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Traduction de la lettre de recommandation du Rosh 
Yeshiva, 

le Gaon Rav Shmouel Auerbach zatsal

Mon cher élève, le Rav Harry Méir Dahan, m’a présenté la série de 
brochures dédiée aux francophones qu’il a l’intention d’éditer et 

d’appeler «5 minutes éternelles».

Cette brochure mensuelle contient un programme d’étude 
quotidien de Halakha (lois appliquées), Moussar (pensée 
juive) et Parachat Hachavoua (section hebdomadaire). 
Heureux celui qui se préoccupe d’éterniser ne fût-ce que  
5 minutes par jour, mettant de côté pour le monde à venir des 

mérites incommensurables pour chaque mot de Torah étudié !

Après s’être délecté de la douceur de la Torah, il démultipliera 
certainement son étude et son accomplissement des Mitsvot.

Il serait fantastique que chaque bon juif n’ayant pas encore réussi 
à se fixer de temps d’étude de Torah, étudie dans ces brochures 
conviviales qui abordent des Halakhot importantes touchant à 
des thèmes du quotidien, et des paroles de Moussar éveillant le 

cœur à la Torah et à la crainte divine.

Je lui souhaite toute la réussite possible dans cette entreprise 
sainte de diffusion de la Torah au plus grand nombre. Tous ceux 
qui contribueront à ce projet seront bénis du Ciel, spirituellement 

et matériellement, eux et leur descendance.

Au nom du respect et de la pérennité de la Torah et du judaïsme.



Joseph Haïm Sitruk zatsal

Grand Rabbin

Jérusalem, le 23 Octobre 2011 
A l’intention du Rav Arié Dahan,

Tout le monde connaît l’importance de la mitsva de

qui consiste à étudier la Torah jour et nuit. Elle n’est
cependant pas facile à accomplir pour tout le monde.

Le concept développé par le Rav Dahan à travers la brochure 
«5 minutes éternelles», permet à chacun de vivre 

l’expérience du limoud au quotidien.

Je tiens à souligner la qualité du travail accompli et la 
richesse des sujets évoqués. Je voudrais apporter ma 
bénédiction à cette initiative et encourager ses auteurs à 

poursuivre leurs efforts.

La réalisation d’un tel projet présente évidemment des 
difficultés. C’est pourquoi soutenir «5 minutes éternelles» 

apportera un grand mérite à ceux qui le pourront.

» והגית בו יומם ולילה «



EDITO
ית חָכְמָה קְנֵה חָכְמָה וּבְכָל קִנְיָנְךָ קְנֵה בִינָה רֵאשִׁ

Au début de toute sagesse, acquiers la sagesse. Et dans tout ce que 
tu acquerras, acquiers la raison. [Mishlei 4:7]

L’apprentissage de toute science est composé de 2 parties : 
l’accumulation des données – appelée la Hokhma = le savoir–, et la 
compréhension des interactions entre ces données – appelée Bina 
= la compréhension. 
D’où la question : lorsque je souhaite apprendre une nouvelle 
science, quelle doit-être ma démarche ? Sur quelle composante 
dois-je mettre le paquet ? Amasser des données même floues, 
ou bien, veiller à ce que chaque nouvelle donnée acquise soit 
parfaitement assimilée puis classée dans un coin de ma tête ?
Dans le verset cité, le roi Shlomo nous répond : Au début de toute 
sagesse, acquiers la sagesse – jette-toi à l’eau, et accumule un 
maximum de données ! Et dans tout ce que tu acquerras – au fur 
et à mesure que tu repasses des couches sur tes connaissances, 
que tu révises et répètes ces données, acquiers la raison – veille à 
ne pas les répéter machinalement, mais essaye alors de pénétrer 
leur sens, en comprenant et assimilant à chaque fois un peu plus 
ces notions. Nos Maîtres ont ainsi exprimé cette idée [Berakhot 63B] : « Il 
faut toujours apprendre –accumuler des connaissances– avant de 
penser/méditer ! » 

J’ai pensé à ce verset récemment, en contemplant avec joie
mon étude sur le 4e chapitre de Kohelet, que j’ai le plaisir de 

vous présenter dans ce n°82 du 5 minutes éternelles. En effet, 
j’expliquais le mois dernier les difficultés à étudier le livre de Kohelet 



à l’approche de Souccot uniquement, car l’on peine à replonger 
d’année en année dans le bain tumultueux de cette Meguila. Du 
coup, je proposais d’étudier pour cet hiver au moins 2 chapitres 
supplémentaires, histoire de décoller un peu du début du livre 
autour duquel nous ne cessons de tourner depuis 5 ans. Et voilà 
qu’en me jetant à l’eau de ce 4e chapitre encore plus flou que les 
précédents, mon devoir d’avancer et de proposer du concret m’a fait 
mettre au point une nouvelle présentation assez réussie : étudier 
2 fois chaque chapitre. Soit, la difficulté de Kohelet est double : 
comprendre chaque séquence indépendamment, et comprendre 
l’enchaînement des paragraphes. D’où notre nouvelle approche 
consistant à résoudre chacun des problèmes à tour de rôle : étudier 
d’abord le chapitre en le découpant en séquences commentées 
chacune indépendamment, puis reprendre tout le chapitre en 
dégageant ensuite le fil directeur selon lequel les séquences et 
même les chapitres précédents s’enchaînent. 

Côté Halakha, nous continuerons le thème des Berakhot débuté 
le mois dernier, en suivant les chapitres du Choul’han Aroukh. 

Pour ce mois-ci, nous aborderons Beezrat Hashem un thème assez 
complexe, qu’il est toutefois primordial de connaître : le Pat béKisnin 
et les différents gâteaux. 

Pour la Parashat haShavoua, une nouveauté pour ce numéro : les 
textes de mon cher ami rav Michael Guedj shlita, Rosh Kollel de 
Daat Shlomo à Bnei Brak, qui écrit depuis quelques temps un feuillet 
de haute qualité, portant des messages profonds et utiles. Pour 
ce mois-ci, nous avons fait appel à ses services pour 2 Parashiot 
uniquement, mais il est fort probable que nous continuerons 
l’association pour les prochains numéros ! Je vous invite au passage 
à aller visiter son site : www.daatshlomo.fr. 

En vous souhaitant une agréable étude… Harry Méïr Dahan



Présentation
Au milieu du XIXe siècle, vivait en Europe centrale un juif très pauvre. 
Ses conditions de vie étaient devenues si difficiles qu’il décida, d’un 
commun accord avec sa femme, de partir pour 3 ans afin de tenter sa 
fortune ailleurs. Qui sait ? Peut-être ferait-il fortune ?
Il embarqua à bord d’un bateau et vogua longtemps avant d’arriver dans 
une terre lointaine. Là-bas, les valeurs étaient totalement inversées : 
les pierres précieuses se ramassaient à la pelle, mais le sable était une 
denrée rare ! Voyant cela, il se réjouit : « Ma fortune est faite ! Je me 
remplis quelques sacs et je repars tout de suite ! » Mais il n’y avait pas 
de bateau de retour avant un an. Il décida donc de prendre son mal en 
patience. Pour pouvoir subvenir à ses besoins pendant ce temps, il se 
lança dans les affaires et devint peu à peu un importateur de sable. 
La chance lui sourit enfin et il fit fortune. L’année écoulée, il trouva 
dommage de s’arrêter en si bon chemin alors qu’en s’attardant un peu 
plus il pourrait amasser une richesse colossale, mettant à jamais sa 
descendance à l’abri du besoin.
Passés les trois ans convenus, il se prépara à rentrer au bercail, en 
pacha, avec 5 navires pleins… de sable ! Arrivé à quelques miles de 
la côte, une terrible tempête se déchaîne et fait couler les bateaux. Il 
parvient tant bien que mal à regagner la terre ferme.
Sa femme, ses enfants et tous ses proches, l’attendaient 
impatiemment ; qu’allait-il ramener ?! A peine mit-il pied à terre 
qu’il fondit en larmes dans les bras de sa femme, laissant échapper 
entre deux sanglots quelques détails sur ses déboires. Sa femme 
commença elle aussi à se lamenter sur leur sort, lui tâtant les 
poches : « Toutes ces années, et il ne te reste plus rien ! » Soudain, 
elle remarqua qu’une de ses poches était quelque peu renflée. Elle y 
plongea sa main et en sortit 5 pierres précieuses. « Sacré comédien! 
On commençait vraiment à y croire, à tes histoires de tempête! »  
En une fraction de seconde, le malheureux se souvint des réelles valeurs 
du pays : «Quel sot ! De telles pierres, j’en avais en abondance ! »



Le monde futur, c’est un des fondements de notre Emouna (croyance). 
Nous ne savons pas vraiment à quoi il ressemblera, de quelle nature 
sera l’éternel bien-être; c’est sûrement la raison pour laquelle nous nous 
oublions, happés par l’appât d’un gain absurde, bien que nécessaire pour 
survivre le temps de ce passage sur terre temporaire.
Et pourtant, n’importe quel juif a déjà vécu des moments de remise en 
cause, se hissant pour quelques instants hors du tourbillon qui l’aspirait, 
et entendu en lui une voix profonde qui appelait à la rescousse. Cette 
voix, c’est la voix du Sinaï, celle qui ancra dans l’âme du Ben Israël le 
« Je suis l’Eternel ton Dieu qui t’ai fait sortir d’Egypte ». Depuis ce 
jour, le juif se métamorphosa. Aussi éloigné fut-il, voire même en 
méditation au bord d’un fleuve d’Inde, Has Véchalom, cette voix hurle 
tôt ou tard, parfois sous la forme d’un message flou, se traduisant 
uniquement par un sentiment étouffant de mal-être ! Cette voix 
c’est celle de l’âme qui a soif, soif de vraie spiritualité, soif de Torah. 
Alors à vous tous qui souhaitez apaiser quelque peu cette voix, nous 
proposons ce livre, qui vous permettra d’amasser quotidiennement 
5 minutes d’éternité ! Ca ne parait peut être pas grand-chose, mais 
lorsqu’on parle d’éternité, chaque minute représentera bien plus que les 
5 pierres précieuses de notre parabole. 
D’autant plus que depuis 5 ans de parution déjà, nous avons eu l’occasion 
d’amasser jour après jour des connaissances vastes et précises de 
maints sujets, de Halakha –lois appliquées– comme de Moussar – 
pensée juive.
Nombre de lecteurs qui contemplaient avant une bibliothèque de Torah, 
en regardant tous ces gros volumes de Talmud, Choul’han Aroukh ou 
Mishna Beroura, ou qui lisaient machinalement tant de textes de prière 
sans vraiment comprendre leur structure, éprouvent aujourd’hui une 
grande familiarité avec leur Torah ancestrale. 
Alors, à tous ceux qui découvrent ce mensuel, joignez-vous donc à 
notre récolte d’au moins 5 petites pierres précieuses quotidiennes !



HALAKHA - Birkat Mezonot

10 Leillouï nichmat  William Shlomo ben Elyahou z"l

Le mois dernier, nous débutions l’étude systématique des lois de Be-
rakhot en suivant l’ordre du Choulhan Aroukh. Ce programme sera un 
peu perturbé pour ce mois par Hanoucca, mais la configuration est à 
notre avantage… En effet, le sujet à aborder est relativement com-
plexe, et il n’est pas plus mal de nous familiariser avec lui en posant 
quelques généralités pour les prochains jours, que nous reprendrons et 
détaillerons amplement après Hanoucca Beezrat Hashem.   

Pat haBaa beKisnin  – introduction [ch.168 §7-8]

Nos maîtres ont instauré de dire les Berakhot sur les aliments en consi-
dérant leur spécificité. Selon l’importance ou le prestige d’un aliment, 
ils nous ont enjoint de dire une Berakha plus ou moins précise, même si 
la composition de l’aliment peut parfois être la même. 
Prenons l’ex. du blé. Selon sa préparation, on pourra réciter 4 Berakhot ! 
Sur une pâte crue, on dit la Berakha de Shéhakol. Si l’on mange un plat 
de blé, on dit la Berakha de haAdama. Sur des pâtes ou du couscous, 
on dit la Berakha de Mezonot. Sur du pain, on dit la Berakha de haMotsi. 
Intéressons-nous à la différence entre les pâtes et le pain. Bien que ces 
2 aliments soient une pâte à base de farine pétrie et cuite, la cuisson 
au four donne au pain un prestige plus grand que si on en faisait un 
simple plat, car le pain représente la base du repas de l’homme. 
Les lecteurs bien concentrés ont sûrement remarqué l’ambiguïté de 
ces définitions… Si une pâte est cuite au four, mais qu’elle ne devient 
pas la base d’un repas –par ex. un croissant–, sa Berakha sera-t-elle 
Mezonot – puisque ce gâteau ne devient pas une base de repas ? Ou 
bien, le fait d’être cuit au four lui attribue le prestige d’être un pain 
certes un peu plus travaillé, et sa Berakha sera alors haMotsi ?
La réponse exacte est: les 2 ! Tout dépend de la manière avec laquelle 
on consommera le croissant… Si vous avez saisi la problématique, vous 
n’aurez Beezrat Hashem aucun mal à comprendre les lois qui suivront!

V E N D R E D I                 
1 Kislev 5779
09 / 11 / 18



HALAKHA - Birkat Mezonot

11Leillouï nichmat Gittel bat Haya Raizel z"l

La présentation des lois de Pat haBaa beKisnin n’est pas évidente. D’un 
côté, il serait plus sage d’aborder la question du quoi avant celle du 
comment. C.-à-d. commencer par définir cet aliment, et seulement 
après, découvrir ses applications. Mais d’un autre côté, la définition 
exacte de ces lois est complexe, et l’on risque de se noyer dans une 
étude théorique sans comprendre son enjeu capital – tel qu’établir 
la Berakha sur une Pizza, ou encore, quand doit-on dire la Berakha de 
Mezonot sur un gâteau que l’on sert en dessert. Aussi, nous dévelop-
perons ces 2 thèmes par intermittence, en commençant par introduire 
les grands traits de chacun, puis en précisant dans un second temps 
les applications fréquentes. 
La Guemara enseigne que la Berakha d’un Pat haBaa beKisnin –litt. un 
pain qui se présente en ‘Kisnin’– est Mezonot, sauf lorsqu’on en fait un 
repas, comme nous l’expliquerons. La définition du mot ‘Kisnin’ fait 
l’objet d’une discussion. Le Chou-Ar. [ch.168 §7] rapporte 3 avis:

a. un pain en forme de poche [Kis = une poche] que l’on remplit avec 
du miel, des amandes ou des épices. 
b. un pain dont la pâte a été pétrie avec des épices ou du miel.
c. un pain croustillant [de Kosses = manger un aliment croquant]

Le Chou-Ar. tranche ces 3 avis. Soit, on dira la Berakha de Mezonot sur 
un chausson aux pommes même si on le fait avec une pâte à pain – 
selon la déf (a). Ou sur un croissant pétri avec beaucoup d’huile – déf 
(b). Ou sur un Bretzel même s’il est fait avec une pâte à pain –déf (c). 
Cette loi simple est en fait si compliquée… Posons la problématique : 
tranche-t-on comme ces 3 avis dans le doute –parce qu’on ne sait pas 
selon qui établir la Halakha ? Ou bien, considère-t-on que la discussion 
ne porte que sur la définition linguistique du mot Kisnin, tandis que, sur 
le principe, tous sont d’accord qu’une pâtisserie que l’on ne mange 
pas en guise de pain devient toujours Mezonot ? La réponse viendra 
dans quelques jours !

S H A B B A T                 
2 Kislev 5779
10 / 11 / 18



HALAKHA - Birkat Mezonot

12 Zéra chel Kayama à Esther Avigaïl bat Martine Miryam et 
Michahel Aharon ben Sylvie Tsipora

Précisions sur les Pat haBaa beKisnin
1. Pain fourré. Selon la déf (a) du Kisnin, on dit la Berakha de Mezonot
sur un gâteau fait à partir d’une vraie pâte à pain que l’on fourre avec 
des amandes, des pépites de chocolat, des fruits secs etc. Il faut tou-
tefois garnir suffisamment le gâteau afin de modifier nettement son 
goût. Mais si on ne mélange qu’une faible quantité de raisins secs ou 
amandes dans la pâte à Halot du Shabbat, la Berakha demeure haMotsi. 
Idem pour les graines de sésame: si on saupoudre quelques graines, la 
Berakha demeure haMotsi. Mais si on recouvre entièrement le pain au 
point de sentir un fort goût de sésame, on récitera Mezonot. 

2. Seule une garniture qui adoucit le gâteau modifie sa Berakha. Par
contre, si on fourre une pâte avec des ingrédients que l’on consomme 
habituellement dans un repas, la Berakha reste haMotsi. 
Le Choul’han Aroukh [ch.168 §17] évoque par ex. le cas d’une tourte fourrée 
avec du poisson, de la viande ou du fromage. Si on fait cette tourte 
avec une pâte à pain, sa Berakha sera haMotsi, du fait que l’usage est de 
manger ces garnitures en guise de repas. Ainsi, la Berakha de la pizza 
est haMotsi, puisque la sauce tomate, le fromage etc. sont des com-
posants du repas. [Sauf si la pâte est pétrie avec du lait, comme nous 
l’expliquerons plus tard.] 

3. Si on cuit une pâte à pain sans garniture, et qu’on la fourre après
cuisson, sa Berakha reste haMotsi, car un gâteau qui a eu une fois le 
titre de pain ne peut pas facilement le perdre. 
Par ex. si on fourre un petit pain [haMotsi] avec du chocolat ou des 
pommes après cuisson, sa Berakha demeurera haMotsi, même si on 
remet ensuite ce pain à cuire au four avec sa garniture.

D I M A N C H E           
3 Kislev 5779
11 / 11 / 18



HALAKHA - Birkat Mezonot

13Leillouï nishmat Amram Yona ben Hana z"l

1. Le pain croustillant. Pour toute pâte à pain que l’on pétrit et dont 
on forme ensuite des bâtons secs, biscottes ou crackers croustillants, 
la Berakha est Mezonot. Mais si on fait des biscottes à partir d’un vrai 
pain, la Berakha sera haMotsi, car, comme précédemment, un pain qui 
reçoit une fois le titre prestigieux de pain ne le perd plus facilement. 

2. Question: Durant l’année, quelle Berakha dit-on sur la Matsa ? 
Réponse: Les ashkénazes disent haMotsi, tandis que l’usage des séfa-
rades est de dire Mezonot.    
Les décisionnaires séfarades conseillent toutefois de contourner le 
problème en récitant haMotsi sur un Kazaït de pain. Ou encore, de 
manger une quantité de Matsa supérieure à 160g – car la Halakha 
prescrit dans ce cas de dire haMotsi et Birkat haMazon, comme nous 
l’apprendrons demain.       
Si on écrase la Matsa et qu’on la fait cuire dans du lait ou tout liquide, sa 
Berakha devient Mezonot, comme nous l’apprendrons après Hanoucca.]

Explication: 
La Berakha d’un ‘Kisnin’ est Mezonot parce qu’un tel biscuit n’est pas 
consommé en tant que base de repas, mais en apéritif. Or, la Matsa 
est certes croustillante, mais est malgré tout consommée en base de 
repas. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle nous disons haMotsi sur la 
Matsa à Pessa’h. 
Toutefois, les séfarades ont un usage antique de dire Mezonot sur la 
Matsa durant l’année, car ils estiment que les injonctions du Choul’han 
Aroukh restent en vigueur même si les mœurs changent au fil du 
temps. Les décisionnaires conseillent néanmoins de ne consommer de 
Matsa [plus de 20g] que si l’on mange aussi un Kazaït de pain, afin de 
réciter sans équivoque le Birkat haMazon après. 

L U N D I         
4 Kislev 5779
12 / 11 / 18



HALAKHA - Birkat Mezonot

14 Leillouï nishmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman zatsa’’l

1. La pâte adoucie ou aromatisée. Quelle quantité d’arôme faut-il 
ajouter pour que la Berakha devienne Mezonot? 
Le Choul’han Aroukh [ch.168 §7] requiert d’en introduire assez pour que le 
goût soit reconnaissable. Rav Aba Shaoul zatsal précise qu’il ne suffit 
pas de constater une petite nuance avec un pain habituel; il faut né-
cessairement sentir le goût du sucre ou du jus. Les séfarades suivent 
cet avis.      
Le Rama quant à lui exige de sentir très fortement l’arôme ajouté. A 
titre indicatif, si on introduit dans la pâte du lait ou du jus de fruit, le 
Mishna Beroura requiert de mélanger plus de jus que d’eau. Et si on 
mélange des épices, il faut que leur goût soit plus fort que celui de la 
farine. Les ashkénazes suivent cet avis. 

Keviout Séouda – faire un repas avec des gâteaux
1. Chou-Ar. ch.168 §6: Lorsqu’on mange un pain ‘Kisnin’, on dit aupara-
vant la Berakha de Mezonot, et la Berakha de Me’ein Shalosh [c.-à-d. Al 
haMi’hia] après. Sauf si on en mange une quantité importante, habituel-
lement consommée pour se rassasier, où il faudra alors dire la Berakha 
de haMotsi et Birkat haMazon, même si on ne s’est pas rassasié ainsi. 
Cette loi découle du principe évoqué en début de propos. La raison pour 
laquelle on ne dit pas la Berakha de haMotsi sur un gâteau n’est pas 
sa composition –sucrée ou aromatisée–, mais le fait qu’il n’a pas le 
‘prestige’ de pain, du fait qu’on le consomme en guise d’en-cas. Cette 
Halakha nous apprend à présent qu’il est parfois possible d’élever le 
rang du gâteau à celui de pain, lorsqu’on le mange en guise de Keviout 
Séouda –litt. lorsqu’on fixe (sur lui) un repas.
Cette Halakha est malheureusement souvent négligée. Le Orhot Haïm 
[ch.168] rapporte que celui qui ne fait pas Netilat Yadaïm, Motsi, et Bir-
kat haMazon alors qu’il consomme une grande quantité de gâteaux est 
considéré comme s’il n’avait pas du tout prononcé de Berakha ! 

M A R D I                     
5 Kislev 5779
13 / 11 / 18



HALAKHA - Birkat Mezonot

15Berakha et Hatslakha à Rivka bat Martine Miryam

Il faut parfois dire la Berakha de haMotsi sur des gâteaux, si l’on 
en consomme une grande quantité, appelée Keviout Séouda –litt. 
lorsqu’on fixe (par lui) un repas. 
Quels paramètres définissent la Keviout Séouda ?
1. Pour un séfarade, l’unique paramètre à considérer est la quantité de 
gâteau nette, sans sa garniture. Si on mange un volume supérieur à 4 
Beitsim [oeufs], soit 216cm3, on dira haMotsi et Birkat haMazon. Pour 
la plupart des aliments, l’usage est de convertir le volume en poids en 
se référant à la masse volumique de l’eau, soit 216cm3 = 216g. Sauf 
pour la Matsa ou les biscuits qui ont une faible masse volumique, où on 
dira le Birkat haMazon à partir de 160g. 
2. Pour un ashkénaze, 2 points changent: la barre du volume de Ke-
viout Séouda est plus haute –de 230g à 280g–, mais les aliments qui 
accompagnent s’associent. 3 paramètres sont à considérer : la quan-
tité globale consommée, la part du gâteau, et si l’on est rassasié après 
consommation. Soit, 3 intervalles:
a. S’il mange une quantité de nourriture supérieure à 280g, dont 120g 

de gâteau, il dira Birkat haMazon même s’il n’est pas rassasié. 
b. S’il mange une quantité globale supérieure à 230g dont 120g de 

gâteau, et se rassasie ainsi, il dira le Birkat haMazon. S’il n’est pas 
rassasié, il dira Al haMi’hia. 

c. Mais Si la quantité globale est inférieure à 230g, ou s’il mange une 
grande quantité, mais ne consomme pas 120g de gâteau, il dira 
Mezonot et Al haMi’hia. 

3. Reste à préciser pour les ashkénazes quelle garniture s’associe pour 
compléter ces 230g ou 280g. Succinctement, tout aliment qui est 
consommable avec le gâteau s’associe –du fromage ou une salade 
mangée avec une biscotte. Ces aliments s’associent même si on en 
mange aussi des bouchées sans consommer en même temps du gâ-
teau. Mais on ne considèrera pas les aliments que l’on ne consomme 
pas du tout avec le gâteau –du riz, un fruit, une glace… 
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Quelques précisions sur les lois de Keviout Séouda
1. Le type de cuisson. Toutes ces lois ne s’appliquent que sur un gâteau 
que l’on cuit au four – qu’il s’agisse d’une pâte solide, ou d’une pâte 
liquide telle qu’un cake anglais. Par contre, on ne dira jamais haMotsi 
sur des pâtes, quelle que soit la quantité consommée. 

En effet, la propriété élémentaire du pain est d’être cuit au four; il est 
par conséquent impossible de réciter sur un aliment cuit dans une 
sauce ‘haMotsi Le’hem min haArets’ – qui a fait sortir le pain de la terre.   

2. Interruption. Dan mange 140g de gâteau, et achève cet encas par la 
Berakha de Al haMi’hia d’après consommation. Mais quelques minutes 
après, il décide de manger une seconde fois 140g de gâteau. Dan devra 
dire la Berakha de Mezonot et Al haMi’hia sur cette 2nde série. 

3. Certains pensent probablement résoudre le problème des ‘Kidoush’
ainsi… Après 4 petits fours, dire Al haMi’hia, puis dire de nouveau Me-
zonot sur une série de tartelettes, et réitérer le procédé avec le pain-
surprise !  Il faut savoir que cette solution est formellement interdite, 
car l’interdit de réciter une Berakha en vain implique aussi de ne pas 
provoquer la récitation de Berakha inutilement. 

4. Question: Réouven dit la Berakha de Mezonot sur un gâteau en pré-
voyant ne manger que 150g. Au bout du compte, il réalise qu’il a mangé 
250g. Doit-il à présent dire le Birkat haMazon ?

Réponse: Il doit dire le Birkat haMazon. [chou-ar ch.168 §6] 

5. Inversement, Réouven fait Netilat Yadaïm et haMotsi car il prévoit de
manger 280g de gâteau. Après 100g, il cale. Réouven ne dira que Al ha-
Mi’hia ensuite. Précisons que sa Berakha sur la Netilat Yadaïm d’avant-
consommation ne s’avèrera pas avoir été récitée en vain, puisque son 
intention à ce moment était de manger en Keviout Séouda.
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1. Question: Shimon récite la Berakha de Mezonot dans l’intention de 
manger 150g de gâteau. Mais l’appétit vient en mangeant… il désire 
à présent consommer une quantité imposable de Keviout Séouda – de 
216g pour un séfarade à 230/280g pour un ashkénaze. Doit-il faire 
Netilat Yadaïm et dire haMotsi pour continuer son repas? 
Réponse: On différencie 2 cas de figure [cf. M-B ch.168 §26]:
a. Si la nouvelle quantité qu’il veut manger est imposable de Keviout 
Séouda, il devra effectivement faire la Netilat Yadaïm et dire haMotsi.  
b. Si la quantité restante ne suffit pas en soi-même pour faire une Kev-
iout Séouda –par ex. 130g– il ne récitera pas de nouvelle Berakha, mais 
dira uniquement le Birkat haMazon après consommation. 
2. Un dessert de Pat haBaa beKisnin. Chacun sait que la Berakha de 
haMotsi acquitte les aliments que l’on consomme pendant le repas, car 
le pain est l’essentiel du repas, et dispense les accompagnements. En 
revanche, on dit la Berakha sur un dessert même si l’on n’a pas encore 
récité le Birkat haMazon, car cet aliment n’accompagne pas le pain. Ainsi, 
si on mange en dessert un brownies, il faut dire la Berakha de Mezonot. 
Mais supposons que l’on mange du pain en dessert –par ex. un pain 
chaud avec de la confiture; on sera alors dispensé de Berakha sur ce 
dessert, car le Motsi récité en début de repas dispense tous les pains 
tant qu’on n’a pas conclu le repas avec le Birkat haMazon.   
Certes, ce cas est théorique, car on mange rarement du pain en des-
sert. Mais que diriez-vous d’un gâteau spécial, dont la Berakha à réciter 
fait l’objet d’une discussion – certains l’assimilent à du pain, d’autres à 
un gâteau ; puisque cette discussion est complexe, la Halakha enjoint 
en général de dire dans le doute Mezonot et Al haMi’hia. Si on devait 
alors manger cet aliment en dessert, le même doute dispenserait 
complètement de Berakha, car, en supposant que cette pâtisserie est 
un pain, vous aurez déjà dit la Berakha de haMotsi en début de repas ! 
La problématique du Pat haBaa béKisnin, c’est exactement cela… 
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Concluons cette première série d’étude sur les Berakhot en posant 
la problématique du Pat haBaa beKisnin. En théorie, si on mange un 
gâteau ‘Kisnin’ en dessert, après avoir mangé du pain, il faudra dire la 
Berakha de Mezonot. Mais en pratique, on ne pourra que rarement dire 
Mezonot sur un tel dessert. A titre indicatif [histoire de vous faire un peu 
peur…], on ne dira pas Mezonot sur un croissant nature mangé en des-
sert si on a mangé du pain, tandis qu’un ashkénaze pourra dire Mezonot 
sur un pain au chocolat ! Par contre, le séfarade ne dira Mezonot que 
sur une tartelette [et même ça, ce n’est pas si évident…] Expliquons.
Nous rapportions que le Choul’han Aroukh évoque 3 avis quant à la défi-
nition du Pat béKisnin – gâteau farci (déf. a), ou pâte aromatisée (déf. b), 
ou pain croustillant (déf. c). Et de conclure que ces 3 avis font loi. Soit, 
sur un aliment qui vérifie l’une des 3 conditions, on dira la Berakha de 
Mezonot et Al haMi’hia après consommation. 
En général, lorsque 2 avis expliquent un même enseignement de 2 
manières, cela implique qu’ils sont en discussion – c.-à-d. qu’ils sont 
incompatibles. Pour ce ‘Kisnin’ aussi, beaucoup de décisionnaires 
pensent que les 3 avis sont exclusifs. Soit, l’avis (b) qui explique le Kisnin 
comme une pâte pétrie au jus de fruit pense qu’il faut dire haMotsi sur 
une vraie pâte à pain dans laquelle on introduit des amandes unique-
ment (a), ou sur un pain croustillant (c). De même, l’avis (a) pense qu’il 
faut dire haMotsi dans le cas (b) ou (c). Idem pour l’avis (c).
Toutefois, d’autres expliquent que ces 3 avis discutent certes sur la 
définition exacte du mot Kisnin, mais sont d’accord sur le principe que 
ces 3 types de pâtisserie n’ont plus de statut de pain, et que la Berakha 
sera Mezonot sans équivoque. 
Concrètement, les séfarades suivent le premier avis, et ne diront Mezo-
not que sur un gâteau qui remplit les 3 conditions. Pour un ashkénaze, 
le Mishna Beroura fait un compromis dans toutes ces discussions, et 
requiert que le gâteau remplisse 2 des 3 conditions. Nous reviendrons 
sur ce sujet après Hanoucca, Beezrat Hashem. 
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Hanoucca - introduction
1. A l’époque du 2e Beit haMikdash –le Temple–, la Grèce conquiert 
Israël, et impose aux juifs des lois visant à les éloigner de la Torah. Les 
Grecs s’emparent de leurs biens, abusent de leurs filles, et détériorent le 
Beit haMikdash, ainsi que les ustensiles qui s’y trouvent. Mais plusieurs 
des Bnei Israël se montrent inflexibles; ils continuent à accomplir la 
Torah avec un zèle exceptionnel. Face à cette détermination, Hashem 
les prend en pitié et vient les secourir. Les Hashmonaïm –une famille de 
Cohanim– se soulèvent et rendent à Israël sa suprématie. 
Le 25 Kislev marque la victoire définitive du soulèvement. A cette 
date, les juifs entrent à nouveau au Beit haMikdash pour y rallumer 
la Ménorah – le chandelier. Mais toutes les huiles sont souillées, et la 
fabrication d’une nouvelle huile pure requiert 7 jours. Après de longues 
recherches, ils découvrent une seule petite fiole d’huile restée scellée. 
Se produit alors le miracle de Hanoucca: l’huile de la fiole censée se 
consumer en 1 jour brûle 8 jours. Les Maîtres de l’époque instaurent 
à cette date 8 jours de fête, durant lesquels nous nous réjouissons et 
louons Hashem, et allumons la Hanouccia en souvenir des miracles 
évoqués. Vous trouverez une plus histoire plus détaillée dans la section 
Moussar.
2. Au sens simple, Hanoucca signifie inauguration. Après avoir purifié 
le Beit haMikdash, les Bnei Israël l’inaugurèrent. Selon le Midrash, 
Hanoucca fait aussi allusion à l’inauguration du Mishkan –Tabernacle– 
construit dans le désert plus de 1500 ans auparavant. En effet, nos 
ancêtres achevèrent sa construction le 25 Kislev, mais repoussèrent 
son inauguration jusqu’à Nissan, le mois de la naissance d’Itzhak. 
Hashem ‘régla’ la dette à cette date en marquant la réédification du 
Beit haMikdash.   Le mot Hanoucca signifie encore :  חַנוּ כ''ה– ils se sont 
reposés le 25 [Kislev].
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L’allumage de la Hanouccia – Généralités
La Guemara [shaBBat 21B] enseigne: ‘Il faut placer les veilleuses de Hanoucca 
à l’entrée de la maison, à l’extérieur. Si on habite à l’étage [et que l’on n’a 
pas de porte ouverte sur le domaine public], on les placera à la fenêtre 
donnant sur le domaine public. Dans les périodes où les non-juifs ne nous 
laissent pas accomplir sereinement les Mitsvot on se contentera de les 
poser sur une table de la maison.’ 
Deux points importants de l’allumage de la Hanouccia sont évoqués: 
a. La Mitsva de Pirsoumei Nissa – diffuser le miracle. Il faut placer la 

Hanouccia à l’endroit où elle est le plus visible par les passants, à la 
porte ou à la fenêtre donnant sur la rue, selon le cas. 

b. La She’at haSakana – les périodes de danger. Soucieux de ne pas 
attiser la haine des goyim contre les juifs, nos Maîtres ont allégé la 
Mitsva de Pirsoumei Nissa pour les périodes de l’Histoire où les juifs 
rencontreraient des difficultés à accomplir les Mitsvot. Ils instaurèrent 
que chacun allume discrètement sa Hanouccia chez soi, et se contente 
de diffuser le miracle au sein de sa famille uniquement.

D’exil en exil, la première intention de nos Maîtres –consistant à placer 
la Hanouccia là où elle est parfaitement visible par les passants– fut 
peu à peu oubliée, même dans les périodes où les juifs n’étaient pas 
persécutés. Les plus méticuleux se contentaient de la poser dans 
un coin de la maison où le passant qui chercherait la Hanouccia la 
trouverait.
Plusieurs justifient d’ailleurs cette nouvelle coutume par le fait que 
l’on n’est jamais à l’abri d’une recrudescence de haine, ‘Has Veshalom. 
Toutefois, les décisionnaires contemporains préconisent en général 
de restaurer la Mitsva initiale dans la mesure du possible, surtout 
pour ceux qui habitent en Israël. D’autant plus que le Choul’han Aroukh 
semble préconiser d’agir ainsi, puisqu’il retranscrit toutes les lois qui 
découlent de cette forme de Pirsoumei Nissa.
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Nos Maîtres ont instauré de poser a priori la Hanouccia de manière à mieux 
diffuser le miracle de Hanoucca, sauf en période de persécution où ils ont 
prescrit de se contenter de diffuser le miracle aux membres de la famille 
uniquement. Ces 2 formes de décrets seront à l’origine du positionnement 
de la Hanouccia que nous développerons plus tard. 
Les décisionnaires rapportent que ces 2 formes de Pirsoumei Nissa –avec 
les passants de la rue, ou avec les membres de la famille uniquement– 
ont encore quelques incidences sur plusieurs détails des lois de l’allumage, 
notamment l’heure d’allumage et la quantité d’huile nécessaire à prévoir 
dans la Hanouccia.
Bien qu’à notre époque, la forme initiale du Pirsoumei Nissa ne soit plus 
imposée, les décisionnaires suggèrent de s’en acquitter dans la mesure 
du possible. On veillera de ce fait à s’acquitter a priori de tous les détails 
qu’implique le Pirsoumei Nissa pour les passants de la rue.

A quelle heure allumer la Hanouccia ?
1. La Guemara [shaBBat 21B] enseigne: ‘Il faut allumer les bougies depuis le 
coucher du soleil jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de passants dans la rue’. Les 
Rishonim discutent sur la signification du coucher du soleil évoquée: 
certains pensent qu’il s’agit du début du coucher, et d’autres, de la fin du 
coucher, soit la tombée de la nuit. 
Le Choul’han Aroukh [ch. 672 §1] tranche comme ce dernier avis: «On n’allumera 
pas les bougies de Hanoucca avant le coucher du soleil, mais lorsque le soleil 
sera complètement couché. A priori, on n’allumera ni en retard ni en avance.» 
Il faudra donc allumer la Hanouccia à la tombée de la nuit, à l’apparition 
des 3 étoiles. Soit, 13,5 minutes [ou 18 min. selon les avis] après le 
coucher du soleil. 
2. Si l’on risque de manquer d’allumer durant la 1ère demi-heure de la 
nuit, on s’appuiera a priori sur les avis qui préconisent d’allumer depuis le 
coucher du soleil – comme nous l’évoquerons à propos de celui qui doit 
prier ‘Arvit à la tombée de la nuit. 
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3. En cas de nécessité, le Choul’han Aroukh permet d’allumer la 
Hanouccia en plein jour avec Berakha à partir du Plag haMin’ha –soit 
1h15 avant le coucher du soleil–, comme nous le faisons d’ailleurs la 
veille de Shabbat. 
4. A l’époque, les rues ne restaient animées qu’une demi-heure après 
la tombée de la nuit. Nos maîtres ont de ce fait institué de prévoir une 
quantité d’huile suffisante pour brûler durant cette demi-heure.
Certains estiment qu’à notre époque où les rues restent animées bien 
plus tardivement, il faut prévoir une plus grande quantité d’huile, 
suffisante pour brûler au moins 2 heures. Cet avis n’est pas obligatoire, 
mais c’est tout de même une bonne conduite à adopter. 
5. Celui qui allume une veilleuse qui n’a pas la capacité de brûler 30 
min. après la tombée de la nuit, ne s’acquitte pas de sa Mitsva. 
6. Question: Si on allume la Hanouccia avec 10 min. de retard, doit-
on introduire une quantité d’huile suffisante pour brûler pendant une 
demi-heure, ou bien, suffit-il de prévoir qu’elle brûle 20 min. seulement 
– soit jusqu’à la demi-heure après la tombée de la nuit? 
Réponse: Il faut prévoir un allumage d’une demi-heure. 
Explication: Cela dépend des 2 formes du Pirsoumei Nissa:     selon la 
Mitsva initiale –de diffuser le miracle pour les passants– il suffisait de 
prévoir une quantité d’huile qui ne brûlerait que 20 min.     Mais à notre 
époque où l’on diffuse le miracle pour les membres de la famille, il faut 
introduire une quantité d’huile suffisante pour brûler 30 min.  
7. Celui qui n’a pas allumé durant la demi-heure après la tombée de la 
nuit, allumera quand même la Hanouccia avec Berakha après. 
8. S’il a été retardé jusqu’aux petites heures de la nuit, s’il a la 
possibilité d’allumer en présence de 2 ou 3 personnes, en réveillant 
ses enfants par ex., il pourra réciter la Berakha. Autrement, il allumera 
sans Berakha, car certains avis invalident cet allumage. 
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9. Question: Faut-il prier Arvit avant ou après l’allumage de Hanoucca?
De manière générale, quand 2 Mitsvot se présentent en même temps, 
il faut d’abord réaliser celle qui est la plus fréquente. De même, si l’une 
est Déoraïta –prescrite par la Torah– et l’autre Dérabanan –d’ordre 
rabbinique–, il faut accomplir d’abord celle Déoraïta. Selon ces 
principes, il serait plus juste de prier Arvit – que l’on accomplit tous les 
jours, et qui plus est, comprend la Mitsva de lire le Shéma Israël, qui est 
Déoraïta, alors que l’allumage est Dérabanan.
Toutefois, ces règles de priorité ne s’appliquent que si on pourra au 
final accomplir les 2 Mitsvot. Or, le Rambam tranche qu’une fois la 
première demi-heure écoulée, il est interdit d’allumer la Hanouccia 
avec Berakha. Bien qu’a posteriori, cet avis ne fasse pas loi, peut-être 
serait-il préférable de ne pas dépasser ce temps?
Réponse:
a. Si on prie tous les jours Arvit à la synagogue à une heure plus tardive, 

on allumera la Hanouccia à la tombée de la nuit. Il n’y a aucune 
nécessité de déroger à ses habitudes pendant Hanoucca!

b. Si d’ici la fin d’Arvit, il ne restera plus de temps pour allumer dans la
première demi-heure, on allumera avant de prier.

c. Si d’ici qu’il rentre chez lui, la première demi-heure ne sera pas
encore écoulée, les avis se partagent:    selon le Mishna Beroura, on 
allumera la Hanouccia avant Arvit, quitte à allumer quelques minutes 
avant la tombée de la nuit.    Selon rav O. Yossef zatsal, on priera 
d’abord Arvit. On veillera toutefois à préparer les bougies avant la 
Tefila, afin de pouvoir allumer le plus rapidement possible. 

10. Un mari qui travaille tard et ne peut allumer à la tombée de la
nuit déléguera sa femme pour allumer à l’heure. S’il s’obstine à vouloir 
allumer en personne quand il rentre chez lui, sa femme n’aura en aucun 
cas le droit d’allumer seule, et de mettre en péril la paix de son foyer. 
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Famille en déplacement un soir  de Hanoucca
1. Si toute une famille est en déplacement à l’heure de l’allumage, 
mais prévoit de rentrer à la maison dans la soirée, il faudra déléguer 
un voisin qui allume à l’heure à la maison, à condition d’accomplir la 
Mitsva de Pirsoumei Nissa avec les passants – c.-à-d. que la Hanouccia 
soit placée à un endroit visible depuis la rue. Mais si la Hanouccia n’est 
ni à la porte ni à la fenêtre, ils accompliront leur Mitsva lorsqu’ils 
rentreront même très tard, jusqu’à l’aube.
Attention! Il n’est pas possible d’accomplir la Mitsva là où ils se 
trouvent à l’heure de l’allumage – ni en s’associant à l’hôte qui 
les reçoit, ni en allumant une Hanouccia individuelle, comme nous 
l’approfondirons dans les lois de l’invité. [M-B ch.677 §12] 
2. S’il n’y a pas de voisin disponible pour allumer chez eux à l’heure, il 
faudra allumer avec Berakha en plein jour à partir du Plag haMin’ha – 
1h15 [solaire] avant le coucher du soleil. Il faudra dans ce cas veiller à 
introduire une quantité d’huile suffisante pour brûler jusqu’à la fin de la 
première demi-heure de la nuit.
3. Si personne n’est au domicile depuis le Plag Hamin’ha, il ne sera pas 
possible d’allumer plus tôt. Il faudra attendre de rentrer à la maison 
même très tard [avant l’aube], et allumer avec Berakha si une ou deux 
personnes assistent à l’allumage.
4. Quant au cas où la famille est en déplacement pour toute une nuit, 
ou encore, si elle est invitée pendant Shabbat, cela dépend des lois 
de l’invité, qui doivent auparavant être introduites par le nombre de 
veilleuses à allumer. Alors… patience! 
5. A titre introductif, précisons que la Mitsva d’allumer les bougies 
de Hanoucca incombe aux hommes, aux femmes et aux enfants. En 
général, une femme ou jeune fille s’acquittent par l’allumage du chef 
de maison. Néanmoins, une femme qui vit seule, ou qui ne peut pas se 
faire acquitter par son mari/père pour une quelconque raison, devra se 
soucier d’allumer elle-même ses bougies!
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Combien de veilleuses allumer?
1. La Guemara évoque 3 manières d’accomplir la Mitsva: ‘le minimum
est une veilleuse par jour et par foyer. Certains consciencieux allument une 
veilleuse par jour et par membre de la famille. Les plus méticuleux allument 
chaque soir le nombre de veilleuses correspondant au jour’. 
Les Rishonim discutent sur le 3e usage: les méticuleux allument-ils 
uniquement le nombre de veilleuses correspondant au nombre de 
jours passés? Ou bien, le multiplient-ils par le nombre de membres du 
foyer? 
Les Tossafot optent pour la 1ère proposition, justifiant que cet usage 
a pour but de diffuser le nombre de jours passés; or, en multipliant le 
nombre de jours par le nombre de personnes, on ne peut plus déduire 
le nombre de jours de Hanoucca passés. En revanche, le Rambam opte 
pour la 2e proposition; il témoigne toutefois que l’usage en Espagne 
était d’allumer uniquement une seule série de bougies.
2. Quel avis fait loi? Le Choul’han Aroukh prescrit aux séfarades de
n’allumer qu’une unique série de bougies par foyer. 
Quant aux ashkénazes, le Rama rapporte que l’usage est que chaque 
membre allume une série de bougies correspondant au jour, en 
récitant chacun la Berakha sur son allumage. A l’exception de la femme 
et des filles qui s’acquittent par l’allumage du maître de maison. Et pour 
s’acquitter vis-à-vis des Tossafot, ils veillent à bien distinguer chaque 
série de bougies, en les allumant à des endroits distincts.
3. Un enfant séfarade qui désire allumer sa propre Hanouccia parce
qu’il a appris ainsi à l’école, devra s’en abstenir. Le père pourra en 
compensation le laisser allumer des veilleuses de la Hanouccia familiale, 
après avoir allumé la 1ère bougie [celle obligatoire].  
4. Celui qui ne parvient pas à se procurer de l’huile ou des bougies
correspondant au jour de Hanoucca, allumera quand même une seule 
veilleuse durant une demi-heure, quel que soit le jour de fête. 
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Lois de l’invité à Hanoucca 
1. Nos maîtres ont institué d’allumer la Hanouccia à la maison. C.-à-d. 
que cette Mitsva n’incombe pas uniquement à l’homme, mais aussi 
à la maison dans laquelle il réside. S’il n’a pas de domicile fixe pour 
la nuit –n’est même pas invité chez quelqu’un mais dort à la belle 
étoile–, il n’a pas d’obligation d’allumer la Hanouccia. Plus que cela, il 
n’accomplit aucune Mitsva, et ses bénédictions seront vaines! 
2. De même, celui qui est invité à dîner avec sa famille et prévoit de 
rentrer chez lui dormir, ne peut pas s’acquitter en s’associant à son 
hôte. Il doit nécessairement allumer chez lui. [cf. avant-hier] 
3. Celui qui voyage pendant Hanoucca a, d’un point de vue halakhique, 
2 domiciles: le permanent, et le provisoire. Dans lequel des 2 doit-il 
allumer les bougies de Hanoucca? 
Généralement, la résidence permanente est celle essentielle, à 
condition qu’une partie de la famille s’y trouve pendant Hanoucca. 
Dans ce cas, le voyageur est considéré comme ‘uniquement de passage’ 
dans la résidence provisoire, et il se fait acquitter par le délégué qui 
allume chez lui.   Donc, celui qui voyage seul pendant Hanoucca, se 
fait acquitter par sa femme ou ses enfants qui allument chez lui. 
4. Attention ! Cette Halakha est valable pour un ashkénaze. Si sa 
femme a allumé la Hanouccia à son domicile, il se fait acquitter par cet 
allumage et ne peut pas allumer d’autre Hanouccia là où il séjourne. 
Il peut toutefois devancer l’allumage de sa femme, et allumer avec 
Berakha dans sa résidence provisoire. Précisons que dans ce cas, sa 
femme ne s’acquitte pas du tout par l’allumage de son mari, et devra 
allumer même toute seule à son domicile à la tombée de la nuit. 
5. Lorsque toute une famille réside dans un domicile provisoire durant 
une seule nuit, cet endroit devient par défaut leur domicile pour la 
soirée. Il ne sera plus possible de nommer un délégué pour allumer 
dans le domicile permanent (puisque cette famille n’y habite plus). 
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6. Pour le cas d’une famille qui passe une nuit hors de chez elle –et doit 
donc allumer dans le domicile provisoire– on différencie 2 cas: loge-t-
elle dans la maison de l’hôte, ou dans une résidence indépendante?
a. Si elle loge chez l’hôte, elle se fait acquitter par lui. Il faudra alors 

participer aux frais de l’huile en lui donnant une pièce. Un ashkénaze 
peut, s’il le désire, allumer personnellement sa Hanouccia.

b. Si elle loge dans une pièce qui a un accès indépendant, il faudra 
allumer dans cette pièce – à la porte, à la fenêtre ou à l’intérieur, 
comme il se doit. D’après certains, il est préférable dans ce cas de 
manger ne fût-ce qu’un petit en-cas dans cet endroit.

7. Un ‘Hatan – jeune homme qui se marie un soir de Hanoucca après la 
tombée de la nuit, s’acquitte de l’allumage de son père pour ce soir-
là, s’il était jusque-là domicilié chez ses parents. Il n’aura pas besoin de 
rallumer dans son nouveau foyer après son mariage. 
8. Idem pour celui qui déménage un soir de Hanoucca. Il doit allumer 
ses bougies dans sa première demeure à la tombée de la nuit, et 
n’a plus besoin de rallumer dans sa nouvelle maison. S’il a omis pour 
une quelconque raison d’allumer dans la première résidence, il devra 
allumer dans la seconde, jusqu’à l’aube.
9. Question: Celui qui est invité pour le Shabbat de Hanoucca, comment 
doit-il procéder? Attention, cette question est double:
- Concernant l’allumage du vendredi soir, ce cas découle directement 

des lois précédentes – soit, s’il loge chez l’hôte, ou dans un studio 
à part; ou encore, si une partie de la famille reste à son domicile 
permanent. 

- Pour l’allumage de la sortie du Shabbat, peut-il allumer chez son 
hôte? Ou bien, le fait de prévoir de rentrer chez lui redonne à son 
domicile le statut de résidence permanente? 

Réponse demain…
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Réponse: 
a. Si à la sortie du Shabbat, il a la possibilité de s’attarder une demi-

heure dans sa résidence provisoire, il peut s’acquitter de la Mitsva 
dans cette demeure – en s’associant au maître de maison, ou dans sa 
loge indépendante, selon le cas. En effet, il est dans ce cas apparenté 
au domicile du Shabbat, et son statut est le même que celui qui 
déménage un soir de Hanoucca [évoqué hier]. Certains préconisent a priori 
qu’il s’installe manger avec son hôte après Shabbat, afin de renforcer 
son statut de résident dans cette demeure. 

b. S’il n’a pas  la possibilité de s’attarder un peu –s’il doit libérer sa 
chambre d’hôtel par ex.– sa résidence halakhique redevient son 
domicile fixe. Il chargera alors un voisin d’allumer pour lui dès la sortie 
du shabbat [si sa Hanouccia est visible depuis la rue]. A posteriori, il 
allumera lorsqu’il rentrera même tard chez lui. 

Lois des étudiants et Ba’hourei Yeshiva
1. Un étudiant qui vit chez ses parents s’acquitte par leur allumage. 
[Un ashkénaze peut allumer sa Hanouccia individuellement.] 
2. De même, s’il vit dans un campus mais est financé par ses parents, 
son cas est semblable à celui du voyageur étudié avant-hier, qui 
s’acquitte par l’allumage réalisé à son domicile fixe. 
3. Idem s’il étudie à l’étranger. Même lorsqu’il y a un décalage horaire 
avec son domicile fixe, il s’acquitte par l’allumage de ses parents. Un 
séfarade n’a pas le droit d’allumer une autre Hanouccia avec Berakha. 
Tandis qu’un ashkénaze peut allumer avec Berakha là où il se trouve. 
Quant à une jeune fille ashkénaze qui, même à la maison, n’allume pas 
individuellement, elle s’acquittera par ses parents. 
4. Un étudiant qui subvient complètement à ses besoins, a quitté le 
domicile parental et prévoit de ne plus jamais y revenir, ne s’acquitte 
pas de l’allumage de ses parents. Il devra allumer là où il loge en 
récitant la Berakha.     Idem pour une jeune fille qui vit seule. Elle doit 
allumer avec Berakha, car cette Mitsva incombe aussi aux femmes. 
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5. Un étudiant partiellement soutenu par ses parents est considéré
comme domicilié chez ses parents. Il fera tout de même bien de 
s’associer avec un colocataire qui allume avec Berakha, ou d’allumer 
individuellement sans Berakha [pour un séfarade; par contre, un 
étudiant ashkénaze peut toujours allumer avec Berakha].
6. Un étudiant séfarade qui veut allumer sa Hanouccia là où il loge avant
que ses parents n’allument celle du domicile fixe, pourra l’allumer 
en récitant la Berakha. [Il n’est cependant pas astreint d’agir ainsi]. Il 
s’assurera auparavant que ses parents n’ont pas encore allumé.
7. Concluons les lois des voyageurs et étudiants par un problème peu
connu, bien que courant.     Nous avons rencontré plusieurs cas où 
ces personnes s’acquittent de la Mitsva par un conjoint ou parent qui 
allume au domicile permanent. Si pendant Hanoucca, ce parent quitte 
lui aussi le domicile pour une nuit, la résidence permanente devient 
durant cette nuit dispensée d’allumage, et chacun des membres de 
la famille devra allumer dans sa résidence provisoire.
Par ex. Un jeune Français séfarade soutenu par ses parents étudie en 
Israël et vit sur un campus. Comme nous l’apprenions, il ne peut pas 
allumer de Hanouccia en prononçant la Berakha, car il se fait acquitter 
par ses parents à 4.000 km. Si ses parents se font inviter pour le 
Shabbat de Hanoucca [sans le fils], l’étudiant ne se fera pas acquitter 
par leur allumage durant ce Shabbat. Il devra de ce fait allumer dans 
sa chambre avec Berakha pour le Shabbat, et éventuellement pour 
le samedi soir – si ses parents ne rentrent pas allumer chez eux 
immédiatement après la sortie du Shabbat.
Cette loi est aussi valable lorsque les parents logent dans une maison 
individuelle le Shabbat: puisque le fils n’a aucun rapport avec cette 
résidence temporaire, l’allumage dans cet endroit ne peut en aucun 
cas l’acquitter de sa Mitsva! 
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Où placer la Hanouccia? 1   
1. Nos Maîtres ont initialement instauré d’allumer les bougies à la 
porte d’entrée de la maison à l’extérieur, ou à la fenêtre si la porte 
d’entrée n’est pas visible depuis la rue. Toutefois, ils laissèrent comme 
échappatoire de disposer les bougies à l’intérieur de la maison, lorsque 
l’allumage à l’extérieur pourrait attiser la haine des goyim. Puis d’exil 
en exil, ce dernier usage s’est peu à peu imposé en maître. A notre 
époque, les décisionnaires préconisent de rétablir la Mitsva d’origine 
–consistant à accomplir le Pirsoumei Nissa  avec les passants de la rue– 
surtout pour les habitants d’Israël qui sont à l’abri de conflits ethniques. 
2. Si les conditions pour allumer à la porte sont remplies, on disposera 
prioritairement les bougies à la porte d’entrée plutôt qu’à la fenêtre.
3. Lorsque la porte d’entrée donne sur une cour ou un jardin, qui 
donnent eux-mêmes sur la rue, il faut allumer à la porte de la cour ou 
du jardin. Toutefois, lorsque la Hanouccia est aussi bien visible depuis 
la porte de la maison que depuis celle du jardin, on l’installera à la porte 
de la maison [afin de s’acquitter de l’avis de Rashi].
4. Dans un immeuble, beaucoup de décisionnaires pensent que l’entrée 
du lobby ne fait pas office de cour. On allumera donc à la fenêtre de la 
maison plutôt qu’à l’entrée de l’immeuble. Sauf si on habite en rez-de-
chaussée et que la porte d’entrée de la maison est visible depuis la rue.
5. Lorsqu’aucune porte d’entrée ne donne sur la rue, il faut allumer à la 
fenêtre. On choisira la fenêtre la plus remarquée par les passants, afin 
de diffuser au mieux le miracle. On veillera à ce que la fenêtre se trouve 
à une hauteur inférieure à 20 coudées – soit 9,6m, ou 12m a posteriori.
6. Si la fenêtre est au-dessus des 12m, les avis divergent. Rav S.Z 
Auerbach zatsal pense qu’on mettra quand même la Hanouccia à la 
fenêtre. En revanche, plusieurs décisionnaires préconisent de la poser 
à la porte d’entrée de la maison, côté intérieur [et non sur le palier].  
1- Attention: nous traitons pour l’instant du lieu de la maison à choisir pour placer la Hanouccia, et non de la 
disposition des veilleuses une fois le lieu établi.
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Comment disposer la Hanouccia? 
1. De manière générale, on accomplit toujours une Mitsva en valorisant 
la droite. Pour la disposition de la Hanouccia, les lois suivantes sont 
générées par la considération portée à la droite. 
2. La Hanouccia placée à la porte d’entrée. Théoriquement, le poteau
de porte idéal pour la disposer est celui qui est à droite quand on entre 
dans la maison. Mais une Mezouza y est en général fixée. Si c’est le cas, 
on préférera alors mettre la Hanouccia à gauche, afin d’être entouré de 
Mitsvot lorsqu’on entre dans la maison. 
A quelle distance du cadre de la porte? Il faut l’installer à moins d’un 
Téfa’h [poignée] du poteau, soit 8cm [ou 9,6cm a postériori]. Puis 
chaque jour, on ajoute la nouvelle veilleuse à gauche, de manière à ce 
que l’allumage progresse vers la droite. Précisons qu’il suffit de mesurer 
ce Téfa’h à partir du socle de la Hanouccia. Il n’est pas nécessaire que la 
première bougie elle-même soit dans cet espace. 
A quelle hauteur? On la disposera à une hauteur supérieure à 3 Téfah 
du sol, soit 28,8cm [ou 24], et inférieure à 10 Téfah – 80cm [ou 96]. A 
posteriori, elle pourra être surélevée jusqu’à moins de 9,6m. A l’inverse 
de la Halakha précédente, on mesure ces hauteurs à partir du foyer de 
la flamme et non du socle de la Hanouccia.
3. La Hanouccia à la fenêtre. Il faut la placer là où elle est le plus visible 
par les passants. La plupart des décisionnaires ne précisent pas de 
l’installer d’un quelconque côté de la fenêtre. Chaque jour, on ajoute 
la nouvelle bougie à gauche, afin d’allumer de la gauche vers la droite.

Quelques instructions pour l’allumage
1. Toutes les huiles et mèches, ou bougies sont autorisées pour allumer 
les lumières de Hanoucca. Il est toutefois préférable d’utiliser de l’huile 
d’olive, à l’origine du miracle de la fiole. Si on ne parvient pas à s’en 
procurer, on choisira une huile ou bougie qui produit une belle lumière. 
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2. Le foyer de la flamme ne doit pas être large au point de ressembler
à une torche, telle que l’on en utilise pour la Havdala.
3. Celui qui allume sa Hanouccia avec des bougies doit faire attention à
ce que les mèches ne se collent pas au fur et à mesure que la cire fond.  
4. Il faut installer les bougies à leur place avant de les allumer, et non 
les allumer en les tenant en main puis les placer sur leur socle.

Que faire si les bougies s’éteignent?   
1. Une originalité des lois d’allumage de la Hanouccia est que la Hadlaka
Ossa Mitsva – on réalise cette Mitsva par l’action même d’allumer, et 
non par le résultat – d’avoir des bougies allumées. 
Selon la loi stricte, si les bougies s’éteignent immédiatement après 
l’allumage, il n’y a plus d’obligation de les rallumer puisque l’action 
d’allumer a été réalisée. Cette loi est aussi vraie lorsqu’en voulant 
arranger les bougies, on les éteint par mégarde: le Choul’han Aroukh 
[ch.673] écrit que l’on n’est plus astreint à les rallumer.  
Il sera tout de même souhaitable de les rallumer tant que l’on est dans 
la 1ère demi-heure qui suit la tombée de la nuit. Mais il sera défendu de 
réciter une quelconque Berakha.

2. Il faut prendre toutes les précautions pour que les bougies restent
allumées une demi-heure après la tombée de la nuit. On veillera à les 
placer dans un endroit où il n’y a pas de vent, à mettre une quantité 
d’huile suffisante et à allumer des mèches de bonne qualité. 

3. Si ces précautions ne sont pas respectées et que les bougies
s’éteignent, l’allumage est invalide. Il faut dans ce cas rallumer des 
nouvelles veilleuses en introduisant une quantité d’huile suffisante 
pour brûler une nouvelle demi-heure à partir du second allumage. 
Néanmoins, on ne prononcera pas de Berakha une 2nde fois, à moins 
d’être certain que le 1er allumage n’avait aucune chance de durer. 
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4. Celui qui réalise après avoir allumé ses veilleuses qu’il n’a pas 
introduit assez d’huile pour brûler une demi-heure ne peut pas se 
contenter d’ajouter de l’huile sur les veilleuses allumées. Il doit d’abord 
les éteindre, ajouter son huile, puis les rallumer sans Berakha.  
5. Bien que la règle de Hadlaka Ossa Mitsva exempte de rallumer les 
bougies qui se sont éteintes même pendant la première demi-heure, 
les décisionnaires relatent quelques cas où il y a obligation de les 
rallumer.
a. Quand on avance dans la fête de Hanoucca et qu’on allume plusieurs 

bougies, si les premières veilleuses s’éteignent avant la fin de 
l’allumage de toutes les bougies, il faut les rallumer sans Berakha.

b. Lorsque l’on allume les bougies depuis le Plag haMin’ha –1h15 
avant le coucher du soleil– si les bougies s’éteignent avant la nuit, 
plusieurs décisionnaires imposent de les rallumer [sans Berakha], du 
fait qu’elles n’ont pas du tout commencé à brûler durant le nouveau 
jour de Hanoucca. [C’est notamment le cas de l’allumage d’avant 
Shabbat.] 

6. Si les veilleuses se renversent après que l’on a prononcé la Berakha, 
ou encore, après l’allumage de quelques-unes, il est préférable de se 
faire amener de l’huile et des mèches sans parler, plutôt que d’aller 
soi-même les chercher – même si un laps de temps assez long est 
nécessaire. S’il y a nécessité de donner des instructions, il sera permis 
de les expliciter. Si on n’a pas d’autre choix que d’aller soi-même les 
apporter, on pourra quitter l’endroit, en veillant à ne pas parler jusqu’à 
ce que l’on revienne allumer. Pour tous ces cas, on ne prononcera plus 
de Berakha en allumant. 
7. Si on s’est interrompu par des paroles étrangères à l’allumage, si on 
était parvenu avant l’incident à allumer complètement une veilleuse au 
moins, on rallumera les autres bougies sans Berakha. Mais si aucune 
veilleuse ne s’était vraiment allumée, on redira la Berakha. 
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Les Berakhot de l’allumage
1. Le 1er soir de Hanoucca, on récite 3 Berakhot au moment de l’allumage: 
Léhadlik Ner Hanoucca, Shéassa Nissim Laavoteinou…, et Shéhé’héyanou. 
Puis à partir du 2e soir, on ne récite plus la 3e Berakha.
2. Afin d’assimiler les lois qui suivront, expliquons la raison de chacune 
de ces 3 Berakhot :
a. Léhadlik Ner Hanoucca – [Qui nous a sanctifiés par ses Mitsvot et 

nous a ordonnés] d’allumer la bougie de Hanoucca. 
Avant d’accomplir toute Mitsva, nous disons une Berakha dans 
laquelle nous remercions Hashem d’avoir distingué le peuple juif en 
lui prescrivant des Mitsvot.

b. Shéassa Nissim Laavoteinou Bayamim Hahem Bazeman Hazé – Qui fit 
des miracles à l’époque de nos ancêtres, en cette période. 
La Mishna [Berakhot 9:1] enseigne qu’un homme qui a été sauvé d’une 
mort certaine doit louer Hashem pour les miracles réalisés. Ainsi, 
nous glorifions Hashem par cette Berakha d’avoir sauvé les Bnei 
Israël à Hanoucca. 

c. Et le 1er soir, nous ajoutons une 3e Berakha : Shéhé’héyanou 
véKiyémanou véHiguiyanou laZeman haZé – qui nous a fait vivre, nous a 
entretenus et nous a permis d’arriver à ce jour.
Pour chaque Mitsva temporelle accomplie à intervalle de plus de 
30 jours, nous disons cette Berakha dans laquelle nous remercions 
Hashem de nous avoir fait vivre jusqu’à cet instant.

3. A priori, nos Maîtres ont instauré de réciter ces 3 Berakhot lors de 
l’allumage, du fait que l’on est naturellement enthousiasmé lorsque 
l’on accomplit un acte commémoratif. Il faut néanmoins savoir que, 
dans certaines circonstances, la Halakha prescrira de dire tantôt la 
1ère Berakha uniquement, tantôt les 2 autres uniquement, et même, 
lorsque l’on n’a pas la possibilité d’allumer les bougies de Hanoucca ! 

A suivre… 
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Rappel : nous rapportions hier les 3 Berakhot que nous récitons lors 
de l’allumage, ainsi que leur signification. A priori, nos Maîtres ont 
instauré de dire ces Berakhot lors de l’allumage. Mais dans certains 
cas, l’instruction sera de dire tantôt la 1ère Berakha, tantôt les 2 autres 
uniquement. 
1. Commençons par remarquer une différence essentielle entre la 1ère

Berakha –Léhadlik Ner Hanoucca–, et les 2 autres – ShéAssa Nissim et 
Shéhé’héyanou : la 1ère Berakha concerne spécifiquement l’allumage 
des bougies de Hanoucca, tandis que les 2 autres sont générales à la 
fête de Hanoucca.
En effet, nous disons la Berakha de Shéhé’héyanou à chaque fête juive. 
Bien qu’à Yom Tov, l’usage soit de dire cette Berakha au moment du 
Kidoush, à Kippour –où il n’y a pas de Kidoush– on dit cette Berakha à 
la synagogue en ne la faisant suivre d’aucune autre Mitsva. Et pour 
les autres jours de fête aussi, si on a omis cette Berakha au Kidoush, la 
Halakha prescrit de dire Shéhé’hyanou dès que l’on réalise l’oubli, même 
si l’on est en pleine rue, à tout moment de la nuit ou du jour.   
2. Une conséquence de cette nuance est la Birkat Haroéh – la Berakha
de celui qui voit les bougies. Celui qui ne peut pas accomplir sa Mitsva 
d’allumer un soir de Hanoucca –pas même avec un délégué– dira les 
2 Berakhot de Shéassa Nissim et Shéhé’hyïanou [pour le 1er soir] lorsqu’il 
verra les bougies de quelqu’un d’autre. [chou-ar ch.676 §3] 
3. Celui qui n’est pas à domicile à l’heure de l’allumage et s’acquitte de
l’allumage par sa femme ne dira pas la Birkat Haroéh lorsqu’il rentrera 
chez lui. Toutefois, il est souhaitable d’écouter alors les Berakhot 
récitées par une tierce personne, ou de celui qui allume à la synagogue. 
[Ou encore, il fera bien de demander au responsable de la synagogue 
la permission d’allumer lui-même, afin de réciter soi-même ces 
Berakhot !]
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4. Nous rapporterons ci-après l’usage d’allumer la Hanouccia à la 
synagogue avant la prière de Arvit. Si un célibataire est honoré d’allumer 
le 1er soir à la synagogue, et devra donc réciter les 3 Berakhot, il ne 
redira que la 1ère Berakha lorsqu’il allumera chez lui sa Hanouccia. 
En effet, nous apprenions que la 1ère Berakha uniquement est spécifique 
à la Mitsva d’allumer, et doit donc être récitée lorsqu’il accomplit 
sa Mitsva d’allumer chez lui. Tandis que les 2 autres Berakhot sont 
générales à la fête de Hanoucca ; en l’occurrence, il s’est déjà acquitté 
de son devoir de louer Hashem pour ce soir ! 
En revanche, s’il doit acquitter sa femme ou ses enfants par son 
allumage à domicile, il pourra alors répéter toutes ces Berakhot pour 
les en dispenser.
5. A priori, il faut prononcer les 3 Berakhot avant d’allumer les bougies. 
Dès que l’on allume la 1ère veilleuse du jour, on a l’usage de dire le texte 
de haNerot haLalou…
6. A priori, on maintiendra la flamme qui allume près de la mèche de 
la veilleuse jusqu’à ce que celle-ci soit bien allumée.

L’allumage à la synagogue
1. On a l’usage d’allumer une Hanouccia avec Berakha à la synagogue, 
entre Min’ha et Arvit, bien que la nuit ne soit pas encore tombée. Cette 
coutume se répandit lorsque les juifs cessèrent d’allumer leurs bougies 
aux portes des maisons. La diffusion du miracle s’étant réduite, on 
instaura d’allumer en public à la synagogue. 
2. Cet allumage n’acquitte personne à titre individuel, pas même celui 
qui allume. Tous doivent rentrer allumer chez eux, en répétant toutes 
les Berakot. [A l’exception du cas particulier évoqué plus haut.] 
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3. Ou placer la Hanouccia à la synagogue ? L’usage est de la placer
au sud, à droite du Heikhal – l’arche du Séfer Torah–, à l’instar de la 
Menorah du Beit haMikdash qui était à la droite du Kodesh haKodashim. 
On l’orientera dans l’axe est-ouest.   
Dans la mesure du possible, on la posera sur une table de manière à ce 
que celui qui l’allume puisse se tenir derrière la table, le dos au mur et 
la face vers le public. On placera alors la 1ère veilleuse à l’est –près du 
Heikhal–, puis on ajoutera les suivantes à l’ouest, de manière à ce qu’en 
l’allumant, la main se dirige de la gauche vers la droite. 
4. Lors d’une fête organisée en l’honneur de Hanoucca, certains
allument des bougies avec Berakha au même titre que l’on allume à 
la synagogue, bien que cette fête se déroule dans une salle. Cet usage 
est toutefois très contesté par les contemporains, particulièrement 
lorsque tous les convives sont des personnes pratiquantes qui 
allument déjà leurs veilleuses chez eux.
Notons tout de même que rav O. Yossef zatsal tolère d’allumer avec 
Berakha en présence de personnes qui n’accomplissent pas la Mitsva 
d’allumer chez eux. Dans la mesure du possible, il sera préférable de 
prier la prière d’Arvit à cette occasion.
5. Bien que la Mitsva d’allumer les bougies de Hanoucca incombe
aussi aux enfants, un enfant ne peut pas acquitter un adulte par son 
allumage, tant qu’il n’a pas fait la Bar Mitsva. [chou-ar. 675 §3] 
6. L’allumage des bougies de Hanoucca est une Mitsva très précieuse.
Cette Mitsva accomplie méticuleusement est propice à avoir 
des enfants Talmidei ‘Hakhamim [érudits]. On s’efforcera donc de 
l’accomplir somptueusement. Cela implique certes l’acquisition d’une 
belle Hanouccia, mais surtout l’application de toutes les lois apprises 
– notamment celles de l’heure de l’allumage, du positionnement de la
Hanouccia, ou encore, du recours à l’huile d’olive. 
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Quelques usages de Hanoucca
1. Il est permis de travailler à Hanoucca. Les femmes ont toutefois
l’usage de s’abstenir de tout travail durant la première demi-heure 
de l’allumage, afin de rappeler leur contribution dans l’histoire de 
Hanoucca. En effet, l’une des victoires des Hashmonaïm contre les 
grecs fut amorcée par Yéhoudit, une jeune femme veuve qui fit mine 
de séduire Holopherne, pour l’assassiner lorsqu’elle se retrouva en 
intimité avec lui.
2. De cette anecdote provient aussi l’usage de consommer des produits 
lactés à Hanoucca. En effet, la ruse de Yéhoudit consista à assoiffer 
le monstre en lui donnant des produits laitiers, puis à l’endormir en 
l’abreuvant de vin et à lui trancher la tête.  
3. Pendant les 8 jours de Hanoucca, on récite dans la Amida le texte
de ‘Al Hanissim’. Si on a omis de dire ce texte, tant que l’on n’a pas dit 
Baroukh Ata Hashem’ de la Berakha suivante, on pourra se reprendre. 
Mais si on ne réalise l’omission qu’après avoir prononcé le nom 
d’Hashem de cette Berakha, on ne se reprendra plus. 
4. Dans le Birkat Hamazon aussi on récite ‘Al Hanissim’ entre ‘Nodé
Lékha’ et ‘Véal Hakol’. Si on l’a oublié, tant que l’on n’a pas prononcé 
le nom d’Hashem de la Berakha suivante –Al Haaretz Veal Hamazon–
on se reprendra. Autrement, on attendra d’arriver aux Hara’haman, 
et on ajoutera Hara’haman hou Yaassé lanou nissim Veniflaot, Keshem 
Shéassita Laavoteinou Bayamim Hahem Bazeman Hazé’ et on introduira 
le texte ‘Bimei Yo’hanan …’
5. Dans la prière du matin, on récite le Hallel entier après la Amida. Les
séfarades diront la Berakha ‘Ligmor et haHallel’. On fait ensuite suivre 
le Hallel par la lecture de la Torah. On y appellera 3 personnes pour 
lire dans la Parasha de Nasso le passage qui traite de l’inauguration du 
Mishkan – le Tabernacle2. 
2- Comme nous le rapportions, nos ancêtres achevèrent la construction du Mishkan le 25 Kislev, et devaient 
théoriquement célébrer son inauguration en ce jour.
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Lois du Hallel
1. Nos Maîtres ont instauré la Mitsva de lire le Hallel à Hanoucca et aux 
jours de fête. Par contre, le Hallel que nous lisons pendant les jours de 
Rosh Hodesh et Hol hamo’ed de Pessah n’est qu’une coutume. C’est la 
raison pour laquelle nous lisons parfois le Hallel en entier, tandis qu’à 
Rosh Hodesh, nous sautons quelques paragraphes. 
2. Le Choul’han Aroukh [ch.422 §2] rapporte que les séfarades d’Israël ont
l’usage de ne pas dire de Berakha avant de lire le Hallel abrégé. Par contre, 
les ashkénazes, ainsi que plusieurs séfarades de diaspora, récitent la 
Berakha de Likro Et haHallel, lorsqu’ils disent le Hallel abrégé en public.  
3. En version intégrale ou courte, il faut réciter le Hallel avec ferveur. Les 
décisionnaires contemporains décrient le mauvais usage consistant 
à bâcler cette prière solennelle qui s’est peu à peu installé, alors que 
c’était le moment de remercier Hashem pour Son aide et Ses bontés. 
4. De manière générale, tout témoignage doit être exprimé en se tenant 
debout. Puisque dans le Hallel, nous témoignons de la suprématie 
d’Hashem et des miracles qu’Il fait pour sauver les Bnei Israël, nous 
devons le réciter debout. A posteriori, celui qui l’a dit en position assise 
s’est acquitté.
5. Qui dit Mitsva à réaliser debout dit ne pas s’adosser lourdement à un
mur, au point de tomber si l’appui se dérobait. Cette règle est en vigueur 
pour le Hallel. On tolère toutefois de s’appuyer faiblement sur un rebord.
6. Il est interdit de s’interrompre durant la récitation du Hallel. Cette
Halakha est en vigueur même si l’on ne dit pas de Berakha avant la 
lecture – comme les séfarades à Rosh Hodesh. En effet, cette récitation 
n’est pas une simple lecture de Téhilim, mais est considérée comme 
une entité à lire d’un trait. 
7. Il faut lire les versets et paragraphes du Hallel selon leur ordre
d’écriture. Celui qui inverse l’ordre de 2 versets ou de 2 paragraphes ne 
s’acquitte pas de sa Mitsva.
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1. Il est interdit de s’interrompre pendant le Hallel. Cela implique non 
seulement de ne pas parler durant la récitation, mais aussi de ne pas 
marquer un temps d’arrêt long, suffisant pour lire tout le Hallel. 
2. A posteriori, celui qui s’interrompt n’a pas besoin de reprendre 
depuis le début, mais continuera à l’endroit où il s’est arrêté. Toutefois, 
les décisionnaires rapportent qu’il est préférable de le reprendre 
entièrement sans prononcer la Berakha.
3. Celui qui a omis même quelques mots d’un verset et a continué la 
récitation, puis réalise son omission, ne pourra pas se contenter de dire 
le verset, ni même tout le paragraphe uniquement. Il devra reprendre 
depuis le verset oublié, et continuer tout le Hallel jusqu’à la fin.
4. Ainsi, celui qui a lu le Hallel abrégé pendant Hanoucca et ne réalise 
son erreur que plus tard ne pourra pas compléter les paragraphes omis, 
mais devra reprendre depuis Lo Lanou –ou comme précédemment, 
depuis le début–, et continuera sa lecture jusqu’à la fin du Hallel. 
5. Si l’officiant dit le Kadish, la Kedousha ou Barekhou pendant que 
l’on récite le Hallel, on pourra y répondre. Précision pour le Kadish: 
on ne répondra que les premiers Amen – jusqu’à celui de Leela Min 
Kol… Tandis que l’on ne répondra pas aux Amen de Titkabal et de Yehe 
Shelama, lorsqu’on a prononcé au préalable la Berakha du Hallel. 
6. Si on commence à réciter le Hallel sans Berakha, et que l’on réalise 
l’omission au milieu, on dira la Berakha et continuera la récitation du 
Hallel depuis cet endroit. Si on a achevé le Hallel, il ne sera plus possible 
de dire la Berakha.
7. Celui qui a omis de dire le Hallel dans la prière du matin pourra le 
réciter toute la journée, jusqu’au coucher du soleil.
8. Une femme n’a pas l’obligation de lire le Hallel à Hanoucca. Si elle 
souhaite le lire, elle ne récitera pas de Berakha. Même une femme 
ashkénaze, qui dit en général les Berakhot des Mitsvot ponctuelles – 
telles que le Shofar ou la Soucca –, ne dira pas de Berakha sur le Hallel.
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Un petit point sur les lois de Pat haBaa Bekisnin
En première partie de programme, nous introduisions quelques 
principes d’un des sujets les plus complexes des lois des Berakhot : le Pat 
haBaa Bekisnin – la définition des pains et gâteaux. Commençons par 
résumer les quelques règles apprises, afin d’aborder de nombreuses 
applications. 
1. Entre un pain classique sur lequel on dit la Berakha de haMotsi, et les 
pâtes ou le couscous sur lesquels on dit Mezonot, se trouve la catégorie 
intermédiaire des gâteaux. Ces aliments répondent partiellement à la 
définition du pain – puisqu’ils sont faits à base de farine et sont cuits 
au four. D’un autre côté, les différents ajouts de sucre ou garnitures à 
la pâte font que ces pâtisseries perdent leur fonctionnalité de pain – 
c.-à-d. d’être la base du repas, qui rassasie et accompagne tous les 
autres plats du repas. Cette semi-appartenance à l’ensemble ‘pain’ 
fait que dans certaines circonstances, on leur attribue un statut de 
pain. Essentiellement, quand on fait une Keviout Séouda – quand on 
s’installe manger un repas de gâteaux. 
2. Expliquons la logique de cette Halakha. Il faut bien intégrer qu’en 
théorie, le facteur exact qui définit la question du Mezonot ou haMotsi 
d’une pâtisserie n’est pas sa composition, mais sa fonction. Autrement 
dit, les différents ajouts à la pâte du gâteau ne sont pas la cause directe 
de la Berakha de Mezonot, mais la cause indirecte : l’ajout fait qu’en 
général, le gâteau n’est alors plus consommé en base de repas.  
D’où la particularité lorsque l’on désirera faire un repas de gâteaux : 
cette pâtisserie prendra alors un véritable statut de pain, dont la 
Berakha sera haMotsi, et Birkat haMazon après consommation. 
3. Que considère-t-on comme un repas de gâteau? Pour un séfarade, 
l’unique paramètre est la quantité: 216g. Pour un ashkénaze, selon 
l’état de satiété et les autres aliments qui accompagnent le gâteau, 
cela varie de 120g de gâteau jusqu’à 280g – comme nous le détaillions 
le Ven. 8 Kislev. 
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1. Les lois de la Keviout Séouda ont des applications très fréquentes.
Par ex. un croissant pèse en moyenne de 70 à 100g. Si l’on prévoit 
de manger 3 unités en moins de 72 min., il faudra faire Netilat Yadaïm 
auparavant et dire la Berakha de haMotsi. Puis après consommation, il 
faudra dire le Birkat haMazon. Plus encore, s’il commence à en manger 
un ou 2, et décide après coup d’en prendre un 3e, il devra réciter le Birkat 
haMazon, même s’il n’a dit que la Berakha de Mezonot auparavant.
2. Idem si l’on veut manger 216g de cake anglais. Il faudra dire haMotsi
et Birkat haMazon sur ce gâteau. Le fait que la pâte soit liquide ne 
l’exclut pas de la semi-appartenance à l’ensemble pain. 
3. Il n’est pas non plus possible de faire un repas de pizza en disant
Mezonot ! Même si le Pizzaiolo fait une ‘pâte Mezonot’ en y mélangeant 
du lait, on devient malgré tout imposé de haMotsi et Birkat haMazon à 
partir d’un peu plus de 2 bouts – car un triangle pèse en moyenne 90g. 
On pourra par contre manger un premier triangle, dire Al haMihya, puis 
1h12 après, manger l’autre bout et demi.
4. Il est presque impossible de se joindre au buffet d’un ‘Kidoush’ sans
avoir à dire haMotsi et Birkat haMazon. Me diriez-vous: à Shabbat, on 
ne sort pas avec sa petite balance en poche… Alors, à titre indicatif, 
précisons que le poids explicité [216g ou 280g] est en réalité fondé 
sur une unité de volume de 216 cm3, correspondant à 4 Beitsim 
[œufs] de 54cm3, ou à 8 kaZaït [olive] de 27cm3. Or, le volume d’un 
Kazaït correspond précisément à celui d’une petite boîte d’allumette. 
Imaginez-vous donc devant votre buffet, en train de compresser les 
petits gâteaux / petits-fours / pains-navettes, pour en former des 
boîtes d’allumettes. Si vous atteignez les 8 boîtes, vous devrez dire 
Birkat haMazon ensuite !
5. Précisons que cette règle n’implique pas les fricassés, les crêpes ou
le Kuggel, car une pâte frite ou cuite dans une sauce est complètement 
exclue de l’ensemble pain, et sa Berakha sera Mezonot quelle que soit la 
quantité. Nous détaillerons ces lois dans les prochains jours. 
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1. Les définitions des pains et gâteaux ont de nombreuses applications. 
Nous avons jusque-là évoqué l’application basique: la Berakha d’avant 
et d’après consommation. Abordons à présent un cas plus complexe: la 
Berakha sur un gâteau que l’on mange en dessert. 
2. De manière générale, lorsque l’on mange un repas à base de pain, 
la Berakha de haMotsi dispense de Berakha tous les aliments que l’on 
consomme pendant le repas. Par ex. si on mange une salade en entrée, 
on ne dit pas la Berakha de haAdama, même si on ne la mange pas en 
même temps que le pain, car cette salade est une partie intégrante du 
repas, qui s’est faite dispenser par la Berakha sur l’essentiel du repas, 
c.-à-d. le pain.
3. En revanche, la Berakha du pain n’acquitte pas les extras du 
repas, comme les desserts. Ce principe inclut en fait tout aliment qui 
n’accompagne pas le pain, et n’est pas non plus mangé pour rassasier 
ou éveiller l’appétit, mais uniquement pour finir sur une petite douceur.       
Selon cette règle, il faut théoriquement toujours dire Mezonot sur un 
gâteau que l’on mange en dessert – sauf si on le mange parce que l’on 
a encore un peu faim, comme nous l’expliquerons amplement lorsque 
nous arriverons au ch.173. 
4. En pratique toutefois, il n’est pas toujours possible de dire Mezonot 
sur un gâteau servi en dessert. Expliquons la problématique à l’aide 
d’un cas original. Supposons que l’on mange du pain en dessert – tel 
qu’une Hala toute chaude qui sort du four. Puisque ce dessert est du 
pain, il a déjà été dispensé de Berakha par le Motsi du début du repas. 
Il faut savoir que la Berakha de certains gâteaux fait l’objet de 
discussions, et qu’il est possible que leur Berakha soit haMotsi ! Si 
en temps normal, la loi prescrit de dire Mezonot dans le doute, cette 
instruction se dépolarisera lorsqu’on mangera ce gâteau après du pain. 
Soit, puisque certains pensent que sa Berakha est haMotsi, on ne dira 
pas de Berakha sur ces desserts car il est possible que le Motsi du début 
du repas ait déjà dispensé ces gâteaux de Berakha ! 

M E R C R E D I              
4 Tevet 5779
12 / 12 / 18



HALAKHA - Birkat Mezonot

44 Refoua chelema à Léa Malka bat Miryam

1. Question: Après le repas du Shabbat, on nous propose différentes
pâtisseries en dessert, avant de dire le Birkat haMazon. Notamment, 
une religieuse, un croissant, un chausson aux pommes, une crêpe et 
même des gâteaux secs – tels que des palmiers et des gaufrettes. 
Faut-il dire la Berakha de Mezonot sur ces gâteaux ? 
Réponse: 
a. On peut dire Mezonot sur la crêpe, les palmiers et la gaufrette.
b. Le croissant est quant à lui dispensé de Berakha. Dans la mesure du

possible, il est préférable de dire d’abord le Birkat haMazon, et manger 
ensuite ce dessert en disant alors la Berakha de Mezonot et Al haMi’hya 
s’il a mangé plus de 27g. [L’on pourra aussi dire Mezonot sur un bout 
de gaufrette pendant le repas, et dispenser ainsi le croissant.] 

c. Quant à la religieuse et le chausson aux pommes, cela fait l’objet
d’une discussion. Un ashkénaze pourra dire Mezonot. Tandis qu’un 
séfarade ne pourra pas dire de Berakha, et devra dans la mesure 
du possible procéder comme précédemment – dire d’abord Birkat 
haMazon et manger ces gâteaux après, ou dire Mezonot sur une 
gaufrette. 

Explications: 
a. Comme nous l’apprenions hier, il faut théoriquement dire Mezonot

sur tout gâteau servi en dessert, après avoir mangé un repas à base 
de pain, tant qu’on consomme ce gâteau pour le plaisir de finir son 
repas sur un aliment doux [et non parce que l’on veut apaiser sa faim]. 
A condition toutefois que la Berakha du gâteau soit sans équivoque 
Mezonot. Mais si des avis importants pensent que ce gâteau est 
haMotsi, on ne dira plus Mezonot lorsqu’on le mange en dessert, 
même si l’usage en temps normal soit de dire malgré tout Mezonot 
sur ce gâteau ! 

Or, la Berakha de la plupart des gâteaux évoqués fait l’objet de 
discussions…            A suivre ! 
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b. Faisons de l’ordre dans les différents gâteaux cités. A commencer par 
la crêpe et la gaufrette, qui sont les cas les plus simples. Tout gâteau 
fait à base de pâte liquide et qui n’est pas épais est sans équivoque 
Mezonot. [chou-ar. ch.168 §8 et M-B §37] On pourra donc dire Mezonot sur une 
crêpe, une gaufre ou une gaufrette que l’on mange en dessert. 
Notons que la Halakha se complique quant à la définition exacte de 
l’épaisseur du gâteau. Soit, si l’on forme un gâteau épais à partir d’une 
pâte liquide –comme dans un cake anglais par ex.– l’on ne pourra 
alors pas dire la Berakha de Mezonot si on le mange en dessert. D’où 
la question pour une génoise peu épaisse, mais ne compliquons pas 
la tâche pour le moment. [cf. M-B §37-38] 

c. Passons à présent aux gâteaux faits à partir d’une pâte épaisse 
– le croissant, la religieuse et le palmier. Le principe à retenir est 
relativement simple. Pour tout gâteau fait à partir d’une pâte 
épaisse, on dit la Berakha de Mezonot lorsqu’on le mange en dessert 
si 3 conditions sont remplies:    1°) la pâte est aromatisée – sucre 
ou huile en grande quantité,    2°) le gâteau est ensuite fourré de 
sucre, ou de miel, de fruits, etc.    3°) le gâteau après cuisson est 
croustillant. 
Un séfarade ne pourra dire Mezonot sur un gâteau qu’il mange en 
dessert que si, et seulement si, sont remplies les 3 conditions. Il 
pourra donc dire Mezonot sur le palmier ou sur les cookies – car leur 
pâte est mélangée à de la margarine, à laquelle on ajoute des pépites 
de chocolat, et le biscuit est ensuite cuit jusqu’à devenir sec et 
croustillant. Par contre, il ne dira pas Mezonot sur la religieuse, qui est 
certes fourrée et pétrie avec des œufs, mais n’est pas croustillante. 
Pour un ashkénaze, le Mishna Beroura tolère de dire Mezonot sur un 
dessert si est remplie la 2e condition uniquement [fourré]. Soit, il dira 
Mezonot sur le chausson aux pommes ou sur la religieuse, mais pas 
sur le croissant, puisque sa pâte est certes aromatisée, mais n’est 
pas fourrée. 
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1. Retenons bien la règle de la Berakha de Mezonot sur un dessert 
lorsque le gâteau est fait à partir d’une pâte épaisse: 3 conditions – 
pâte aromatisée, fourré, croustillant. Pour un séfarade, il faut remplir 
les 3 conditions, et pour un ashkénaze, la 2e condition –fourré– suffit.  
2. Pour aller plus loin… Un biscuit fait à partir d’une pâte épaisse que 
l’on cuit au four ressemble beaucoup au pain. La Guemara enseigne 
pourtant que sa Berakha est Mezonot. Les Rishonim expliquent cette 
différence de 3 manières. Certains pensent que la différence est due 
au fait que la pâte soit aromatisée. D’autres, au fait que le gâteau soit 
fourré. Et d’autres expliquent encore que c’est le fait que le produit soit 
au final croustillant qui le différencie du pain. 
Or, ces 3 avis se contestent. Soit, selon le 1er avis, fourrer une pâte 
à pain de compote puis en faire des bouchées croustillantes ne suffit 
pas pour exclure le produit final de l’ensemble pain, car la pâte qui est 
la base du gâteau est du vrai pain. Idem pour le 2e avis, lorsque l’on 
mange un bon croissant, mais qui n’est pas fourré. Et ainsi de suite 
pour le 3e avis, qui pense que la Berakha du chausson aux pommes est 
haMotsi, car ce produit non croustillant n’est qu’une sorte de pain un 
peu plus perfectionné que l’on mange pour se rassasier, et non pour 
grignoter comme on le ferait avec des Bretzels par ex.
3. Concrètement, le Choul’han Aroukh tient compte de ces 3 avis [ch.168 §7]. 
En temps normal, il recommande dans le doute de dire Mezonot sur un 
gâteau qui ne remplit que l’une des 3 conditions. Mais lorsqu’on veut 
manger un tel gâteau en dessert, l’instruction se dépolarise. Puisqu’il 
est possible que la Berakha de haMotsi ait dispensé de Berakha toute 
sorte de pain que l’on mangerait pendant le repas, dans le doute, on ne 
dira de Berakha qu’une fois les 3 conditions remplies. 
Pour les ashkénazes, la Halakha est plus complexe. En cas de nécessité, 
si la condition de ‘fourré’ est remplie, il pourra dire Mezonot sur un tel 
gâteau-dessert. 

S H A B B A T                 
7 Tevet 5779
15 / 12 / 18
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1. Question: Quelle Berakha doit-on réciter sur des Pitot dans lesquelles 
on a mélangé à la pâte des olives ou des oignons – comme on en 
rencontre souvent en Israël ?
Réponse: Leur Berakha est haMotsi. Sauf si on fait de telles petites Pitot 
en bouchées, que l’on prévoit de présenter dans un buffet par ex.
Explications: 
a. Nous apprenions certes qu’une pâte à pain dans laquelle on ajoute 

des garnitures devient Mezonot. Cette règle n’est cependant pas 
en vigueur lorsqu’on fourre la pâte avec des ingrédients que l’on 
consomme habituellement dans un repas, tels que des olives ou 
oignons, du poisson, fromage et sauce tomate… [chou-ar ch.168 §7]

b. Le Mishna Beroura [§94] évoque toutefois le cas particulier où l’on fait 
ces petits pains fourrés si petits, que l’usage est de les consommer 
tels quels en amuse-gueule. Leur Berakha devient alors Mezonot [tant 
qu’on ne mange pas 216g de pain].

Précisons qu’en revanche, un petit pain modelé en forme de petite 
bouchée, qui n’est pas du tout garni, reste haMotsi s’il n’est pas 
croustillant, même si l’usage se répandait de consommer ce pain en 
apéritif. [Cf. Biour Halakha §7 à propos du petit pain pétri avec de l’eau 
cuite avec de l’épeautre, qui reste haMotsi même si l’usage s’était 
répandu à l’époque de manger de tels pains en encas.]
2. Question: Pendant qu’elle prépare ses Halot, Myriam prend un peu 
de pâte qu’elle fourre avec un carreau de chocolat et enfourne. Quelle 
Berakha devra-t-elle dire sur ce gâteau ?
Réponse: Tout dépend de la proportion du pain et du chocolat. Si 
l’on met ce carreau dans peu de pâte, de manière à ce que l’on goûte 
facilement le carreau, quel que soit le côté du pain par lequel on mange, 
sa Berakha est Mezonot. Mais si la densité du chocolat est faible, et que 
l’on peut facilement croquer dans ce pain sans ressentir qu’il a été cuit 
avec du chocolat, sa Berakha sera haMotsi. [chou-ar §7 et M-B §30]

D I M A N C H E           
8 Tevet 5779
16 / 12 / 18
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1. Demain, nous observerons le jeûne du 10 Tevet. Cette date marque
le début du siège de Jérusalem par Nabuchodonosor, roi de Babylonie, 
à l’époque du 1er Beit Hamikdash, qui aboutit l’année suivante à la 
1ère brèche dans la muraille de Jérusalem le 17 Tamouz –ou plus 
précisément, le 9–, puis à la destruction du Beit Hamikdash le 9 Av.
2. Outre l’interdit de manger durant cette journée, le Mishna Beroura
[Biour halakha ch.551 §2] préconise de s’abstenir de toute réjouissance, et 
d’appliquer quelques restrictions d’usage pendant les 9 jours de Av qui 
procurent une grande joie. Notamment, conclure une grosse affaire, 
commencer des grands travaux réjouissants.         
3. Le jeûne débute à l’aube, soit 1h12 avant le lever du soleil, et se
termine à la tombée de la nuit, 18 min. après le coucher du soleil. 
4. Une femme enceinte de plus de 3 mois ou qui allaite est exemptée
du jeûne. Certaines ont l’habitude de jeûner malgré tout. Elles devront 
veiller à ne risquer aucune complication.   Une femme qui vient de 
tomber enceinte qui craint la moindre complication ne jeûnera pas. 
5. Un malade est exempté de jeûner, même s’il n’encourt aucun risque. 
Il veillera cependant à manger discrètement. Idem pour un vieillard. De 
même, si le malade a guéri, mais craint une rechute à cause du jeûne, 
il pourra manger. Celui qui a le droit de manger pendant le jeûne se 
contentera de manger le nécessaire pour se maintenir en bonne santé, 
mais ne consommera pas de repas copieux et savoureux. 
6. Un enfant est exempté de jeûner, tant qu’il n’est pas Bar Mitsva.
S’il est en âge de comprendre la signification du deuil sur Jérusalem, il 
devra lui aussi s’abstenir de consommer des confiseries. 
7. Un homme en bonne santé qui doit avaler un médicament pendant
le jeûne pourra l’absorber sans eau. On évitera dans la mesure du 
possible d’absorber un comprimé ou sirop qui a un goût agréable. 
8. Il est permis de se laver ou de se parfumer. Par contre, il est interdit
de se brosser les dents ou de mâcher un chewing-gum. 

L U N D I         
9 Tevet 5779
17 / 12 / 18
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Les ‘petits-pains Mezonot’
Des traiteurs ont tenté de créer il y a quelques années un pain Mezonot 
en ajoutant à sa pâte toutes sortes de jus ou sucre. Leur intention était 
de permettre aux convives de s’installer à table, sans se ‘fatiguer’ à 
faire Netilat, haMotsi et Birkat haMazon. Mais puisque leur but était de 
le substituer au pain conventionnel, ce pain ne parvenait pas à devenir 
franchement un gâteau. Aussi, les décisionnaires s’y opposèrent 
fermement, et publièrent une lettre signée de plusieurs autorités 
religieuses. Succinctement, cette affiche soulevait 3 problèmes:    
1°. Les dosages d’arômes sont trop faibles. 
2°. Les gens consomment facilement plus de 216g. 
3°. L’expression « Pain-Mezonot destiné à accompagner un repas » 

est un oxymore3! En effet, la Berakha d’un gâteau ‘Mezonot’ ne 
dépend pas directement de sa composition, mais du fait qu’il n’ait 
pas le prestige du pain à cause de son goût aromatisé, d’où sa 
consommation en apéritif ou en dessert. Par définition, si un ‘gâteau’ 
parvient à recevoir le prestige du pain –en devenant l’élément de 
base d’un repas–, sa Berakha redeviendra forcément haMotsi! 

Cette dernière condition est toutefois discutée par les décisionnaires 
séfarades, qui considèrent que les conditions explicitées par le Choulhan 
Aroukh sont en vigueur même si nos mœurs changent au fil du temps. 
[C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les séfarades disent Mezonot sur 
la Matsa durant l’année, comme nous l’apprenions avant Hanoucca.]
Concrètement: Pour un ashkénaze, la Berakha d’un pain-Mezonot qu’il 
mange en guise de repas est haMotsi, même si la pâte a été pétrie 
avec une quantité non négligeable de jus de fruit. Et pour un séfarade, 
la Berakha est certes Mezonot selon la loi stricte, mais il est préférable 
de ne manger un tel pain qu’en consommant auparavant 27g de vrai 
pain. Ou encore, de manger 216g de ce pain. 
3- Un oxymore est une tournure de style qui consiste à utiliser 2 adjectifs opposés pour définir une même 
situation. Par ex. une «obscure clarté».

M A R D I                     
10 Tevet 5779
18 / 12 / 18
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Quelques précisions sur les pâtes liquides
1. Outre la pâte épaisse évoquée ces derniers jours, la Halakha distingue 
2 autres sortes de pâte: la pâte liquide, et la pâte molle. Par ex. une 
pâte à crêpe ou de cake anglais qui est complètement fluide. Ou bien, 
une pâte à beignets nord-africains –les Sfinges–, qui est très molle et 
ne peut presque pas être travaillée et formée, mais à la différence de la 
pâte à crêpe, la farine et les composants s’agglomèrent. 
2. Pâte liquide. La Berakha d’un gâteau fait à partir d’une pâte liquide
est Mezonot, même si on n’ajoute aucun arôme ou garniture à ce biscuit. 
3. Quant à dire les Berakhot de haMotsi et Birkat haMazon lorsque l’on
mange 216g de ce gâteau, cela dépend de son épaisseur : s’il est un 
peu épais, il faudra dire haMotsi. Mais sur une pâte liquide que l’on cuit 
en la versant sur une taule par ex., sa Berakha sera toujours Mezonot. 
4. Ainsi, si l’on mange 216g de cake anglais, il faudra dire haMotsi et
Birkat haMazon. Mais si l’on mange même 500g de gaufrettes ou de 
crêpes, on ne dira que la Berakha de Mezonot et Al haMi’hya, car cette 
pâte qui s’étale complètement est foncièrement différente du pain. 
5. Remarque: Certains lecteurs doivent sûrement s’étonner de la
précision sur les crêpes, du fait que cette pâte cuit sur une poêle et 
non au four. Nous apprendrons demain qu’une poêle ou casserole dans 
laquelle on fait cuire une pâte en ne mettant qu’une petite quantité de 
gras a un statut de four, et requerra de dire la Berakha de haMotsi!  
6. Ainsi, si l’on mange plus de 216g de gaufres ou de donuts [soit
450 Kcal, pour les concernés !], on dira haMotsi et Birkat haMazon. A 
la différence des crêpes, l’épaisseur de ces gâteaux leur donne un 
caractère de pain lorsqu’on en fait un repas, même si ces pâtes sont 
liquides. [chou-ar ch.168 §15 et M-B §37-38-88-89]

7. Sur des Pitot faites avec une pâte molle sans adjonction de sucre ou 
d’arômes dans la pâte, on dit la Berakha de haMotsi. [raMa §14]

M E R C R E D I              
11 Tevet 5779
19 / 12 / 18
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1. Sur des amuse-gueule Mezonot tels que les Bissli ou les cacahuètes 
américaines, ou encore sur des céréales [Cariot, Chocapic], on dit la 
Berakha de Mezonot même si l’on en mange une grande quantité, car 
ces aliments n’ont d’un point de vue halakhique aucune forme de pain.
2. Aussi, lorsque l’on veut manger en dessert un gâteau sur lequel la 
récitation de la Berakha de Mezonot fait l’objet d’une discussion– tel 
que le croissant ou la religieuse, comme nous l’apprenions en début de 
semaine–, il sera souhaitable de s’acquitter de la Berakha de Mezonot 
sur un des aliments précédemment cités. 

La pâte frite ou cuite
1. Dans plusieurs domaines, la Halakha distingue 3 formes de cuisson: 
le Bishoul –cuisson en casserole dans une sauce–, la Afyia –cuisson au 
four–, et le Tigoun – la friture. Une des caractéristiques essentielles du 
pain est d’être cuit en Afyia – au four. Aussi, la Berakha d’une pâte à 
pain que l’on fait bouillir dans une sauce, ou que l’on fait frire dans un 
bain d’huile, est Mezonot, comme nous l’expliquerons demain. 
2. Les définitions de ces modes de cuisson ne dépendent pas de 
l’ustensile utilisé –four, marmite ou poêle à frire–, mais de la manière 
dont la chaleur agit. Une Afyia est caractérisée par le fait que la source 
de chaleur agit directement sur la pâte, tandis que dans un Bishoul ou 
Tigoun, le feu chauffe un liquide intermédiaire, qui cuit à son tour la pâte. 
3. Il est ainsi possible de réaliser un Bishoul dans un four si l’aliment 
y cuit dans un bain-marie. Inversement, il est possible de faire une 
Afyia dans une poêle si la pâte ne baigne pas du tout dans l’huile. C’est 
notamment le cas de la tortilla –sorte de pain mexicain cuit à la poêle, 
à la farine de maïs ou de blé–, qui est considérée comme un vrai pain 
pour la Berakha de haMotsi ou pour le prélèvement de la Hala, lorsqu’elle 
est faite à la farine de blé. Bien que l’on graisse un peu la poêle pour 
que la tortilla ne colle pas, la pâte ne cuit pas par l’intermédiaire de 
cette huile, mais par le feu directement. 
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1. Les pâtes à la sauce n’ont aucun caractère de pain, car elles sont
cuites en Bishoul – dans un liquide. Leur Berakha sera donc Mezonot, 
même si l’on en mange une quantité supérieure à 216g. 
2. Selon la loi stricte, il en va de même pour un pain frit, ou cuit dans
une sauce. On dira Mezonot sur un fricassé ou un beignet, même si ces 
gâteaux sont faits avec une pâte à pain, et que l’on en mange beaucoup. 
3. Mais comme d’habitude, cette instruction n’est que ‘selon la loi
stricte’, parce qu’en pratique, ça se complique… Posons d’abord les 
instructions techniques avant d’en expliquer la raison. On considère 2 
paramètres: l’intention lorsqu’on pétrit la pâte, et sa composition. 
- L’intention. On distingue 2 cas : le cas simple où l’on pétrit la pâte 

dans l’intention de la frire intégralement. Et le cas plus complexe 
d’une pâte que l’on pétrit dans le but de la cuire au four, mais dont 
on change de vocation en cours de route et qu’on décide de frire. 
Ou selon le même principe, une pâte que l’on prévoit de faire 
partiellement cuire au four. 

- La composition. On distingue la pâte à pain, de la pâte pétrie avec des 
ajouts de sucre ou de jus. [Attention: les complications suivantes ne 
concernent qu’une pâte épaisse frite, et non une pâte molle, telle que 
celle d’un ‘Sfinge’.]  

Soit: 
a. Si on a pétri la pâte dans l’intention d’en faire cuire partiellement

au four, il est souhaitable de s’abstenir de manger plus de 216g de 
gâteaux. Si l’on veut en manger plus, on ne pourra pas dire haMotsi 
dessus, mais sur du vrai pain, en pensant à acquitter ce beignet. 

b. Dans le cas précédent, s’il s’agit d’une vraie pâte à pain, certains
conseillent même de s’abstenir d’en manger plus de 54g.

c. Si l’on pétrit toute cette pâte dans l’intention de la faire frire
intégralement, il y a lieu de dire Mezonot sur ce beignet sans se soucier 
de dire haMotsi sur du pain auparavant, quelle que soit la quantité 
consommée, ou sa composition. [Bien que certains requièrent dans 
un tel cas d’éviter de manger même plus de 54g.]
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Question: Hannah pétrit 2 kilos de pâte, qu’elle prévoit de séparer en 
2 : 1 kilo de Halot du Shabbat, et 1 kilo de fricassés. Quelle Berkaha 
faudra-t-il dire sur un tel fricassé?
Réponse: Selon la loi stricte, il faut dire Mezonot sur ce fricassé, quelle 
que soit la quantité consommée. Tel est d’ailleurs l’usage le plus 
répandu.  [Notons que Hannah devra prélever la Hala avec Berakha de 
sa pâte, du fait qu’elle est partiellement cuite au four.]
Toutefois, le Choul’han Aroukh conseille d’éviter de dire Mezonot sur un 
tel fricassé, mais de le dispenser en disant haMotsi sur du vrai pain. 
Certains pensent que cette instruction ne concerne que celui qui 
s’apprête à manger plus de 216g. D’autres pensent qu’elle est même 
en vigueur à partir de 54g, sauf s’il s’agit d’une pâte aromatisée. 
Explications: 
a. Plusieurs lois des Berakhot sur le pain sont déduits des lois de Hala, 

car le principe qui génère ces 2 domaines est le même: la définition 
du pain. Commençons donc par préciser quelques lois de Hala [chou-ar 

Yoré Déa ch.329] qui nous concernent. 
Une pâte liquide que l’on fait cuire au four est imposée de Hala 
lorsqu’elle sort du four, si la quantité requise [De 1,2kg à 2,5kg, selon les avis] se 
retrouve posée sur un même plateau [iBiD. §5]. De là découlent d’ailleurs 
la loi des gaufres et donuts.  
Une pâte solide que l’on fait cuire dans une sauce ou dans de l’huile 
est dispensée de Hala [§3]. Sauf si on la pétrit dans l’intention de la faire 
cuire au four, et que l’on change ensuite de programme et décide de la 
frire, car la Mitsva de la Hala est imposée au moment du pétrissage.  
Lorsque l’on pétrit une pâte dans l’intention de la frire, mais que l’on 
prévoit aussi de faire cuire même un petit bout au four, elle devient 
entièrement imposée de Hala, avec Berakha [§4 et shakh]. 
Reste à savoir si ces mêmes paramètres influent aussi dans les lois 
de Berakhot du pain…     A suivre ! 

Leillouï nichmat René Avraham ben Mordehaï z"l
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1. Berakha sur le fricassé – si on fait du pain avec une partie de la pâte.
b. Certes, dans les lois de Hala, nous avons appris que le devoir de
prélever le pain est fixé depuis le pétrissage du pain, même si au final, 
on change de programme et que l’on décide de frire toute cette pâte.
Cette règle est-elle la même pour les lois de Berakhot ? Les Rishonim 
discutent. Certains pensent que le principe est le même. D’autres 
pensent que sur ce détail, les lois sont différentes, car les lois de 
Berakhot s’intéressent plus au produit fini que l’on s’apprête à 
consommer, et non aux ‘espoirs avortés’ de la fabrication du pain. 
Le Choul’han Aroukh [ch.168 §13] rapporte les 2 avis, tranche comme celui 
qui pense que la Berakha du pain frit est Mezonot, mais conclut qu’il 
est préférable de contourner la discussion en disant haMotsi sur du 
vrai pain pour acquitter ce pain frit. Ainsi, sur une pâte imposée de 
Hala –parce qu’initialement prévue pour être cuite au four, ou parce 
que partiellement cuite au four– il est souhaitable de dire haMotsi 
sur un vrai pain lorsqu’on prévoit de manger plus de 216g de fricassé. 

[Par mesure de fidélité aux textes-source, je tiens à préciser que j’ai 
vulgarisé cette discussion et même un peu faussé l’avis du Choul’han 
Aroukh. Je crains toutefois que nos lecteurs ne me reprochent de proposer 
des études de Halakha trop compliquées, et je préfère m’arrêter là ! Sachez 
au passage que les lois de ce mois-ci sont, à mon avis, l’un des sujets les 
plus complexes des lois de Berakhot. Ceux qui parviennent à retenir même 
les 2/3 de ces lois auront déjà fait un immense pas !]
2. Sur un Sfinge – beignet oriental fait avec une pâte molle que l’on
frit–, la Berakha est Mezonot et Al haMi’hya sans équivoque, quelle que 
soit la quantité mangée.
3. Le Kugel est un gâteau de pâtes ashkénaze, que l’on commence par
cuire dans de l’eau sucrée et aromatisée, et que l’on fait ensuite cuire 
au four. La Berakha sur ce gâteau est Mezonot, même si l’on mange plus 
de 216g, car il n’a aucune allure de pain [or letsion ii p.98]. 

Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z"l
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Le pain que l’on recuit dans un liquide
Nous avons souvent évoqué que le paramètre qui distingue le pain 
haMotsi du gâteau Mezonot n’est pas son goût ou sa composition, mais 
son ‘prestige’ en tant qu’élément essentiel du repas, qui accompagne 
les autres plats4. 

Ce principe génère aussi les lois de la Matsa recuite ou retravaillée. De 
manière générale, toute pâtisserie qui a une fois eu le ‘prestige’ de pain 
ne peut le perdre facilement, sauf si elle se fait métamorphoser. La 
Halakha considère plusieurs facteurs pour valider cette métamorphose 
et attribuer à ce dérivé du pain la Berakha de Mezonot. On considèrera 
notamment sa 2e cuisson dans un liquide. On pourra même transformer 
le pain sans le recuire, en l’écrasant puis en le remodelant avec un 
liquide. Etudions quelques principes de ces lois, qui ont des applications 
fréquentes – notamment pour définir la Berakha du pain perdu, ou de 
la Matsa recuite dans du lait [à Pessah pour les séfarades, car durant 
l’année, les séfarades disent de toutes façons Mezonot sur la Matsa]. 

Commençons par expliciter la Halakha de 3 cas types, que nous 
reprendrons ensuite en expliquant les raisons et sources. 

1. Cas type 1: du pain ou une Matsa [à Pessah] que l’on recuit dans
une sauce, du lait, ou même de l’eau, perd son statut de pain, et il 
faut désormais dire la Berakha de Mezonot avant, et Al haMi’hia après 
consommation. Une condition doit toutefois être remplie: la Matsa doit 
avoir été écrasée avant cuisson, de manière à ce que le volume de 
tous les bouts soit inférieur à un Kazaït – 27cm3, soit 18g pour de la 
Matsa-machine. [ch.168 §13]   

A suivre…

4- Remarquons que la Torah utilise souvent l’expression ‘s’installer manger du pain’ pour qualifier l’action de 
déjeuner – cf. Bereshit 37:25, 43:32, Shemot 2:20…
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1. Application du cas type 1. A Pessah, si on casse de la Matsa dans 
une casserole de lait chaud et qu’on la laisse cuire durant une minute, 
on ne récitera pas la Berakha de haMotsi mais celle de Mezonot. 
2. Par contre, si on la casse dans un bol de lait même très chaud, la 
Berakha demeure haMotsi. En effet, Les décisionnaires précisent qu’il 
ne suffit pas d’introduire uniquement du pain dans une sauce chaude 
pour qu’il perde son ‘prestige’ de pain. Il doit impérativement recuire 
– c.-à-d. baigner suffisamment de temps pour qu’une même quantité 
de pâte crue puisse cuire au tiers. Autrement, son statut sera le même 
que la Matsa écrasée que l’on ne recuit pas, comme ci-après (n°4).
3. Si le volume d’un seul bout de pain ou de Matsa recuit est supérieur 
à un Kazaït [27cm3], sa Berakha demeure haMotsi et Birkat haMazon. 
De même, si les bouts ne sont pas cassés avant la 2e cuisson, la Berakha 
reste haMotsi. [Biour halakha ch.168 §13]

4. Cas type 2: Quant à du pain ou de la Matsa [à Pessah] que l’on ne 
recuit pas, mais qu’on agglomère avec du miel ou du chocolat par ex., 
sa Berakha devient Mezonot si l’on remplit 2 conditions: 
a. Le volume de tous les bouts doit être inférieur à un Kazaït.
b. La Matsa ne doit pas être reconnaissable – par ex. elle doit être 

complètement pillée, ou encore, avoir trempé dans du chocolat au 
point de ne plus être identifiable. 

5. Application du cas type 2. On dit la Berakha de Mezonot sur une 
boule de Matsa au chocolat – réalisée en trempant des miettes de 
Matsa dans une sauce chocolatée, que l’on roule ensuite pour faire une 
sorte de gâteau – puisque la Matsa n’est plus reconnaissable. 
6. Cas type 3: Une Matsa pillée uniquement, que l’on n’a pas recuit, 
ou dont on n’a pas aggloméré les miettes par un liquide, conserve sa 
Berakha de haMotsi et Birkat haMazon. Sauf si les miettes macèrent 
longtemps dans le liquide au point de se décomposer un peu et de 
blanchir légèrement ce liquide. [ch.168 §13] 

Leillouï nishmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman zatsa’’l
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1. Application du cas type 3. si on veut rendre une soupe de légume
consistante en saupoudrant dans l’assiette des miettes de pain 
ou de Matsa concassée [à Pessah pour les séfarades], il faudra 
nécessairement dire la Berakha de haMotsi avant consommation, 
même si le pain n’est plus reconnaissable. Et si on a mangé plus de 
27g de pain, il faudra aussi réciter le Birkat haMazon après.     Par contre, 
si on saupoudre les miettes de pain dans la marmite chaude, et qu’on 
les laisse macérer [~1 min.], la Berakha devient Mezonot (cas type 1).

Un petit point s’impose...

1. Pour tout pain retravaillé ou recuit dans une sauce, tant que le volume d’un seul bout de 
pain est de plus d’un Kazaït [27cm3, ou 18g de Matsa], la Berakha demeure haMotsi, même 
si le pain n’est plus reconnaissable.       

2. Si tous les bouts ont un volume inférieur au Kazaït, on distingue 3 cas de figure: 

a. si le pain a recuit dans une sauce, la Berakha devient Mezonot dans tous les cas – même 
si la Matsa est reconnaissable. 

b. si le pain n’a pas recuit, sa Berakha ne devient Mezonot que si ce pain n’est plus recon-
naissable, et que les miettes ont été agglomérées pour former une nouvelle entité. 

c. si le pain n’a pas été recuit et que les miettes n’ont pas été agglomérées, sa Berakha
demeure toujours haMotsi – sauf si elle a trempé plus de 24h, ou si elle commence à se 
décomposer en macérant. 

Quelques explications… Toute pâtisserie qui a une fois eu le ‘prestige’ 
de pain ne peut le perdre que s’il se fait métamorphoser. Cette 
métamorphose requiert 2 étapes: détruire la forme initiale – en le 
réduisant en miettes, c.-à-d. en bouts de moins d’un Kazaït. Puis, en lui 
donnant une nouvelle forme, par l’un des 2 procédés: en le remodelant 
au point de ne plus être reconnaissable. Ou bien, en le recuisant, même 
s’il est reconnaissable, car la cuisson dans un liquide est foncièrement 
antithétique au pain, et parvient à ôter de ce reste de pain son prestige 
même lorsqu’on reconnaît son apparence initiale. 

Leillouï nishmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman zatsa’’l
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Leillouï nichmat Lilly Rahel bat Asher z”l

1. Question: A Pessah, David se fait des ‘lasagnes de Pessa’h’, en en 
superposant des couches de Matsa et de sauce tomate / fromage / 
crème fraîche…, qu’il fait cuire au four jusqu’à ce que la Matsa ramollisse 
et gratine un peu. Quelle Berakha doit-il prononcer sur un tel plat? 
Réponse: La cuisson dans une sauce est considérée comme un Bishoul 
même lorsqu’elle se réalise dans un four, et peut théoriquement 
annuler la Afia [cuisson au four], à condition que la taille de tous les 
bouts soit inférieure à un  Kazaït – soit 18g. 
Concrètement, on aura plutôt tendance à laisser des grands bouts, et 
la Berakha restera dans ce cas haMotsi. 
2. Question: Mr. Casimirovitz se fait une omelette Gloubi-boulga, en 
y mélangeant tout ce qui lui traîne dans son frigo – des légumes et 
anchois, jusqu’à de la banane et des pépites de chocolat. Lorsqu’il a 
très faim, il ajoute aussi des miettes de pain [ou à Pessah, de la Matsa 
pillée]. Quelle Berakha doit-il dire sur cette omelette ? 
Réponse: Selon la loi stricte, la Berakha est Mezonot, même si les bouts 
de Matsa sont reconnaissables, car ces miettes recuisent dans un 
liquide – l’œuf, et l’huile de l’omelette. 
Il existe toutefois un cas particulier quelque peu discuté, qu’il 
est souhaitable de contourner : lorsque les miettes de pain sont 
reconnaissables après cuisson, et qu’elles ne recuisent pas dans un 
liquide profond. Par ex. si l’on ne met pas beaucoup d’huile, et que 
l’omelette n’est pas très épaisse. Le Maguen Avraham considère alors 
que cette 2e cuisson dans cette petite quantité de liquide n’a pas la 
capacité d’annuler le prestige de pain [cf. M-B §56]. Dans la mesure du 
possible, on évitera le problème en effritant complètement le pain, ou 
en mettant une dose importante de liquide. 
Rav S.Z. Auerbach zatsal propose encore une autre solution: faire 
d’abord bouillir les miettes de pain dans du lait ou même de l’eau. Dès 
lors la Berakha sera Mezonot quel que soit le type de cuisson qui suivra! 
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Berakha Vehatsla'ha à tout le Am Israël

1. Question: Quelle Berakha doit-on prononcer sur le pain perdu – du
pain (ou Matsa) trempé à froid dans un mélange de lait, œuf et sucre, 
que l’on fait ensuite frire dans une quantité d’huile moyenne?   
Réponse: Si le volume d’une seule tranche est supérieur à un Kazaït, il 
faudra réciter la Berkaha de Hamotsi.   
Si le volume de tous les bouts est inférieur au Kazaït, la loi stricte 
permet de dire la Berakha de Mezonot. Mais, comme nous le rapportions 
hier, certains contestent la 2e cuisson du pain dans une trop petite 
quantité de liquide. En l’occurrence, il sera préférable de faire d’abord 
bouillir le pain coupé dans du lait ou de l’eau pendant plus d’une minute, 
et seulement après, le mélanger à l’œuf pour le frire. 
[Attention: la solution de faire bouillir le pain n’est valable que si tous 
les bouts de pain ont un volume inférieur à un Kazaït.]
2. Question: Sarah recycle les restes de Hala du Shabbat en faisant des 
Bissli pour les enfants. Pour ce faire, elle émiette le pain en petits bouts 
–moins d’un Kazaït– qu’elle ramène dans la poêle avec un fond d’huile
et des épices. Quelle est la Berakha de ces Bissli ?
Réponse: HaMotsi, car la cuisson à la poêle dans un fond d’huile est 
une Afyia –cuisson au four–, qui n’annule pas le statut du pain. 
Attention: même si le pain n’est plus du tout reconnaissable, sa 
Berakha demeure haMotsi. En effet, le fait que les miettes ne soient pas 
agglomérées par une sauce, et que le pain n’ait subi ni Bishoul ni Tigoun, 
ne lui ôte pas son statut de pain, comme dans le cas-type 3.  
3. Si l’on fait cuire de la Matsa cassée dans du lait pendant une
minute uniquement, sa Berakha devient Mezonot, même à Pessah.
4. Nous avons l’honneur de vous annoncer que l’on a achevé l’un
des chapitres les plus complexes du Choul’han Aroukh – Ora’h Haïm ! 
Demain, nous enchaînerons sur le ch.169 du Chou-Ar., qui traite de 
sujets amplement plus simples ! 



HALAKHA - le serveur

60

S H A B B A T                 
21 Tevet 5779
29 / 12 / 18

Bonne délivrance à Tehila bat Noémie !

Conduites à adopter envers le serveur - ch.169
Question: Un traiteur peut-il embaucher un serveur en lui posant 
comme condition de ne consommer que les plats de base, tels que les 
salades, légumes etc., mais pas les tranches de viande ou de poisson, 
sous prétexte que ces mets sont trop chers ?
Réponse: Ce traiteur a le devoir de donner à manger à son employé de 
chacun des plats raffinés. Cependant, s’il refuse de lui en faire goûter, 
le serveur ne pourra pas se servir de lui-même.  
L’employeur pourra tout de même se contenter de lui faire goûter une 
petite bouchée de chaque sorte d’aliment. De même, il pourra poser la 
condition de déduire du salaire le prix de la part, car ce sera alors le libre 
choix de l’employé de se priver du plat raffiné pour garder son argent. 
Cette dernière solution n’est toutefois pas en vigueur si l’employé se 
prive de cette dépense parce que ses revenus sont trop faibles.
 Explications: 

a. Précisons d’entrée que ces lois ne sont pas du domaine du Hoshen 
Mishpat –les lois des litiges financiers–, mais des lois de bonne 
conduite d’un homme envers son prochain. Soit, d’un point de vue 
halakhique, un patron n’a en général pas d’obligation de nourrir son 
employé, à quelques exceptions près, lorsque l’employé travaille au 
champ [cf. chou-ar hoshen Mishpat ch.337]. 
Ces instructions proviennent d’un tout autre domaine : l’interdit de 
faire souffrir son prochain. La Guemara enseigne qu’une personne 
dont l’odorat serait titillé par la bonne odeur d’un aliment, éveillant 
en lui une forte envie, encourt un certain danger. S’il ne peut pas en 
goûter, il faut même cracher l’éventuelle salive qui aurait été secrétée 
à cause de cette envie. Aussi, celui qui possède ou mange cet aliment, 
a le devoir de lui en faire goûter ne serait-ce qu’une petite bouchée. 
[ch.169 M-B §3]       A suivre…
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Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z”l

b. Selon la loi stricte, le devoir de faire goûter à son prochain de l’aliment 
que l’on consomme ne concerne que la nourriture diffusant une odeur 
forte. C’est tout de même une bonne conduite de lui proposer de 
goûter de tous les aliments, car il arrive que cette personne ait faim, 
et qu’un simple aliment suffise pour attiser son envie. [chou-ar ch.169 §1]

c. Lorsque plusieurs sortes d’aliment diffusent une odeur agréable, il
faut lui en faire goûter de chaque sorte. [iBiD. Biour halakha §1]

d. Lorsque l’on emploie un serveur, il n’est pas possible de se dérober à 
ce devoir même si on explicite cette clause lors du contrat d’embauche. 
En effet, nous introduisions que cette loi ne provient pas des lois des 
litiges d’argent, mais de la souffrance occasionnée à notre prochain 
lorsqu’il ne comble pas son désir. En l’occurrence, même une clause 
explicite ne supprime pas la souffrance de ce serveur, et le devoir de 
le soulager reste donc dans toute sa vigueur ! [M-B §3]

Si on l’emploie à temps plein, on pourra lui expliciter au début de 
son embauche qu’on lui donne le droit de goûter un peu de chaque 
sorte qu’il désirera, et l’on sera dispensé ensuite de le lui proposer à 
nouveau chaque jour. 

e. Il est aussi permis de poser comme condition qu’il ne mange qu’avant 
ou après le service, mais pas pendant, car le serveur ne reste alors 
pas sur une envie stérile. 

f. Ce devoir est en vigueur envers toute personne qui se présente
devant nous au moment où l’on mange, et pas seulement envers nos 
employés. 

g. De là provient une règle de politesse juive antique, d’inviter à manger 
à table toute personne qui entrerait par hasard dans une maison où 
les membres de la famille sont attablés. [iBiD.]

h. Si on mange devant une personne qui a la possibilité de se procurer
le même aliment, il n’y a plus d’obligation de lui faire goûter du sien.
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Leillouï nichmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman z”l

1. En Israël, des traiteurs interdisent souvent à leurs employés de
manger des plats et viandes raffinés qu’ils servent. Comme nous 
l’apprenions, bien que l’employeur transgresse ainsi un interdit, 
le serveur n’a pas le droit de servir de lui-même de ces plats. [Pour 
rappel, si l’odeur l’allèche trop fortement, le serveur devra cracher la 
salive secrétée à cause de cette odeur, car il y a un danger à la ravaler.] 
2. Celui qui commande une réception chez un tel traiteur devra veiller
à ce que les serveurs goûtent de tous ces plats. Si nécessaire, il devra 
même leur commander une part supplémentaire. Mais, comme appris, 
il suffira de commander un steak pour plusieurs employés, car il suffit 
de leur faire goûter du plat uniquement, et non de s’en rassasier. 
3. Question: Lorsque ni le traiteur, ni celui qui a commandé la réception, 
ne se sont souciés de la petite part du serveur, un invité à la réception 
doit-il lui proposer de goûter des plats?
Réponse: Il devra effectivement lui proposer un peu du plat, en veillant 
toutefois à ne susciter aucune situation fâcheuse. Le Choul’han Aroukh 
[ch.169 §1] précise notamment qu’on ne lui donnera pas à manger lorsqu’il 
a en main un objet délicat, de peur que son patron ne le fustige du 
regard et que l’ustensile ne se renverse ou ne se casse. 
4. La Guemara [houlin 94a] raconte: lors d’une année de pénurie, une
personne invita 3 amis à déjeuner. Alors que les invités attendaient à 
table l’arrivée de l’hôte, ils donnèrent au jeune fils du maître de maison 
le pain qui était prévu pour eux. Lorsque l’hôte arriva et vit son fils avec 
les 3 seuls pains –l’un dans sa bouche, et 2 dans les mains–, celui-ci 
s’emporta et lui mit un mauvais coup qui le tua. La femme qui assista 
à la scène perdit la raison et se donna la mort. A son tour, l’hôte ne 
supporta pas le choc, et monta sur le toit pour rejoindre ses chers…
Suite à ce fâcheux incident, nos Maîtres décrétèrent plusieurs conduites 
que l’invité doit adopter afin de ne pas mettre le maître de maison en 
situation de gêne et de manque.    A suivre… 
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Leillouï nichmat Laure Léa bat Beila z”l

1. Question: Méïr invite son ami David à Shabbat, et pose sur la table 
des amuse-gueule. Pour se montrer aimable, David distribue des chips 
et pistaches aux enfants de Méïr. Agit-il convenablement ?
Réponse: Si David sait qu’il a une quantité abondante d’amuse-gueule, 
David fait bien de distribuer ces friandises, car il valorise ainsi son hôte 
lorsqu’il manifeste de l’affection pour ses enfants. [kaf hahaïM ch.170 §69]

Mais s’il est possible que Méïr n’ait pas de quoi ravitailler ses pots, 
David devra s’abstenir de distribuer les amuse-gueule avec largesse. 
Il pourra toutefois commencer par s’en servir dans son assiette, et, 
après que tout le monde se sera servi, il les donnera aux enfants de 
l’hôte. [chou-ar. ch.170 §18] 
Explication: Comme nous l’introduisions, un invité doit veiller à ne 
pas mettre son hôte en situation de gêne et de manque. Le Choulhan 
Aroukh [ch.170 §18] évoque notamment qu’après avoir été servi, l’invité ne 
passera pas sa part à une personne qui n’est pas conviée au repas avec 
la même solennité – telle que les enfants du maître de maison, ou son 
serviteur. 
2. Dans le même ordre d’idée, le Biour Halakha [iBiD.] rapporte qu’il faut 
s’abstenir d’arriver en retard à une réception, après que les plats ont 
été servis, de peur que l’hôte n’ait déjà distribué toutes les parts, et 
n’éprouve une honte à ne pouvoir servir ces nouveaux invités. 
3. Si l’invité n’aime pas la part qu’on lui sert, il devra veiller à ne pas 
refuser ce plat en froissant son hôte [ou la maîtresse de maison] qui 
ont peiné à préparer cet aliment. [cf. iBiD. M-B §39, selon le Bah] 
4. Le Rambam enseigne [teshouva 4:4] qu’il faut s’abstenir de manger sur 
le compte de son prochain s’il a un repas restreint, car il y a en cela du 
Avak Guezel –litt. de la poussière de vol– c.à.d. un semblant d’interdit de 
voler, du fait que celui-ci donne par politesse, alors que son cœur n’est 
pas entier. 



HALAKHA - le serveur

64

M E R C R E D I              
25 Tevet 5779
02 / 01 / 19

Berakha Vehatsla'ha à Julia Krief !

Question: Dans sa maison, Aryé veille à ne consommer que des 
aliments Casher surveillés et tamponnés par le Rav A. Il se retrouve 
invité chez son ami, qui lui tend un plat casher surveillé par le Rav B. 
Aryé peut-il refuser de manger ?
Réponse Si la Casherout du Rav B. est tout aussi respectable, 
consommée par de bons juifs qui ont la crainte du ciel, Aryé n’a pas le 
droit de refuser de manger pour des raisons religieuses. S’il parvient 
à esquiver l’invitation en avançant un quelconque prétexte, il pourra 
certes agir ainsi. Mais autrement, il lui est permis de manger. 
Par contre, si la Casherout du Rav B. est moins scrupuleuse, Aryé devra 
s’abstenir de manger, quitte à avancer ses motivations. [Il est tout de 
même souhaitable de sortir de telles situations dans la discrétion!] 
La loi est la même lorsque l’obédience du Rav B. est certes scrupuleuse, 
mais s’appuie sur un usage précis que le Rav A. ne suit pas. Aryé pourra 
explicitement refuser pour des motivations religieuses, car il n’y aura 
alors aucun mépris envers l’hôte, ses rabbanim ou son obédience ! 
Explications: 
a. Commençons par introduire succinctement 2 sujets annexes. Nos

Maîtres ont interdit de manger du pain cuit par un goy. Cette mesure 
a pour but de nous éloigner des mariages mixtes, car un facteur 
essentiel de rapprochement entre 2 personnes est le repas; en étant 
interdit du pain du goy, le juif ne pourra jamais partager normalement 
des repas même végétariens avec son voisin non-juif ! 
Nos Maîtres ont aussi interdit le Halav Nokhri – le lait du goy, à cause 
d’un risque que le fermier goy ne mélange du lait de bêtes interdites 
avec le lait de vache qu’il nous vend. En revanche, la loi stricte 
n’interdit pas le beurre du goy, car il ne peut être fabriqué qu’à partir 
de lait d’espèces permises. Malgré tout, certaines communautés ont 
adopté l’usage de ne pas consommer ce beurre. [Yoré Déa ch.115 §3] 

A suivre…
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Refoua Chelema à tous les malades du Am Israël

b. Le décret du pain du goy étant parfois très incommodant, nos
Maîtres ont donné quelques dérogations. Notamment, lorsqu’il n’y a 
pas de pain juif, il est permis d’acheter du pain d’un boulanger goy – 
mais pas d’un particulier [choulhan aroukh Yoré Déa ch.112 §2]. Les juifs méticuleux 
s’efforcent malgré tout de ne pas s’appuyer sur ces permissions. 
Aussi, il arrive que 2 bons juifs se retrouvent à partager un même 
repas, lorsque l’un tolère la consommation de pain de goy, et l’autre 
l’interdit. Les décisionnaires ont alors précisé la conduite à adopter, 
pour de nombreux domaines de Halakha. 
Pour notre propos, le Rama [§15] précise qu’un juif méticuleux qui se 
trouve attablé avec 2 personnes qui tolèrent la consommation de 
ce pain, devra manger avec eux, car nos Maîtres ont alors levé cet 
interdit d’ordre rabbinique lorsqu’il risque de créer des tensions. 
Le Rama défend toutefois d’extrapoler cette dérogation à d’autres 
cas. Et le Shakh [§26] de préciser l’exemple de l’interdit du beurre des 
goys, que l’on ne lèvera pas si l’on s’attable avec des gens qui le 
permettent. Et d’expliquer que nos Maîtres ont permis le pain parce 
qu’il s’agit de la base du repas, et qu’il est difficile de sortir d’une 
situation délicate en avançant un faux prétexte. Mais pour le beurre, 
on peut facilement l’esquiver en avançant que l’on n’en a pas envie 
aujourd’hui. 

c. Chou-Ar. ch.170 §5: ‘A partir du moment où tu entres chez ton hôte,
accomplis tout ce qu’il te demande de faire’. Cette instruction implique 
notamment de se conduire de manière plus décontractée, même si 
cela implique de renoncer à des barrières à caractère religieux que l’on 
s’est fixé, tant que cette barrière n’est pas motivée par une crainte 
de transgresser un interdit. Par ex. si l’on s’abstient en temps normal 
de manger des confiseries afin de prendre du recul sur le matériel, il 
sera permis de goûter un dessert délicat pour faire plaisir à son hôte. 

A suivre…
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Parnassa Béshéfa à André Makhlouf ben Rosette

d. Synthétisons les sources rapportées, en les adaptant à la question
des différents tampons Casher. Un invité doit parfois renoncer à des 
mesures de conduite à caractère religieux, afin de ne pas offusquer 
son hôte. Le cas le plus extrême est le cas du Pat Akoum – le pain 
du goy, qui est complètement levé lorsque l’on est invité. De même, 
lorsque l’aliment proposé est sans équivoque Casher, mais que l’on 
s’abstient de le consommer par mesure de Kedousha – afin de se 
sanctifier même dans ce qui est permis – il faudra là aussi renoncer à 
cette mesure. En l’occurrence, toute autorité rabbinique scrupuleuse 
qui délivre un tampon Casher entre dans cette catégorie, même si, 
chez soi, on préfère ne se fier qu’à une autre autorité que l’on connait 
personnellement.  
[Précisons que l’invité pourra alors manger sans faire la Hatarat 
Nedarim – l’annulation des vœux, car il est d’un point de vue 
halakhique considéré comme une personne contrainte de manger. 
piskei teshouvot 169-8]
Par contre, lorsque la mesure est motivée par une réelle crainte de 
transgresser un interdit, il ne sera plus permis de manger lorsque 
l’on est invité. Notamment, si le contrôle de l’autorité du Rav B. est 
réputé pour être moins stricte. Ou si l’obédience du Rav B. lui permet 
de tolérer ce que d’autres obédiences interdisent. Le cas se présente 
notamment pour les lois de vérification des viandes, qui changent 
beaucoup entre les séfarades et les ashkénazes. Dans ce cas, on 
essaiera autant que possible d’esquiver la confrontation en avançant 
un faux propos. [Précisons qu’il est permis de mentir au nom de la 
paix !]

e. Le devoir d’accomplir la volonté du maître de maison est en vigueur
envers tous les membres de la famille, sa femme ou ses grands 
enfants. 

f. Un Rav important, réputé pour sa grande crainte du ciel, n’est pas
astreint à ces lois, car son hôte intègre, et admire même, le fait que le 
Rav se conduise avec recul face aux plaisirs du monde. 
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Leillouï nichmat André Shimon ben David z"l

Question: Est-il permis de donner à manger ou à boire à un juif 
ignorant, qui va consommer sans Berakha ou sans Kippa ?

Réponse: En théorie, il faut éviter [ch.169 §2]. Mais il faut aussi veiller 
scrupuleusement à ce que ce juif non pratiquant ne sorte pas froissé 
de la situation, car il est d’autant plus grave d’éveiller la haine des laïcs 
contre les juifs fidèles à la Torah. Aussi, lorsqu’on ne parvient pas à 
esquiver le problème avec tact, les décisionnaires permettent, surtout 
si ce juif simple n’agit pas avec mauvaise intention, mais juste par 
ignorance [M-B §11]. D’autant plus qu’en se montrant aimable, soucieux 
de lui faire matériellement plaisir, sans critique ou remontrance, cet 
invité développera sûrement des affinités avec son hôte, et finira par 
se rapprocher un tant soit peu de la Torah. 

Concrètement, le Piskei Teshouvot [ch.169 §3] propose quelques astuces 
pour contourner le problème. La plus évidente est bien sûr de rappeler 
avec finesse à ce juif son devoir de dire une Berakha, au moment où on 
lui présente l’aliment. On lui tendra aussi une Kippa, car il est défendu 
de prononcer le nom d’Hashem avec la tête découverte. [M-B ch.2 §12] 
Précisons au passage qu’après l’avoir mis face à ses responsabilités, 
s’il refuse malgré tout d’accomplir son devoir, on n’a pas d’obligation 
d’insister. [cf. piskei teshouva iBiD. note 12] 

Le Steipeler –rav Y.I Kaniesky zatsal– évoque une astuce expérimentée 
par un de ses amis : la femme apporta à table des gâteaux devant 
l’invité non-pratiquant, et demanda à son mari de la dispenser de la 
Berakha. Le mari reprit naturellement : ‘Je pense à vous acquitter de la 
Berakha’, et la récita. Dès qu’il finit la Berakha et consomma, en même 
temps que sa femme, l’invité se mit lui aussi à goûter ! 

Précisons que celui-ci s’est ainsi dispensé de la Berakha même s’il n’a 
pas répondu Amen, tant qu’il a eu l’intention de ‘jouer le jeu’ avec son 
hôte. [ch.213 §2] 
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Hatslakha à notre imprimeur Dan Pérez !

1. L’interdit –selon la loi stricte– de donner à manger à un juif qui ne
prononcera pas la Berakha est essentiellement en vigueur lorsque l’on 
est sûr que celui-ci n’accomplira pas son devoir. Mais si l’on n’est pas 
certain, cela fait l’objet d’une discussion [chou-ar ch.169 §2]. En cas d’incom-
modité, on pourra s’appuyer aisément sur l’avis permissif. 

2. Dans les années 50, Ben Gurion rendit visite au Hazon Ish zatsal.
Lorsque le Rav le reçut, la rabbanite apporta une petite collation, 
qu’elle posa à proximité du Premier ministre, loin de son mari, laissant 
entendre que le Hazon Ish n’avait pas d’appétit ce jour-là. Par politesse, 
l’invité n’osa pas manger tout seul ces encas, et acheva l’entretien sans 
avoir mangé sans Berakha, tandis que le Hazon Ish s’était acquitté du 
geste de proposer à cette personnalité une petite collation ! 

3. La fin du ch.169 du Chou-Ar. évoque un sujet que l’on développera
amplement lorsque nous aborderons le ch.174: quand on récite une 
Berakha sur un fruit, dispense-t-on les autres fruits auxquels on n’a 
pas pensé explicitement en récitant cette Berakha? 
De manière générale, quand on dit une Berakha sur un fruit, si l’on 
pense explicitement à ne pas en dispenser d’autres, si après coup, 
on veut manger un autre fruit de même espèce, il faudra redire la 
Berakha. Par contre, lorsque l’on n’a pas d’intention particulière, la loi 
devient plus complexe. Le Choul’han Aroukh évoque dans notre chapitre 
un paramètre qui influe: la propriété de l’aliment. 
Soit : Réouven mange devant moi un aliment, et me donne à goûter une 
bouchée, sans toutefois m’inviter à partager son plat. Si au moment 
de ma Berakha, je ne pense pas explicitement à dispenser de Berakha 
les éventuelles autres bouchées qu’il pourrait me donner, je devrai 
dire de nouveau la Berakha sur cet aliment lorsqu’il me proposera une 
autre bouchée, car cette configuration nous fait interpréter l’absence 
d’intention comme une intention explicite de limiter la Berakha à cette 
bouchée. 
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TOLDOT
Semaine du 26 Heshvan au 2 Kislev 5779 - 04/11/2018 au 10/11/2018

Après avoir échangé son droit d’aînesse contre un plat de lentilles, le 
Midrash Rabba raconte qu’Essav réunit tous ses amis. Il désirait se 

moquer en public de la naïveté de son frère qui accepta de lui échanger 
son délicieux plat contre une chose sans valeur. Face au comportement 
de Essav, Hashem décida de valider l’acte de vente du droit d’aînesse.
Pourquoi attendre le dédain total d’Essav face à son droit d’aînesse, 
exprimé par la réunion qu’il fait avec ses amis, pour confirmer la vente? 
Essav échangea de plein gré son droit pour un plat de lentilles !
L’histoire suivante vient illustrer la réponse à cette question. 

En Russie, vivait un juif pieux qui avait 4 filles en âge de se marier
mais pas un centime pour leur dot. Les voyant prendre de l’âge, 

il était désespéré et décida de se rendre à des kilomètres de là chez 
son saint Rav en Pologne. Affrontant le froid glacial, il arriva chez 
son maître et lui décrivit sa détresse. Le saint homme lui indiqua de 
conclure la première affaire se présentant à lui, cela serait le début de 
sa délivrance. Encouragé par la promesse de son Rav, notre homme 
s’arrêta dans une auberge pour passer la nuit avant de reprendre son 
long chemin. A ses cotés étaient assis une bande de juifs très éloignés 
de la Torah. Alors que les verres de Vodka coulaient à flot, ils virent 
notre homme à l’allure pieuse et décidèrent de se jouer de lui. Bien en 
train, l’un d’eux lui proposa un marché : bien qu’il se considérât renégat, 
il avait fait quelques Mitsvot dans sa jeunesse et désirait lui vendre son 

Leillouï nichmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman zatsa"l
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Olam Haba –monde futur – contre un rouble. Face à une proposition 
aussi ridicule, notre juif fit la sourde oreille. Cependant, il se rappela 
soudain de la recommandation de l’Admour et aussi risible que cela pût 
paraître, accepta la proposition. Il demanda par contre que soit réalisé 
un contrat en bonne et due forme. Qu’à cela ne tienne, le mécréant 
rédigea un véritable contrat et mit en poche le dernier rouble de notre 
pieux juif.  
De retour chez lui, le renégat raconta à sa femme sa fabuleuse affaire. 
Loin de se réjouir, cette dernière, aussi éloignée de la Torah que son 
mari, trouva pourtant la situation déplaisante. Même si elle n’y croyait 
pas vraiment, elle n’aimait pas le sentiment de ne plus avoir de monde 
à venir. Elle connaissait son mari et savait qu’en compagnie de ses amis 
et de quelques bonnes lampées de Vodka, il agissait sans réflexion. 
Elle insista pour que son mari retrouve ce juif et récupère son monde 
à venir.  Contraint et forcé, notre homme retourna donc à l’auberge, 
espérant marchander à nouveau le contrat. Mais notre juif s’entêta 
et n’accepta de lui vendre son monde à venir que pour la somme de 
800 roubles. Il désirait ainsi marier décemment toutes ses filles. Face à 
une demande aussi extravagante, le mécréant se mit dans une colère 
terrible. Mais sa femme n’en démordait pas. Il lui fallut donc payer 
toute la somme afin d’annuler le contrat et récupérer son dû.
Notre vénérable juif, heureux de la tournure que prenaient les 
évènements, retourna chez lui. Il avait fait confiance à son Rav et les 
paroles de ce dernier s’étaient accomplies. En y réfléchissant bien, il 
avait tout de même quelques remords et se demanda s’il avait agi de 
la meilleure manière. En effet, le prix qu’il avait demandé était excessif 
face à celui qu’il avait payé juste la veille. Il savait qu’il était interdit de 
revendre de la marchandise et de faire un bénéfice disproportionné. 
Il décida de se rendre à nouveau chez son maître afin de le remercier 
mais aussi de lui faire part de ses doutes. Le Rav lui dit alors la chose 
suivante : lorsque ce mécréant te vendit son Olam Haba il ne valait pas 

Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z"l
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plus qu’un rouble mais lorsqu’il te l’a racheté il valait alors la somme 
de 800 roubles !

Hashem ne peut rétribuer l’homme pour ses actes méritoires dans
ce monde. La valeur d’une Mitsva ne peut en effet s’exprimer en 

termes matériels et elle dépasse largement notre conception. Même si 
on concentrait tous les plaisirs et délices des milliards d’êtres humains 
présents sur la planète, on ne pourrait atteindre le salaire rétribué pour 
une seule Mitsva effectuée. Les plaisirs terrestres ne sont pas à la 
hauteur des Mitsvot.
Cependant, le mécréant, n’attribue aucune valeur au peu d’actes 
méritoires qu’il accomplit. Seuls les biens matériels et les choses 
qu’il considère comme concrètes, ont de la valeur à ses yeux. Si on lui 
promet qu’en récompense de ses actes, il aura le privilège de jouir de 
la proximité de Hashem ou d’écouter des paroles de Torah de Hashem 
Lui-même, c’est pour lui davantage un supplice qu’une récompense. 
Comment donc lui rétribuer ses actes ? Il ne leur donne qu’une valeur 
matérielle et le monde à venir ne peut répondre à de telles attentes. 
C’est pourquoi on voit tellement de mécréants jouir et mener une vie 
« heureuse » ici-bas. Hashem leur rétribue ici-bas la totalité de leurs 
actes méritoires.
Mais peut-on envier ceux qui consomment tout leur salaire dans ce 
monde ?
En réalité, c’est l’homme lui-même qui fixe la valeur de ses actes. Si 
ce dernier estime et apprécie les Mitsvot comme il se doit alors en 
effet, on ne peut lui rétribuer le salaire de ses actes méritoires dans ce 
monde. Seulement, si l’homme dénigre les Mitsvot, elles ne valent pas 
plus qu’un rouble !
Quelqu’un qui s’est fixé un temps d’étude mais au premier prétexte 
ou coup de téléphone anodin quitte le Beit haMidrash, il montre par là 

Leillouï nichmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman zatsa"l
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l’intérêt qu’il porte à son étude. Au contraire, un homme qui prend sur 
lui de ne pas s’interrompre alors qu’il étudie, quitte à rater une affaire 
importante quelques fois, prouve par-là que son étude vaut plus que 
tout l’or du monde et Hashem le rétribuera en conséquence.
Yaacov acheta à son frère Essav, le droit d’aînesse pour une bouchée 
de pain, ou plutôt de lentilles ! Cette vente semble surprenante, Yaacov 
avait-il le droit de faire une telle chose ? Peut-être que Essav ignorait 
réellement la valeur du droit d’aînesse ?
C’est pourquoi le Midrash précise que même une fois la vente effectuée, 
Essav continua à mépriser de façon flagrante son droit d’aînesse. Bien 
que sa valeur soit très importante, en la méprisant et en montrant 
qu’un plat de lentilles a davantage de prix à ses yeux, Essav ne peut 
plus prétendre avoir été trompé. C’est la raison pour laquelle Hashem 
put valider une telle vente !
Un homme rentre tard d’un mariage. Epuisé, il s’apprête à se coucher 
quand il se rappelle qu’il a oublié de prier Arvit. A cette heure tardive, le 
seul endroit où il peut trouver un Minyan est à plus d’une demi-heure 
de marche. Il aurait toutes les raisons de prier chez lui. Pourtant, il se 
rhabille, se met en marche et arrive à l’endroit voulu. Il lui faut encore 
attendre un long moment avant le début de la prière car le dixième 
homme met du temps à arriver. Tout ce « petit » détour lui a valu 
presque une heure et demi ! Arrivé dans son lit, il s’effondre.
Quelle est la valeur d’une prière en public pour un tel homme ? Plus 
d’une heure et demi d’efforts…
Le lendemain soir lorsqu’il ira de nouveau prier, cette fois-ci plus 
rapidement, Hashem le rétribuera de la même façon. C’est l’homme 
qui fixe la valeur de ses Mitsvot. Cet homme considère qu’une prière 
vaut plus d’une heure et demi d’efforts et bien désormais même si 
concrètement cela lui prend moins de temps, il touchera le salaire 
d’une heure et demi d’efforts !
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VAYÉTSÉ
Semaine du 3 au 9 Kis lev  5779 -  1 1/ 1 1/2018 au 17/1 1/2018

Après 20 ans de bons et loyaux services chez son beau-père Lavan
à Haran, Yaacov décide de repartir chez son père Itzhak à Canaan. 

Il réunit ses femmes Rahel, Léa, Bilha et Zilpa, ainsi que ses 11 enfants  
ainsi que tous ses biens. Lavan étant parti tondre ses brebis, sa fille 
Rahel en profite pour lui dérober ses Térafim - sortes d'idoles. Yaacov 
s'enfuit sans prévenir Lavan. Lorsque celui-ci en est informé, il prend 
ses frères avec lui et poursuit Yaacov. Mais Hashem le met en garde en 
songe de ne faire aucun mal à Yaacov. Lorsqu'il le rattrape il lui demande 
des comptes : pourquoi ne l'a-t-il pas laissé embrasser ses enfants, et 
pourquoi lui a-t-il volé  ses dieux ? Yaacov répond que personne de 
sa famille n'a commis un tel acte (il ne savait pas que Rahel était la 
responsable) et que celui qui posséderait ses dieux devrait mourir si 
on les trouvait.  

ר לְאָבִיהָ רָפִים אֲשֶׁ גְנֹב רָחֵל אֶת-הַתְּ וַתִּ
"...Rahel vola les Térafim de son père'"

[BERESHIT 31:19]

Le Midrash Tanhouma nous décrit un peu ce qu'étaient les Térafim : 
(Attention, âmes sensibles s'abstenir !)

"Ils provenaient d'une source impure. On prenait un premier-né que l'on 
égorgeait. Ensuite on le laissait tremper dans du sel et des épices. Puis 
on prenait une petite plaquette d'or sur laquelle on gravait des noms 
d'impureté qu'il fallait placer sous sa langue. On l'accrochait à un mur, 
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on allumait autour de lui des cierges et on lui parlait à voix basse. C'était 
une forme d'idôlatrie qui permettait de savoir tout ce que l'on désirait, et 
de prédire l'avenir." 

Rachi rapporte : "Rahel déroba"- elle lui déroba dans l'intention de 
l'éloigner de l'idolâtrie.

Lorsque Lavan rattrape Yaacov, il cherche partout ses Térafim. Pourquoi 
était-il autant attaché à ces statuettes ?

Comme nous l'avons expliqué, elles avaient le pouvoir de prédire 
l'avenir. Lavan était attaché à elles parce qu'il était incapable de se 
trouver confronté à une situation dont il ne connaissait pas l'issue. 
Connaissant l'avenir, il se sentait en possession d'un pouvoir suprême, 
tel un dieu, non soumis au contrôle du Créateur de l'univers. Sachant 
l'avenir, il pensait pouvoir parer à tous les maux. 

Rahel, en les lui dérobant, avait voulu déraciner en lui ces convictions 
afin de lui ouvrir les portes du repentir (selon MiMaaMakiM sur la torah).

Aujourd'hui, dans nos cultures, il n'y a plus de Térafim pour prédire 
l'avenir, ni de sorcellerie pour nous conférer des pouvoirs surnaturels, 
donnant l'impression de sortir du contrôle du Créateur du monde. 
Mais il y a d'autres béquilles nous laissant croire que nous sommes 
forts et capables de nous assumer sans l'aide d'Hashem. Par exemple, 
les assurances, les comptes en Suisse... Nous ne devons pas oublier 
l'essentiel : nous ne sommes pas tout-puissants parce que nous avons 
des millions en banque, Hashem est au-dessus de nous et c'est Lui qui 
contrôle notre sort et celui de notre compte !

Une jolie histoire illustre cette idée : 

Dans la Russie tsariste vivait un juif immensément riche. Il avait fait 
sa fortune en construisant des ponts dans toute la Russie. Un jour 
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il reçut un Rav. Lorsque ce dernier s'apprêta à le quitter, il le remercia 
et voulut le bénir.

-De quoi puis-je donc vous bénir ? lui demanda le Rav. 
-Je n'ai besoin d'aucune Berakha, je suis tellement riche que rien ne 
peut m'arriver ! répondit notre nabab. 
-Il ne faut pas parler ainsi, on ne sait pas ce que la vie nous réserve ! 
rétorqua le Rav. 

Quelques temps après, éclata une guerre entre la Russie et un autre 
pays. Alors que la guerre faisait rage, un bataillon traversa un pont 
-fabriqué par notre homme, mais la charge était tellement lourde qu'il 
s'écroula, tuant et blessant des dizaines de soldats de l'empire russe. 

Le Tsar crut au complot : il pensa que l'entrepreneur juif s'était allié à 
l'ennemi et avait saboté le pont. Il le fit donc rechercher. Lorsque notre 
richard entendit cela, il prit la poudre d'escampette. Par précaution, il 
avait préparé une valise pleine d'argent, pour parer à toute éventualité.  
Il s'enfuit muni de sa valise et réussit à passer la frontière. Lorsque tout 
danger fut écarté, il ouvrit sa valise et... à sa consternation, il s'aperçut 
que dans la précipitation il s'était trompé de valise et en avait emporté 
une autre pleine de documents sans aucune valeur. Il se trouva alors 
seul, démuni et vagabond, avec l'empire russe à ses trousses. 

Un jour, au cours de son errance, il rencontra le Rav qu'il avait un jour 
invité et lui raconta toute son histoire. Puis il lui avoua : "Jamais je 
n'aurais pu imaginer qu'un tel malheur puisse m'arriver. Vous aviez 
raison ! On ne sait pas ce que l'avenir nous réserve. Il vaut mieux avoir 
le Créateur du monde avec soi !"

U
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VAYISHLAH
Semaine du 10 au 16 Kis lev  5779 -  18/11/2018 au 24/11/2018

Yaacov envoie des messagers chargés de présents à son frère Essav 
afin de l'informer qu'il avait séjourné jusque-là chez Lavan et de 

l'amadouer. Les messagers reviennent, lui annonçant qu'Essav vient 
à sa rencontre accompagné de 400 hommes armés de mauvaises 
intentions. Yaacov prend peur, il partage son camp en deux, et il élève 
une prière, demandant à Hashem de le sauver des mains de son frère. 

צֶר לוֹ... ירָא יַעֲקֹב מְאֹד, וַיֵּ וַיִּ
Yaacov eut très peur et fut angoissé... 

[BERESHIT 32:8]

De quoi Yaacov fut-il effrayé ?

Nos Sages nous expliquent qu'il craignait d'avoir commis une faute qui 
n'entraîne qu'il soit livré aux mains d'Essav. 

Yaacov savait qu'Essav ne pouvait rien contre lui, sauf s'il avait commis 
une faute. Or si son frère s'avançait vers lui menaçant, c'est peut-être 
qu'il avait effectivement commis une faute, c'est pourquoi il eut peur.

Pendant la grande réunion de l'Agoudat Israël en 1937, se réunirent
les grands dirigeants de toutes les communautés juives d'Europe. 

Après plusieurs jours de débats où nombre de problèmes furent 
exposés concernant la situation difficile du peuple à cette époque, le 
Rav de Poniewicz, Rav Yossef Chlomo Kahanman zatsa"l, fut invité à 
prendre la parole. Toute l'assemblée fut alors particulièrement touchée 

Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z"l
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par ses propos, concernant le danger menaçant du nazisme et des 
réactions du peuple. 

A quoi la chose ressemble-t-elle ? demanda le Rav. 

"Un jour, une maison prit feu. A l'intérieur, il y avait un homme qui 
dormait dans son lit. Les flammes commencèrent à envalhir toutes 
les pièces de la maison. Les voisins étaient entrés, pris de panique, 
comment faire pour sauver ce pauvre malheureux ? Ils essayèrent 
alors de sortir le lit sur lequel l'homme dormait, mais s'aperçurent 
qu'il était beaucoup trop large et ne passait pas par la porte. Ils firent 
alors venir des ouvriers avec des scies et des haches, qui essayèrent 
de défoncer les linteaux de la porte afin d'élargir le passage. Là-bas, 
se tenait un homme d'une grande sagesse qui leur demanda ce qu'ils 
faisaient. Lorsque ceux-ci eurent fini de lui expliquer, ce sage leur dit: 
"Sots que vous êtes ! Pourquoi perdez-vous votre temps ? Avant 
que vous ne réussissiez toute la maison aura pris feu ! Réveillez ce 
dormeur, qu'il se lève et se sauve lui-même !"

De la même façon, poursuivit le Rav, nous ressemblons à ces gens. 
Nous sommes assis en train de débattre depuis plusieurs jours, à 
essayer de rechercher des solutions pour sauver le peuple juif. Mes 
frères ! Le sol commence à trembler sous nos pieds, nous devons 
nous efforcer de résoudre le problème à sa base. La source de toutes 
nos souffrances est "la faute", si le peuple juif prenait sur lui de se 
repentir et de retourner dans les voies de son Créateur, toutes ces 
épreuves disparaîtraient. Nous n'aurions plus besoin de rechercher des 
solutions... Le Rav lança alors un appel du fond de son coeur : "Peuple 
d'Israël, réveille toi !" [lékah tov]

Les dates des évènements changent, mais les propos et leçons sont 
toujours d'actualité, d'éternité. 

U
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VAYÉSHEV
Semaine du 17  au 23 Kis lev  5779 -  25/11/2018 au 01/12/2018

Après avoir échappé aux griffes de son frère Essav, Yaacov s'installe 
dans le pays de Canaan. Son fils Yossef, âgé de 17 ans, est son 

préféré. Il suscite la jalousie de ses frères qui décident de le tuer. 
L'occasion se présente alors qu'ils étaient partis faire paître le troupeau 
à Shekhem. Mandaté par Yaacov, Yossef arrive pour prendre de leurs 
nouvelles. Les frères le dépouillent de sa tunique et le jettent dans un 
puits (vide d'eau mais plein de serpents). Ils voient alors une caravane 
d'Yshmaélim qui se dirigent vers l'Egypte et Yehouda leur propose de 
vendre Yossef plutôt que de le tuer. C'est chose faite pour 20 pièces 
d'argent.

וָלטֹ וּצְרִי  נְכאֹת  אִים  נֹשְׂ יהֶם  וּגְמַלֵּ לְעָד;  מִגִּ אָה  בָּ מְעֵאלִים  יִשְׁ אֹרְחַת  ה  וְהִנֵּ
הוֹלְכִים לְהוֹרִיד מִצְרָיְמָה 

Et voici une caravane d'Yshmaélim venait de Guilead et leurs chameaux 
transportaient des épices, du baume et du ladanum, et ils allaient les 

faire descendre en Egypte
[Bereshit 37:25]

Pourquoi la Torah nous précise-t-elle le contenu du chargement des 
chameaux qui allaient transporter Yossef en Egypte ? 

Rachi répond à la question : "Pourquoi ces  précisions quant à ce 
chargement ? C'est pour nous faire connaître la faveur qui est faite aux 
Tsadikim. Car d'habitude, les arabes ne transportent que du pétrole et du 
goudron qui ont une très mauvaise odeur. Mais cette caravane transportait 
des parfums, afin que Yossef ne soit pas incommodé par la mauvaise 
odeur". [Bereshit raBBa 84:17] 
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La réponse de Rachi est très intéressante mais très étonnante. En effet, 
Yossef est en train de vivre une épreuve très difficile, il va se séparer 
de son père et de sa famille et être vendu comme un vulgaire esclave 
dans un pays corrompu : l'Egypte. Il ne sait pas ce qui l'attend, il a 
certainement peur, et ne doit pas se soucier des odeurs qui l'entourent. 
Pourtant le Midrash nous dit que le contenu du chargement, parfumé 
et aromatique, relevait du domaine du miracle. Les faveurs faites aux 
Tsadikim !

Dans une telle situation, qu'est-ce que cela pouvait bien faire à Yossef, 
qu'ils transportent du pétrole ou du parfum ? Et si Hashem voulait lui 
faire un miracle, pourquoi ne le sauva-t-Il pas directement ?

Cette question, dont la réponse éclaire nombre d'interrogations 
sur la vie, est source d'une richesse extraordinaire. Et puisque nous 
approchons de la fête de Hanoucca, profitons-en pour y faire un petit 
détour afin d'étayer notre sujet. 

Comme nous le savons déjà, il y eut 2 miracles à Hanoucca : la
victoire militaire d'une poignée de juifs contre le puissant empire 

grec. Et le deuxième, qui est le seul rapporté par nos Sages et que nous 
devons commémorer : la fiole d'huile pure, portant le sceau du Cohen 
Gadol, qui ne contenait de l'huile que pour brûler un jour, brûla 8 jours.  

Mais en réalité, si la fiole d'huile n'avait pas brûlé 8 jours, la victoire 
militaire aurait-elle été diminuée pour autant ? Ou encore : Si la fiole 
avait effectivement brûlé 8 jours mais que nous avions perdu la bataille 
militaire, le miracle aurait-il servi à quelque chose ?

Dans les deux cas, à priori, nous dirions : NON !

Nous devons constater alors que LE miracle retenu par nos Sages est 
un miracle "inutile". S'il n'avait pas eu lieu, apparemment, rien n'aurait 
réellement changé. Pourquoi donc nos Sages se sont-ils focalisés sur 
ce miracle ? Et plus encore, pourquoi Hashem fit-Il un tel miracle ?

Leillouï nichmat Rav Shmouel ben Shlomo Zalman zatsa"l
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Les Grecs tentèrent d'inculquer aux juifs les principes de leur 
philosophie: le monde est dirigé par une force, qui s'appelle la 
nature, seul celui qui est fort et intelligent peut réussir. Bien que les 
Hashmonaïm remportèrent la victoire militaire, le mal était fait, le 
peuple juif avait été influencé et beaucoup commencèrent à croire à 
cette philosophie. La victoire militaire ne valait donc rien ! Le corps 
avait certes été sauvé, mais l'âme juive courait à sa perte. Les gens ne 
virent pas de miracle dans cette victoire militaire, ils imaginèrent que 
les Hashmonaïm étaient des soldats très vaillants et intelligents, des 
"Rambo" de l'antiquité ! Il fallait donc un signe du Ciel qui montre à 
tous que la victoire provenait de Hashem, lorsque...

Le miracle de la fiole se produisit. Plus aucun argument ne subsistait 
désormais. Personne n'aurait osé dire que l'huile contenait une 
substance spéciale qui justifiait qu'elle ait brûlé 8 jours au lieu d'un. 
Tous reconnurent que cela émanait de Hashem. Ainsi, rétroactivement, 
tous comprirent que la victoire militaire émanait aussi d'Hashem. Voilà 
pourquoi c'est le miracle de la fiole qui fut retenu pour la postérité, c'est 
lui qui contenait le message essentiel, sans laisser de place au doute. 

Idem pour Yossef, il se vit traiter comme un renégat par ses frères. 
On essaya de le tuer, puis on le vendit comme esclave. Que se passa-
t-il alors dans son esprit ? Il s'imagina être effectivement un pécheur 
puni pour ses méfaits, et pensa que Hashem l'avait abandonné. 
Jusqu'au moment où il reçut un signe du ciel, un "clin d'oeil" : les 
arabes qui d'habitude transportaient des marchandises malodorantes, 
transportaient ce jour-là des parfums de roi !

"Hashem ne m'a pas abandonné, Il est avec moi ! Il m'accompagne !

U

Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z"l
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MIKETS
Semaine du 24 au 30 Kis lev  5779 -  02/12/2018 au 08/12/2018

En Egypte, les 7 années d'abondance se sont écoulées. Viennent les
7 années de famine, comme l'a prédit Yossef, devenu vice-roi du 

pays. Mais grâce à la prévoyance de Yossef, l'Egypte regorge de blé. 
En Israël aussi la famine se fait ressentir. Yaacov demande à ses fils 
de se rendre en Egypte pour y acheter du blé. Les frères partent à 10, 
Binyamin reste avec son père. Or c'est Yossef lui-même qui vend le blé 
à tous les peuples de la terre. Ses frères viennent et se prosternent 
devant lui mais ne le reconnaissent pas. Lui les reconnaît et les accuse 
de vouloir espionner le pays. 

אתֶם ם, לִרְאוֹת אֶת-עֶרְוַת הָאָרֶץ בָּ לִים אַתֶּ וַיּאֹמֶר אֲלֵהֶם מְרַגְּ
Et il leur dit : "Vous êtes des espions ! C'est pour découvrir les faiblesses 

de la terre que vous êtes venus !" 
[Bereshit 42:9]

Pourquoi Yossef les accusa-t-il d'être des espions ?

Le Midrash Lékah Tov rapporte que les frères de Yossef s'étaient rendus 
dans les quartiers peu fréquentables d'Egypte afin de rechercher leur 
frère. L'Egypte étant le pays de toutes les tentations, ils s'étaient 
imaginés que Yossef n'avait pu que succomber au mauvais penchant. 
Yossef savait que ses frères le recherchaient et il pensa qu'en posant 
des questions aux habitants du pays, ils finiraient par découvrir qu'un 
esclave juif avait été nommé vice-roi d'Egypte. 
C'est pourquoi il les accusa d'espionnage. Il les empêchait ainsi de 
questionner qui que ce soit, car dorénavant s'ils posaient des questions, 
cela prouverait qu'ils étaient effectivement des espions. 
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Yossef ordonne à ses frères de repartir dans leur pays apporter le 
blé, mais il leur annonce qu'il gardera l'un d'entre eux en "otage" 

afin qu'ils se comportent avec droiture et reviennent avec Binyamin. Ils 
se dirent alors que ce malheur leur arrivait parce qu'ils n'avaient pas eu 
pitié de leur frère Yossef. 

מַרְכֶם בֵית מִשְׁ ם אֲחִיכֶם אֶחָד יֵאָסֵר בְּ נִים אַתֶּ אִם-כֵּ
עֲשׂוּ-כֵן בִיאוּ אֵלַי, וְיֵאָמְנוּ דִבְרֵיכֶם וְלאֹ תָמוּתוּ; וַיַּ טֹן תָּ וְאֶת אֲחִיכֶם הַקָּ

Si vous êtes sincères, qu'un seul d'entre vous soit détenu... et amenez-moi 
votre jeune frère, ainsi vos paroles seront vérifiées et vous ne mourrez 

point. Et ils firent ainsi.
 [Bereshit 42:19-20]

Il nous faut comprendre pour quelle raison Yossef décida de retenir l'un 
de ses frères en Egypte. 

Si c'était seulement dans l'intention d'obliger ses frères à revenir avec 
Binyamin, il aurait très bien pu tous les renvoyer. En effet, ayant besoin 
tôt ou tard de se réapprovisionner en blé, ils auraient été contraints de 
revenir de toute façon, et n'auraient pu le faire sans ramener Binyamin.

Le Rav Chlomo Cohen de Vilna nous répond au nom de son père :

L'intention principale de Yossef était de voir son frère Binyamin. Mais 
il savait que jamais Yaacov ne le laisserait partir de peur qu'il ne lui 
arrive malheur. Yossef craignit que ses frères n'engagent un étranger 
et ne fassent passer pour Binyamin. Yossef n'était pas censé connaître 
Binyamin, il n'aurait pu les démasquer ! C'est pourquoi il garda Shimon. 
Parce que si telle était l'intention de ses frères, Shimon ne sachant 
rien et se retrouvant devant un étranger aurait trahi malgré lui leur 
subterfuge.

U
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VAYIGASH
Semaine du 1  au 7  Tevet  5779 -  09/12/2018 au 15/12/2018

Yehouda et ses frères reviennent en Egypte avec Binyamin, une fois
leurs stocks de blé épuisés. Ils achètent du blé, Yossef les laisse 

partir mais fait mettre sa coupe d'argent dans le sac de Binyamin 
ainsi que le montant exact de la somme dépensée pour l'achat du 
blé. Peu après leur départ, il envoie un messager pour les arrêter pour 
"vol". Comme la coupe a été trouvée dans le sac de Binyamin, Yossef 
s'apprête à le faire emprisonner. C'est alors que Yehouda s'avance pour 
le supplier de laisser partir Binyamin, à défaut de quoi Yaacov mourra. 

יָגוֹן  ךָ אָבִינוּ, בְּ יבַת עַבְדְּ עַר וָמֵת; וְהוֹרִידוּ עֲבָדֶיךָ אֶת שֵׂ י אֵין הַנַּ רְאוֹתוֹ כִּ וְהָיָה, כִּ
אֹלָה שְׁ

Ce sera, lorsqu'il verra que le jeune homme n'est pas là, il mourra...
[Bereshit 44:31]

Yehouda voulait expliquer la chose suivante : 

"Il est fort possible que si nous parvenons à expliquer à notre père que 
Binyamin a été vendu comme esclave ayant commis un vol, il accepte 
la sentence, car notre père est un homme de vérité et de justice !

Cependant, il ne nous sera pas possible de lui expliquer quoi que ce 
soit parce qu'en nous voyant arriver de loin sans le jeune homme, il 
risque de rendre l'âme avant même que nous n'ayons eu le temps de 
lui raconter ce qui s'est passé" [ohel Yaacov] 

l
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Lorsque Yossef se dévoile à ses frères seuls à seuls, il leur dit : 

שׁוּ גָּ שׁוּ-נָא אֵלַי, וַיִּ וַיֹּאמֶר יוֹסֵף אֶל-אֶחָיו גְּ

Approchez-vous de moi, je vous prie, et ils s'approchèrent
[Bereshit 45:4]

Rachi commente : "Il leur montra qu'il était circoncis". 

Le Kli Yakar ajoute qu'il voulait leur montrer qu'il était resté pur, sans 
avoir fauté1. 

Il ajoute encore que nous trouvons dans le Midrash [tehiliM 114:4] qu'Israël 
sera délivré d'Egypte grâce à 4 mérites :

1-Ils ne changèrent pas leurs noms.
2- Ils ne changèrent pas leur langue.
3- Personne parmi eux ne médit (Lashone Hara).
4- Ils se préservèrent des relations interdites.

Comme nous pouvons le constater, Yossef se préserva de ces fautes :

1-Il garda son nom de Yossef, comme il est dit : "Je suis Yossef", bien 
que Pharon l'ait nommé Tsafnat Paanéah [Bereshit 45:12].
2- Il ne changea pas sa langue, comme le verset le dit : "C'est ma 
bouche qui vous parle !" [Bereshit 45:12] Rachi dit : "Vous voyez bien que 
c'est moi qui vous parle car je m'exprime dans la langue sainte 
(hébreu)".
3-Il se préserva de fauter en disant du mal de ses frères (Lashone 
Hara), ainsi il leur dit : "Approchez-vous..." : il ne voulait pas que 
Binyamin entende qu'ils l'avaient vendu. Nous voyons aussi qu'il ne 
raconta jamais à son père quoi que ce soit qui fasse allusion à sa 
vente par ses frères.
4- Il se préserva des relations interdites et le prouve comme nous 
l'avons expliqué, en leur montrant l'endroit de sa circoncision. 

1- Comme l'expliquent nos Sages, quiconque faute avec une étrangère voit son prépuce s'allonger. 
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Il voulut ainsi faire allusion à son père et à ses frères que c'est par ces 
mérites que le peuple hébreu sortirait d'Egypte lors de leur délivrance. 

U
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VAYEHI
Semaine du 8 au 14  Tevet  5779 -  16/12/2018 au 22/12/2018

Yaacov bénit les enfants de Yossef avant de mourir et leur dit:

אֶפְרַיִם  כְּ אֱלקִֹים  מְךָ  יְשִׂ לֵאמֹר  רָאֵל  יִשְׂ יְבָרֵךְ  ךָ  בְּ לֵאמוֹר  הַהוּא  יּוֹם  בַּ  וַיְבָרֲכֵם 
ה וְכִמְנַשֶׁ

Il les bénit en ce jour et dit «Par toi, le peuple d’Israël bénira (ses enfants) 
en déclarant, qu’Hashem te fasse devenir comme Efraim et Menashé»

Quelle est donc la particularité de cette bénédiction? N’est-il pas plus 
souhaitable de bénir nos enfants qu’ils soient comme Avraham et 
Itzhak putôt qu’Efraim et Menashé?

Rav Itzhak Bloch –un disciple du Hafetz Haïm– explique: de génération 
en génération, nous vivons spirituellement un phénomène de Yéridat 
Hadorot –de déclin des générations. Contrairement à la conception du 
monde moderne qui pense que le monde va en évoluant, nos sages 
estiment que le monde va en se dégradant. De façon inversement 
proportionnelle au modernisme, l’homme perd au fil des générations 
sa pureté de cœur, sa droiture naturelle qui lui permet de percevoir 
fortement les notions spirituelles, et le pousse à agir purement et 
pleinement.

Au début de la Parasha, Yaacov témoigne à Yossef que «Efraïm et 
Ménashé sont pour moi comme Réouven et Shimon». Ils se sont inscrits à 
l’inverse du principe de Yéridat Hadorot. Ils ont su se maintenir au même 
niveau spirituel que la génération précédente. 
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Autre point: lorsque Yaacov les bénit, il donne la préférence à Efraïm le 
cadet en posant sa main droite sur sa tête, et en le plaçant en premier 
dans la Berakha. Malgré cet ‘affront’, Menashé n’a pas remis en cause 
la fraternité et l’amour qu’il voue à son frère. Réciproquement, Efraïm 
n’a pas éprouvé d’orgueil envers Ménashé. Il s’agit d’un tandem peu 
commun doté d’une volonté profonde d’union et de complémentarité, 
au point où Yaacov les a confondus en une seule et même personne, 
comme il dit: ‘Par toi, Israël…’ C’est ce que nous souhaitons à nos 
enfants en les bénissant. 

l

תָיִם פְּ שְׁ ין הַמִּ רֶם רֹבֵץ בֵּ שכָר חֲמֹר גָּ כֹּן... יִשָׂ ים יִשְׁ זְבוּלֻן לְחוֹף יַמִּ

Yaacov bénit ses enfants avant de mourir. Il souhaite à Zevouloun
de réussir dans ses affaires et à Yissakhar dans la Torah – qu’il ait 

les os solides pour porter le joug de la Torah. Moshé Rabeinou aussi 
les bénit avant de mourir [DevariM 33:18] : «Sois heureux, Zevouloun, dans tes 
voyages, et toi, Yissakhar, dans tes tentes!» Le Midrash explique que ces 
frères étaient en fait associés dans leurs ‘affaires’: Zevouloun qui était 
doué en commerce finançait son frère Yissakhar, voué à l’étude de la 
Torah, et partageait en échange son mérite.

Et c’est sur la base de ce contrat que fonctionnent les Yeshivot de nos 
jours: il serait bien évidemment préférable que chacun subvienne à ses 
besoins personnellement tout en étant plongé dans l’étude de la Torah. 
Mais la réalité de la vie prouve qu’il est presque impossible de mener 
les deux de front. Le pacte Yissakhar-Zevouloun permet à chaque juif 
d’accomplir, en partenariat, le but de l’existence de l’homme sur terre, 
d’étudier la Torah. Un associé s’occupe du côté matériel de l’entreprise, 
tandis que le second a l’esprit libre pour pénétrer la profondeur de la 
Guemara.
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Dans le Midrash de Eikha, rabbi Shimon Bar Yohaï dit: «Si tu rencontres 
des villes détruites, sache que c’est parce qu’elles ne subventionnaient pas 
des enseignants pour dispenser la Torah ou des étudiants en Torah» 

Le Hafets Haïm explique qu’il ne s’agit pas d’une punition, mais d’une 
simple cause à effet, à l’instar du fonctionnement d’une usine: des 
hommes riches mais pas spécialement bricoleurs investissent de leur 
fortune pour que d’autres, ayant moins de moyens mais des mains 
plus habiles, fabriquent toutes sortent d’articles; cette association est 
bénéfique pour les deux. Imaginons alors qu’un des investisseurs a des 
difficultés à assurer sa part: l’usine rencontrera un manque à gagner 
conséquent. Mais si plus aucun investisseur n’assure sa couverture 
l’usine n’a plus qu’à fermer!

U
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SHEMOT
Semaine du 15 au 21  Tevet  5779 -  23/12/2018 au 29/12/2018

ן  מָה לוֹ פֶּ נּוּ. הָבָה נִתְחַכְּ רָאֵל רַב וְעָצוּם מִמֶּ נֵי יִשְׂ ה עַם בְּ וַיֹּאמֶר אֶל עַמּוֹ הִנֵּ
ה וכו' יִרְבֶּ

Il dit à son peuple: ‘Voyez, le peuple d’Israël surpasse et domine le nôtre. 
Eh bien! Complotons contre lui…’

La Parasha commence par raconter que les Bnei Israël se multiplient
en Egypte de manière surnaturelle. Pharaon se concerte avec ses 

conseillers pour trouver comment dompter ce peuple afin qu’il ne 
tente pas un putsch contre lui. Et la terrible sentence est décrétée: 
l’esclavage pour le peuple, et les nourrissons masculins jetés au Nil. 

Le Midrash raconte que Pharaon avait 3 conseillers: Bil’am, Iyov (Job) et 
Yitro. Bilam qui fut l’instigateur du complot fut tué par la suite. Iyov qui 
se tut fut durement éprouvé. Et Yitro qui fuit pour ne pas être mêlé à 
cette décision, eut le mérite de voir ses descendants siéger au Sanhé-
drin, le grand tribunal. 

A première vue, on comprend que Bilam ait été puni en commune me-
sure avec sa décision. Yitro aussi: il a abandonné sa situation pour ne 
pas décimer le peuple juif, et a été récompensé en voyant ses descen-
dants occuper des postes parmi les plus prestigieux qui soient. Mais 
Iyov, n’a apparemment rien fait, et ne pouvait de toute façon rien faire 
pour empêcher cette décision. Quelle est donc la correspondance entre 
son silence et son châtiment?
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Le Brisker Rov – Rav Ytzhak Zeev Soloveitchik zatsal– explique: 
lorsqu’on souffre on crie! Même lorsque les hurlements n’allègent 
en rien les douleurs! En effet, les cris sont uniquement l’expression 
de la souffrance. Même si Iyov n’avait aucun moyen d’empêcher 
l’exécution du décret de Pharaon, son devoir était d’exprimer au moins 
son malaise face à cette décision. Son impassibilité et son silence 
n’étaient pas dictés par son impuissance: ils étaient révélateurs de son 
indifférence au sort du peuple juif. En punition de son insensibilité, il a 
été condamné à souffrir au point d’en hurler bien que cela ne puisse en 
rien le soulager.

l

Pharaon asservit le peuple d’Israël. Dans un premier temps, il
invita les Bnei Israël à travailler en se faisant généreusement 

rétribuer. Puis doucement, il diminua leur salaire, tandis que le travail 
à fournir restait le même. Le Midrash rapporte que la tribu de Levy, 
qui n’a initialement pas mordu à l’hameçon n’a pas dû porter le joug 
de l’esclavage. Alors que Pharaon proposait un salaire bien gras, ils 
préférèrent rester étudier au Beit Hamidrash, et ne se firent pas prendre 
dans l’engrenage. 

Plusieurs années après, Pharaon tombe malade. Les Bnei Israël 
connaissent une trêve dans leur labeur, et se mettent à implorer 
Hashem de les libérer. Hashem écoute leur prière, et somme Moshé 
d’aller les délivrer. Lorsque Pharaon entend la requête de Moshé, il 
ordonne de redoubler la quantité de travail à fournir: ד הָעֲבֹדָה עַל כְבַּ  תִּ
קֶר דִבְרֵי שָׁ עוּ בְּ וְיַעֲשׂוּ בָהּ וְאַל יִשְׁ ים   ,Qu’on les surcharge de travail – הָאֲנָשִׁ
et qu’ils y soient astreints, afin qu’ils n’aient pas égard à des propos men-
songers.  
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Ces faits nous montrent à quel point l’homme qui court sans cesse 
peut s’engager dans un mode de vie fou sans remettre en cause ses 
conditions médiocres. Le Messilat Yesharim enseigne que le Yetser Hara 
agit ainsi avec nous. Il nous enferme dans un engrenage de poursuite 
constante du vide; pourvu que l’Homme –dans tout le sens profond 
du terme– ne cesse jamais de courir, sans laisser ne serait-ce qu’un 
instant la parole à sa Neshama! 

Si à l’époque, les moyens matériels précaires poussaient l’homme à 
courir après des besoins ‘pseudo’ réels, quelle excuse nous reste-t-
il à notre époque? L’homme trime comme un esclave durant l’année 
pour se faire ‘plaisir’ en vacances, qu’il est obligé de prendre parce qu’il 
est épuisé de trimer toute l’année! Il n’a pas fini de payer le crédit de 
sa précédente voiture, de son précédent ordinateur de poche, qu’il 
convoite déjà le nouveau modèle plus design! Et pendant ce temps, la 
vie passe… 

Comme nos ancêtres le firent en Egypte, arrêtons-nous un instant et 
réalisons l’importance de redéfinir le sens de notre vie. Instaurons dans 
notre planning des instants pour Hashem, pour la Torah et les Mitsvot! 

U
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VAÉRA
Semaine du 22 au 28 Tevet  5779 -  30/12/2018 au 05/01/2019

Nabuchodonosor fut un souverain terrible qui régna sur la quasi
totalité de la terre. Il détruisit le Beit haMikdash, conquit Erets 

Israël et exila les Juifs à Babel. Plein d’orgueil, il décida de faire ériger 
une statue immense à son image et contraint les nations du monde 
à s’y prosterner. Les Juifs eux aussi furent obligés d’agir de la sorte. 
Seuls Hanania, Mishael et Azaria décidèrent d’enfreindre la parole du 
gouverneur et refusèrent de se prosterner devant cette statue. On les 
jeta dans une fournaise ardente de laquelle ils furent sauvés par 
miracle, sanctifiant de façon flagrante le nom d’Hashem.

Dans le traité de Pessahim (53B) Todus le Romain s’interpelle : 
comment ces trois hommes furent-ils convaincus qu’il fallait risquer 
leur vie ? La Guemara répond qu’ils l’apprirent des grenouilles. Lors 
de la plaie en Egypte, certaines n’hésitèrent pas à se jeter dans les 
fours égyptiens afin de contaminer leurs pains. Or, elles ne reçurent 
pas d’ordre pareil et pourtant sacrifièrent leurs vies. Nous autres, 
Juifs, avons l’interdiction de nous prosterner devant des idoles, nous 
devons donc nous aussi sacrifier nos vies pour la sanctification du 
nom divin.

Il est étonnant que Todus affirme une telle chose. Le verset déclare 
explicitement « Les grenouilles pénétreront dans vos maisons, dans vos 
chambres et dans vos fours. » De plus, il y a 3 raisons pour lesquelles un 
homme doit préférer se laisser mourir plutôt que de les transgresser, 
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il s’agit du meurtre, de l’adultère et de l’idolâtrie. Pourquoi avoir besoin 
d’apprendre une telle attitude des grenouilles ?

Hashem décréta à Avraham que sa descendance serait esclave 
durant 210 ans dans une terre étrangère.

C’est ainsi que les fils de Yaacov furent asservis cruellement pendant 
toute cette période. Toutes les tribus à l’exception de Levi qui échappa 
à ce décret. Ils ne quittèrent pas les bancs de l’étude et se consacrèrent 
nuit et jour à la Torah. Comment comprendre une telle différence ? 
N’était-ce pas une forme d’injustice ?

Les Tossafistes dans le traité de Ketoubot (30B) expliquent que 
Nabuchodonosor n’avait pas érigé sa statue à des fins idolâtres. Ce 
fut l’orgueil qui motiva une telle construction, ce souverain ne se 
prenait pas pour un dieu mais débordait d’orgueil et courrait après 
les honneurs. C’est la raison pour laquelle il n’y avait pas de réelle 
obligation de se laisser mourir. Cependant son honneur était 
tellement important qu’il se prenait pour le roi du monde. Rappelons 
qu’il avait réussi à conquérir Jérusalem, détruire le Beit haMikdash, 
choses impensables pour tous les souverains de l’époque qui en 
connaissaient la valeur spirituelle et craignaient d’agir de la sorte. 
Nabuchodonosor osa accomplir l’impossible et à ce titre il se sentait 
supérieur à tous et pensait avoir même dépassé la force du Créateur.

De ce fait, il fallait un homme capable de défier l’orgueil de ce 
souverain, de refuser de se prosterner devant lui. Cette mission 
incombait à tout le peuple juif en général, mais rares étaient ceux 
qui furent prêts à sacrifier leur vie pour sanctifier le nom d’Hashem. 
Il était facile de décliner toute responsabilité en espérant que 
quelqu’un d’autre agirait de la sorte.

Les grenouilles agirent bien différemment. Il est vrai qu’il leur fut 
ordonné de rentrer dans les fours mais il ne fut pas précisé qui parmi 
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elles devraient se sacrifier. Chacune aurait pu préférer laisser cet 
honneur à sa voisine ! Le Daat Zekenim explique qu’après la plaie, 
toutes les grenouilles périrent à l’exception de celles qui acceptèrent 
de se jeter dans les fours.

« Un homme ne perd jamais à écouter Mes voies » 

Nous vivons dans un monde d’illusions. On croit trop souvent 
qu’écouter Hashem et Ses commandements nous limite dans 

nos plaisirs. Un des principes de Emouna est de croire profondément 
que l’on ne perd rien en respectant les voies d’Hashem, b i e n  au 
contraire ! Les grenouilles qui prirent sur elle l’ordre d’Hashem et se 
jetèrent dans le four, non seulement ne périrent pas mais furent les 
seules à rester en vie une fois la plaie terminée. Il en fut ainsi à l’époque 
de Hanania, Mishael et Azaria. Il existait une obligation générale de 
sanctifier le nom divin et de montrer que Nabuchodonosor n’était 
pas tout puissant, pourtant chacun espérait qu’un autre se porterait 
volontaire. A l’instar des courageuses grenouilles, ces trois hommes 
défièrent l’orgueil du souverain. Non seulement ils eurent la 
vie sauve, i ls causèrent en sus par leur mérite, une sanctification 
du nom divin.

Comment l’esclavage débuta en Egypte ? Pharaon était un roi apprécié, 
jusqu’alors il était favorable aux Juifs. Afin de les rendre esclaves, il agit 
avec ruse. Il annonça la construction de nouvelles villes en Egypte 
et se rendit lui-même sur les chantiers. Les enfants d’Israël furent 
étonnés d’une telle attitude, si le roi en personne venait travailler, 
il s’agissait forcément d’un projet primordial pour l’avenir du pays. 
Les enfants de Yaacov se mobilisèrent tous, quittèrent leurs bancs 
d’étude et vinrent prendre part aux nouvelles constructions. Les seuls 
qui refusèrent de participer à l’effort national furent la tribu de Levi. 
Ensuite, on proclama que celui qui prenait part au projet recevrait une 
ration de pain ce qui ne serait pas le cas de ceux qui refuseraient. Là 
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encore, les Leviim ne firent pas de calcul et ne s’inquiétèrent pas de 
la façon dont ils se nourriraient, ils savaient profondément que celui 
qui respecte les voies d’Hachem n’est jamais perdant. Concrètement, 
chaque homme qui travaillait recevait une maigre portion de pain. Loin 
de jalouser les Leviim qui eux n’étaient pas esclaves, chacun prélevait 
sur sa part et donnait une partie à ses frères. Ils avaient un amour 
ardent pour la Torah et pour ceux qui se consacrent à son étude. 
C’est ainsi que furent nourris ceux qui s’adonnèrent à la Torah coûte 
que coûte. Durant le jour du Shabbat, consacré au repos, les Leviim 
enseignaient la Torah à leurs frères et leur donnaient une véritable 
bouchée d’oxygène au milieu de l’esclavage.

Le principe fut de nouveau vérifié, celui qui écoute les voies de 
Hashem… n’est jamais perdant !

U
Ce Dvar Torah ainsi que celui de la parashat Toldot sont issus 
de l'excellent feuillet de notre ami le Rav Michaël Guedj qui 
dirige le collel Daat Shlomo à Bnei Brak, avec son aimable 

autorisation. Vous pouvez retrouvez tous les feuillets sur :
www.daatshlomo.fr
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Hanoucca
Le récit de Hanoucca

Le récit suivant est une compilation de plusieurs Midrashim antiques,
transcrits pour la plupart dans le ‘Hemdat Hayamim, XVIe siècle.

Quelque 200 ans après la construction du IIe Beit haMikdash –le 2e 
Temple–, la Grèce conquiert la terre d’Israël. Le roi Antiochus se fixe 
comme objectif d’assimiler par la force les juifs, trop dissemblables 
des autres peuples. Il est particulièrement irrité par leur espérance 
en la venue du Mashia’h, qui asservira tous les rois du monde, et fera 
briller un nouveau soleil pour le peuple d’Israël. Afin de déstabiliser leur 
croyance, il leur interdit de garder 3 Mitsvot: le Shabbat, la Brit Mila, et 
Rosh Hodesh. Il délègue Nikanor son général pour assiéger Jérusalem. 
Celui-ci s’en donne à cœur joie. Il insulte et torture les Bnei Israël, les 
tue à sa guise.
Rabbi Shimon Bar Yohaï raconte: Matityahou le Cohen Gadol  
–le pontife– avait une fille magnifique, fiancée à un Cohen.
Un Grec l’enleva, l’amena au Beit haMikdash, déroula un rouleau de la 
Torah et la souilla aux yeux de tous. Ses camarades érigèrent ensuite 
un autel, sur lequel ils sacrifièrent cet animal réputé pour être le plus 
sale, et versèrent de son sang dans le Kodesh haKodashim, le Saint-
des-Saints.
Yo’hanan, le fils aîné de Matityahou, s’emplit de haine et décida 
de venger l’honneur d’Hashem. Il se fabriqua une petite épée qu’il 
dissimula sous ses vêtements, et se rendit dans la demeure de Nikanor, 
installée au Beit haMikdash:
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- « Je me rends! Je serai désormais l’un de tes fidèles sujets », lui 
annonça-t-il.
- « Prouve moi donc ta sincérité! Tu vois ce porc? Prends-le, et offre-le 
en sacrifice dans votre Temple, et je ferai de toi un grand homme! », lui 
répondit l’affreux.
- « Si cela ne tenait qu’à moi, je le ferais volontiers. Mais pense à mes 
frères qui me couvent du regard: ils me lapideront sur le champ! Laisse-
moi te prouver ma sincérité en tête à tête…» 

Et Nikanor fit sortir tous ses sujets… 

« Hashem, Dieu d’Israël, Tu es le vrai Dieu, Le roi de tous les rois. 
Ecoute ma prière! Ecoute aussi les blasphèmes d’Antiochus, qui a 
envoyé cet effronté Te défier; si ces barbares ont pu conquérir tant de 
nations, c’est parce que leurs dieux sont sourds. Mais Toi, Tu entends 
les oppressés! Sauve-moi des mains de cet idolâtre, qu’il ne glorifie pas 
ses marionnettes de m’avoir vaincu! », implora Yohanan.
Il saisit alors son épée, et ajouta: « Hashem! Daigne te souvenir de moi! 
Daigne me rendre assez fort, que je venge l’honneur des Bnei Israël! » 
Puis il fondit sur Nikanor et lui perfora le cœur. 
Yohanan le laissa baignant dans son sang, dans le Saint-des-Saints. 
Il se hâta de sortir, sonna le Shofar en signe de déclaration de guerre, 
puis, aidé de quelques frères d’armes, il se souleva et tua ce jour-là 
7772 ennemis, en sus de ceux qui s’entretuaient pendant la fuite.
Lorsqu’Antiochus fut avisé de la défaite, il s’enflamma : « Serait-ce ce 
petit peuple minable qui me résiste?! Je durcirai mes décrets, et leur 
Dieu n’y pourra rien! »
Il renvoya Bagris, son bras-droit, assiéger à nouveau Jérusalem. Ils 
durcirent leurs précédents décrets – l’interdit formel de garder le 
Shabbat, Rosh ‘Hodesh (néoménie), et la Brit Mila – qu’ils assortirent 
d’une peine de mort. Celui qui avait le malheur de faire la circoncision 
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à son nouveau-né, était immédiatement pendu sur la place publique 
avec sa femme, aux yeux du nourrisson. 
Mais les Bnei Israël préservèrent le flambeau ancestral. Dans un 
premier temps, ils se camouflèrent pour perpétuer la Torah; mais très 
vite, ils furent dénoncés et traqués. 

l

Les Juifs s’engagèrent alors dans un terrible défi: garder les Mitsvot 
coûte que coûte, au prix de leur vie… Antiochus ne cessa de prendre 
des mesures pour faire oublier aux Bnei Israël leurs croyances et 
refroidir leur service divin, mais ces derniers redoublèrent d’ardeur 
pour pratiquer la Torah. 
Alors qu’Antiochus leur avait ordonné de graver « Les Bnei Israël n’ont 
plus de Dieu » sur leurs portes d’entrée, les juifs retirèrent leurs 
portes, laissant leurs maisons ouvertes à tous vents ! 
Voyant que le stratagème avait échoué, Antiochus ordonna d’inscrire 
le même slogan sur les cornes de tous les bœufs. Mais là encore, afin 
de ne pas transgresser l’interdit, les Bnei Israël préférèrent vendre 
leurs bêtes ! 
Puis, Antiochus ordonna aux femmes de ne plus se tremper au Mikveh 
– le bain rituel. Les juifs s’abstinrent donc de toute vie conjugale.
Enfin, pour leur rendre la vie encore plus infernale, l’énergumène 
imposa le droit de cuissage: une femme qui désirait se marier devait 
auparavant passer chez le seigneur. Or, d’’un point de vue halakhique, 
une femme violée ne transgresse pas d’interdit. Aussi, le peuple se 
soumit à cette pratique révoltante, malgré lui, durant quelques années. 
Jusqu’à ce que Hanna, la fille de Yohanan le Cohen Gadol se révolte…
Le jour de son mariage, au lieu d’aller chez le seigneur, elle découvrit 
ses cheveux, déchira ses habits et se mit à danser ainsi devant tout 
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le peuple, choqué d’une telle attitude. Son frère Yehouda, en colère, 
voulut la brûler vive. Elle lui rétorqua : « Vous n’avez pas honte! Cela 
vous dérange que je me dénude devant les miens, mais vous ne 
bouillez pas que je sois violée par ce monstre! » 
Saisi par la justesse de ses propos, Yehouda décida avec ses amis 
d’aller tuer le seigneur. Dissimulé sous le dais nuptial royal qui amenait 
la jeune fille chez le scélérat, accompagné de musiciens, il s’introduisit 
au domicile du seigneur et le tua, ainsi que les grands du royaume 
venus assister aux festivités…  

l

Une nouvelle accouchée de la tribu des Lévi organisa une fête grandiose 
en l’honneur de la circoncision de son fils. Dès la Mitsva achevée, elle 
monta avec son nouveau-né sur un toit culminant, et hurla en direction 
du camp grec: « Ecoutez-moi bien, inconscients! L’alliance de nos 
ancêtres se perpétuera pour l’éternité!» Puis, levant les yeux au ciel, elle 
récita le verset des Tehilim [44:18-19] : «Tout cela nous est advenu, sans que 
nous ne T’ayons oublié, sans que nous n'ayons trahi Ton alliance. Notre 
cœur n’a pas rétrogradé, ni nos pas n’ont dévié de Ton chemin », elle se 
laissa tomber du toit avec son nourrisson, plutôt que de se faire prendre 
par l’oppresseur.
Depuis ce jour, de nombreux Bnei Israël s’engagèrent dans une terrible 
compétition, à qui parviendrait à fêter la ‘fière circoncision’ de façon la 
plus saisissante. 

l

A cette époque, une merveilleuse communauté s’exila dans une grotte 
afin de garder le Shabbat, mettant son sort entre les mains d’Hashem. 
« Après tout, Il est le maître du monde! La vie et la mort sont dans Ses 
mains: qu’Il fasse comme bon Lui semble! Notre devoir à nous est de Lui 
montrer notre détermination à garder sa Torah! », se dirent-ils. 
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Mais les maudits délateurs coururent vendre la proie à l’ennemi. Et 
Bagris délégua une unité pour se charger d’eux…
« Pourquoi s’acharner à tel point?! Abandonnez le Dieu de vos pères, 
arrêtez de vous distinguer de tous les peuples! Rendez-vous et vous 
serez sauvés! », les exhortèrent les soldats. 
Mais l’obstination de ces Tsadikim ne les fit douter, ne fût-
ce un seul instant. Ils rétorquèrent comme au pied du Sinaï:  
מָע » ה וְנִשְׁ ר ה׳ נַעֲשֶׂ בֶּ ר דִּ  Nous ferons d’abord, et nous comprendrons‘ – כּלֹ אֲשֶׁ
ensuite. Mieux vaut mourir que d’enfreindre Sa volonté! » 

l

L’armée grecque emplit alors l’entrée de la grotte de bûches auxquelles 
elle mit feu… Un millier d’hommes, de femmes et d’enfants moururent 
ce jour-là. 
Entendant cela, Yohanan rassembla ses maigres troupes, les Hash-
monaïm, et massacra toute l’armée adverse ! Seul Bagris, le général, 
parvint à s’échapper pour revenir en Grèce, chez Antiochus. 
Craignant le ridicule aux yeux des nations après cette claque cuisante, 
Bagris proposa au tyran de mobiliser des quatre coins du royaume des 
contingents immenses pour venir à bout de cette poignée de juifs. A la 
tête de troupes innombrables –plus de 10 millions!–, il revint à Jéru-
salem et assiégea la ville et le Temple, qu’il souilla une fois de plus et 
dégrada. Il fanfaronnait: « Si vous, juifs, pensez qu’Hashem va ren-
voyer le déluge, Il a déjà promis qu’Il ne le ferait plus! Si, vous pensez 
que l’ange Gabriel va venir à votre secours en nous brûlant, comme il 
le fit contre San’heriv, nous y parerons en nous enduisant de sang de 
porc, ça l’écœurera! »
Les Bnei Israël levèrent les yeux au ciel et implorèrent Hashem. Mais 
certains avaient tout de même un espoir de voir l’armée perse voler 
à leur secours. Matityahou les réprimanda: « Maudit soit l’homme qui 
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place sa confiance en un être de chair et de sang! Et béni soit celui qui 
fait confiance à Hashem » 
Les Hashmonaïm usant des armes ancestrales, jeûnèrent et prièrent 
Hashem, avant de repartir au combat, et d’infliger des pertes sévères à 
l’ennemi. Hashem chargea les anges de retourner contre les Grecs les 
flèches qu’ils lançaient sur la malheureuse poignée de juifs. Voyant ces 
miracles, les Hashmonaïm s’exclamèrent, comme aux rives de la mer 
Rouge : « Hashem combat pour nous! » Ce fut un carnage dans le camp 
adverse. Bagris et tous ses soldats furent exterminés jusqu’au dernier, 
qui au fil de l’épée, qui pendus, qui brûlés. Antiochus s’enfuit dans des 
pays lointains où tous l’humilièrent. 
Après cette victoire, les Hashmonaïm vinrent au Beit haMikdash, où ils 
restaurèrent ce qui avait été brisé, comblèrent les failles, ôtèrent les 
morts et les impuretés. Ils voulurent alors rallumer la Menorah, mais 
ne trouvèrent qu’une petite fiole d’huile d’olive encore pure, scellée 
avec le tampon du Cohen Gadol, suffisante pour brûler un jour. Hashem 
réalisa un miracle, et cette huile brûla 8 jours, le temps nécessaire pour 
fabriquer une nouvelle huile pure. 
Afin de commémorer ces miracles, les Sages d’Israël instaurèrent de 
célébrer chaque année les 8 jours de Hanoucca.

l

L’histoire de Yehoudit
Yehoudit, une jeune veuve très belle apparentée aux Cohanim, décida au 
péril de sa vie de sauver son peuple du joug des Grecs. Accompagnée 
de sa servante, elle se rendit aux portes de Jérusalem assiégée et pria 
les vigiles de lui ouvrir la porte. Sentant leur méfiance, elle les implora : 
« J’ai de bonnes intentions, peut-être Hashem va-t-il réaliser un 
miracle grâce à moi, et délivrer nos frères ?! » 



106

MOUSSAR - Hanoucca

ww w. 5 mineterne l les .com

Elle se rendit alors auprès des troupes ennemies, sollicitant une entre-
vue avec le général Holopherne. 
- « Que me veux-tu? », lui demanda-t-il. 
- « Je suis d’une famille de prophètes, et je les ai entendus dire que 
Jérusalem tomberait entre tes mains demain », lui répondit-elle. 
Holopherne avait un conseiller astrologue qui lui avait prédit le contraire, 
qu’il ne pourrait rien contre les juifs, car ils étaient en train de se repentir. 
Tout heureux d’apprendre de la bouche de Yehoudit sa future victoire,  
il suspendit ce conseiller à une potence, sans toutefois le tuer, préférant 
remettre l’exécution au lendemain, une fois son triomphe consommé.
Holopherne s’éprit de Yehoudit et voulut l’épouser. Elle fit mine d’ac-
cepter. Alors qu’elle tardait à se joindre  aux festivités, le général fit 
bombance et s’enivra. Lorsque Yehoudit revint, elle le retrouva déjà 
bien éméché, et lui donna à manger des produits lactés, afin de l’as-
soiffer, puis le désaltéra avec du vin. Une fois ivre mort, elle saisit son 
épée et lui trancha la tête, qu’elle emporta, recouvrant son corps d’un 
drap. 
Munie de son précieux trophée, elle revint à Jérusalem et demanda à 
entrer. Les gardes qui la reconnurent, lui reprochèrent sa débauche. 
Pour prouver sa blancheur, elle leur montra la tête, qu’ils ne savaient 
pas identifier. Ils interrogèrent le fameux conseiller d’Holopherne, res-
té suspendu sur sa potence qui leur confirma que c’était bien celle de 
son chef. Les gardes éclatèrent de joie, scandant « Shema Israël » pour 
célébrer le miracle! 
Alertés, les Grecs s’aperçurent que le général gisait sans tête dans sa 
tente. Pris de panique, ils détalèrent avant d’être pourchassés et tués.
C’est ainsi que nous avons l’usage à notre époque encore de consom-
mer des produits lactés à Hanoucca, en souvenir de la victoire rempor-
tée par Yéhoudit. U
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La Grèce, lumière ou ténèbres ?
Une Mishna de Pirkei Avot  [6:11] enseigne:

כֹּל אֱמַר  נֶּ שֶׁ א לִכְבוֹדוֹ,  רָאוֹ אֶלָּ בְּ עוֹלָמוֹ, לאֹ  בְּ רוּךְ הוּא  בָּ דוֹשׁ  רָא הַקָּ בָּ שֶׁ ל מָה   כָּ
יתִיו יו אַף עֲשִׂ רָאתִיו יְצַרְתִּ מִי וְלִכְבוֹדִי בְּ קְרָא בִשְׁ הַנִּ

Tout ce qu’Hashem a créé dans Son monde, Il ne l’a créé que pour Sa 
gloire, comme le dit le verset: ‘Tout ce qui est appelé par Mon nom, pour Ma 

gloire, Je l’ai créé, formé, organisé.’

Hashem a créé l’homme pour lui épancher Ses bontés, en lui dévoilant 
Sa majesté. Plus précisément, Son unicité. La mise en évidence de cet 
attribut impose de traverser d’abord une période d’obscurité, dans 
laquelle le mal semble se développer sans limite. Puis d’aboutir à une 
seconde période, dans laquelle Hashem dévoile Sa suprématie1. 
Ainsi, un verset de la création du monde dit:

נֵי תְהוֹם  ךְ עַל פְּ  וְהָאָרֶץ הָיְתָה תֹהוּ וָבֹהוּ וְחֹשֶׁ
– Or la terre n’était que tohu-bohu, les ténèbres couvraient la face de
l’abîme. Le Midrash Raba sur Bereshit commente: ‘Tohu – c’est la 
Babylonie … Bohu – c’est Madaï (la Médie, la Perse) … Les ténèbres – 
c’est la Grèce, qui a obscurci les yeux d’Israël par ses décrets; les Grecs leur 
imposaient de graver sur les cornes de leurs taureaux qu’ils n’avaient pas 
de lien avec le Dieu d’Israël. Et l’abîme – c’est Edom …’ 

Même ces superpuissances ont été 
créées pour dévoiler la gloire d’Hashem. 
Depuis la création du monde déjà, 
Hashem avait prévu de les laisser 
dominer durant une certaine période sur 
le monde, puis de contribuer à dévoiler un 

1- Cf. Matan Torah, 5 minutes éternelles n°54 de Nissan-Iyar 5775

Tous les empires 
contribuent à 
dévoiler la Majesté 
d’Hashem
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nouvel aspect de Sa gloire par leur déclin. L’histoire a certes montré 
qu’Hashem utilisait aussi ces monstres pour corriger les Bnei Israël, là 
n’était néanmoins pas leur vocation essentielle. Selon le programme 
divin initial, ils auraient pu se contenter de dominer le monde sans 
éprouver les Bnei Israël.
Dans Derekh Hashem  [iv ch.7], le Ram’hal explique que les fêtes juives ne 
sont pas de simples commémorations d’évènements, mais surtout 
des périodes dans lesquelles Hashem adopte de nouveau les attitudes 
qu’Il dévoila lors du fait historique. A la seule différence, que lors de 
l’événement, Hashem dévoila Sa conduite au grand jour. Alors qu’à 
la date anniversaire, Ses attitudes sont voilées. C’est à l’homme de 
s’efforcer de revivre l’évènement –par sa réflexion, ses actions– 
jusqu’à ce qu’il éveille en son cœur le point de Emouna [croyance en 
Hashem] qui est prévu d’y être gravé durant cette période propice. 
Ainsi, étudions le message profond de la victoire des Bnei Israël sur 
la Grèce. 

Le Midrash rapporté qualifie la Galout Yavan –  
l’exil de la Grèce –, par le mot ‘Hoshekh –  
les ténèbres. Lorsqu’Hashem conclut 
avec Avraham le Brit Bein Habetarim 
– l’alliance dans laquelle Il promit la
terre d’Israël à ses descendants –,  

Il lui dévoila par prophétie les exils des Bnei Israël.  
Dans ce passage de la Torah aussi, la Galout Yavan est à nouveau 
représentée par le ‘Hoshekh – les ténèbres.  
A première vue, le qualificatif de ‘ténèbres’ pour la Grèce ne semble pas 
approprié. Toutes les cultures et sciences du monde jusqu’à ce jour sont 
fondées sur les Lumières de la Grèce. Même nos Maîtres reconnaissent 
la splendeur de cette culture. Lorsque Noah bénit Shem et Yeffet, il dit: 
ם אָהֳלֵי שֵׁ כֹּן בְּ וְיִשְׁ  que Dieu enjolive Yeffet! Qu’Il réside – יַפְתְּ אֱלהִֹים לְיֶפֶת 
dans les tentes de Shem  [Bereshit 9:27]. Yeffet, l’ascendant de la Grèce, est 

La Grèce, 
lumière ou 
ténèbres ?
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qualifié de splendide. Raban Shimon Ben Gamliel déduit de ce verset 
qu’il n’est permis de traduire la Torah qu’en grec : ‘La splendeur attribuée 
à Yeffet résidera dans les tentes de Shem’. 
Paradoxalement, la Meguilat Taanit  [cf. choul’han aroukh ch.580] raconte que 
lorsque le roi Talmaï fit traduire la Torah en grec, 3 jours de ténèbres 
s’abattirent sur le monde. De même, nos Maîtres ont interdit 
d’enseigner aux enfants la langue / culture grecque.
La résolution de cette contradiction nous fera découvrir la nature de 
l’exil de la Grèce et la singularité des jours de Hanoucca.

La Torah et la science

Nos Maîtres enseignent  [eikha raBBa ch.2 §13]: ‘Si un homme te dit que les
Goyim possèdent une science, crois-le. Mais s’il te dit que les Goyim 

possèdent la Torah, ne le crois pas!’ 
Quelle est la différence entre la Torah et la science? La Guemara dans 
Berakhot [17a] enseigne: ‘l’aboutissement de la science est de se repentir 
et de faire des bonnes actions!’ Un Sage d’Israël n’est pas celui qui 
possède la science uniquement, mais celui qui la vit. Aucun de nos 
Sages d’Israël ne vivait en déphasage avec son discours. Parce que la 
base de la Torah est la crainte du ciel, le travail sur soi, sur ses instincts, 
comme le dit explicitement le verset  [Mishlei 1:7]: ית חָכְמָה יִרְאַת ה  – ’רֵאשִׁ
La crainte d’Hashem est la pierre angulaire de la sagesse.
Par contre, être un philosophe goy n’implique pas d’être un homme 
moral. Aristote délivrait des leçons de morale, et pourtant! Une 
légende raconte que ses disciples le surprirent une fois dans une scène 
spécialement dégradante. Il leur expliqua plus tard: ‘Lorsque vous m’avez 
vu, je n’étais pas à ce moment Aristote !’ Je n’ai pas vérifié la véracité du 
fait, mais s’il n’a pas eu lieu avec Aristote, il a sans aucun doute été 
vérifié par tous les autres philosophes goy ! 
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Un Mashgia’h de Yeshiva d’après-guerre a exprimé une fois une 
remarque frappante: les plus grands persécuteurs de juifs ne sont 
pas nés du prolétariat ou de la campagne, mais à l’université ! Le 
lieu où le goy développe son intellect, où il devait –à première vue– 
développer sa sensibilité morale, s’avère être le champ dans lequel 
il sème la haine, et vend ensuite ses récoltes empoisonnées aux 
simplets. Parce qu’un intellect développé sans but d’élever l’homme 
est forcément maléfique! Plutôt que de mettre l’instinct au service 
de l’intellect, c’est le cerveau qui sert la bassesse. L’homme est ce 
qu’il est, une nième sorte d’animal qui, à défaut d’avoir un corps fort 
ou agile, possède une excellente arme, le cerveau. Il va chercher à 
l’employer avec autant de maîtrise qu’une bête féroce utilise sa force 
pour déchiqueter une proie. Il n’y a de ce fait aucune raison de voir sa 
science aboutir un jour à une Torah!

Israël et la Grèce ont un grand 
dénominateur commun. Ces 2 cultures 
développent un intérêt pour l’intellect, 
pour la compréhension de l’essence 
des choses, leur fonctionnement, 

leurs tenants et aboutissants. Toutefois, leurs motivations sont 
diamétralement opposées. Les juifs acceptèrent la Torah au Sinaï en 
disant ‘Naassé Venishma – Nous ferons et nous comprendrons’. 
En d’autres termes: ‘Nous savons, Hashem, que Tu as créé l’homme, 
et que tout ce que Tu peux lui demander n’est que pour son bien 
ultime. Même si nous ne comprenons pas forcément Tes Mitsvot 
et Tes conduites, nous ne doutons pas un instant. De ce fait, ‘Nous 
ferons’. Le ‘Nous comprendrons’ – développement de l’intellect – ne 
prend place qu’après avoir bien établi cet axiome. Une fois cette base 
installée, la Torah elle-même exige de l’homme de développer son 
esprit, de comprendre tout, car aiguiser le cerveau est essentiel pour 
l’évolution spirituelle.  

Israël et la Grèce, 
une ressemblance 
si trompeuse
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Par contre, dans la culture grecque, l’acquisition de la connaissance 
n’est pas un moyen pour atteindre l’au-delà –qui, selon elle, n’existe 
pas!– mais une finalité terrestre, pour adapter le monde aux besoins 
de l’homme. 
La Grèce s’estimant être le summum de l’humanité, il n’était pas 
question de laisser de place à l’autre forme d’intellect, la Torah. La 
Galout Yavan –l’exil de la Grèce– a été original dans sa forme: les Grecs 
ne désiraient pas exterminer les Bnei Israël, ni même les asservir, mais 
uniquement rompre le caractère divin d’Israël. 
D’ailleurs, les juifs continuaient à vivre sur leur terre, et n’auraient 
jamais été attaqués s’ils avaient accepté la doctrine grecque. Plus 
encore, les juifs avaient même le droit de continuer la pratique de 
beaucoup de Mitsvot. A l’exception du Shabbat, Rosh Hodesh et la Brit 
Mila. Parce que ces Mitsvot témoignent du caractère divin des Bnei 
Israël, du devoir de l’homme de s’élever et de se sanctifier. Shabbat et 
Rosh Hodesh –la néoménie qui fixe la date des fêtes juives– montrent 
que l’homme traverse des moments saints, plus proches d’Hashem. 
Et la Brit Mila est un signe distinctif porté sur le corps, qui rappelle que 
l’homme doit se sanctifier. 

La splendeur de la Grèce est-elle lumière ou 
‘ténèbres’? En potentiel, elle présente des 
traits nobles, proches de la Torah. De ce point 
de vue, le grec est la seule langue dans laquelle 
la Torah peut se faire traduire. Mais lorsque 
concrètement, la Grèce refuse de mettre sa 

splendeur au profit de la Torah et du divin, sa splendeur devient ténèbres. 
Talmaï qui fit traduire la Torah en grec voulut réduire le caractère divin 
des rouleaux de la Torah. Son intention était d’enrichir la bibliothèque 
grecque, et il fit descendre les ténèbres sur le monde. 

La splendeur 
de la Grèce est 
ténèbres !
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L’objectif de la Grèce était spécifiquement d’ôter le caractère divin des 
Bnei Israël et de leurs pratiques. Continuer à accomplir les Mitsvot, 
mais uniquement pour leur intérêt intellectuel, démunies de leur 
signification profonde, consistant à rapprocher l’homme d’Hashem. 
Les Maîtres du Moussar enseignent qu’un homme peut influencer son 
cœur de 2 manières: intellectuellement ou en passant à l’acte. Par ex. 
un homme qui rentre chez lui exténué, et appréhende d’agresser les 
membres de sa famille, peut se calmer par sa réflexion uniquement – 
c.-à-d. en réalisant combien sa conduite est indigne, puis  en trouvant le 
moyen d’égayer son cœur. Toutefois, ce procédé demande une grande 
force de caractère. Il existe cependant un moyen plus simple: ‘jouer le 
jeu’. Puisqu’il comprend en théorie la nécessité d’entrer chez lui joyeux, 
il peut passer à l’acte, se comporter comme un homme optimiste et 
gai, en s’investissant pour ses proches, lavant la vaisselle, rangeant la 
maison, jusqu’à ce que les actions parviennent à influencer son cœur. 

Il en va de même pour la tentation des Bnei Israël de se laisser refroidir 
par la culture grecque. C’est précisemment la raison pour laquelle tant 
de juifs moururent Al Kidoush Hashem – pour la gloire de leur Créateur. 
Car l’homme qui ne parvient pas à se barricader intellectuellement 
contre le mal, doit nécessairement faire des actions grandioses pour 
Hashem, pour s’inculquer que Sa providence ne cesse jamais de veiller 
sur nous ! 

U
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Kohelet ch.4
מֶשׁ ָ חַת הַשּׁ ים תַּ ר נַעֲשִׂ קִים אֲשֶׁ ל הָעֲשֻׁ י אֲנִי וָאֶרְאֶה אֶת כָּ בְתִּ  א וְשַׁ
וְאֵין כֹּחַ  קֵיהֶם  עֹשְׁ ד  וּמִיַּ מְנַחֵם  לָהֶם  וְאֵין  קִים  הָעֲשֻׁ מְעַת  דִּ ה   וְהִנֵּ
ר ים אֲשֶׁ בָר מֵתוּ מִן הַחַיִּ כְּ תִים שֶׁ חַ אֲנִי אֶת הַמֵּ בֵּ  לָהֶם מְנַחֵם:   ב   וְשַׁ
ר לאֹ ר עֲדֶן לאֹ הָיָה אֲשֶׁ נֵיהֶם אֵת אֲשֶׁ ְ ים עֲדֶנָה:   ג   וְטוֹב מִשּׁ ה חַיִּ  הֵמָּ
מֶשׁ:   ד   וְרָאִיתִי אֲנִי ָ חַת הַשּׁ ה תַּ ר נַעֲשָׂ ה הָרָע אֲשֶׁ עֲשֶׂ  רָאָה אֶת הַמַּ
י הִיא קִנְאַת אִישׁ מֵרֵעֵהוּ כִּ ה  עֲשֶׂ רוֹן הַמַּ שְׁ כִּ ל  כָּ ל עָמָל וְאֵת  כָּ  אֶת 
רוֹ: שָׂ סִיל חֹבֵק אֶת יָדָיו וְאֹכֵל אֶת בְּ ם זֶה הֶבֶל וּרְעוּת רוּחַ:   ה   הַכְּ  גַּ
י אֲנִי בְתִּ לאֹ חָפְנַיִם עָמָל וּרְעוּת רוּחַ:   ז   וְשַׁ  ו טוֹב מְלאֹ כַף נָחַת מִמְּ
ן וָאָח אֵין לוֹ ם בֵּ נִי גַּ מֶשׁ:   ח   יֵשׁ אֶחָד וְאֵין שֵׁ ָ חַת הַשּׁ  וָאֶרְאֶה הֶבֶל תַּ
ר וּלְמִי אֲנִי עָמֵל ע עֹשֶׁ בַּ ם )עיניו( עֵינוֹ לאֹ תִשְׂ  וְאֵין קֵץ לְכָל עֲמָלוֹ גַּ
ט   טוֹבִים רָע הוּא:    וְעִנְיַן  הֶבֶל  זֶה  ם  גַּ מִטּוֹבָה  י  נַפְשִׁ אֶת  ר   וּמְחַסֵּ
י אִם יִפּלֹוּ עֲמָלָם:   י   כִּ כָר טוֹב בַּ ר יֵשׁ לָהֶם שָׂ נַיִם מִן הָאֶחָד אֲשֶׁ ְ  הַשּׁ
נִי לַהֲקִימוֹ:   יא פּוֹל וְאֵין שֵׁ יִּ    הָאֶחָד יָקִים אֶת חֲבֵרוֹ וְאִילוֹ הָאֶחָד שֶׁ
נַיִם וְחַם לָהֶם וּלְאֶחָד אֵיךְ יֵחָם:   יב   וְאִם יִתְקְפוֹ בוּ שְׁ כְּ ם אִם יִשְׁ  גַּ
תֵק: יִנָּ בִמְהֵרָה  לאֹ  שׁ  לָּ הַמְשֻׁ וְהַחוּט  נֶגְדּוֹ  יַעַמְדוּ  נַיִם  ְ הַשּׁ    הָאֶחָד 
הֵר לְהִזָּ יָדַע  ר לאֹ  וּכְסִיל אֲשֶׁ זָקֵן  לֶךְ  מִמֶּ וְחָכָם  ן  יֶלֶד מִסְכֵּ  יג   טוֹב 
מַלְכוּתוֹ נוֹלַד רָשׁ: ם בְּ י גַּ ית הָסוּרִים יָצָא לִמְלךְֹ כִּ י מִבֵּ    עוֹד:   יד   כִּ
נִי ֵ לֶד הַשּׁ מֶשׁ עִם הַיֶּ ָ חַת הַשּׁ כִים תַּ ים הַמְהַלְּ ל הַחַיִּ  טו   רָאִיתִי אֶת כָּ
ר הָיָה לִפְנֵיהֶם יו:   טז   אֵין קֵץ לְכָל הָעָם לְכלֹ אֲשֶׁ חְתָּ ר יַעֲמֹד תַּ  אֲשֶׁ
מֹר י גַם זֶה הֶבֶל וְרַעְיוֹן רוּחַ:   יז   שְׁ מְחוּ בוֹ כִּ ם הָאַחֲרוֹנִים לאֹ יִשְׂ  גַּ
ת מִתֵּ מֹעַ  לִשְׁ וְקָרוֹב  הָאֱלהִֹים  ית  בֵּ אֶל  לֵךְ  תֵּ ר  אֲשֶׁ כַּ רַגְלְךָ   )רגליך( 

י אֵינָם יוֹדְעִים לַעֲשׂוֹת רָע סִילִים זָבַח כִּ הַכְּ
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[Traduction officielle du Rabbin Z. Kahn]
(1)   Puis je me mis à observer tous les actes d’oppression qui
se commettent sous le soleil: partout des opprimés en larmes 
et personne pour les consoler! Violentés par la main de leurs 
tyrans, il n’est personne pour les consoler.   (2)   Et j’estime plus 
heureux les morts, qui ont fini leur carrière, que les vivants 
qui ont prolongé leur existence jusqu’à présent;   (3)   mais 
plus heureux que les uns et les autres, celui qui n’a pas en-
core vécu, qui n’a pas vu l’œuvre mauvaise qui s’accomplit 
sous le soleil!
(4)   Et j’ai observé que le labeur [de l’homme] et tous ses
efforts pour réussir ont pour mobile la jalousie qu’il nourrit 
contre son prochain; ceci encore est vanité et pâture de vent.  
(5)   Le sot reste les bras croisés, et mange sa chair ! (6)   Plu-
tôt une simple poignée dans le calme, que d’avoir les mains 
pleines en peinant et en courant après le vent.
(7)   Je me remis à observer une autre vanité sous le soleil:  (8) 
Voici un homme isolé, sans compagnon, qui n’a même pas de 
fils ni de frère, et il ne met pas de bornes à son labeur! Ses 
yeux ne sont jamais rassasiés de richesses. [Il ne se demande 
pas:] «Pour qui est-ce que je peine? Pour qui refusé-je à mon 
âme la moindre jouissance?» Encore une vanité et une triste 
condition!   (9)   Etre à deux vaut mieux que d’être chacun seul; 
car c’est tirer un meilleur profit de son travail.   (10)   Si l’un 
d’eux tombe, son compagnon pourra le relever; mais si un 
homme isolé tombe, il n’y a personne d’autre pour le remettre 
debout.   (11)    De même, si deux sont couchés ensemble, ils 
ressentent de la chaleur; mais celui qui est seul, comment se 
réchauffera-t-il?   (12)   Et si un agresseur vient les attaquer, ils 
seront deux pour lui tenir tête; mais un triple lien est encore 
moins facile à rompre.
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(13)   Mieux vaut un jeune homme pauvre, mais intelligent,
qu’un roi vieux et stupide, incapable même d’accueillir encore 
des conseils.  (14)   Celui-là sortirait d’une prison pour régner, 
tandis que celui-ci est né pauvre, quoique revêtu de la dignité 
royale.  (15)   J’ai vu la foule des vivants, qui se meuvent sous 
le soleil, prendre parti pour ce jeune homme, appelé à mon-
ter sur le trône à la place de l’autre.  (16)   Sans limites est le 
nombre des gens qu’il traîne à la remorque; en revanche, ceux 
qui viendront après ne seront guère satisfaits de lui; car tout 
cela est encore vanité et pâture de vent.
(17)    Sois circonspect dans ta démarche quand tu te rends
dans la maison de Dieu: s’en approcher pour obéir [vaut 
mieux] que les sacrifices offerts par les sots, car ceux-ci ne 
savent [que] faire le mal.

Rétrospective des 3 premiers chapitres... 
Kohelet –un des noms du Roi Shlomo– ouvre son livre en exposant 
son but : méditer sur le sens de la vie, trouver l’idéal de vie par lequel 
l’homme parviendra à exploiter pleinement son existence, s’investir 
avec joie et se satisfaire de son œuvre. Il pose ainsi la grande règle, que 
nous expliquions longuement : ‘sur terre, la forme est éphémère, et 
la matière perdure !’ Très succinctement… [Désolé, mais ce principe est 
si profond, que je risquerais de le dénaturer si je le résumais ! A défaut de 
repartir sur 5 pages de rétrospective, il ne me reste qu’à vous inviter à relire 
l’introduction du 5 minutes éternelles du mois dernier ! :-)]. 
En fin de premier chapitre, Kohelet commence à analyser les 
différents idéaux de vie que les hommes prônent, en démontrant 
systématiquement la vanité de chacun, tant que leur aspiration est 
‘sous le soleil’ = à un but terrestre, car dans ce monde éphémère, rien 
n’est prévu pour perdurer, et rien ne pourra donc rester éternellement ! 
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Le 1er idéal invité au banc d’essai est la sagesse : Kohelet prouve qu’elle 
n’engendre que ‘pâture de vent’ – déception et déprime, lorsqu’on la 
conquiert à des fins terrestres. 

Au 2e chapitre, Kohelet analyse la vanité de la course après le plaisir, 
même lorsque l’on veille à conserver une tête froide et un bon niveau 
moral et intellectuel. Et d’en expliquer la raison : dans sa nature, le 
matériel enivre le cœur de l’homme jusqu’à dérégler son bon sens, 
planter dans son cœur des vilains défauts qui le feront tomber dans 
la faute. 

D’où la nécessité de chercher un idéal au-dessus du soleil, un but 
spirituel, éternel, qui n’est pas éphémère. Seulement après avoir 
posé cette motivation, la sagesse et les acquis matériels s’avèreront 
des atouts bénéfiques, qui apporteront satisfaction lorsqu’ils seront 
exploités dans ce sens. Or, la définition et démonstration de ce monde 
spirituel requiert de méditer sur la vie post-mortem2 et le libre-arbitre, 
pour mettre en évidence que l’homme a des devoirs envers son 
Créateur, et devra Lui rendre compte de ses actes. 

Après avoir posé la nécessité d’accomplir la volonté du Créateur, 
Kohelet démontre dans le 3e chapitre comment cette conception du 
monde est génératrice de satisfaction constante ! En effet, Kohelet 
ouvre ce chapitre en montrant comment le temps passe en imposant 
à l’homme de passer d’un extrême à l’autre dans ses sentiments et 
humeurs. Si de prime abord, ces oscillations peuvent déboussoler et 
aigrir l’homme ‘terrestre’, l’homme spirituel verra en chacune de ces 
situations une occasion de se parfaire, en exploitant chaque vent qui 
souffle pour progresser et grandir. 

Au milieu du 3e chapitre, la réflexion de Kohelet change d’allure, pour 
philosopher à présent sur une question essentielle : la souffrance 

2- Vie post-mortem = l’existence d’une vie spirituelle après la mort physique.
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du juste et l’opulence de l’impie. Ce débat s’impose précisément ici, 
parce que le but de Kohelet est d’aider l’homme à s’épanouir sur terre. 
Aussi, après avoir posé l’idéal parfait, et avoir exprimé comment cette 
conception permet d’exploiter pleinement chaque instant de la vie, il 
s’impose de répondre à la grande question qui hante littéralement le 
Oved Hashem – l’homme intègre–, jusqu’à le décourager de persister 
dans ses efforts : pourquoi ce monde paraît-il si injuste, voilant si 
violemment la présence du Maître du monde ? 

Dans un premier temps, Kohelet explique qu’avec du recul, l’homme 
est capable de constater comment en réalité, chacun finit par en avoir 
pour son compte. L’impie monte très haut pour se préparer une chute 
encore plus vertigineuse, tandis qu’Hashem assiste et protège le juste 
pour qu’il ne perde pas au final, alors que sa souffrance et sa peine 
auront été une occasion d’acquérir des vertus et atouts spirituels.

Sauf que cette réponse ne résoud pas toutes les situations. Hashem 
a en effet prévu dans ce monde un ordre où Il voilera très longuement 
Sa face, laissant cette injustice perdurer, comme l’expliquera ce 4e 
chapitre…  

Un tout petit rappel sur la nouvelle présentation, que nous exposions 
dans l’édito : les idées et réflexions de Kohelet sont doublement 
complexes, parce que l’on peine d’abord à comprendre la signification 
du texte, et ensuite, à comprendre comment l’idée se rattache à 
la précédente, vient l’étayer, y répondre ou la réfuter. Aussi, nous 
étudierons ce chapitre 2 fois, selon ces 2 approches : chaque séquence 
de texte indépendamment, puis une vue globale sur tout le chapitre.

U
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Séquence 1 – Vers.1-3
מֶשׁ ָ חַת הַשּׁ ים תַּ ר נַעֲשִׂ קִים אֲשֶׁ ל הָעֲשֻׁ י אֲנִי וָאֶרְאֶה אֶת כָּ בְתִּ  א וְשַׁ
וְאֵין כֹּחַ  קֵיהֶם  עֹשְׁ ד  וּמִיַּ מְנַחֵם  לָהֶם  וְאֵין  קִים  הָעֲשֻׁ מְעַת  דִּ ה   וְהִנֵּ
ר ים אֲשֶׁ בָר מֵתוּ מִן הַחַיִּ כְּ תִים שֶׁ חַ אֲנִי אֶת הַמֵּ בֵּ  לָהֶם מְנַחֵם:   ב  וְשַׁ
ר לאֹ ר עֲדֶן לאֹ הָיָה אֲשֶׁ נֵיהֶם אֵת אֲשֶׁ ְ ים עֲדֶנָה:   ג  וְטוֹב מִשּׁ ה חַיִּ  הֵמָּ

מֶשׁ: ָ חַת הַשּׁ ה תַּ ר נַעֲשָׂ ה הָרָע אֲשֶׁ עֲשֶׂ   רָאָה אֶת הַמַּ
(1)   Puis je me mis à observer tous les actes d’oppression qui
se commettent sous le soleil: partout des opprimés en larmes 
et personne pour les consoler! Violentés par la main de leurs 
tyrans, il n’est personne pour les consoler.   (2)   Et j’estime plus 
heureux les morts, qui ont fini leur carrière, que les vivants 
qui ont prolongé leur existence jusqu’à présent;  (3)   mais plus 
heureux que les uns et les autres, celui qui n’a pas encore 
vécu, qui n’a pas vu l’œuvre mauvaise qui s’accomplit sous 
le soleil!

En fin de chapitre précédent, Kohelet ouvrait le débat de la souffrance du 
juste, et de l’opulence de l’impie. Bien que des réponses fondées aient 
été apportées, Kohelet constate un état où Hashem voile totalement 
Sa face, et laisse l’apparente injustice régner pendant très longtemps, 
laissant le pauvre couler dans sa misère. 

(1)  Puis je me mis à observer tous les actes d’oppression
qui se commettent sous le soleil – de bons gens simples et 
honnêtes, se font pourtant escroquer et dépouiller ! Partout 
des opprimés en larmes - meurtris, ils espèrent trouver 
refuge en la justice… Mais personne pour les consoler !  Le 
système est profondément pourri ! Et boule de neige : cette 
corruption donne dans les mains de leur tyran d’autant plus 
de pouvoir, – puisque personne ne les freine ! Jusqu’à faire 
couler les opprimés dans le désarroi, tant ils réalisent que 
jamais personne ne viendra les consoler !
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(2)   La victime de cette injustice se lamente constamment :
J’envie les morts qui sont déjà morts – c.-à-d. qui sont 
morts de mort naturelle, parce que le ciel en avait décrété 
ainsi, bien plus que les vivants qui vivent ce calvaire !  – 
Naturellement, un homme peut encaisser une lourde perte 
tant qu’elle vient du ciel, sans responsable, tandis qu’il rage 
amèrement lorsque c’est son prochain qui lui dérobe un 
moindre bien ! 

(3)   Mais plus heureux que les uns et les autres – que
l’opprimé qui vit, ou que celui qui est mort naturellement–, 
c’est celui qui n’a jamais vécu, qui n’a pas vu l’œuvre mauvaise 
–l’injustice– qui s’accomplit sous le soleil !  

Expliquons pourquoi Kohelet se dégoûte tellement de la vie 
lorsqu’il fait état de l’injustice qui semble régner sur le monde. 
Selon le Alshiskh, Kohelet fait ici allusion à un débat qui op-
posa les écoles de Hillel et de Shamaï [eirouvin 13B]: était-ce béné-
fique pour l’homme d’être créé ? Au terme de 2 ans et demi 
de débat, ils conclurent unanimement qu’il valait mieux pour 
l’homme de ne pas être créé ! 
Remarquons combien ce débat paraît étonnant, voire même ‘ef-
fronté’ : comment oser contester la volonté d’Hashem de créer le 
monde et l’homme ? D’autant plus que les versets répètent maintes 
fois qu’Hashem vit que Sa création était ‘bonne’ – et même ‘très 
bonne’ pour le 6e jour, après que l’homme ait été créé ?!
Le Maguid Mesharim3 [Bereshit, 14 tevet] explique la profondeur de 
ce débat. Très succinctement, Hashem a créé ce monde de tra-
vail dans le but de prodiguer ses bontés à l’homme au monde 

3- Le Maguid Mesharim est un livre exceptionnel transcrit par Rabbi Yossef Karo zatsal –l’auteur du Choul’han 
Aroukh–, qui rapporte tous les enseignements et profondeurs de la Torah qu’un ange du ciel lui dévoilait 
fréquemment. 
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futur, qui percevra ces bontés par mérite, afin qu’il n’éprouve 
de honte à recevoir gratuitement4. De ce point de vue, nul n’ose 
remettre en cause la nécessité de créer l’homme. Le débat de 
nos Maîtres s’est ouvert du point de vue concret, du fait qu’ob-
jectivement, la majeure partie des hommes ne remplissent 
pas leurs devoirs envers leur créateur, et sont donc appelés à 
essuyer davantage de honte et d’humiliation à cause de leurs 
écarts, bien plus que s’ils avaient joui gratuitement des bontés 
d’Hashem !
Ainsi, le Alshikh explique que Kohelet constate le Hester Panim 
–le fait qu’Hashem voile Sa face–, laisse le juste souffrir et l’im-
pie le dominer et l’exploiter sans aucune justice. Or, si ce monde 
semble tourner à l’envers, l’homme est à même de s’éloigner de 
ses devoirs religieux. D’où la conclusion fatale : il valait mieux 
ne pas être créé !

l

Séquence 2 – Vers.4-6
י הִיא קִנְאַת ה כִּ עֲשֶׂ רוֹן הַמַּ שְׁ ל כִּ ל עָמָל וְאֵת כָּ  ד   וְרָאִיתִי אֲנִי אֶת כָּ
יָדָיו סִיל חֹבֵק אֶת  ם זֶה הֶבֶל וּרְעוּת רוּחַ:   ה   הַכְּ גַּ  אִישׁ מֵרֵעֵהוּ 
לאֹ חָפְנַיִם עָמָל וּרְעוּת רוֹ:   ו   טוֹב מְלאֹ כַף נָחַת מִמְּ שָׂ  וְאֹכֵל אֶת בְּ

 רוּחַ:
(4)   Et j’ai observé que le labeur [de l’homme] et tous ses
efforts pour réussir ont pour mobile la jalousie qu’il nourrit 
contre son prochain; ceci encore est vanité et pâture de vent.  
(5)   Le sot reste les bras croisés, et mange sa chair !   (6)   Plu-
tôt une simple poignée dans le calme, que d’avoir les mains 
pleines en peinant et en courant après le vent.

4- Dans Derekh Hashem, le Ram’hal explique ce principe appelé Nahama deKissoufa – le pain de la honte : 
l’homme créé à l’image d’Hashem éprouve intrinsèquement le besoin d’être maître des bienfaits dont il jouit, et 
ne pas profiter gratuitement des grâces des autres.
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  Il va sans dire que ces versets sont censés répondre à la question 
de l’injustice soulevée dans le paragraphe précédent. Sauf 
qu’au sens simple, l’on ne comprend pas vraiment comment ! 
Contentons-nous toutefois pour le moment d’expliquer les 
expressions proprement dites. 

Kohelet fait état de 2 types de personnes : les ultras compétitifs, et les 
paresseux. Chacun à sa manière ne fait pas évoluer le monde : les com-
pétitifs – parce que leurs querelles installent un esprit malsain, et les 
paresseux – parce qu’ils ne sont pas productifs ! 
Kohelet pose alors la bonne approche : travailler certes pour obtenir sa 
subsistance, mais veiller à le faire sereinement, avec plaisir, bien plus 
que d’aspirer à beaucoup, mais en engendrant aussi des peines et dou-
leurs inévitables ! 

(4)  Et j’ai observé que le labeur que l’homme se donne, et
tous ses efforts pour réussir – matériellement comme spi-
rituellement, n’ont pour mobile que la jalousie –l’esprit de 
compétition– qu’il nourrit contre son prochain. Ceci encore 
est vanité, et pâture de vent – digne de n’engendrer que des 
déceptions ! 
(5)  A l’opposé du super compétitif, j’ai constaté une autre
tare de société : le sot –paresseux– qui reste les bras croi-
sés – ne fait rien pour obtenir sa subsistance, et –faute de 
nourriture, n’a pas d’autre choix que de manger sa chair ! 
Pour plus de précision, le Ksil –sot– est, par définition, celui qui 
opte systématiquement pour le plaisir ponctuel, quitte à renon-
cer au bien durable. 
(6)  Et de préciser la bonne approche : Mieux vaut une petite
poignée remplie de satisfaction – faire le nécessaire pour 
obtenir son gagne-pain, mais en veillant à s’en réjouir, plus 
que deux mains pleines de douleur et de pâture de vent ! 
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Séquence 3 – Vers.7-12
נִי מֶשׁ:   ח   יֵשׁ אֶחָד וְאֵין שֵׁ ָ חַת הַשּׁ י אֲנִי וָאֶרְאֶה הֶבֶל תַּ בְתִּ  ז   וְשַׁ
ע בַּ ם )עיניו( עֵינוֹ לאֹ תִשְׂ גַּ וְאֵין קֵץ לְכָל עֲמָלוֹ  ן וָאָח אֵין לוֹ  בֵּ ם   גַּ
ם זֶה הֶבֶל וְעִנְיַן רָע י מִטּוֹבָה גַּ ר אֶת נַפְשִׁ ר וּלְמִי אֲנִי עָמֵל וּמְחַסֵּ  עֹשֶׁ
עֲֲ כָר טוֹב בַּ ר יֵשׁ לָהֶם שָׂ נַיִם מִן הָאֶחָד אֲשֶׁ ְ  הוּא:  ט   טוֹבִים הַשּׁ
פּוֹל יִּ י אִם יִפּלֹוּ הָאֶחָד יָקִים אֶת חֲבֵרוֹ וְאִילוֹ הָאֶחָד שֶׁ  מָלָם:   י   כִּ
נַיִם וְחַם לָהֶם וּלְאֶחָד אֵיךְ בוּ שְׁ כְּ ם אִם יִשְׁ נִי לַהֲקִימוֹ:   יא   גַּ  וְאֵין שֵׁ
שׁ לָּ נַיִם יַעַמְדוּ נֶגְדּוֹ וְהַחוּט הַמְשֻׁ ְ  יֵחָם:   יב   וְאִם יִתְקְפוֹ הָאֶחָד הַשּׁ

תֵק    :לאֹ בִמְהֵרָה יִנָּ
(7)   Je me remis à observer une autre vanité sous le soleil:  (8) 
Voici un homme isolé, sans compagnon, qui n’a même pas de 
fils ni de frère, et il ne met pas de bornes à son labeur! Ses 
yeux ne sont jamais rassasiés de richesses. [Il ne se demande 
pas:] «Pour qui est-ce que je peine? Pour qui refusé-je à mon 
âme la moindre jouissance?» Encore une vanité et une triste 
condition!   (9)   Etre à deux vaut mieux que d’être chacun seul; 
car c’est tirer un meilleur profit de son travail.   (10)   Si l’un 
d’eux tombe, son compagnon pourra le relever; mais si un 
homme isolé tombe, il n’y a personne d’autre pour le remettre 
debout.   (11)    De même, si deux sont couchés ensemble, ils 
ressentent de la chaleur; mais celui qui est seul, comment se 
réchauffera-t-il?   (12)   Et si un agresseur vient les attaquer, ils 
seront deux pour lui tenir tête; mais un triple lien est encore 
moins facile à rompre.

Dans les prochains versets, Kohelet va blâmer le solitaire, et vanter 
celui – qui travaille en association. 

(7)   Je me remis à observer une autre vanité sous le soleil:
(8)   Voici un homme isolé, sans compagnon – quel que soit
le domaine – dans les affaires, ou dans l’acquisition de la 
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sagesse, qui n’a même pas de fils – qui ne veut pas fonder 
un foyer– ni de frère – d’associé pour ses affaires, ou de 
compagnon d’étude. Comme son labeur n’a pas de bornes ! 
– Tant d’efforts déployés, qu’il économiserait facilement
en se prenant un associé. Ses yeux ne sont jamais rassa-
siés de richesses – puisqu’il n’a pas d’autre ambition que 
d’accumuler des biens ou de la sagesse, il n’arrête jamais 
sa course pour croquer le fruit de son labeur ! – Ce pauvre 
ne se pose jamais cette question si élémentaire : «Pour qui 
est-ce que je peine? Pour qui refusé-je à mon âme la moindre 
jouissance?» Encore une vanité et une triste condition !
Et d’ajouter que même pour sa réussite matérielle, il ga-
gnerait bien plus en s’associant à quelqu’un :
(9)   Etre à deux vaut mieux que d’être chacun seul, car c’est
tirer un bien meilleur profit de son travail – à la différence du 
solitaire, qui peine plus pour moins de résultat !

Et d’avancer 3 atouts : l’on évite des pertes, l’on est plus effectif, et 
plus productif ! 

 (10)   1er avantage : le soutien mutuel. Si l’un d’eux tombe
– tout homme traverse des périodes de faiblesse [ou d’er-
reur, pour l’acquisition de la sagesse] ; son compagnon –
resté sur pieds pourra alors le relever. Mais si l’homme isolé 
tombe, personne ne veillera à le remettre debout ! 
(11)   2e atout : la productivité. De même, si deux sont couchés 
ensemble – même côte à côte, sans rien échanger concrè-
tement, ils ressentent –produisent– de la chaleur. Mais 
celui qui est seul, comment se réchauffera-t-il?

Constatons comme les lois de la nature appellent à favoriser 
l’association. Lorsque l’on a froid, un excellent moyen de se 
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réchauffer est de s’asseoir à proximité d’une autre personne. 
Naturellement, les 2 corps vont fabriquer de la chaleur, même 
s’ils n’entrent concrètement pas en contact.  

  Idem pour nombre de domaines, comme pour l’étude. Si 
j’étudie seul chez moi, j’aurais de fortes chances de penser à 
mille et une choses, ou de m’assoupir un peu. Alors qu’en allant 
au Beit haMidrash, où se trouve une autre personne qui étudie 
toute seule, chacun de nous parviendra à mieux exploiter son 
temps et plonger dans son étude, même s’il l’on n’échange 
concrètement aucune discussion !
(12)   3e atout : l’union fait la force.  Et si l’un se fera agresser, 
les 2 associés lui tiendront –ensemble– tête. Et un fil triplé 
n’est pas près de se faire rompre ! – l’association de 3 per-
sonnes sera d’autant plus productrice ! 
- L’insistance du verset ‘les 2’ laisse entendre que l’union fait 
la force, c.-à-d. que la production de 2 associés sera bien plus 
grande que 2 fois la production de chacun indépendamment. 
- Le fil triplé fait référence à la technique de retors dans la fa-
brication du fil. Après avoir nettoyé et cardé la laine [ou le lin, 
le coton], l’on commence par filer la laine, en rassemblant des 
fibres pour former un fil. Or, ce fil est pour l’instant très faible ; 
pour le renforcer, l’on procède à la technique de retors, qui 
consiste à torsader 2 de ces fils faibles pour former un fil double 
solide. L’on peut aussi obtenir un fil plus solide en torsadant 3 
à 6 fils à la fois, lorsque chaque fil ajouté décuplera amplement 
la robustesse du fil. 
Ainsi, le verset compare l’effectivité d’une union à ce fil torsadé, 
où 2 fait bien plus que 1+1, et 3 bien plus que 2+1 ! 

l
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Séquence 4 – Vers.13-16

הֵר ר לאֹ יָדַע לְהִזָּ וּכְסִיל אֲשֶׁ לֶךְ זָקֵן  ן וְחָכָם מִמֶּ  יג   טוֹב יֶלֶד מִסְכֵּ
מַלְכוּתוֹ נוֹלַד רָשׁ: ם בְּ י גַּ ית הָסוּרִים יָצָא לִמְלךְֹ כִּ י מִבֵּ    עוֹד:   יד   כִּ
נִי ֵ לֶד הַשּׁ מֶשׁ עִם הַיֶּ ָ חַת הַשּׁ כִים תַּ ים הַמְהַלְּ ל הַחַיִּ  טו   רָאִיתִי אֶת כָּ
ר הָיָה לִפְנֵיהֶם יו:   טז   אֵין קֵץ לְכָל הָעָם לְכלֹ אֲשֶׁ חְתָּ ר יַעֲמֹד תַּ  אֲשֶׁ

י גַם זֶה הֶבֶל וְרַעְיוֹן רוּחַ מְחוּ בוֹ כִּ ם הָאַחֲרוֹנִים לאֹ יִשְׂ    :גַּ

(13)   Mieux vaut un jeune homme pauvre, mais intelligent,
qu’un roi vieux et stupide, incapable même d’accueillir encore 
des conseils.  (14)   Celui-là sortirait d’une prison pour régner, 
tandis que celui-ci est né pauvre, quoique revêtu de la dignité 
royale.  (15)   J’ai vu la foule des vivants, qui se meuvent sous 
le soleil, prendre parti pour ce jeune homme, appelé à mon-
ter sur le trône à la place de l’autre.  (16)   Sans limites est le 
nombre des gens qu’il traîne à la remorque; en revanche, ceux 
qui viendront après ne seront guère satisfaits de lui; car tout 
cela est encore vanité et pâture de vent.

Le but de cette séquence est d’expliquer l’essence du Yetser haRa 
–l’instinct– et du Yester haTov –le bon penchant–, afin de parvenir à les 
faire fonctionner en harmonie. 

Kohelet exprime toutefois son idée à l’aide d’une allégorie, que 
l’on peine à comprendre. Aussi, cette séquence requiert d’être 
expliquée doublement : commencer par comprendre la para-
bole, puis déceler le message du comparé. 
(13)  Mieux vaut suivre un jeune –homme– misérable – qui
n’a aucun pouvoir, mais qui est intelligent –donne des sages 
conseils, plus qu’un roi vieux et stupide –avide de combler 
ses pulsions instinctives, incapable même de faire attention 
– de protéger la continuité de son règne !
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(14)   Car celui-là sortirait d’une prison pour régner, et même
durant son règne, il naquit pauvre.

Ce verset est ambigu pour 2 raisons : il ne précise pas qui est 
sorti de prison – le vieux roi sot, ou le jeune sage ? De même, la 
fin de la phrase ‘il naquit pauvre’ ne précise pas de qui il s’agit ; 
d’un côté, le sujet semble être celui qui règne – donc le vieux roi, 
mais d’un autre côté, celui qui nait pauvre, c’est le jeune sage ! 
Aussi, les commentateurs ont proposé des interprétations 
très variées. Pour notre propos, compilons les explications 
de manière à préparer le terrain pour faciliter ensuite la vue 
d’ensemble sur tout le chapitre, à travers le commentaire du 
Taaloumot Hokhma.
Car celui-ci –ce roi sot– est sorti d’une prison pour régner 
–n’obtint pas son rang par ses vertus, mais par héritage,
et d’ailleurs, même durant son règne, naquit malgré-lui le 
pauvre – le jeune sage appelé naturellement à lui arracher 
le royaume ! 
(15)  Car je prédis que tous les vivants qui se meuvent sous le
soleil, finiront par prendre parti pour ce jeune homme, appe-
lé à monter sur le trône à la place de l’autre – car c’est à la 
sagesse que revient le prestige du trône !
(16)   Et pourtant… Le peuple ne voit pas le bout – ne parvient 
pas à se satisfaire, malgré son roi sage, pas plus que ceux 
qui les précédaient – qui vivaient sous l’égide du vieux sot ! 
Et même ces derniers, ne seront guère satisfaits de lui… car 
tout cela est encore vanité et pâture de vent !

  Le verset manque toutefois de préciser pourquoi les derniers se 
déçurent finalement du roi sage ! Le Ibn Ezra répond par le fait 
qu’au final un roi est un roi qui impose des taxes et contraintes. 
Tandis que le Sforno explique que la réponse se trouve dans 



MOUSSAR - Kohélet

w ww.5mineterne l les .com 127

le verset précédent : les vivants qui se meuvent sous le soleil. 
Soit, ils espéraient exploiter la sagesse du jeune à des fins 
matérielles, et n’ont donc pas abouti à la pleine sérénité ! 

Pour conclure… Au sens simple, Kohelet donne un conseil très utile pour 
les grands carrefours de la vie : miser sur le parti du sage, même s’il ne 
possède pour le moment aucun pouvoir, plutôt que de s’allier au parti 
qui détient le pouvoir, si celui-ci est motivé par des ambitions viles, 
car tôt ou tard, l’autorité reviendra forcément au sage intègre. 
Et de nous mettre toutefois en garde de purifier nos intentions et 
ambitions lorsque l’on mise sur le sage, car si l’on est motivé par une 
quelconque raison matérielle, l’on finira par s’en décevoir ! 

Passons à présent au comparé de cette allégorie, qui fait état de la
guerre interne entre le Yetser haTov et le Yetser haRa – le bon et le 

mauvais penchant. 

- L’homme est doté de 2 penchants : le Yetser haRa – le mau-
vais penchant, la force instinctive, et le Yetser haTov – le bon 
penchant, l’intellect qui éclaire l’homme pour le guider dans le 
droit chemin. 
- Le Yetser haRa naît avec l’homme. Depuis son jeûne âge, 
l’homme éprouve le besoin naturel d’assouvir ses instincts, et 
se laisse guider instinctivement par lui. Tandis que l’intellect se 
développe tout au long de sa croissance. Nos Maîtres enseignent 
que ce n’est qu’à l’âge de 13 ans que l’homme ‘reçoit’ le Yetser 
haTov, c.-à-d. que son intellect s’est assez développé pour 
dompter l’instinct. 
- Aussi, le Yetser haRa est comparé à un roi auquel sont asservis 
tous les sens des hommes, tandis que le Yetser haTov est un 
petit enfant, qui peine à se faire entendre !



128

MOUSSAR - Kohélet

ww w. 5 mineterne l les .com

Mieux vaut suivre les directives d’un jeune misérable mais 
intelligent –du Yetser haTov, qui peine à convaincre le cœur 
de suivre pleinement ses sages conseils, plus qu’un roi vieux 
et stupide, - le Yetser haRa qui, présent depuis la naissance, 
domine pleinement les forces naturelles pour assouvir ses 
pulsions instinctives– incapable même de faire attention – 
de voir les conséquences néfastes de ses choix impulsifs ! 
Car celui-là –le Yetser Hara– sortit d’une prison –du ventre 
de sa mère– pour régner – dominer les forces naturelles, c.-
à-d. que son pouvoir sur les membres du corps ne provient 
d’aucune vertu intrinsèque, mais uniquement parce qu’il 
n’avait alors pas d’autre concurrent, et durant son règne, le 
pauvre naquit –le Yetser haTov commença à conquérir du 
terrain. / Ou encore : le vieux roi lui-même fit grandir ce 
‘pauvre’, parce qu’il avait malgré lui besoin de ses conseils 
pour obtenir ses besoins plus intelligemment. 

Reste à interpréter la cause à effet exprimée par le début du 
verset ‘Car…’, qui justifie la nécessité de ne pas écouter le 
Yetser haRa parce qu’il n’a aucune vertu intrinsèque. Nous 
expliquerons cela lorsque nous poserons le fil directeur de tout 
le chapitre. 
Je prédis –j’espérais– que tous les vivants qui se meuvent 
sous le soleil, finiraient par prendre parti pour ce jeune 
homme – la sagesse, appelé à monter sur le trône à la place 
de l’autre – car c’est à elle que revient la gloire!
Et pourtant… Le peuple –le commun des hommes– ne vit 
pas l’aboutissement – s’investit à développer l’intellect, 
sans pourtant parvenir à s’épanouir vraiment, pas plus que 
ceux qui les précédaient – qui assouvissaient bêtement leur 
instinct ! De même ces derniers ne se satisfirent guère de 
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lui – car leur motivation profonde était en fait matérielle… 
L’intellect au service de l’instinct ! Et tout cela est encore 
vanité et pâture de vent !

l

Séquence 5 – Vers.17

מֹעַ ית הָאֱלהִֹים וְקָרוֹב לִשְׁ לֵךְ אֶל בֵּ ר תֵּ אֲשֶׁ מֹר )רגליך( רַגְלְךָ כַּ  יז   שְׁ
י אֵינָם יוֹדְעִים לַעֲשׂוֹת רָע סִילִים זָבַח כִּ ת הַכְּ מִתֵּ

(17)    Sois circonspect dans ta démarche quand tu te rends
dans la maison d’Hashem. Soucie-toi plutôt de Lui obéir, plu-
tôt que de faillir puis d’avoir besoin ensuite de te racheter 
par des sacrifices comme les sots, qui ne savent même plus 
distinguer et discerner lorsqu’ils font du mal – tant leur stu-
pidité les démunit du libre-arbitre !  

Fin du commentaire au sens simple du chapitre 4.

U



130

MOUSSAR - Kohélet

ww w. 5 mineterne l les .com

 Kohelet ch.4 - Le fil directeur
Après avoir expliqué indépendamment les versets et idées avancées 

dans ce chapitre 4, essayons à présent de dégager le fil directeur 
selon lequel ces versets s’enchaînent. Commençons par rappeler 
succinctement le contexte et les 5 séquences de ce chapitre :
1°. Dans le ch.3, Kohelet débattait sur les raisons de la souffrance du 
juste et de l’opulence de l’impie, en expliquant qu’au final, chacun en 
a pour son compte. Aussi, il invitait l’homme intègre à accomplir l’ordre 
d’Hashem avec joie et entrain, sans aigrir son cœur à cause de l’injus-
tice qui semble planer dans ce monde. 
2°. S’ouvre alors le ch.4, dans lequel Kohelet évoque une situation in-
fernale et interminable de Hester Panim – de période durant laquelle 
Hashem voile Sa face, et tarde à châtier les mauvais et à gratifier Ses 
fidèles. 
3°. Puis dans la 2e séquence du chapitre, Kohelet fait état de 2 types 
de personnes qui détruisent le monde : les ultras-compétitifs, et à 
l’opposé, les ultras-paresseux.
4°. Kohelet fustige ensuite le solitaire égoïste, et vante le travail en 
équipe.
5°. Vient alors la parabole du vieux roi sot qui se fait dérober le trône 
par l’enfant misérable et sage – qui exprime en fait l’importance de se 
plier au Yester haTov [le bon penchant] et non au Yetser haRa [le mau-
vais penchant]. 
6°. Et de conclure ce chapitre par un avertissement à respecter rigou-
reusement l’ordre d’Hashem, afin de ne pas avoir à fauter puis à de-
mander pardon. 
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Selon le Taaloumot Hokhma5, le but de tout ce chapitre est de résoudre 
la problématique soulevée dans la 1ère séquence : pourquoi 

Hashem voile-t-il tellement Sa face, laissant une injustice si rageante 
planer dans ce monde, au point de décourager totalement l’homme de 
se conduire avec intégrité. Très succinctement, Kohelet va commencer 
par poser l’élément de réponse essentiel : l’homme dans sa nature 
n’agit que par intérêt, même lorsqu’il fait la volonté d’Hashem. Kohelet 
va alors pénétrer dans la complexité de l’être humain, du Yetser haTov 
et du Yetser haRa qui s’affrontent en son for intérieur, pour expliquer 
pourquoi l’homme peine tellement à accomplir pleinement la volonté 
du Créateur. Et de conclure sa réflexion par une directive très utile pour 
parvenir à méditer sur les conduites d'Hashem. 
Avant d’aborder concrètement l’étude de texte selon cette approche, 
nous devons toutefois rappeler une notion annexe : les 3 composants 
de vie de l’être humain –le Nefesh, le Roua’h, et la Neshama– expliqués 
par le Gaon de Vilna dans son introduction sur Kohelet. 

Hashem a créé dans le monde 3 formes de vie: le végétal, l’animal,
et l’homme. La vie du végétal est caractérisée par le fait qu’il se 

développe, se nourrit et se reproduit. La caractéristique de l’animal 
est le mouvement pour atteindre ses besoins. Quant à l’homme, il est 
caractérisé par la parole, sa capacité à définir les choses. 
Chaque forme de vie est composée du type de vie inférieur auquel 
s’ajoute sa particularité de vie spécifique. Par ex. l’animal a une force 
vitale semblable à celle du végétal –il aspire à se développer naturel-
lement–, à laquelle s’ajoute sa caractéristique propre –le mouvement. 
L’animal a donc 2 composantes de vie: le Nefesh et le Roua’h – la ‘vie’ 
proprement dite, c.-à-d. la réalité de développement, et le ‘souffle’, qui 
lui permet le mouvement. 
5- Commentaire sur Kohelet rédigé par le rav Yaacov de Lissa [18e s.], auteur des célèbres Netivot haMishpat et 
Havot Daat, et Tseror haMor sur Shir haShirim.
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Ainsi, le Nefesh, Roua’h et Neshama de l’homme correspondent aux 3 
composantes de sa vitalité: 
- le Nefesh est le niveau de vie élémentaire par lequel il aspire à se 
développer et à combler ses besoins naturellement. Même l’homme 
cliniquement mort continue à vivre sur ce plan, car son Nefesh est en-
core présent en lui. 
- Le Roua’h –le souffle–  correspond à sa vitalité motrice, qui le pousse 
à agir, acquérir etc. 
- Et la Neshama –l’esprit– correspond à la vitalité spirituelle, qui lui 
permet de comprendre les choses et de s’élever, se perfectionner. 
A l’instar de l’homme mort cliniquement, sur qui l’on peut dire qu’il ne 
vit qu’une vie végétale, l’homme en état d’ébriété est spirituellement 
mort [ou momentanément éteint], pour devenir une nième sorte d’ani-
mal. Il va sans dire que le peu de jugeote qu’il va utiliser pour assouvir 
plus astucieusement son instinct ne suffit pas pour lui donner le noble 
titre d’Homme –avec un grand H–, car chaque animal obtient sa sub-
sistance avec ses outils spécifiques, de manière très singulière – qui 
avec son agilité, sa ruse ou sa vigueur.  Tant que son intellect sera au 
service de son instinct, sa Neshama étouffée ne peut être qualifiée 
de vie spirituelle ! 
Retenez bien la définition de ces forces, qui nous sera utile lorsque l’on 
expliquera la séquence qui vante l’union et celle de la parabole du vieux 
roi sot.   

Dans les Kelalot –malédictions– rapportées dans la Parasha de Ki Tavo, 
la Torah raconte que le peuple d’Israël traversera une période de Hester 
Panim terrible, où Hashem voilera totalement Sa face pour laisser 
le mal et l’injustice envahir le monde. Kohelet médite sur les raisons 
de cette punition, afin de trouver en nous le moyen de surmonter 
l’épreuve.
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(1)   Puis je me mis à observer tous les actes d’oppression qui
se commettent sous le soleil – Quelle injustice rageante ! De 
bonnes gens si simples et honnêtes, qui se font engloutir 
par des monstres ! Partout des opprimés en larmes - meur-
tris, ils se tournent vers la justice dans l’espoir d’être en-
tendus… Mais personne pour les consoler !  Mais tout est 
corrompu ! Et boule de neige : cette corruption donne dans 
les mains de leur tyran d’autant plus de pouvoir, jusqu’à faire 
couler ces opprimés dans le désarroi, tant ils réalisent que 
jamais personne ne viendra les consoler – alors qu’Hashem 
promet d’essuyer les larmes de l’opprimé!
(2)   La victime de cette injustice se lamente constamment :
J’envie les morts qui sont déjà morts – c.-à-d. qui sont morts 
de mort naturelle, parce que le ciel en avait décrété ainsi, 
bien plus que les vivants qui vivent ce calvaire ! 
(3)   Mais plus heureux que les uns et les autres – que l’op-
primés qui vit, ou que celui qui est mort naturellement–, 
c’est celui qui n’a jamais vécu, qui n’a pas vu l’œuvre mau-
vaise –l’injustice– qui s’accomplit sous le soleil – car si ce 
monde parait livré à lui-même, sans justice ni dirigeant du 
ciel, il valait mieux qu’il ne soit pas créé6, car l’homme est 
à présent plus proche de faillir à ses devoirs et de s’éloigner 
d’Hashem !

Mais pour quelle raison Hashem voile-t-Il tellement Sa face, laissant 
tant d’injustice et de corruption se répandre dans le monde ?

(4) Et j’ai constaté que le labeur que l’homme se donne, et
tous ses efforts pour réussir – matériellement comme spi-
rituellement, n’ont pour mobile que la jalousie –l’esprit de 

6- Cf plus haut séquence 3 vers.3 où nous expliquions le principe de Nahama Dékissoufa – le pain de la honte et 
le débat sur l’intérêt de la création de ce monde de travail.  
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compétition– qu’il nourrit contre son prochain. Ceci encore 
est vanité, et pâture de vent !

  En effet, lorsque même les Mitsvot que l’on accomplit, on les 
réalise par règle de société uniquement, pour s’en grandir aux 
yeux des autres, sans faire de place dans notre cœur au Maître 
du monde, comment s’étonner qu’Hashem voile en retour Sa 
providence, et laisse le monde chavirer, comme s’il n’y avait 
réellement pas de dirigeant ?! 

Et de remettre en cause l’intérêt d’avoir créé ce monde de travail : 

(5)  Puisque ce monde semble livré à lui-même, le sot –le
commun des hommes, qui ne cherche toujours que le plai-
sir immédiat, sans se soucier des conséquences– reste les 
bras croisés – n’accumule concrètement aucun mérite sur 
terre, et finira donc par manger sa chair ! 
(6)  D’où la conclusion fatale : Mieux valait une petite poi-
gnée remplie de satisfaction – jouir des bontés d’Hashem 
même gratuitement, quitte à éprouver de la gêne, plus que 
deux mains pleines de douleur et de pâture de vent – d’avoir 
voulu miser pour gagner plus, pour finalement tout perdre 
et accroître notre dette et nos peines ! 

Kohelet va à présent pénétrer dans les interstices de l’être humain, pour 
pointer du doigt le mauvais rapport de force qui amène le commun des 
hommes à ne pas bien exploiter son existence. 
Succinctement, l’homme est doté de 3 forces de vie : le Nefesh, le 
Roua’h et la Neshama – comme nous les expliquions plus haut. Or, le 
Nefesh et le Roua’h sont naturellement alliés, et s’unissent systéma-
tiquement pour pousser l’homme à assouvir ses désirs instinctifs. A 
l’opposé, la Neshama –la vie spirituelle, l’intellect– essaie de lutter et 
dompter ces 2 autres forces. Sauf que l’union fait la force…
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(7)  Puis je me mis à observer cette vanité sous le soleil –
pourquoi l’homme ne parvient pas à diriger ses pas selon 
son intellect.  
(8)   En voilà un isolé –la Neshama, l’intellect–, sans second
– aucune autre force pour l’aider, qui n’a ni fils – ni de force
vitale qui veuille suivre ses conseils, ni même de frère – qui 
daigne l’aider à réaliser ses projets… Puisque le Nefesh et 
le Roua’h s’opposent systématiquement à la Neshama, son 
labeur n’a pas de fin – la Neshama ne cesse de gaspiller ses 
efforts, et ses yeux ne se rassasient jamais de richesses – 
l’intellect ne parvient jamais à se satisfaire et à s’épanouir 
de ses performances, tant les 2 autres forces sont fonciè-
rement contraires et opposées à lui ! 
Quel dommage que les 2 forces – le Nefesh et le Roua’h – 
ne se posent pas cette question élémentaire : «Pour qui est-
ce que je peine? Pour qui refusé-je à mon âme la moindre 
jouissance?» – matériellement parlant, tous les plaisirs 
après lesquelles nous courrons ne nous comblent que pour 
quelques instants, puis, très vite, un sentiment de vide en-
vahit notre cœur ! Encore une vanité et une triste condition 
– N’est-ce pas là un gâchis de vie ?!

Kohelet montre à présent les handicaps de la Neshama – l’intellect, qui 
l’empêchent de dominer et orienter l’homme vers ses bonnes valeurs, 
à la différence du Nefesh et du Roua’h – les 2 autres forces vitales que 
l’homme nourrit et entretient instinctivement.  
1°. L’homme palpe le profit de ses efforts à nourrir l’instinct. 

(9)   Les deux – l’association du Nefesh et du Roua’h – ont
plus de succès que l’un – la Neshama– car elles tirent un bon 
profit de leur labeur – elles palpent le doux fruit de leurs 
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efforts instantanément, à la différence du choix de la Nes-
hama qui n’apporte pas de plaisir immédiat. 

2°. Le rapport ingrat entre la Neshama d’un côté, et les 2 forces ins-
tinctives de l’autre. 

(10)  Pire encore : lorsque l’un d’eux –du Nefesh ou du Roua’h–
tombe, l’un – la Neshama– est présent pour le relever. Alors 
que lorsque l’isolé tombe – lorsque l’intellect devient défi-
cient, il n’y a personne d’autre pour le remettre debout – les 
forces instinctives ne lui viendront jamais en aide.   
(11)    Aussi, lorsque les deux forces instinctives demeurent
ensemble, elles s’allient harmonieusement et produisent 
de la chaleur – mènent à bien leurs projets. Tandis que le 
pauvre solitaire, comment se réchauffe-t-il – nul ne daigne 
s’allier à lui pour se développer?   
Soit, lorsque l’homme peine à se nourrir ou à se mouvoir, 
l’intellect s’investit pour combler intelligemment ses be-
soins naturels. Mais lorsque l’homme peine à développer 
son intellect, le Nefesh et le Roua’h se montrent ingrates : 
elles continuent à réclamer égoïstement leur petit confort, 
et empêchent littéralement l’intellect de se concentrer 
pour résoudre ses problèmes existentiaux !

3°. Les 2 forces instinctives luttent contre tout réveil spirituel.

(12)   Et lorsque l’un –l’intellect– se verra renforcé – par une
quelconque morale qui viendrait stimuler l’homme à don-
ner un sens vrai à sa vie, ils seront deux pour lui tenir tête 
– les 2 forces instinctives veilleront à briser et ridiculiser
cet éveil. 
Ou pire encore : un triple lien est encore plus difficile à 
rompre – il arrive que l’intellect asservisse son intellect à 
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sa force instinctive, au point de développer une philosophie 
vile visant à justifier et banaliser la course après le plaisir 
instinctif. Lorsque ces 3 forces s’allient pour le mal, plus 
rien ne pourra sortir l’homme de sa bassesse !

l

Je voudrais marquer une petite interruption pour bien dégager le 
message de cette séquence. En effet, l’agréable style métaphorique de 
Kohelet risque parfois de nous faire manquer de saisir la transcendance 
du message véhiculé, alors que Kohelet déplore merveilleusement 
une guerre CONSTANTE qui se déroule en notre for intérieur ! 

A titre d’exemple, je me permets d’adapter ces quelques versets à la 
scène actuelle que je vis. A l’heure où j’écris ces lignes, il est 23h30. 
Je suis l’un des derniers restés au Beit haMidrash. Certes, j’ai eu 
aujourd’hui une journée mouvementée, je n’ai pas mangé depuis plus 
de 6 heures, et la nuit fraîche de Jérusalem n’ajoute pas de couleur 
à mon enthousiasme… Mais que faire, je dois avancer la rédaction 
de mon 5 minutes éternelles ! D’autant plus que ce soir, je suis très 
inspiré ! Donc, je reste assis et j’avance. 

Mais voilà : toutes les 2 minutes, mon Nefesh fait gargouiller mon 
ventre, en me tentant de me lever de ma place pour chercher un petit 
quelque chose à grignoter, ou au moins, me faire un bon café au lait 
chaud. Par ailleurs, j’entends dans une salle annexe un débat très 
animé, probablement sur l'actualité trés mouvementée des derniers 
jours... C’est donc mon Roua’h qui se fait lui aussi chatouiller. De 
véritables ressorts compressés ne cessent de vouloir me propulser 
loin de ma place ! Mais, objectivement, n’ai-je pas mieux à faire que 
d’écouter ma Neshama – qui me stimule plutôt à rester planté à ma 
place pour continuer ma rédaction ?! Donc, je reste assis, un point c’est 
tout ! Elémentaire, non ?!
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Sauf qu’inconsciemment, cette lutte interne se réveille à peu près 
toutes les 2 minutes ! A chaque fois qu’une voix venant de dehors 
s’élève un peu, je me laisse inconsciemment déconcentrer pour 
discerner l’allure du débat. Et à chaque fois que je ravale ma salive un 
peu sèche, je me rappelle qu’une petite douceur à mon palais serait la 
bienvenue ! Du coup, mon intellect investit un tas d’efforts pour calmer 
mes pulsions instinctives, et c’est la qualité et l’avancement de mon 
texte qui en prend un coup !!! 

Vous réalisez à présent combien cette lutte est perpétuelle, chez 
chacun de nous ? Si l’on parvenait à concentrer toutes nos méninges 
dans notre étude, l’on parviendrait en quelques minutes à comprendre 
et assimiler ce que l’on ne réussit pas à apprendre en 5h d’étude 
dissipées ! Je me demande parfois si l’on exploite plus de 5% du cerveau 
extraordinaire qu’Hashem a offert à chaque homme ! 

Reprenons à présent l’étude de texte suivie, avec en prime un café au lait 
bien mérité !

Après avoir fait état du rapport de force apparemment déséquilibré 
entre la Neshama et le Nefesh et Roua’h, Kohelet explique qu’en réalité, 
l’homme a été conçu de manière à ce que l’intellect domine l’instinct :

(13)   Malgré l’apparent désavantage de l’intellect, je te sug-
gère malgré tout de suivre ses directives, car mieux vaut 
un jeune homme pauvre –l’intellect, dont les ordres ne 
sont pas naturellement appréciés et écoutés par le corps, 
mais intelligent –qui calcule les conséquences des actes–, 
plus qu’un roi vieux et stupide – la force instinctive, que les 
membres du corps écoutent avec enthousiasme, alors qu’il 
est incapable même de se protéger – la force instinctive est 
dans son être vouée à se faire dompter !  
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(14)   Car en effet, celui-là sortait d’une prison pour régner –
dans son essence, Hashem créa la force instinctive en la 
préposant à se faire dominer7, tandis que durant son règne, 
naquit le pauvre – à maintes reprises, la force instinctive 
elle-même fait appel aux services de l’intellect pour ré-
soudre ses problèmes… Déduis donc que ce ‘pauvre‘ est 
prévu pour devenir le réel maître à bord ! 

Et d’avertir d’un nouveau danger spécifique à ceux qui acceptent 
d’écouter l’intellect : manquer à s’enthousiasmer dans son noble choix, 
parce qu’il se désole de voir des impies réussir autour de lui !  

(15)   Toi, qui décides d’écouter mon conseil d’écouter les
injonctions de ta Neshama, sache toutefois que tu n’es pas 
encore à l’abri d’échouer dans ta mission… En effet, j’ai vu 
la foule des vivants, qui se meuvent sous le soleil, prendre 
parti pour ce jeune homme – aller après l’intellect, appelé à 
monter sur le trône à la place de l’autre.  
(16)   Et pourtant ! ces Tsadikim se découragent en consta-
tant que Sans limites est la foule que le roi sot traîne à la 
remorque = tant de gens optent pour la vie facile, sans 
contrainte morale, et semblent apparemment vivre une 
vie paisible ! Aussi, ceux qui viendront après le jeune sage 
ne seront guère joyeux de lui = ne s’enthousiasment pas de 
leur chance inouïe d’avoir opté pour une vie plus raffinée ! 
Et boule de neige : tout cela est encore vanité et pâture de 
vent – même le choix du Yetser haTov, s’il ne mène pas à 
l’épanouissement spirituel ! Comment s’étonner alors 
qu’Hashem se conduise avec tellement de Hester Panim – 
Sa Face voilée –, si personne sur terre n’aspire à une proxi-
mité sincère avec le Maître du monde ?! 

7-  tout comme l’animal a été créé pour servir l’homme, comme l’explicitent les versets de la Création du monde
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Après avoir débattu sur les questions pertinentes de la providence 
d’Hashem, Kohelet conclut son chapitre en donnant un conseil essen-
tiel lorsque l’on médite sur les conduites d’Hashem : 

(17)   Même lorsque tu constates un monde apparemment 
sans ordre et justice logique, sois circonspect dans ta dé-
marche intellectuelle lorsque tu te rends dans la maison 
d’Hahem – pour méditer sur Ses voies et Sa Providence, et 
sois proche de comprendre – approche le sujet avec humi-
lité et désir de comprendre, plus que d’offrir des sacrifices 
de sots = plus que d’approcher cette science avec impu-
dence, puis regretter ton effronterie, car ces gens là n’ont 
pas connaissance du mal qu’ils se font !

Autrement dit, le Rambam écrit qu’en étude de Torah, si un texte nous 
parait illogique, l’on se doit ‘d’accabler d’illogisme l’étudiant, et non le 
concept que l’on étudie !’ La Torah est la science infuse qu’Hashem a 
donnée à Son peuple, qui est l’essence de toutes les sagesses. Aussi, il 
faut bannir la tendance à l’étudier avec un ton contestataire arrogant, 
tel un sot fier qui se pense plus subtile qu’un sage, et se permet de ce 
fait de contester grossièrement ses fondements, pour ensuite ravaler 
sa salive et avoir à reconnaître ses torts ! Nous devons au contraire ap-
procher la Torah avec humilité, avec soif et désir de percevoir ses mes-
sages transcendants, afin de parvenir à nous imprégner de Sa vérité… 
Sois circonspect dans ta démarche intellectuelle lorsque tu te rends dans 
la maison d’Hashem – pour méditer sur Ses voies et Sa Providence, et 
sois proche de comprendre – approche le sujet avec humilité et désir de 
comprendre, plus que d’offrir des sacrifices de sots = plus que d’appro-
cher la Torah avec impudence, et d’avoir ensuite à regretter ton effron-
terie, car ces gens-là n’ont pas connaissance du mal qu’ils se font !

U
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אָבִיא עֶשְׂרוֹנִים  כַּמָּה  פֵּרַשְׁתִּי  עִשָּׂרוֹן.  עָלַי   הֲרֵי 
עֶשְׂרוֹנִים. שִׁשִּׁים  יָבִיא  אָמַרְתִּי:  כַּמָּה  יוֹדֵעַ   וְאֵינִי 
דְּמַתְנֵי לֵיהּ,  אִכְפַּת  לֹא  נָדַר,  מֵהָכִי  בְּצִיר   דְּאִי 
יְהֵא וְהַשְּׁאָר  לְנִדְרִי  יְהֵא  שֶּׁפֵּרַשְׁתִּי  מַה   וְאוֹמֵר 
מִנְחָה דְּאֵין  לְסַפּוֹקֵי,  לֵיכָּא  מֵהָכִי  וּבִטְפֵי   לִנְדָבָה. 
מִנְחָה. עָלַי  הֲרֵי  עִשָּׂרוֹן:  מִשִּׁשִּׁים  יְתֵרָה   אַחַת 
 הָאוֹמֵר הֲרֵי עָלַי מִנְחָה סְתָם: יָבִיא אֵיזוֹ שֶׁיִּרְצֶה.
סְתָם מִנְחָה  שֶׁנִּקְרֵאת  מְיֻחֶדֶת.  מְנָחוֹת:   מֵחָמֵשׁ 
וְכָל שְׁאָר מְנָחוֹת יֵשׁ לָהֶם שֵׁם לְוַוי.   וְאֵין לָהּ שֵׁם 

לְוַוי, מִנְחַת מַחֲבַת, מִנְחַת מַרְחֶשֶׁת, מִנְחַת מַאֲפֶה. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי יְהוּדָה:

אוֹ מִנְחָה,  עָלַי  הֲרֵי  הָאוֹמֵר  הַמִּנְחָה.  מִין   מִנְחָה 
הָאֲמוּרוֹת הַמְּנָחוֹת  מִן  אֶחָת.  יָבִיא  מִנְחָה:   מִין 
 בַּפָּרָשָׁה: מְנָחוֹת. עָלַי, אוֹ שֶׁאוֹמֵר מִין מְנָחוֹת עָלַי,
 יָבִיא שְׁתֵּי מְנָחוֹת מִמִּין אֶחָד: פֵּרַשְׁתִּי. מִינֵי מְנָחוֹת
שֶׁנָּדַרְתִּי הֵם  מִינִים  כַּמָּה  יוֹדֵעַ  וְאֵינִי   שֶׁאָבִיא, 
מִנְחַת סֹלֶת,  מִנְחַת  חֲמִשְׁתָּן.  מֵבִיא   לְהָבִיא: 
 מַרְחֶשֶׁת, מִנְחַת מַחֲבַת, מִנְחַת מַאֲפֵה תַּנּוּר, וְהִיא
 בָּאָה שְׁנֵי מִינִים, חַלּוֹת וּרְקִיקִין: פֵּרַשְׁתִּי מִנְחָה שֶׁל
עֶשְׂרוֹנִים כַּמָּה  יוֹדֵעַ  וְאֵינִי  אֶחָד,  בִּכְלִי   עֶשְׂרוֹנִים. 
מֵהָכִי דִּטְפֵי  עִשָּׂרוֹן.  שִׁשִּׁים  יָבִיא  בָּהּ:   קָבַעְתִּי 
 לֵיכָּא לְסַפּוֹקֵי. וְאִי בָּצִיר מֵהָכִי נָדַר לֹא אִכְפַּת לָן,

 דְּמַתְנֶה וְאוֹמֵר כַּמָּה שֶׁפֵּרַשְׁתִּי יְהֵא לְנִדְרִי וְהַשְּׁאָר יְהֵא לִנְדָבָה: רַבִּי אוֹמֵר. כֵּיוָן דְּאָמַר מִנְחָה דְּמַשְׁמַע חֲדָא, אַלְמָא בִּכְלִי אֶחָד קְבָעָהּ, וְאִם יָבִיא שִׁשִּׁים
 בִּכְלִי אֶחָד, שֶׁמָּא בְּצִיר מֵהָכִי נָדַר וְהָוֵי מִנְחָה יְתֵרָה, דְּאִית לֵיהּ לְרַבִּי דִּקְבִיעוּתָא דְּמָנָא מִלְּתָא הִיא, הִלְכָּךְ יָבִיא שִׁשִּׁים מְנָחוֹת מֵאַחַת וְעַד שִׁשִּׁים, חֲדָא
 שֶׁל עִשָּׂרוֹן אֶחָד, וַחֲדָא שֶׁל שְׁנַיִם, וַחֲדָא שֶׁל שְׁלֹשָׁה, וַחֲדָא שֶׁל אַרְבָּעָה, עַד שִׁשִּׁים. שֶׁנִּמְצָא מֵבִיא בֵּין הַכֹּל אֶלֶף שְׁמֹנֶה מֵאוֹת וּשְׁלֹשִׁים עִשָּׂרוֹן, דְּוַדַּאי

חֲדָא מִנַּיְהוּ נָדַר. וְאִינָךְ נְדָבָה. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי:

גְּדוֹלוֹת. בְּקַעִיּוֹת  שְׁתֵּי  גְזִירִין.  מִשְּׁנֵי  יִפְחֹת   לֹא 
בַּחוּץ הַקֹּמֶץ  אֶת  וְהַמַּעֲלֶה  שְׁנַיִם:  עֵצִים   דְּמִעוּט 
נַמִּי  חַיָּב. כָּרֵת, דְּהַעֲלָאָה הִיא. וּבְהַאי כְּלָלָא הָוֵי 
הִיא, מְעַלְיְתָא  דְּהַקְטָרָה  בִּפְנִים  קֹמֶץ   הַמַּעֲלֶה 
חֲשִׁיב וְלֹא  לֹא,  וְתוּ  קֳמָצִים  חֲמִשָּׁה  חֲשִׁיב   הִלְכָּךְ 
וּשְׁנֵי שִׁשִּׁי:  לְקֹמֶץ  בִּפְנִים  קֹמֶץ  דְּהַמַּעֲלֶה   לְהַאי 

בְזִיכִים. שֶׁל לֶחֶם הַפָּנִים:

שֶׁל מַטְבֵּעַ  שֶׁיֹּאמַר  וְהוּא  זָהָב.  מִדִּינַר  יִפְחֹת   לֹא 
 זָהָב. דְּאִי לֹא, דִּלְמָא נִסְכָּא דְּדַהֲבָא קָאָמַר, דְּהַיְנוּ
כָסֶף. מִמָּעָה  יִפְחֹת  לֹא  נְחֹשֶׁת  זָהָב:  שֶׁל   חֲתִיכָה 
פֵּרַשְׁתִּי. כָּךְ וְכָךְ  שֶׁיָּבִיא נְחֹשֶׁת שֶׁשָּׁוָה מָעָה כֶּסֶף: 
עַד כָּךְ  כָּל  יָבִיא  פֵּרַשְׁתִּי.  כַּמָּה  יוֹדֵעַ  וְאֵינִי   זָהָב: 

שֶׁיֵּדַע בְּעַצְמוֹ שֶׁמֵּעוֹלָם לֹא נִתְכַּוֵּן לְכָל כָּךְ:

שְׁנָיִם. יָבִיא  עֶשְׂרוֹנִים,  אֶחָד.  יָבִיא  עִשָּׂרוֹן,  עָלַי   הֲרֵי 

עִשָּׂרוֹן. שִׁשִּׁים  יָבִיא  פֵּרַשְׁתִּי,  מַה  יוֹדֵעַ  וְאֵינִי   פֵּרַשְׁתִּי 
 הֲרֵי עָלַי מִנְחָה, יָבִיא אֵיזוֹ שֶׁיִּרְצֶה. רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר,

 יָבִיא מִנְחַת הַסֹּלֶת, שֶׁהִיא מְיֻחֶדֶת שֶׁבַּמְּנָחוֹת:

יָבִיא אֶחָת. מְנָחוֹת, מִין הַמְּנָחוֹת,  מִנְחָה, מִין הַמִּנְחָה, 
יָבִיא פֵּרַשְׁתִּי,  מַה  יוֹדֵעַ  וְאֵינִי  פֵּרַשְׁתִּי  שְׁתָּיִם.   יָבִיא 
מַה יוֹדֵעַ  וְאֵינִי  עֶשְׂרוֹנִים  שֶׁל  מִנְחָה  פֵּרַשְׁתִּי   חֲמִשְׁתָּן. 
אוֹמֵר, רַבִּי  עִשָּׂרוֹן.  שִׁשִּׁים  שֶׁל  מִנְחָה  יָבִיא   פֵּרַשְׁתִּי, 

 יָבִיא מְנָחוֹת שֶׁל עֶשְׂרוֹנִים מֵאֶחָד וְעַד שִׁשִּׁים:

לֹא לְבוֹנָה,  גְזיִרִין.  מִשְּׁנֵי  יִפְחֹת  לֹא  עֵצִים,  עָלַי   הֲרֵי 
עָלַי הֲרֵי  הָאוֹמֵר  הֵן,  קֳמָצִים  חֲמִשָּׁה  מִקֹּמֶץ.   יִפְחֹת 
עִמָּהּ יָבִיא  מִנְחָה,  הַמִּתְנַדֵּב  מִקֹּמֶץ.  יִפְחֹת  לֹא   לְבוֹנָה, 
וּשְׁנֵי חַיָּב.  בַּחוּץ,  הַקֹּמֶץ  אֶת  הַמַּעֲלֶה  לְבוֹנָה.   קֹמֶץ 

 בְזיִכִין טְעוּנִין שְׁנֵי קֳמָצִים:

יִפְחֹת לֹא  כֶּסֶף,  זָהָב.  מִדִּינַר  יִפְחֹת  לֹא  זָהָב,  עָלַי   הֲרֵי 
פֵּרַשְׁתִּי כָסֶף.  מִמָּעָה  יִפְחֹת  לֹא  נְחשֶׁת,  כָּסֶף.   מִדִּינַר 
 וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה פֵּרַשְׁתִּי, הוּא מֵבִיא עַד שֶׁיֹּאמַר לֹא לְכָךְ

 נִתְכַּוּנְָתִּי:
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כֶבֶשׂ. יָבִיא  עוֹלָה  עָלַי   הֲרֵי 
אוֹמֵר עֲזַרְיָה  בֶּן  אֶלְעָזָר   רַבִּי 
בְּאַתְרֵיהּ יוֹנָה.  בֶּן  אוֹ  תּוֹר   אוֹ 
קוֹרִים הָיוּ  לֹא  קַמָּא   דְּתַנָּא 
לְעוֹלַת אֶלָּא  סְתָם   עוֹלָה 
שֶׁבְּעוֹלַת וּפְחוּתָה   בְּהֵמָה, 
יָבִיא הִלְכָּךְ  כֶּבֶשׂ,   בְּהֵמָה הוּא 
אֶלְעָזָר דְּרַבִּי  וּבְאַתְרֵיהּ   כֶּבֶשׂ. 
עוֹלָה קוֹרִים  הָיוּ  עֲזַרְיָה   בֶּן 
 סְתָם גַּם לְעוֹלַת הָעוֹף, הִלְכָּךְ יָבִיא תּוֹר אוֹ בֶּן יוֹנָה. וּמַר כִּי אַתְרֵיהּ וּמַר כִּי אַתְרֵיהּ: יָבִיא פַר וָעֵגֶל. זְכָרִים וְלֹא נְקֵבוֹת. דְּעוֹלָה לֵיכָּא לְסַפּוֹקֵי אֶלָּא בִּזְכָרִים.
 וּמַתְנִיתִין רַבִּי הִיא דְּאָמַר לְקַמָּן הַמִּתְנַדֵּב קָטָן וְהֵבִיא גָּדוֹל לֹא יָצָא. אֲבָל רַבָּנָן פְּלִיגֵי עֲלֵיהּ וְאָמְרֵי הַמִּתְנַדֵּב קָטָן וְהֵבִיא גָּדוֹל יָצָא, דְּיֵשׁ בִּכְלָל מְרֻבֶּה מֻעָט.
 וַהֲלָכָה כַּחֲכָמִים: פֵּרַשְׁתִּי. אֶחָד מִקָּרְבְּנוֹת הַבְּהֵמָה וְאֵינִי יוֹדֵעַ מֵאֵיזֶה מֵהֶן פֵּרַשְׁתִּי. יָבִיא מִכָּל מִינֵי בְּהֵמָה הַזְּכָרִים גְּדוֹלִים וּקְטַנִּים, דְּהַיְנוּ פַּר וָעֵגֶל אַיִל

וְשָׂעִיר וּגְדִי וְטָלֶה: פֵּרַשְׁתִּי. אֶת הַמִּין: וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה פֵּרַשְׁתִּי. אִם מִין בְּהֵמָה אוֹ מִין עוֹף:

Ch.13 Mishna 5

Ch.13 Mishna 6

M E N A H O T

M E N A H O T

M E R C R E D I              
6 Kislev 5779
14 / 11 / 18

J E U D I            
7 Kislev 5779
15 / 11 / 18

 הֲרֵי עָלַי עוֹלָה, יָבִיא כֶבֶשׂ. רַבִּי אֶלְעָזָר בֶּן עֲזַרְיָה אוֹמֵר, אוֹ תוֹר אוֹ
 בֶן יוֹנָה. פֵּרַשְׁתִּי מִן הַבָּקָר וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה פֵּרַשְׁתִּי, יָבִיא פַר וָעֵגֶל.
 מִן הַבְּהֵמָה וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה פֵּרַשְׁתִּי, יָבִיא פָר וָעֵגֶל אַיִל גְּדִי וְטָלֶה.

 פֵּרַשְׁתִּי וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה פֵּרַשְׁתִּי, מוֹסִיף עֲלֵיהֶם תּוֹר וּבֶן יוֹנָה:

לֹא לַנְּסָכִים:  יַיִן.  עָלַי   הֲרֵי 
שֶׁהֵן לֻגִּין.  מִשְּׁלֹשָׁה   יִפְחֹת 
רְבִיעִית שֶׁבַּנְּסָכִים.   פְּחוּתִים 
הֲווּ, לֻגִּין  תְּלָתָא  לַכֶּבֶשׂ,   הַהִין 
שֶׁמֶן לֻגִּין:  עָשָׂר  שְׁנֵים   שֶׁהִין 
שֶׁהַפָּחוּת מִלֹּג.  יִפְחֹת   לֹא 
וְהִיא סֹלֶת,  עִשָּׂרוֹן   שֶׁבַּמִּנְחָה 
 טְעוּנָה לֹג שֶׁמֶן: רַבִּי אוֹמֵר שְׁלֹשָׁה לֻגִּין. כַּפָּחוּת שֶׁבְּמִנְחַת נְסָכִים, עִשָּׂרוֹן לַכֶּבֶשׂ בָּלוּל בִּרְבִיעִית הַהִין שֶׁמֶן. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי: כַּיּוֹם הַמְּרֻבֶּה. כְּיוֹם טוֹב
 רִאשׁוֹן שֶׁל חַג הַסֻּכּוֹת כְּשֶׁחָל לִהְיוֹת בְּשַׁבָּת. שֶׁאוֹתוֹ הַיּוֹם מְרֻבֶּה בִּנְסָכִים לַקָּרְבָּנוֹת שֶׁל חוֹבַת הַיּוֹם מִכָּל שְׁאָר יְמוֹת הַשָּׁנָה. דַּהֲווּ שְׁלֹשָׁה עָשָׂר פָּרִים

וְאַרְבָּעָה עָשָׂר כְּבָשִׂים וְאַרְבָּעָה מוּסָפִים, שְׁנֵי מוּסָף דְּשַׁבָּת וּשְׁנֵי מוּסָף דְּחַג, וְאֵילִים שְׁנַיִם וְשָׂעִיר אֶחָד. וְהַנְּסָכִים הַצְּרִיכִים לְכֻלָּם מֵאָה וְאַרְבָּעִים לֹג:

רַבִּי יִפְחֹת מִלֹּג.  שֶׁמֶן, לֹא  לֻגִּין.  מִשְּׁלשָׁה  יִפְחֹת  ייַןִ, לֹא  עָלַי   הֲרֵי 
כַיּוֹם יָבִיא  פֵּרַשְׁתִּי,  מַה  יוֹדֵעַ  וְאֵינִי  פֵּרַשְׁתִּי  לֻגִּין.  שְׁלשָׁה   אוֹמֵר, 

 הַמְּרֻבֶּה:

אוֹ תּוֹדָה  וּשְׁלָמִים.   תּוֹדָה 
פָּחוּת כֶבֶשׂ.  יָבִיא   שְׁלָמִים: 
פָר יָבִיא  וּשְׁלָמִים:   שֶׁבַּתּוֹדָה 
אִיכָּא וּשְׁלָמִים  דְּתוֹדָה   וּפָרָה. 
וּנְקֵבוֹת: בִּזְכָרִים   לְסַפּוֹקֵי 
שָׁנִים: שְׁתֵּי  בַּת  נְקֵבָה   וְרָחֵל. 
 גְּדִי. בֶּן שָׁנָה מִן הָעִזִּים: שָׂעִיר.
כֶּבֶשׂ טָלֶה.  שָׁנִים:  שְׁתֵּי  בֶּן   עֵז 

בֶּן שְׁנָתוֹ:

כָּךְ בְּמָנֶה.  וּנְסָכָיו  הוּא   יָבִיא 
שֶׁבְּעַל בַּתּוֹרָה  דִּינוֹ   נִתְפָּרֵשׁ 
עִם הַשּׁוֹר  עֵרֶךְ  שֶׁיְּהֵא   פֶּה, 
הוּא יָבִיא  עֵגֶל  מָנֶה:   נְסָכָיו 
אָמַר סְלָעִים:  בְּחָמֵשׁ.   וּנְסָכָיו 
יְבִיאֶנּוּ בְּמָנֶה.  שׁוֹר  עָלַי   הֲרֵי 
שֶׁהֲרֵי מִנְּסָכָיו,  חוּץ   בְּמָנֶה 
וְהֵבִיא בְּמָנֶה  שׁוֹר  קְבָעוֹ:   כָּךְ 
שֶׁהֲרֵי יָצָא.  לֹא  בְּמָנֶה   שְׁנַיִם 
וְהֵבִיא קָטָן  בְּמָנֶה:  שׁוֹר   קָבַע 
 גָּדוֹל יָצָא, רַבִּי אוֹמֵר לֹא יָצָא.
דְּרַבִּי פְּלֻגְתָּא  תָּנָא  הָכִי   מִשּׁוּם 
לְפָרוֹשֵׁי בְּסֵיפָא,  הָכָא   וְרַבָּנָן 
הִיא הַכֹּל  דִּבְרֵי  לָאו   דְּרֵישָׁא 
וְאֵין רַבָּנָן.   אֶלָּא רַבִּי הִיא וְלֹא 

הֲלָכָה כְּרַבִּי:
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 הֲרֵי עָלַי תּוֹדָה, וּשְׁלָמִים, יָבִיא כֶבֶשׂ. פֵּרַשְׁתִּי מִן הַבָּקָר וְאֵינִי יוֹדֵעַ
 מַה פֵּרַשְׁתִּי, יָבִיא פָר וּפָרָה עֵגֶל וְעֶגְלָה. מִן הַבְּהֵמָה וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה
 פֵּרַשְׁתִּי, יָבִיא פַר וּפָרָה, עֵגֶל וְעֶגְלָה, אַיִל וְרָחֵל, גְּדִי וּגְדִיָּה, שָׂעִיר

 וּשְׂעִירָה, טָלֶה וְטַלְיָה:

וּנְסָכָיו הוּא  יָבִיא  עֵגֶל,  בְּמָנֶה.  וּנְסָכָיו  הוּא  יָבִיא  שׁוֹר,  עָלַי   הֲרֵי 
וּנְסָכָיו הוּא  יָבִיא  כֶּבֶשׂ,  בִּשְׁתַּיִם.  וּנְסָכָיו  הוּא  יָבִיא  אַיִל,   בְּחָמֵשׁ. 
יָבִיא בְּחָמֵשׁ,  עֵגֶל  מִנְּסָכָיו.  חוּץ  בְמָנֶה  יָבִיא  בְּמָנֶה,  שׁוֹר   בְּסָלַע. 
 בְחָמֵשׁ חוּץ מִנְּסָכָיו. אַיִל בִּשְׁתַּיִם, יָבִיא בִשְׁתַּיִם חוּץ מִנְּסָכָיו. כֶּבֶשׂ
 בְּסֶלַע, יָבִיא בְסֶלַע חוּץ מִנְּסָכָיו. שׁוֹר בְּמָנֶה וְהֵבִיא שְׁנַיִם בְּמָנֶה,
 לֹא יָצָא, אֲפִלּוּ זֶה בְמָנֶה חָסֵר דִּינָר וזְֶה בְמָנֶה חָסֵר דִּינָר. שָׁחוֹר
קָטָן יָצָא.  לֹא  קָטָן,  וְהֵבִיא  גָּדוֹל  שָׁחוֹר,  וְהֵבִיא  לָבָן  לָבָן,   וְהֵבִיא 

 וְהֵבִיא גָדוֹל, יָצָא. רַבִּי אוֹמֵר, לֹא יָצָא:
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מוּם דְּבַעַל  מוּם.  בּוֹ  שֶׁנָּפַל   וְנִסְתָּאֵב. 
בְּהֵמָה כָּל  וְאִם  כְּדִכְתִיב  טָמֵא   אִקְרֵי 
קָרְבָּן מִמֶּנָּה  יַקְרִיבוּ  לֹא  אֲשֶׁר   טְמֵאָה 
הַכָּתוּב שֶׁיִּפָּדוּ  מוּמִין  וּבְבַעֲלֵי   לַה', 
דִּלְעֵיל: בְּפִרְקִין  כִּדְפָרְשִׁינַן   מְדַבֵּר, 
וְלֹא שְׁנָיִם.  בְדָמָיו  יָבִיא  רָצָה   אִם 
בְּמָנֶה שׁוֹר  דְּאָמְרִינַן  לְרֵישָׁא   דָּמִי 
דְּהָתָם יָצָא,  לֹא  בְּמָנֶה  שְׁנַיִם   וְהֵבִיא 
עַד חַיָּב  בְּמָנֶה  שׁוֹר  עָלַי  הֲרֵי   דְּאָמַר 
וְנִ זֶה  בְּשׁוֹר  הָכָא  אֲבָל  ־שֶׁיְּבִיאֶנּוּ, 

זֶה שׁוֹר  דְּאָמַר  דְּכֵיוָן  שָׁאנֵי,   סְתָּאֵב 
לֵיהּ אֲזַל  וְנִסְתָּאֵב,  עוֹלָה   אַקְרִיב 
רַבִּי לִקְיוּמֵיהּ:  מָצֵי  לֹא  דְּתוּ   נִדְרֵיהּ, 
הֵבִיא אִם  אֲבָל  לְכַתְּחִלָּה.   אוֹסֵר. 
בְּאַ חַיָּב  אֵינוֹ  זֶה,  דְּאָמַר  דְּכֵיוָן  ־יָצָא. 

הַבֵּינוֹנִי כְּרַבִּי:  הֲלָכָה  וְאֵין   חֲרָיוּתוֹ. 
שֶׁבָּהֶן הַבֵּינוֹנִי  אַף  הֶקְדֵּשׁ.   שֶׁבָּהֶן 

 הֶקְדֵּשׁ. דְּכִי יֵשׁ לוֹ שְׁנַיִם, הַגָּדוֹל הֶקְדֵּשׁ, שֶׁהַמַּקְדִּישׁ בְּעַיִן יָפָה מַקְדִּישׁ, וּמִסְּתָמָא מוּטָב שֶׁבָּהֶן הִקְדִּישׁ, דִּכְתִיב מִבְחַר נִדְרֵיכֶם. וְכִי יֵשׁ לוֹ שְׁלֹשָׁה, חוֹשְׁשִׁין
קָרֵב מִיהוּ לֹא  אֲסִירֵי.  תַּרְוַיְהוּ  הִלְכָּךְ  קָטָן,  לְגַבֵּי  יָפָה  עַיִן  דַּהֲוֵי  אַבֵּינוֹנִי  אִי  יָפָה,  עַיִן  דַּהֲוֵי  אַגָּדוֹל  אִי  הַהֶקְדֵּשׁ,  חָל  מִנַּיְהוּ  אַהֵי  יָדְעִינַן  דְּלֹא  לַבֵּינוֹנִי,   אַף 
אַגָּדוֹל, וְלֹא  אַבֵּינוֹנִי חָל  אִי  נַּפְשָׁךְ,  דְּמִמַּה  אַגָּדוֹל.  וּמְחַלֵּל אוֹתוֹ  שֶׁיּוּמַם,  לַבֵּינוֹנִי עַד  מַמְתִּין  מִנַּיְהוּ,  חַד  דְּלִשְׁתְּרֵי  עֲבִיד  וְהֵיכִי  מִנַּיְהוּ.  חַד  אֶלָּא   לַמִּזְבֵּחַ 
בִּשְׁעַת אַבָּא.  לִי  שֶׁאָמַר  אוֹ  אֵיזֶה הוּא:  יָדַעְתִּי  וְלֹא  מֵהֶן  אֵיזֶה  פֵּרַשְׁתִּי.  מֵעִקָּרָא:  חֻלִּין  בֵּינוֹנִי  נִמְצָא  מֵעִקָּרָא,  חָל  אַגָּדוֹל  וְאִי  וְחִלְּלוֹ.  בּוֹ מוּם  נָפַל   הֲרֵי 
מִיתָתוֹ, אֶחָד מִשְּׁוָרַי הִפְרַשְׁתִּי לְהֶקְדֵּשׁ, וְאֵינִי יוֹדֵעַ עַל אֵיזֶה מֵהֶן אָמַר לִי: הַגָּדוֹל שֶׁבָּהֶן הֶקְדֵּשׁ. דְּהֵיכָא דְּאָמַר פֵּרַשְׁתִּי לֵיכָּא סְפֵקָא, דְּוַדַּאי הַגָּדוֹל פֵּרֵשׁ:

 בְּבֵית חוֹנְיוֹ. בֵּית הַמִּקְדָּשׁ שֶׁבָּנָה חוֹנְיוֹ
 בְּנוֹ שֶׁל שִׁמְעוֹן הַצַּדִּיק בְּאַלֶכְּסַנְדְּרִיָּא
הַצַּדִּיק שִׁמְעוֹן  שֶׁכְּשֶׁמֵּת  מִצְרַיִם.   שֶׁל 
תַּחְתַּי, יְשַׁמֵּשׁ  בְּנִי  חוֹנְיוֹ  לָהֶם,   אָמַר 
יוֹתֵר בָּעֲבוֹדָה  וְרָגִיל  בָּקִי  שֶׁהָיָה   מִפְּנֵי 
חוֹנְיוֹ עָלָיו  קִבֵּל  וְלֹא  אָחִיו.   מִשִּׁמְעִי 
שִׁמְעִי שֶׁהָיָה  לְפִי  גָּדוֹל  כֹּהֵן   לִהְיוֹת 
וּמֶחֱצָה. שָׁנִים  שְׁתֵּי  מִמֶּנּוּ  גָּדוֹל   אָחִיו 
אָבִיו. תַּחַת  גָּדוֹל  כֹּהֵן  שִׁמְעִי   וְנִתְמַנָּה 
אָחִיו, בְּשִׁמְעִי  חוֹנְיוֹ  נִתְקַנֵּא   לְיָמִים 
עֲבוֹדָה. סֵדֶר  וַאֲלַמֶּדְךָ  בֹּא  לוֹ   אָמַר 
שֶׁלּוֹבְשׁוֹת דַּקָּה  בַּד  כְּתֹנֶת   הִלְבִּישׁוֹ 
 הַנָּשִׁים עַל בְּשָׂרָן וְעָלֶיהָ אֵזוֹר צַר קָטָן
וְאָמַר יָצָא  הַמִּזְבֵּחַ,  אֵצֶל   וְהֶעֱמִידוֹ 
וְקִיֵּם נָּדַר זֶה   לְאֶחָיו הַכֹּהֲנִים רְאוּ מַה 
 לַאֲהוּבָתוֹ, אוֹתוֹ הַיּוֹם שֶׁאֶתְמַנֶּה לְכֹהֵן
וְאֶחְגֹּר שֶׁלֵּיכִי  כְּתֹנֶת  אֶלְבַּשׁ   גָּדוֹל 
הַכֹּהֲנִים אֶחָיו  בִּקְּשׁוּ  שֶׁלֵּיכִי.   בְּאֵזוֹר 
בִּקְּשׁוּ הַמְּאֹרָע,  כָּל  לָהֶם  סָח   לְהָרְגוֹ, 
לְבֵית מִפְּנֵיהֶם  רָץ  חוֹנְיוֹ,  אֶת   לַהֲרֹג 
כָּל הָרוֹאֶה אוֹתוֹ אוֹמֵר וַעֲדַיִן   הַמֶּלֶךְ. 

 זֶה הוּא. הָלַךְ לוֹ לְאַלֶכְּסַנְדְּרִיָּא שֶׁל מִצְרַיִם שֶׁהָיוּ בָּהּ רְבָבוֹת מִיִּשְׂרָאֵל וְעָשָׂה שָׁם מִקְדָּשׁ וּבָנָה מִזְבֵּחַ וְהֶעֱלָה עָלָיו לְשֵׁם ה'. וְעַל אוֹתוֹ מִזְבֵּחַ נִתְנַבֵּא יְשַׁעְיָה
 בַּיּוֹם הַהוּא יִהְיֶה מִזְבֵּחַ לַה' בְּתוֹךְ אֶרֶץ מִצְרַיִם. וְעָמַד הַבַּיִת הַהוּא קָרוֹב לְמָאתַיִם שָׁנָה וְנִקְרָא בֵּית חוֹנְיוֹ עַל שְׁמוֹ. וְהַכֹּל מוֹדִים שֶׁהַקָּרְבָּנוֹת שֶׁהָיוּ קְרֵבִים
 שָׁם אֵינָן קָרְבָּן. לְפִיכָךְ מִי שֶׁאָמַר הֲרֵי עָלַי עוֹלָה וְהִקְרִיבָהּ שָׁם לֹא יָצָא יְדֵי נִדְרוֹ: שֶׁאַקְרִיבֶנָּה בְּבֵית חוֹנְיוֹ. נַעֲשֶׂה כְּאוֹמֵר הֲרֵי עָלַי עוֹלָה עַל מְנָת שֶׁאֶהֶרְגֶּנָּה
 וְלֹא אֶתְחַיֵּב בְּאַחֲרָיוּתָהּ, הִלְכָּךְ אִם הִקְרִיבָהּ בְּבֵית חוֹנְיוֹ יָצָא יְדֵי נִדְרוֹ, אֲבָל חַיָּב כָּרֵת מִשּׁוּם שׁוֹחֵט בַּחוּץ, שֶׁהֲרֵי קָרָא עָלֶיהָ שֵׁם עוֹלָה: רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר
 אֵין זוֹ עוֹלָה. וַהֲרֵי הִיא חֻלִּין גְּמוּרִים. שֶׁאֵין שֵׁם הֶקְדֵּשׁ חָל עָלֶיהָ כְּלָל כְּשֶׁאָמַר שֶׁאַקְרִיבֶנָּה בְּבֵית חוֹנְיוֹ. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן: וְאִם גִּלַּח בְּבֵית חוֹנְיוֹ
 לֹא יָצָא. אֶלָּא יַחֲזֹר וִיגַלַּח בַּמִּקְדָּשׁ בִּירוּשָׁלַיִם, וְשָׁם יָבִיא קָרְבְּנוֹתָיו: שֶׁאֲגַלַּח בְּבֵית חוֹנְיוֹ, אִם גִּלַּח בְּבֵית חוֹנְיוֹ יָצָא. דְּהַאי גַּבְרָא שֶׁנָּדַר בַּנָּזִיר כְּדֵי שֶׁיְּגַלַּח
 בְּבֵית חוֹנְיוֹ, לְצַעוֹרֵי נַפְשֵׁיהּ נִתְכַּוֵּן, וּמִפְּנֵי שֶׁהָיָה קָרוֹב לְבֵית חוֹנְיוֹ וְרָחוֹק מֵאֶרֶץ יִשְׂרָאֵל, אָמַר אִי סַגְיָא בְּבֵית חוֹנְיוֹ טָרַחְנָא, טְפֵי לֹא מָצֵינָא לְאִצְטָעוֹרֵי,
הֲלָכָה וְאֵין  יַיִן.  לִשְׁתּוֹת  וּמֻתָּר  כְּלָל  נָזִיר  אֵינוֹ  רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר.  פְּלוֹנִי:  זְמַן  עַד  יַיִן  לִשְׁתּוֹת  שֶׁנִּשְׁבַּע שֶׁלֹּא  כְּמִי  נַעֲשֶׂה  אֲבָל  עָלָיו,  נְזִירוּת  חָל שֵׁם   וְלֹא 
כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן: וְאֵין צָרִיךְ לוֹמַר לְדָבָר אַחֵר. אִם שִׁמְּשׁוּ לַעֲבוֹדָה זָרָה שֶׁלֹּא יְשַׁמְּשׁוּ עוֹד בִּירוּשָׁלַיִם: וַהֲרֵי הֵן כְּבַעֲלֵי מוּמִין. שֶׁחוֹלְקִים וְאוֹכְלִים בַּקָּדָשִׁים:

שְׁנֵי שְׁנָיִם.  בְדָמָיו  יָבִיא  רָצָה,  אִם  ונְִסְתָּאֵב,  עוֹלָה,  זֶה   שׁוֹר 
אֶחָד. בִדְמֵיהֶם  יָבִיא  רָצָה,  אִם  ונְִסְתָּאֲבוּ,  אֵלּוּ עוֹלָה,   שְׁוָרִים 
בְדָמָיו יָבִיא  רָצָה,  אִם  ונְִסְתָּאֵב,  עוֹלָה,  זֶה  אַיִל  אוֹסֵר.   רַבִּי 
 כֶּבֶשׂ. כֶּבֶשׂ זֶה עוֹלָה ונְִסְתָּאֵב, אִם רָצָה, יָבִיא בְדָמָיו אַיִל. רַבִּי
 אוֹסֵר. הָאוֹמֵר אַחַד מִכְּבָשַׂי הֶקְדֵּשׁ, וְאַחַד מִשְּׁוָרַי הֶקְדֵּשׁ, הָיוּ
 לוֹ שְׁנַיִם, הַגָּדוֹל שֶׁבָּהֶן הֶקְדֵּשׁ. שְׁלשָׁה, הַבֵּינוֹנִי שֶׁבָּהֶן הֶקְדֵּשׁ.
 פֵּרַשְׁתִּי וְאֵינִי יוֹדֵעַ מַה פֵּרַשְׁתִּי, אוֹ שֶׁאָמַר, אָמַר לִי אַבָּא וְאֵינִי

 יוֹדֵעַ מָה, הַגָּדוֹל שֶׁבָּהֶן הֶקְדֵּשׁ:

 הֲרֵי עָלַי עוֹלָה, יַקְרִיבֶנָּה בַמִּקְדָּשׁ. וְאִם הִקְרִיבָהּ בְּבֵית חוֹנְיוֹ,
וְאִם בַּמִּקְדָּשׁ.  יַקְרִיבֶנָּה  חוֹנְיוֹ,  בְּבֵית  שֶׁאַקְרִיבֶנָּה  יָצָא.   לֹא 
עוֹלָה. זוֹ  אֵין  אוֹמֵר,  שִׁמְעוֹן  רַבִּי  יָצָא.  חוֹנְיוֹ,  בְּבֵית   הִקְרִיבָהּ 
יָצָא. לֹא  חוֹנְיוֹ,  בְּבֵית  גִּלַּח  וְאִם  בַּמִּקְדָּשׁ.  יגְַלַּח  נָזיִר,   הֲרֵינִי 
 שֶׁאֲגַלַּח בְּבֵית חוֹנְיוֹ, יגְַלַּח בַּמִּקְדָּשׁ. וְאִם גִּלַּח בְּבֵית חוֹנְיוֹ, יָצָא.
 רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, אֵין זֶה נָזיִר. הַכֹּהֲנִים שֶׁשִּׁמְּשׁוּ בְּבֵית חוֹנְיוֹ,
 לֹא יְשַׁמְּשׁוּ בַמִּקְדָּשׁ בִּירוּשָׁלַיִם, וְאֵין צָרִיךְ לוֹמַר לְדָבָר אַחֵר,
 שֶׁנֶּאֱמַר, אַךְ לֹא יַעֲלוּ כֹּהֲנֵי הַבָּמוֹת אֶל מִזְבַּח ה' בִּירוּשָׁלָיִם כִי
 אִם אָכְלוּ מַצּוֹת בְּתוֹךְ אֲחֵיהֶם, הֲרֵי הֵם כְּבַעֲלֵי מוּמִין, חוֹלְקִין

 וְאוֹכְלִין, אֲבָל לֹא מַקְרִיבִין:

 נֶאֱמַר בְּעוֹלַת הַבְּהֵמָה אִשֵּׁה רֵיחַ נִיחֹחַ, וּבְעוֹלַת הָעוֹף אִשֵּׁה
לְלַמֵּד, שֶׁאֶחָד הַמַּרְבֶּה נִיחֹחַ,  רֵיחַ  וּבַמִּנְחָה אִשֵּׁה  נִיחֹחַ,   רֵיחַ 

 וְאֶחָד הַמַּמְעִיט, וּבִלְבַד שֶׁיְּכַוּןֵ אָדָם אֶת דַּעְתּוֹ לַשָּׁמָיִם:
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הַטַּבַּעַת. מִתּוֹךְ  הַשּׁוֹחֵט    
שֶׁהִיא הַגְּדוֹלָה   בַּטַּבַּעַת 
 עֶלְיוֹנָה לְכֻלָּן קָאָמַר: וְשִׁיֵּר בָּהּ
 מְלֹא הַחוּט עַל פְּנֵי כֻלָּהּ. לְצַד
 הָרֹאשׁ. שֶׁלֹּא הִטָּה לַסַּכִּין לָצֵאת מִן הַטַּבַּעַת לְצַד הָרֹאשׁ עַד שֶׁגָּמַר כָּל הַטַּבַּעַת כֻּלָּהּ, כְּשֵׁרָה: מְלֹא הַחוּט. כְּלוֹמַר כָּל דְּהוּ. אֲבָל אִם קֹדֶם שֶׁגָּמַר אֶת כֻּלָּהּ
 הִגְרִים אֶת הַסַּכִּין לְצַד הָרֹאשׁ. וְיָצָא מִן הַטַּבַּעַת וְגָמַר אֶת הַשְּׁחִיטָה לְמַעְלָה מִן הַטַּבַּעַת שֶׁאֵינוֹ מְקוֹם שְׁחִיטָה, שֶׁהִיא הַגְרָמָה, אַף עַל פִּי שֶׁנִּשְׁחַט רֹב הַקָּנֶה
 בִּמְקוֹם שְׁחִיטָה, פָּסְלֵי רַבָּנָן, הוֹאִיל וּגְמָרוֹ בִּפְסוּל: רַבִּי יוֹסֵי בַּר יְהוּדָה אוֹמֵר מְלֹא הַחוּט עַל פְּנֵי רֻבָּהּ. אִם שִׁיֵּר בָּהּ מְלֹא חוּט הַשַּׂעֲרָה מִן הַטַּבַּעַת לְצַד הָרֹאשׁ עַל
 פְּנֵי רֹב הַטַּבַּעַת, כְּלוֹמַר שֶׁחָתַךְ רֹב הַקָּנֶה בְּתוֹךְ הַטַּבַּעַת וּבְמִעוּטָהּ הִגְרִים וְיָצָא מִמֶּנָּה לְצַד הָרֹאשׁ וְגָמַר הַשְּׁחִיטָה לְמַעְלָה מִמֶּנָּה, כְּשֵׁרָה, דִּבְרֻבָּא אִתְכַּשְּׁרָה
 לַהּ שְׁחִיטָה, וְאִידָךְ כִּי קָא שָׁחֵיט מְחַתֵּךְ בָּשָׂר בְּעַלְמָא הוּא. וּפְסַק הֲלָכָה, הַשּׁוֹחֵט לְמַעְלָה מִטַּבַּעַת הַגְּדוֹלָה, מִשִּׁפּוּי כּוֹבַע וּלְמַעְלָה, טְרֵפָה. מִשִּׁפּוּי כּוֹבַע
 וּלְמַטָּה, כָּשֵׁר. וְהַיְנוּ דְּשִׁיֵּר בְּחִטֵּי, שֶׁשָּׁחַט בְּאוֹתָן שְׁנֵי חִטִּין שֶׁל בָּשָׂר שֶׁהֵן לְמַעְלָה מִטַּבַּעַת הַגְּדוֹלָה וּלְמַטָּה מִשִּׁפּוּי כּוֹבַע, וְשִׁיֵּר בָּהֶן כָּל שֶׁהוּא לְצַד הָרֹאשׁ:

 הַשּׁוֹחֵט מִתּוֹךְ הַטַּבַּעַת וְשִׁיֵּר בָּהּ מְלֹא הַחוּט עַל פְּנֵי כֻלָּהּ, שְׁחִיטָתוֹ
 כְשֵׁרָה. רַבִּי יוֹסֵי בַּר יְהוּדָה אוֹמֵר, מְלֹא הַחוּט עַל פְּנֵי רֻבָּהּ:
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פִיּוֹת, שְׁתֵּי  לָהּ  יֵשׁ  יָד.  מַגַּל    
וְהָאַחַת כַּסַּכִּין  חֲלָקָה   הָאַחַת 
שֶׁהִיא וּבַצַּד  פְּגִימוֹת,  בָּהּ   יֵשׁ 
 חֲלָקָה אֵין שׁוֹחֲטִים לְכַתְּחִלָּה,
 גְּזֵרָה שֶׁמָּא יִשְׁחֹט בַּצַּד הַפָּגוּם.
דְּמַשְׁמַע הַשּׁוֹחֵט  תָּנָא   וּלְהָכִי 
לֹא. לְכַתְּחִלָּה  אִין   דִּיעֲבַד 
פְּגוּמָה דְּסַכִּין  מֵהָא,   וְשָׁמְעִינַן 
הַפְּגָם מִן  לִשְׁחֹט  כְּדֵי  בָּהּ   וְיֵשׁ 
בָּהּ לִשְׁחֹט  אָסוּר   וּלְהַלָּן, 
כָּרַךְ כֵּן  אִם  אֶלָּא   לְכַתְּחִלָּה, 
חִבְּרָן וְלִבְסוֹף  וּבְקָנֶה שֶׁהָיוּ תְלוּשִׁים  מַיְרֵי בְּצוֹר  מַתְנִיתִין  וּבְקָנֶה.  בְּצוֹר  הַפְּגָם:  בִּמְקוֹם  אָתֵי לִשְׁחֹט  דִּלְמָא  לְמִגְזָר  לֵיכָּא  דְּהַשְׁתָּא  בְגֶמִי  בְּבֶגֶד אוֹ   הַפְּגָם 
 וְשָׁחַט בָּהֶן כְּשֶׁהֵן מְחֻבָּרִים, וְדִיעֲבַד אִין לְכַתְּחִלָּה לֹא. אֲבָל בִּמְחֻבָּר מֵעִקָּרוֹ, אֲפִלּוּ דִּיעֲבַד פָּסוּל. וְתָלוּשׁ גָּמוּר אֲפִלּוּ לְכַתְּחִלָּה שָׁרֵי: צוֹר. סֶלַע מְחֻדָּד.
לַעֲבֵרָה אַחַת אוֹ אֲפִלּוּ לַעֲבֵרוֹת הַרְבֵּה, שֶׁמֻּתָּר לֶאֱכֹל מִשְּׁחִיטָתוֹ. יִשְׂרָאֵל מוּמָר  הַכֹּל שׁוֹחֲטִים. לַאֲתוֹיֵי  וַתִּכְרֹת:  וַתִּקַּח צִפּוֹרָה צֹר   וּלְשׁוֹן מִקְרָא הוּא, 
וְאַחַר לִבְדֹּק,  טוֹרֵחַ  שֶׁאֵינוֹ  שֶׁחֶזְקָתוֹ  מִפְּנֵי  לוֹ,  וְנוֹתֵן  הַסַּכִּין  כָּשֵׁר  יִשְׂרָאֵל  וּבוֹדֵק  בְּפַרְהֶסְיָא.  שַׁבָּתוֹת  מְחַלֵּל  אוֹ  זָרָה  לַעֲבוֹדָה  מוּמָר  יִהְיֶה  שֶׁלֹּא   וְהוּא 
קַרָאִים, לָהֶן  קוֹרִין  שֶׁאָנוּ  הַצְּדוֹקִין  וְאֵלּוּ  כְשֵׁרָה.  שְׁחִיטָתוֹ  יָפָה  הִיא  אִם  שְׁחִיטָה,  לְאַחַר  סַכִּינוֹ  וּבוֹדֵק  יִשְׂרָאֵל  וְחוֹזֵר  עַצְמוֹ,  לְבֵין  בֵּינוֹ  אֲפִלּוּ  שׁוֹחֵט   כֵּן 
בֵּין בַּיּוֹם,  בֵּין  וּלְעוֹלָם שׁוֹחֲטִים.  וְעַד סוֹף:  מִתְּחִלָּה  הַשְּׁחִיטָה  וְרוֹאֶה  יִשְׂרָאֵל עוֹמֵד  כֵּן  אִם  אֶלָּא  פְּסוּלָה,  שְׁחִיטָתָן  פֶּה,  שֶׁבְּעַל  בַּתּוֹרָה  מַאֲמִינִים   שֶׁאֵינָן 
דִּלְנַקֵּר מִלְּתָא  דְּמוֹכְחָא  הַסְּפִינָה,  בְּרֹאשׁ  וְכֵן שׁוֹחֲטִים  לִשְׁחֹט.  עָלָה  הַשָּׁמַיִם  לִצְבָא  יֹאמְרוּ  שֶׁמָּא  חָיְשִׁינַן  וְלֹא  הַגַּג,  בְּרֹאשׁ  בֵּין  הָאֲבוּקָה,  לְאוֹר   בַּלַּיְלָה 
בְּקָנֶה אֲבָל  כְּסַכִּין.  שֶׁחוֹתֵךְ  בַּאֲגָם  הַגָּדֵל  עֵשֶׂב  שֶׁהוּא  קָנֶה  שֶׁל  בִּקְרוּמִית  בֵּין  בִּזְכוּכִית  בֵּין  שׁוֹחֲטִים.  וּבַכֹּל  קָשָׁחֵיט:  הַיָּם  לְשַׂר  וְלֹא  צָרִיךְ  הוּא   סְפִינָתוֹ 
 עַצְמוֹ אֵין שׁוֹחֲטִין בּוֹ לְכַתְּחִלָּה, מִפְּנֵי נִימִין שֶׁפּוֹרְשִׁים מִמֶּנּוּ וְנוֹקְבִים הַסִּימָנִים, וְאָתֵי לְמֶעְבַּד חֲלָדָה: מַגַּל קָצִיר. שֶׁקּוֹצְרִים בָּהּ הַתְּבוּאָה. שֶׁפְּגִימוֹתֶיהָ
בְּהֵמָה. שֶׁל  בְּלֶחִי  הַתְּחוּבִים  שִׁנַּיִם.  אוֹגְרוֹת:  דְּהַיְנוּ  וּמִכָּאן,  מִכָּאן  מוֹרְשָׁא  פְּגִימָה  לְכָל  וְיֵשׁ  פְגִימוֹת,  מָלֵא  סַכִּין  מְגֵרָה.  בְּשִׁפּוּעַ:  אֶחָד  לְצַד  כֻּלָּן   נוֹטוֹת 
 וְדַוְקָא כְּשֶׁהֵן שְׁנַיִם אוֹ יוֹתֵר: וְהַצִּפֹּרֶן. הַמְחֻבֶּרֶת: שֶׁהֵן חוֹנְקִין. שֶׁאֵין חוֹתְכִין, אֶלָּא קוֹרְעִין מֵחֲמַת הַפְּגִימוֹת. וְהַאי חוֹנְקִים, אַשְּׁאֵרָא קָאֵי וְלָאו אַצִּפֹּרֶן,
בְמַשָּׂא. וּמְטַמְּאָה  נְבֵלָה.  אוֹמְרִים  שַׁמַּאי  בֵּית  קוֹרַעַת:  אֵינָהּ  הֲלִיכָתָהּ  וְדֶרֶךְ  מְאֹד  כְּפוּפִים  רָאשֶׁיהָ  קָצִיר.  מַגַּל  הוּא:  מְחֻבָּר  מִשּׁוּם  דְצִפֹּרֶן   דְּטַעֲמָא 
גְּזֵרָה הוֹלָכָה אַטּוּ הוֹבָאָה: דַּאֲסוּרָה,  בַּאֲכִילָה מוֹדוּ  אֲבָל  גְּזֵרָה.  מַפְשִׁינַן מִשּׁוּם  טֻמְאָה לֹא  דַּאֲפוּשֵׁי  גָזְרֵי,  הִלֵּל לֹא  וּבֵית   דְּגָזְרִינַן הוֹלָכָה אַטּוּ הוֹבָאָה. 
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שׁוֹחֲטִין הַכֹּל  כְשֵׁרָה.  שְׁחִיטָתוֹ  וּבְקָנֶה,  בְּצוֹר,  יָד,  בְּמַגַּל   הַשּׁוֹחֵט 
וְהַמְּגֵרָה, קָצִיר,  מִמַּגַּל  חוּץ  שׁוֹחֲטִין,  וּבַכֹּל  שׁוֹחֲטִין,   וּלְעוֹלָם 
בְּדֶרֶךְ קָצִיר  בְּמַגַּל  הַשּׁוֹחֵט  שֶׁהֵן חוֹנְקִין.  מִפְּנֵי  וְהַצִּפֹּרֶן,   וְהַשִּׁנַּיִם, 
הֶחֱלִיקוּ וְאִם  מַכְשִׁירִין.  הִלֵּל  וּבֵית  פּוֹסְלִין,  שַׁמַּאי  בֵּית   הֲלִיכָתָהּ, 

 שִׁנֶּיהָ, הֲרֵי הִיא כְסַכִּין:

פָּרֵיךְ, בַּגְּמָרָא  שׁוֹחֲטִין.  הַכֹּל    
לְכַתְּחִלָּה שׁוֹחֲטִים   הַכֹּל 
דִּיעֲבַד. כְּשֵׁרָה   וּשְׁחִיטָתָן 
דְּהַאי מַשְׁמַע   דְּמֵרֵישָׁא 
שׁוֹחֲטִין מֵהַכֹּל   דִּמְרַבִּינַן 
מַשְׁמַע וּבְסֵיפָא   לְכַתְּחִלָּה, 
דִּיעֲבַד מֵהַכֹּל,  מְרַבִּינַן   דְּכִי 
לְכַתְּחִלָּה אֲבָל  לֵיהּ,   מְרַבִּינַן 
 לֹא אִתְרְבֵּי. וְהָא לֵיכָּא לְמֵימַר
לְכַתְּחִלָּה מַתְנִיתִין   כֻּלַּהּ 
דְּכֵיוָן דְּתָנָא הַכֹּל קָתָנֵי,   וַחֲדָא 
שֶׁאֵין פִּי  עַל  וְאַף  שׁוֹחֲטִין,  שְׁחִיטָה  הִלְכוֹת  הַיּוֹדְעִים  הַמֻּמְחִים  כָּל  שׁוֹחֲטִין,  הַכֹּל  הָכִי,  בַּגְּמָרָא  מַתְנִיתִין  מְפָרְשָׁא  וּבַמַּסְקָנָא  דִכְשֵׁרָה.  פְּשִׁיטָא   שׁוֹחֲטִין 
 מֻחְזָקִין, שֶׁלֹּא שָׁחֲטוּ לְפָנֵינוּ שְׁלֹשָׁה פְעָמִים לִרְאוֹת אִם יֵשׁ בָּהֶן כֹּחַ שֶׁלֹּא יִתְעַלְּפוּ בַּשְּׁחִיטָה וְיָבֹאוּ לִידֵי שְׁהִיָּה. בַּמֶּה דְבָרִים אֲמוּרִים דַּחֲשִׁיבֵי מֻמְחִים,
 בִּזְמַן שֶׁאֵלּוּ הַמּוֹסְרִים לוֹ לִשְׁחֹט יוֹדְעִים וּמַכִּירִים בּוֹ שֶׁיּוֹדֵעַ הִלְכוֹת שְׁחִיטָה, אֲבָל אִם אֵין יוֹדְעִים בּוֹ אִם יוֹדֵעַ הִלְכוֹת שְׁחִיטָה, לֹא יִשְׁחֹט. וְאִם שָׁחַט,
 בּוֹדְקִין אוֹתוֹ, וְאִם יוֹדֵעַ הִלְכוֹת שְׁחִיטָה, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה: חוּץ מֵחֵרֵשׁ שׁוֹטֶה וְקָטָן. דַּאֲפִלּוּ דִּיעֲבַד וְיוֹדְעִים הִלְכוֹת שְׁחִיטָה אָסוּר לֶאֱכֹל מִשְּׁחִיטָתָן. דְּתָמִיד
 הֵן מֻחְזָקִין לְקַלְקֵל, שֶׁאֵין בָּהֶן דַּעַת: וְכֻלָּן שֶׁשָּׁחֲטוּ. מִדְּלֹא קָתָנֵי וְאִם שָׁחֲטוּ, אֶלָּא וְכֻלָּן שֶׁשָּׁחֲטוּ, מַשְׁמַע דְּלָאו אַחֵרֵשׁ שׁוֹטֶה וְקָטָן גְּרֵידָא קָאֵי אֶלָּא אַף
 אַשֶּׁאֵין יוֹדְעִים בּוֹ אִם יוֹדֵעַ הִלְכוֹת שְׁחִיטָה דְרֵישָׁא קָאֵי, דְּבוֹדְקִין אוֹתוֹ. וְאִי לֵיתֵיהּ קַמָּן דְּלִבְדְּקֵיהּ, וְשָׁחַט וַאֲחֵרִים רוֹאִין אוֹתוֹ, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה. וְלֵית
 הִלְכָתָא כִּי הַאי מַתְנִיתִין. אֶלָּא אַף עַל גַּב דְּאֵין אֲחֵרִים רוֹאִין אוֹתוֹ וְלֵיתֵיהּ קַמָּן דְּלִבְדְּקֵיהּ, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה, דְּרֹב מְצוּיִן אֵצֶל שְׁחִיטָה מֻמְחִים הֵן, וְאַף
 לְכַתְּחִלָּה שׁוֹחֲטִין אַף עַל פִּי שֶׁאֵין אֲחֵרִים רוֹאִין אוֹתָן: שְׁחִיטַת נָכְרִי. אֲפִלּוּ כְּהִלְכָתָהּ וְיִשְׂרָאֵל עוֹמֵד עַל גַּבָּיו, נְבֵלָה. אֲבָל אֵינָהּ אֲסוּרָה בַהֲנָאָה, דְּדַוְקָא
בִּידֵיהֶן: אֲבוֹתֵיהֶן  שֶׁמַּעֲשֵׂה  כָּאן הוּא מֵאוֹתָן  הָאָמוּר  נָכְרִי  אֲבָל  זָרָה,  לַעֲבוֹדָה  מִין  מַחֲשֶׁבֶת  דִּסְתָם  בַהֲנָאָה,  אֲסוּרָה  זָרָה  לַעֲבוֹדָה  הָאָדוּק  מִין   שְׁחִיטַת 
 וּמְטַמְּאָה בְמַשָּׂא. כְּדִכְתִיב וְהַנּוֹשֵׂא אֶת נִבְלָתָהּ וְגוֹ', וְאַף עַל פִּי שֶׁלֹּא נָגַע. וְלֹא הָיָה צָרִיךְ לְמִתְנֵי, דְּכֵיוָן דִּנְבֵלָה הִיא בְּיָדוּעַ שֶׁנְּבֵלָה מְטַמְּאָה בְמַשָּׂא,
 אֶלָּא לוֹמַר לְךָ, זוֹ מְטַמְּאָה בְמַשָּׂא בִּלְבָד, וְיֵשׁ לְךָ אַחֶרֶת שֶׁמְּטַמְּאָה אֲפִלּוּ בְּאֹהֶל, וְאֵי זוֹ, זוֹ תִּקְרֹבֶת עֲבוֹדָה זָרָה: הַשּׁוֹחֵט בַּלַּיְלָה וְכֵן הַסּוּמָא. תָּנָא שׁוֹחֵט
 בַּלַּיְלָה דּוּמְיָא דְסוּמָא, מַה סּוּמָא בַּאֲפֵלָה אַף הַשּׁוֹחֵט בַּלַּיְלָה בַּאֲפֵלָה, וּבְהַאי הוּא דְּתָנָא הַשּׁוֹחֵט דִּיעֲבַד אִין לְכַתְּחִלָּה לֹא, אֲבָל כְּשֶׁאֲבוּקָה כְּנֶגְדּוֹ אֲפִלּוּ
 לְכַתְּחִלָּה שׁוֹחֲטִים בַּלַּיְלָה: הַשּׁוֹחֵט בְּשַׁבָּת. אַף עַל פִּי שֶׁאִם הָיָה מֵזִיד הָיָה מִתְחַיֵּב בְּנַפְשׁוֹ, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה. וּמִיהוּ אֲסוּרָה בַּאֲכִילָה לְיוֹמָהּ, דִּלְהָכִי תָּנֵי
 בְּשַׁבָּת וּבְיוֹם הַכִּפּוּרִים, לְאַקּוֹשֵׁי שַׁבָּת לְיוֹם הַכִּפּוּרִים, מַה יּוֹם הַכִּפּוּרִים אֲסוּרָה בַאֲכִילָה כָּל אוֹתוֹ הַיּוֹם מִשּׁוּם עִנּוּי, אַף שַׁבָּת אֲסוּרָה בַאֲכִילָה כָּל אוֹתוֹ
 הַיּוֹם. וּלְמוֹצָאֵי שַׁבָּת מֻתֶּרֶת בֵּין לוֹ בֵּין לַאֲחֵרִים. וְהַשּׁוֹחֵט לְחוֹלֶה בְּשַׁבָּת דִּבְהֶתֵּרָא קָא שָׁחַט, מֻתָּר לְבָרִיא לֶאֱכֹל מִמֶּנּוּ בְּאוֹתוֹ שַׁבָּת בָּשָׂר חַי, אֲבָל לֹא

 מְבֻשָּׁל, שֶׁמָּא יַרְבֶּה בִּשְׁבִילוֹ:.

שֶׁמָּא וְקָטָן,  שׁוֹטֶה,  מֵחֵרֵשׁ,  חוּץ  כְּשֵׁרָה,  וּשְׁחִיטָתָן  שׁוֹחֲטִין   הַכֹּל 
שְׁחִיטָתָן אוֹתָן,  רוֹאִין  וַאֲחֵרִים  שֶׁשָּׁחֲטוּ  וְכֻלָּן  בִשְׁחִיטָתָן.   יְקַלְקְלוּ 
 כְּשֵׁרָה. שְׁחִיטַת נָכְרִי, נְבֵלָה, וּמְטַמְּאָה בְמַשָּׂא. הַשּׁוֹחֵט בַּלַּיְלָה, וְכֵן
 הַסּוּמָא שֶׁשָּׁחַט, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה. הַשּׁוֹחֵט בְּשַׁבָּת, וּבְיוֹם הַכִּפּוּרִים,

 אַף עַל פִּי שֶׁמִּתְחַיֵּב בְּנַפְשׁוֹ, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה:
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שְׁחִיטָתוֹ הַצַּוָּאר:  צִדֵּי  הַצְּדָדִים.  מִן  הַשּׁוֹחֵט    
לְמִתְנֵי דְבָעֵי  וְאַיְדֵי  נַמִּי.  וַאֲפִלּוּ לְכַתְּחִלָּה   כְשֵׁרָה. 
הַשּׁוֹחֵט נַמִּי  תָּנֵי  הַצְּדָדִים,  מִן  הַמּוֹלֵק   סֵיפָא 
פְסוּלָה. מְלִיקָתוֹ  הַצְּדָדִים  מִן  הַמּוֹלֵק   בְּדִיעֲבַד: 
מֵאֲחוֹרָיו: דְּהַיְנוּ  עָרְפּוֹ,  מִמּוּל  כְּתִיב   דְּבַמְּלִיקָה 
מִלֵּי וְהָנֵי  פְסוּלָה.  שְׁחִיטָתוֹ  הָעֹרֶף  מִן   הַשּׁוֹחֵט 
חָתַךְ אֶלָּא  הָעֹרֶף  אֲחוֹרֵי  הַסִּימָנִים  הֶחֱזִיר   שֶׁלֹּא 
שֶׁהִגִּיעַ דְּקֹדֶם  לַסִּימָנִים,  שֶׁהִגִּיעַ  עַד   הַמִּפְרֶקֶת 
גַּב עַל  וְאַף  הַמִּפְרֶקֶת.  בִּשְׁבִירַת  נִטְרְפָה   לַסִּימָנִים 
וְעַד  דְּבִמְלִיקָה כְּשֵׁרָה, הָתָם הוּא דְּכֻלָּהּ מִתְּחִלָּה 
שֶׁנּוֹקֵב שׁוֹחֵט  כִּשְׁאָר  וַהֲוֵי  הַמְּלִיקָה  מִן  הֲוֵי   סוֹף 
אֲבָל שְׁחִיטָתוֹ.  שֶׁגּוֹמֵר  עַד  מְעַט  מְעַט  הַוֶּשֶׁט   אֶת 
 שָׁחַט מִן הָעֹרֶף, כֵּיוָן דִּשְׁחִיטָה לָאו הָכִי גְּמִירֵי, לֹא
 הֲוֵי שְׁבִירַת הַמִּפְרֶקֶת מִן הַשְּׁחִיטָה, וְאִיטָרְפָה לַהּ.
בִּדְלֹא אֲפִלּוּ  רֵישָׁא,  דְּקָתָנֵי  הַצְּדָדִים  מִן   וְהַשּׁוֹחֵט 

דְּהַיְנוּ מַה שֶּׁיֵּשׁ מִשִּׁפּוּי הַקָּדְקוֹד מֵאֲחוֹרָיו כָּל סִימָנִים שַׁפִּיר קֹדֶם חֲתִיכַת הַמִּפְרֶקֶת: הַמּוֹלֵק מִן הָעֹרֶף. לָאו עֹרֶף מַמָּשׁ   אַהְדַּר הַסִּימָנִים. דְּהָא מִשַּׁחֲטֵי 
לַסִּימָנִים: שֶׁהִגִּיעַ  עַד  וּמִפְרֶקֶת  בָּשָׂר  וְחָתַךְ  בְּצִפֹּרֶן  מָלַק  הַצַּוָּאר,  אֲחוֹרֵי  דְּהַיְנוּ  הָעֹרֶף,  אֶת  הָרוֹאֶה  אֶלָּא מוּל  עָרְפּוֹ,  מִמּוּל  כְּתִיב  דְּהָא  פַּרְצוּף,   דְּבַהֲדֵי 
 מְלִיקָתוֹ כְשֵׁרָה. דְּזוֹ הִיא מִצְוַת מְלִיקָתוֹ לְכַתְּחִלָּה. וְאַיְדֵי דְתָנָא הַשּׁוֹחֵט מִן הָעֹרֶף פְּסוּלָה וַאֲפִלּוּ בְּדִיעֲבַד, תָּנָא נַמִּי הַמּוֹלֵק בְּדִיעֲבַד: הַשּׁוֹחֵט מִן הַצַּוָּאר.

 תַּחַת הַגָּרוֹן קָרֵי צַוָּאר. וְהוּא דֶרֶךְ רֹב הַשְּׁחִיטוֹת: שֶׁכָּל הָעֹרֶף. כָּל מוּל הָרוֹאֶה אֶת הָעֹרֶף:

מַשְׁמַע דְּתוֹרִים  יוֹנָה.  בִּבְנֵי  פָּסוּל  בַּתּוֹרִין   כָּשֵׁר 
 גְּדוֹלִים וְלֹא קְטַנִּים. בְּנֵי יוֹנָה קְטַנִּים וְלֹא גְּדוֹלִים.
דְּלֹא לִשְׁתְּמִיט קְרָא וְלִכְתֹּב מִן בְּנֵי הַתּוֹרִים אוֹ מִן
שְׁמַע יוֹנָה  וּבְנֵי  תּוֹרִים  בְּכֻלְּהוּ  וּמִדְּכָתַב   הַיּוֹנָה, 
לְהָבִיא כְּשֶׁמַּתְחִיל  הַצִּהוּב.  תְּחִלַּת  לְעַכֵּב:   מִנַּהּ 

נוֹצָה יָפָה צְהֻבָּה סָבִיב לְצַוָּארוֹ, פְּסוּלִים בָּזֶה וּבָזֶה. בִּבְנֵי יוֹנָה פְּסוּלִין מִשּׁוּם גָּדְלָן, וּבַתּוֹרִים מִשּׁוּם קָטְנָן, דְּיָצְאוּ מִכְּלַל קְטַנִּים, וְלִכְלַל גְּדוֹלִים לֹא בָאוּ.
 וּמִיהוּ בְּנֵי יוֹנָה הַקְּטַנִּים בְּיוֹתֵר, שֶׁשּׁוֹמְטִין כָּנָף מֵהֶם וְאֵין דָּם יוֹצֵא מִמֶּנּוּ, פְּסוּלִים מֵרֹב קָטְנָן:

וְעֶגְלָה אֲדֻמָּה  פָּרָה  בָּעֶגְלָה.  פָּסוּל  בַּפָּרָה  כָּשֵׁר    
אֲדֻמָּה שֶׁפָּרָה  אֶלָּא  בַּחוּץ.  נַעֲשִׂין  שְׁתֵּיהֶן   עֲרוּפָה 
 בִּשְׁחִיטָה כְּשֵׁרָה, בַּעֲרִיפָה פְּסוּלָה. עֶגְלָה עֲרוּפָה,
הַכָּשֵׁר נִמְצָא  פְּסוּלָה.  בִּשְׁחִיטָה  כְּשֵׁרָה,   בַּעֲרִיפָה 
פָּסוּל בָּעֶגְלָה  וְהַכָּשֵׁר  בָּעֶגְלָה,  פָּסוּל   בַּפָּרָה 
 בַּפָּרָה: כָּשֵׁר בַּכֹּהֲנִים פָּסוּל בַּלְוִיִּם. כֹּהֲנִים, בְּמוּמִין
כְּשֵׁרִים בְּמוּמִין  לְוִיִּם,  כְּשֵׁרִים.  בְּשָׁנִים   פְּסוּלִים, 
יָשׁוּב שָׁנָה  חֲמִשִּׁים  וּמִבֶּן  דִּכְתִיב  פְּסוּלִים,   בְּשָׁנִים 
שֶׁלֹּא עוֹלָמִים  וּבְבֵית  וּבְשִׁילֹה  הָעֲבוֹדָה.   מִצְּבָא 
בַּלְוִיִּם אֵין הַשָּׁנִים פּוֹסְלִים  בַּכָּתֵף,   הָיָה שָׁם מַשָּׂא 
בַּכֹּהֲנִים פוֹסֵל  אֵינוֹ  וְהַקּוֹל  בִּלְבָד,  הַקּוֹל   אֶלָּא 
וּבְבֵית בְּשִׁילֹה  בֵּין  בַּמִּדְבָּר  בֵּין  נִמְצָא,   לְעוֹלָם. 
הַכָּשֵׁר בַּלְוִיִּם,  פָּסוּל  בַּכֹּהֲנִים  הַכָּשֵׁר   עוֹלָמִים, 
 בַּלְוִיִּם פָּסוּל בַּכֹּהֲנִים: טָהוֹר בִּכְלֵי חֶרֶס טָמֵא בְכָל
 הַכֵּלִים. אֲוִיר כְּלִי חֶרֶס טָמֵא, שֶׁאִם הִגִּיעָה טֻמְאָה

 לַאֲוִירוֹ וְלֹא נָגְעָה בוֹ, נִטְמָא הַכְּלִי חֶרֶס, דִּכְתִיב בֵּיהּ אֲשֶׁר יִפֹּל מֵהֶם אֶל תּוֹכוֹ. וּבְגַבּוֹ טָהוֹר, שֶׁאֲפִלּוּ נָגְעָה טֻמְאָה בְּגַבּוֹ לֹא נִטְמָא בְּכָךְ. אֲוִיר כָּל הַכֵּלִים
 טָהוֹר, כָּל זְמַן שֶׁלֹּא נָגְעָה בָּהֶן הַטֻּמְאָה אַף עַל פִּי שֶׁנִּתְלֵית בַּאֲוִירָן. וְגַבָּן טָמֵא, שֶׁאִם נָגְעָה טֻמְאָה בְּגַבָּן נִטְמְאוּ. נִמְצָא, הַטָּהוֹר בִּכְלֵי חֶרֶס, טָמֵא בְּכָל
 הַכֵּלִים. וְטָהוֹר בְּכָל הַכֵּלִים, טָמֵא בִּכְלֵי חֶרֶס: טָהוֹר בִּכְלֵי עֵץ טָמֵא בִכְלֵי מַתָּכוֹת. גּוֹלְמֵי כְלֵי עֵץ, דְּהַיְנוּ כֵּלִים שֶׁלֹּא נִגְמְרָה כָּל מְלַאכְתָּן. אֲבָל נִגְמְרָה
בֶגֶד אוֹ כְּלִי עֵץ אוֹ  דִּכְתִיב מִכָּל  כְּלִי עֵץ לְשַׂק,  דְּאִתְקַשׁ  נִגְמְרָה כָּל מְלַאכְתָּן,  כְלֵי עֵץ טְהוֹרִים אֲפִלּוּ  טְמֵאִים. וּפְשׁוּטֵי  לְתַשְׁמִישָׁן,  הֵן   חֲקִיקָתָן וּרְאוּיִין 
 עוֹר אוֹ שָׂק, מַה שַּׂק מִטַּלְטֵל מָלֵא וְרֵיקָן, אַף כְּלִי מִטַּלְטֵל מָלֵא וְרֵיקָן. גּוֹלְמֵי כְלֵי מַתָּכוֹת טְהוֹרִים, הוֹאִיל וּלְכָבוֹד עֲשׂוּיִין לָא חֲשִׁיבֵי כְּלִי לְמִלְּתַיְהוּ עַד
 שֶׁתִּגָּמֵר כָּל מְלַאכְתָּן. פְּשׁוּטֵיהֶן טְמֵאִים, דְּלֹא אִתַּקִּישׁ לְשַׂק כִּכְלִי עֵץ. נִמְצָא, הַטָּהוֹר בִּכְלֵי עֵץ טָמֵא בִּכְלֵי מַתָּכוֹת, הַטָּהוֹר בִּכְלֵי מַתָּכוֹת טָמֵא בִּכְלֵי
 עֵץ: הַחַיָּב בַּשְּׁקֵדִים הַמָּרִים. שְׁקֵדִים הַמָּרִים, קְטַנִּים חַיָּבִין בַּמַּעֲשֵׂר, שֶׁדַּרְכָּן לְאָכְלָן בְּקָטְנָן קֹדֶם שֶׁיִּהְיוּ מָרִים. גְּדוֹלִים פְּטוּרִים, שֶׁאֵינָן רְאוּיִין לַאֲכִילָה.
 מְתוּקִים, גְּדוֹלִים חַיָּבִין, שֶׁנִּגְמַר פִּרְיָן. קְטַנִּים פְּטוּרִין, שֶׁאֵין דֶּרֶךְ אֲכִילָתָן כֵּן. נִמְצָא, הַחַיָּב בַּשְּׁקֵדִים הַמָּרִים פָּטוּר בַּמְּתוּקִים, וְהַחַיָּב בַּמְּתוּקִים פָּטוּר בַּמָּרִים:

מִן הַמּוֹלֵק  כְשֵׁרָה.  שְׁחִיטָתוֹ  הַצְּדָדִין  מִן   הַשּׁוֹחֵט 
שְׁחִיטָתוֹ הָעֹרֶף,  מִן  פְסוּלָה. הַשּׁוֹחֵט  מְלִיקָתוֹ   הַצְּדָדִין, 
 פְסוּלָה. הַמּוֹלֵק מִן הָעֹרֶף, מְלִיקָתוֹ כְשֵׁרָה. הַשּׁוֹחֵט מִן
מְלִיקָתוֹ הַצַּוָּאר,  מִן  הַמּוֹלֵק  כְשֵׁרָה.  שְׁחִיטָתוֹ   הַצַּוָּאר, 
כָּשֵׁר הַצַּוָּאר  וְכָל  לִמְלִיקָה,  כָּשֵׁר  הָעֹרֶף  שֶׁכָּל   פְסוּלָה, 
 לִשְׁחִיטָה. נִמְצָא, כָּשֵׁר בִּשְׁחִיטָה, פָּסוּל בִּמְלִיקָה. כָּשֵׁר

 בִּמְלִיקָה, פָּסוּל בִּשְׁחִיטָה:

יוֹנָה, פָּסוּל בִּבְנֵי  כָּשֵׁר  יוֹנָה.  בִּבְנֵי   כָּשֵׁר בַּתּוֹרִין, פָּסוּל 
 בַּתּוֹרִין. תְּחִלַּת הַצִּהוּב, בָּזֶה וּבָזֶה פָּסוּל:

פָּסוּל בָּעֶגְלָה,  כָּשֵׁר  בָּעֶגְלָה.  פָּסוּל  בַּפָּרָה,   כָּשֵׁר 
בַּלְויִִּם, כָּשֵׁר  בַּלְויִִּם.  פָּסוּל  בַּכֹּהֲנִים,  כָּשֵׁר   בַּפָּרָה. 
הַכֵּלִים. בְכָל  טָמֵא  חֶרֶשׂ,  בִּכְלֵי  טָהוֹר  בַּכֹּהֲנִים.   פָּסוּל 
עֵץ, בִּכְלֵי  טָהוֹר  חָרֶשׂ.  בִכְלֵי  טָמֵא  הַכֵּלִים,  בְּכָל   טָהוֹר 
בִכְלֵי טָמֵא  מַתָּכוֹת,  בִּכְלֵי  טָהוֹר  מַתָּכוֹת.  בִכְלֵי   טָמֵא 
הַחַיָּב בַּמְּתוּקִים.  פָּטוּר  הַמָּרִים,  בַּשְּׁקֵדִים  הַחַיָּב   עֵץ. 

 בַּמְּתוּקִים, פָּטוּר בַּמָּרִים:
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  שְׁנַיִם אוֹחֲזִין בַּסַּכִּין וְשׁוֹחֲטִין.
אֶחָד אֲפִלּוּ  אַחַת:   בְּהֵמָה 
שֶׁזֶּה לְמַטָּה.  וְאֶחָד   לְמַעְלָה 
סַכִּין שֶׁל  אֶחָד  בְּקָצֶה   אוֹחֵז 

 וַחֲבֵרוֹ בְּצִדּוֹ הַשֵּׁנִי:

 הַשּׁוֹחֵט שְׁנֵי רָאשִׁין כְּאֶחָד, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה. שְׁנַיִם אוֹחֲזיִן בַּסַּכִּין
 וְשׁוֹחֲטִין, אֲפִלּוּ אֶחָד לְמַעְלָה וְאֶחָד לְמַטָּה, שְׁחִיטָתָן כְּשֵׁרָה:
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מִשּׁוּם בָּעוֹף.  אֶחָד  הַשּׁוֹחֵט    
לִשְׁחֹט מִבָּעֵי   דִּלְכַתְּחִלָּה 
תָּנָא בָעוֹף,  אֲפִלּוּ  סִימָנִין   שְׁנֵי 
 הַשּׁוֹחֵט, דְּמַשְׁמַע דְּאֶחָד בָּעוֹף
לֹא. לְכַתְּחִלָּה  אִין   דִּיעֲבַד 
לְכַתְּחִלָּה בַּבְּהֵמָה  שְׁנַיִם   אֲבָל 
וְלֵיזִיל. לִשְׁחֹט  כַּמָּה  דְּעַד   הֲוֵי, 
לְמִתְנֵי דְּבָעֵי  מִשּׁוּם  נַמִּי,   אִי 
דְּדַוְקָא כָּמוֹהוּ  אֶחָד  שֶׁל   רֻבּוֹ 
 דִיעֲבַד, דִּלְכַתְּחִלָּה צָרִיךְ שֶׁיִּתְכַּוֵּן לִשְׁחֹט כָּל הַסִּימָן כֻּלּוֹ. וְאֶחָד בָּעוֹף נַפְקָא לָן דְּכָשֵׁר, מִקְּרָא דִּכְתִיב זֹאת תּוֹרַת הַבְּהֵמָה וְהָעוֹף וְכָל נֶפֶשׁ הַחַיָּה הָרוֹמֶשֶׂת
 בַּמָּיִם, הִטִּילוֹ הַכָּתוּב לָעוֹף בֵּין בְּהֵמָה לַדָּגִים, לְחַיְּבוֹ בִּשְׁנֵי סִימָנִין אִי אֶפְשָׁר שֶׁכְּבָר הֻקַּשׁ לַדָּגִים, לְפָטְרוֹ בְּלֹא כְלוּם אִי אֶפְשָׁר שֶׁכְּבָר הֻקַּשׁ לַבְּהֵמָה, הָא
 כֵּיצַד, הֶכְשֵׁרוֹ בְּסִימָן אֶחָד. וּשְׁחִיטָה מִן הַצַּוָּאר וּבִשְׁנֵי סִימָנִים. וַחֲמִשָּׁה דְבָרִים הַפּוֹסְלִים אֶת הַשְּׁחִיטָה, שְׁהִיָּה דְּרָסָה חֲלָדָה הַגְרָמָה וְעִקּוּר, כֻּלְּהוּ גְּמָרָא
וְזָבַחְתָּ כַּאֲשֶׁר צִוִּיתִיךָ, מְלַמֵּד שֶׁנִּצְטַוָּה מֹשֶׁה בְּעַל פֶּה עַל הִלְכוֹת שְׁחִיטָה, עַל הַוֶּשֶׁט וְעַל הַקָּנֶה וְעַל רֹב אֶחָד בָּעוֹף וְעַל רֹב שְׁנַיִם  גְּמִירֵי לַהּ. דְּתַנְיָא, 
 בַּבְּהֵמָה: עַד שֶׁיִּשְׁחֹט אֶת הַוְּרִידִים. כְּמִין חוּטִין שֶׁעַל שְׁנֵי צִדֵּי הַקָּנֶה. וְאַעוֹף בִּלְבָד קָאֵי רַבִּי יְהוּדָה, כְּדֵי לְהוֹצִיא אֶת דָּמוֹ, הוֹאִיל וְצוֹלֵהוּ כֻּלּוֹ כְּאֶחָד.
 וּשְׁחִיטָה דְּקָאָמַר רַבִּי יְהוּדָה לָאו דַּוְקָא, אֶלָּא שֶׁיְּנַקֵּב הַוְּרִידִין בִּשְׁעַת שְׁחִיטָה קֹדֶם שֶׁיִּקְרֹשׁ הַדָּם, דְּתוּ לֹא נָפֵיק עַל יְדֵי מְלִיחָה. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי יְהוּדָה:
 רֹב אֶחָד בָּעוֹף כוּ'. וְאַף עַל גַּב דִּתְנַן בְּרֵישָׁא רֻבּוֹ שֶׁל אֶחָד כָּמוֹהוּ, הָדַר תָּנָא הָכָא רֹב אֶחָד בָּעוֹף וְכוּ', חַד בְּחֻלִּין וְחַד בְּקָדָשִׁים. דְּאִי אַשְׁמְעִינַן בְּחֻלִּין הֲוָה

 אֲמֵינָא חֻלִּין הוּא דְּסַגֵּי לֵיהּ בְּרֻבָּא מִשּׁוּם דְּלָאו לַדָּם הוּא צָרִיךְ, אֲבָל קָדָשִׁים דְּלַדָּם הוּא צָרִיךְ לֹא תִסְגֵּי לֵיהּ בְּרֻבָּא, קָמַשְׁמַע לָן:
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שֶׁל וְרֻבּוֹ  כְשֵׁרָה.  שְׁחִיטָתוֹ  בַּבְּהֵמָה,  וּשְׁנַיִם  בָּעוֹף,  אֶחָד   הַשּׁוֹחֵט 
חֲצִי הַוְּרִידִין.  אֶת  שֶׁיִּשְׁחֹט  עַד  אוֹמֵר,  יְהוּדָה  רַבִּי  כָּמוֹהוּ.   אֶחָד, 
 אֶחָד בָּעוֹף, וְאֶחָד וָחֵצִי בַּבְּהֵמָה, שְׁחִיטָתוֹ פְסוּלָה. רֹב אֶחָד בָּעוֹף

 וְרֹב שְׁנַיִם בַּבְּהֵמָה, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה:

הַתֶּמֶד עַד שֶׁלֹּא הֶחֱמִיץ. עַד   
 הַשְׁתָּא אַיְרֵי בְּתַרְתֵּי מִלֵּי וְדָבָר
בָּזֶה, נוֹהֵג  אֵינוֹ  בָּזֶה   הַנּוֹהֵג 
מִלְּתָא בַּחֲדָא  אַיְרֵי   וְהַשְׁתָּא 
אֵין בָּהּ  נוֹהֵג  זֶה  שֶׁדָּבָר   וּבִזְמַן 
מַיִם תֶּמֶד.  בָּהּ:  נוֹהֵג  זֶה   דָּבָר 
 שֶׁנּוֹתְנִים עַל הַחַרְצַנִּים וְהַזַּגִּים
נַעֲשֶׂה וְתוֹסֵס   וּכְשֶׁמַּחְמִיץ 
וְקוֹלְטִים הַשְּׁמָרִים  עַל  אוֹ   יַיִן, 
וּבִזְמַן הַיַּיִן.  טַעַם  הַמַּיִם   אוֹתָן 
מַיִם חֲלָקִים  שְׁלֹשָׁה   שֶׁנָּתַן 
עַלְמָא לְכֻלֵּי  אַרְבָּעָה,   וְהוֹצִיא 
מַיְרֵי וְהָכָא  הוּא.  מַעַלְיָא   יַיִן 
כְּמוֹ אֶלָּא  הוֹצִיא  שֶׁלֹּא   כְּגוֹן 
 שֶׁנָּתַן, אוֹ פָּחוֹת אוֹ מְעַט יוֹתֵר:
 עַד שֶׁלֹּא הֶחֱמִיץ. מַיִם בְּעַלְמָא
מַעֲשֵׂר. בְּכֶסֶף  נִקָּח  וְאֵינוֹ   הוּא 
 דְּיַיִן הֻזְכַּר בְּקִיחַת כֶּסֶף מַעֲשֵׂר
תְּאַוֶּה אֲשֶׁר  בְּכָל  הַכֶּסֶף   וְנָתַתָּ 
מְפֹרָשׁ הַפְּרָט  מַה  וְגוֹ',   נַפְשֶׁךָ 
אַף קַרְקַע,  וְגִדּוּלֵי  מִפְּרִי   פְּרִי 
 כָּל פְּרִי מִפְּרִי וְגִדּוּלֵי קַרְקַע: וּפוֹסֵל אֶת הַמִּקְוֶה. דִּשְׁלֹשָׁה לֻגִּין מַיִם שְׁאוּבִין פּוֹסְלִין אֶת הַמִּקְוֶה אִם נָפַל לְתוֹכוֹ קֹדֶם הַמְשָׁכַת אַרְבָּעִים סְאָה, וְיַיִן אֵינוֹ פוֹסֵל
 אֶת הַמִּקְוֶה אֶלָּא בְּשִׁנּוּי מַרְאֶה: מִשֶּׁהֶחֱמִיץ. חָשׁוּב יַיִן. וְנוֹהֵג בּוֹ קִיחַת מַעֲשֵׂר, וְאֵין נוֹהֵג בּוֹ פְּסוּל מִקְוֶה: הָאַחִין הַשֻּׁתָּפִין. הָאַחִין שֶׁהֵן שֻׁתָּפִין בִּירֻשָּׁתָן:
וְנוֹתְנִים שְׁקָלִים  חֲצָאֵי  שְׁנֵי  מְבִיאִין  שִׁקְלֵיהֶן  וּכְשֶׁמְּבִיאִין  בַּקָּלְבּוֹן,  חַיָּבִים  נִשְׁתַּתְּפוּ,  וְלִבְסוֹף  שֶׁחָלְקוּ  הָאַחִין  בְּהֵמָה.  מִמַּעְשַׂר  פְּטוּרִין  בַּקָּלְבּוֹן   כְּשֶׁחַיָּבִים 
 שְׁנֵי קָלְבּוֹנוֹת. וְהַקָּלְבּוֹן הוּא לְשׁוֹן הֶכְרֵעַ, שֶׁחַיָּבִין לְהַכְרִיעַ שִׁקְלֵיהֶן. וְאִם נָתְנוּ בֵּין שְׁנֵיהֶם שֶׁקֶל שָׁלֵם נוֹתְנִים שְׁנֵי קָלְבּוֹנוֹת, שֶׁהָיָה לָהֶן לִשְׁקֹל לַחֲצָאִין.
 וּפְטוּרִים מִמַּעְשַׂר בְּהֵמָה מִכָּל הַנּוֹלָדִים לָהֶם כָּל יְמֵי שֻׁתָּפוּת, שֶׁהַשֻּׁתָּפוּת פָּטוּר מִמַּעְשַׂר בְּהֵמָה, כִּדְאִיתָא בִּבְכוֹרוֹת בְּפֶרֶק בַּתְרָא ]דַּף נז[, יִהְיֶה לָךְ, וְלֹא
בְּמַעְשַׂר חַיָּבִין  חָלְקוּ מֵעוֹלָם  כְּגוֹן אִם לֹא  בְּהֵמָה.  בְּמַעְשַׂר  וּכְשֶׁחַיָּבִין  כְּתִיב:  דְּבַבְּכוֹר  גַּב  עַל  וְאַף  בַּמַּעֲשֵׂר,  קְרָא  לְהַאי  לֵיהּ  וְהָתָם מוֹקִים   שֶׁל שֻׁתָּפוּת. 
 בְּהֵמָה, לְעַשֵּׂר כָּל הַנּוֹלָדִים לָהֶם כָּל יְמֵי שֻׁתְּפוּתָם. דְּאָמַר הָתָם, יָכוֹל אֲפִלּוּ קָנוּ בִּתְפוּסַת הַבַּיִת, תַּלְמוּד לוֹמַר יִהְיֶה, מִכָּל מָקוֹם: וּפְטוּרִין מִן הַקָּלְבּוֹן.
 לְגַמְרֵי. שֶׁשּׁוֹקְלִין בֵּין שְׁנֵיהֶם שֶׁקֶל שָׁלֵם. שֶׁמָּמוֹן אֲבִיהֶם בְּחֶזְקָתוֹ עוֹמֵד, וְהָאָב הַשּׁוֹקֵל עַל בָּנָיו אוֹ עַל אֶחָד מִבְּנֵי עִירוֹ וּפוֹטֵר בְּשֶׁלּוֹ, פָּטוּר מִן הַקָּלְבּוֹן,
 דִּתְנַן בִּשְׁקָלִים ]פּ"א[ הַשּׁוֹקֵל בִּשְׁבִיל הֶעָנִי אוֹ בִּשְׁבִיל שְׁכֵנוֹ אוֹ בִּשְׁבִיל בֶּן עִירוֹ פָּטוּר, וּבָנָיו נַמִּי אֵין מִצְוַת שִׁקְלֵיהֶם עָלָיו וַהֲווּ לְהוּ כִּשְׁכֵנוֹ וּבֶן עִירוֹ: כָּל
 מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ מֶכֶר. שֶׁאָדָם יָכוֹל לִמְכֹּר אֶת בִּתּוֹ. דְּהַיְנוּ כְּשֶׁהִיא קְטַנָּה: אֵין קְנַס. אִם נֶאֶנְסָה אוֹ נִתְפַּתְּתָה אֵין לְאָבִיהָ חֲמִשִּׁים כֶּסֶף. דְּנַעֲרָה כְּתִיב, וְנָתַן הָאִישׁ
 הַשּׁוֹכֵב עִמָּהּ לַאֲבִי הַנַּעֲרָה חֲמִשִּׁים כָּסֶף: וְכָל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ קְנַס. דְּהַיְנוּ כְּשֶׁהִיא נַעֲרָה: אֵין מֶכֶר. שֶׁאֵין אָדָם מוֹכֵר אֶת בִּתּוֹ לְאַחַר שֶׁהֵבִיאָה סִימָנֵי נַעֲרוּת.
וְאֵין לָהּ קְנַס. מִשֶּׁתָּבִיא שְׁתֵּי שְׂעָרוֹת עַד שֶׁתִּבָּגֵר יֵשׁ לָהּ  וּמַתְנִיתִין רַבִּי מֵאִיר הִיא, דְּאָמַר קְטַנָּה מִבַּת יוֹם אֶחָד עַד שֶׁתָּבִיא שְׁתֵּי שְׂעָרוֹת יֵשׁ לָהּ מֶכֶר 
 קְנַס וְאֵין לָהּ מֶכֶר. אֲבָל חֲכָמִים אוֹמְרִים, קְטַנָּה מִבַּת שָׁלֹשׁ שָׁנִים וְיוֹם אֶחָד עַד שֶׁתָּבִיא שְׁתֵּי שְׂעָרוֹת, יֵשׁ לָהּ מֶכֶר וְיֵשׁ לָהּ קְנַס. וַהֲלָכָה כַּחֲכָמִים. וְנִמְצָא
 שֶׁהַבַּת מִיּוֹם שֶׁנּוֹלְדָה עַד שֶׁתֵּרָאֶה לְבִיאָה יֵשׁ לָהּ מֶכֶר וְאֵין לָהּ קְנַס. וּמִשֶּׁתֵּרָאֶה לְבִיאָה עַד שֶׁתָּבִיא סִימָנִין, יֵשׁ לָהּ מֶכֶר וְיֵשׁ לָהּ קְנַס. וּמִשֶּׁתָּבִיא סִימָנִין
 עַד שֶׁתִּבָּגֵר, יֵשׁ לָהּ קְנַס וְאֵין לָהּ מֶכֶר. וְאֵין בֵּין נַעֲרוּת לְבַגְרוּת אֶלָּא שִׁשָּׁה חֳדָשִׁים: כָּל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ מֵאוּן. יְתוֹמָה שֶׁהִשִּׂיאוּהָ אִמָּהּ וְאַחֶיהָ וַאֲפִלּוּ לְדַעְתָּהּ,
 יְכוֹלָה לְמָאֵן וְיוֹצְאָה בְּלֹא גֵט, עַד שֶׁתָּבִיא סִימָנִין. וְכָל יְמֵי קַטְנוּתָהּ אֵינָהּ רְאוּיָה לַחֲלִיצָה אִם יְבָמָה הִיא, דְּאִישׁ כְּתִיב בַּפָּרָשָׁה וְאִם לֹא יַחְפֹּץ הָאִישׁ,
 וּמַקְשִׁינַן אִשָּׁה לְאִישׁ. וּמִשֶּׁנִּרְאֵית לַחֲלִיצָה אֵינָהּ יְכוֹלָה לְמָאֵן: כָּל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ תְּקִיעָה. בְּעַרְבֵי שַׁבָּתוֹת וְיָמִים טוֹבִים תּוֹקְעִים שָׁלֹשׁ תְּקִיעוֹת לְהַבְטִיל אֶת
 הָעָם מִמְּלָאכָה, וּבֵין הַשְּׁמָשׁוֹת תּוֹקֵעַ וּמֵרִיעַ וְתוֹקֵעַ וְשׁוֹבֵת: אֵין הַבְדָּלָה. לֹא עַל הַכּוֹס וְלֹא בַתְּפִלָּה. שֶׁאֵין הַבְדָּלָה אֶלָּא בְּמוֹצָאֵי שַׁבָּתוֹת וְיָמִים טוֹבִים:
 יוֹם טוֹב שֶׁחָל לִהְיוֹת בְּעֶרֶב שַׁבָּת תּוֹקְעִים. אַף עַל פִּי שֶׁגַּם הַיּוֹם יוֹם טוֹב הָיָה וְאֵין בּוֹ מְלָאכָה, תּוֹקְעִין לְהַבְטִיל מִמְּלֶאכֶת אֹכֶל נֶפֶשׁ: וְלֹא מַבְדִּילִין. מִפְּנֵי
 שֶׁהַנִּכְנָס חָמוּר מִן הַיּוֹצֵא: חָל לִהְיוֹת בְּמוֹצָאֵי שַׁבָּת מַבְדִּילִין. לְפִי שֶׁהַיּוֹצֵא חָמוּר מִן הַנִּכְנָס. וּתְקִיעָה אֵין כָּאן: כֵּיצַד מַבְדִּילִין. בֵּין שַׁבָּת לְיוֹם טוֹב כְּשֶׁחָל

 יוֹם טוֹב לִהְיוֹתבְּמוֹצָאֵי שַׁבָּת: רַבִּי דוֹסָא אוֹמֵר בֵּין קֹדֶשׁ חָמוּר. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי דוֹסָא, דְּלֹא מְזַלְזְלִינַן בְּיוֹם טוֹב לִקְרוֹתוֹ קֹדֶשׁ הַקַּל:.

אֶת וּפוֹסֵל  מַעֲשֵׂר,  בְּכֶסֶף  נִקָּח  אֵינוֹ  הֶחֱמִיץ,  שֶׁלֹּא  עַד   הַתֶּמֶד, 
הַמִּקְוֶה. אֶת  פוֹסֵל  וְאֵינוֹ  מַעֲשֵׂר  בְּכֶסֶף  נִקָּח  מִשֶּׁהֶחֱמִיץ,   הַמִּקְוֶה. 
בְּהֵמָה. מִמַּעְשַׂר  פְּטוּרִין  בַּקָּלְבּוֹן,  כְּשֶׁחַיָּבִין  הַשֻּׁתָּפִין,   הָאַחִין 
 כְּשֶׁחַיָּבִין בְּמַעְשַׂר בְּהֵמָה, פְּטוּרִין מִן הַקָּלְבּוֹן. כָּל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ מֶכֶר,
 אֵין קְנַס. וְכָל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ קְנַס, אֵין מָכֶר. כָּל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ מֵאוּן, אֵין
 חֲלִיצָה. וְכָל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ חֲלִיצָה, אֵין מֵאוּן. כָּל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ תְּקִיעָה,
 אֵין הַבְדָּלָה. וְכָל מָקוֹם שֶׁיֵּשׁ הַבְדָּלָה, אֵין תְּקִיעָה. יוֹם טוֹב שֶׁחָל
 לִהְיוֹת בְּעֶרֶב שַׁבָּת, תּוֹקְעִין וְלֹא מַבְדִּילִין. בְּמוֹצָאֵי שַׁבָּת, מַבְדִּילִין
 וְלֹא תוֹקְעִין. כֵּיצַד מַבְדִּילִין, הַמַּבְדִּיל בֵּין קֹדֶשׁ לְקֹדֶשׁ. רַבִּי דוֹסָא

 אוֹמֵר, בֵּין קֹדֶשׁ חָמוּר לְקֹדֶשׁ הַקַּל:



148

Ch.2 Mishna 3

Ch.2 Mishna 4

Ch.2 Mishna 5

H O U L I N

H O U L I N

H O U L I N

  הִתִּיז אֶת הָרֹאשׁ. כְּאָדָם הַמַּתִּיז קָנֶה אוֹ דְּלַעַת,
הָיָה דְּרָסָה:  הִיא  וְזוֹ  וּפוֹסֵק.  בְּכֹחַ  הַסַּכִּין   שֶׁדּוֹחֵק 
בִּלְבָד בַּהֲבָאָה  הָרֹאשׁ  וְהִתִּיז  בִּמְשִׁיכָה,   שׁוֹחֵט. 
שִׁעוּר הַסִּימָנִים  וְלִשְׁחִיטַת  בִּלְבָד.  בְהוֹלָכָה   אוֹ 
 הַכָּשֵׁר, קָרֵי הִתִּיז אֶת הָרֹאשׁ: אִם יֵשׁ בַּסַּכִּין מְלֹא
שֶׁשּׁוֹחֵט: וְהָעוֹף  הַבְּהֵמָה  לְצַוַּאר  חוּץ   צַוָּאר. 
בְּלֹא בִּמְשִׁיכָה  לִשְׁחֹט  כְּדֵי  בַּסַּכִּין  שֶׁיֵּשׁ   כְּשֵׁרָה. 
כָּעֳבִי אֶלָּא  הַסַּכִּין  אֹרֶךְ  אֵין  אִם  אֲבָל   דְרָסָה. 
הִיא, דְּרָסָה  מַשֶּׁהוּ,  לַצַּוָּאר  חוּץ  אוֹ   הַצַּוָּאר 
בְּלֹא לְבַדָּהּ  זוֹ  בִּמְשִׁיכָה  נֶחְתָּכִין  הַסִּימָנִים   שֶׁאֵין 
 דְרָסָה: אִם יֵשׁ בַּסַּכִּין מְלֹא צַוָּאר אֶחָד. חוּץ לִשְׁנֵי
אִזְמֵל. צַוָּארִים:  שְׁלֹשָׁה  שִׁעוּר  דְּהַיְנוּ   הַצַּוָּארִים, 
לוֹ שֶׁאֵין  אִזְמֵל  גָזְרִינַן  וְלֹא  מְאֹד.  קָטָן  דַּק   תַּעַר 
 קַרְנַיִם אַטּוּ אִזְמֵל שֶׁיֵּשׁ לוֹ קַרְנַיִם. וְאִזְמֵל שֶׁיֵּשׁ לוֹ
 קַרְנַיִם הוּא שֶׁרְגִילִים לַעֲשׂוֹת כְּמִין קַרְנַיִם לָאִזְמֵל
שֶׁהוּא וּמִתּוֹךְ  רֹאשׁוֹ.  לְצַד  וְנוֹטִים  גַּבָּיו  עַל   לְנוֹי 
 קָטָן מְאֹד הוּא נִשְׁמָט מִן הַצַּוָּאר, וּכְשֶׁהוּא מוֹלִיךְ
אוֹתָן הַסִּימָנִים  יַחֲלִידוּ  שֶׁמָּא  לָחוּשׁ  יֵשׁ   וּמֵבִיא 
דְנָפְלָה, טַעֲמָא  וְשָׁחֲטָה.  סַכִּין  נָפְלָה   הַקַּרְנַיִם: 
וְאַף עַל גַּב דְּלֹא אִיכַּוֵּן  הָא הִפִּילָהּ הוּא, כְּשֵׁרָה. 
מִדְּאִצְטְרִיךְ בִּשְׁחִיטָה,  כַּוָּנָה  בָעִינַן  דְּלֹא   לִשְׁחֹט, 
תִּזְבָּחוּ, לִרְצוֹנְכֶם  קָדָשִׁים  גַּבֵּי  לְמֵימַר   קְרָא 
 לְדַעְתְּכֶם זְבוֹחוּ כְּלוֹמַר מִדַּעַת וְכַוָּנָה, שְׁמַע מִנַּהּ

 דִּבְחֻלִּין לֹא בָעִינַן כַּוָּנָה: נָפְלָה סַכִּין וְהִגְבִּיהָהּ. וְשָׁהָה בְּהַגְבָּהָה זוֹ: כֵּלָיו. בְּגָדָיו: אוֹ שֶׁהִשְׁחִיז אֶת הַסַּכִּין. קֹדֶם שְׁחִיטָה: וְעָף. נַעֲשָׂה עָיֵף וְיָגֵעַ מֵחֲמַת הַשְׁחָזָה,
 וּכְשֶׁהִתְחִיל לִשְׁחֹט לֹא הָיָה בוֹ כֹּחַ וּפָסַק שְׁחִיטָתוֹ, וּבָא חֲבֵרוֹ וְשָׁחַט: כְּדֵי שְׁחִיטָה אַחֶרֶת. כְּדֵי שֶׁיִּשְׁחֹט רֹב שְׁנַיִם בִּבְהֵמָה אַחֶרֶת כְּמוֹתָהּ כְּשֶׁהִיא רְבוּצָה,
 גַּסָּה לְגַסָּה, וְדַקָּה לְדַקָּה, וְעוֹף לְעוֹף. וְהָרַמְבַּ"ם פָּסַק כְּדִבְרֵי הָאוֹמֵר כְּדֵי שְׁחִיטַת בְּהֵמָה דַקָּה לְעוֹף, וּבָעֵי נַמִּי כְּדֵי שֶׁיַּגְבִּיהֶנָּה וְיַרְבִּיצֶנָּה. וְלֹא נָהֲגוּ כֵן: כְּדֵי

 בִקּוּר. כְּשִׁעוּר שֶׁהַטַּבָּח בּוֹדֵק וּמְבַקֵּר אֶת סַכִּינוֹ. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן:

קָאֵי: וּבִבְהֵמָה  עִקּוּר.  הַיְנוּ  הַגַּרְגֶּרֶת.  אֶת  וּפָסַק    
תוֹחֵב שֶׁהָיָה  הַשֵּׁנִי.  הַסִּימָן  תַּחַת  הַשֵּׁנִי.   תַּחַת 
וּלְשׁוֹן כִּסָּה.  הֶחֱלִיד.  לַצַּוָּאר:  הַסִּימָן  בֵּין   הַסַּכִּין 
דִּמְכַסְיָא: הַבָּתִּים  בְּעִקְּרֵי  הַדָּרָה  כְּחֻלְדָּה   חֲלָדָה, 
 וּפְסָקוֹ. מִלְּמַטָּה לְמַעְלָה: נְבֵלָה. וּמְטַמְּאָה בְמַשָּׂא:
לָהּ גָּרַם  אַחֵר  וְדָבָר  מְטַמְּאָה:  וְאֵינָהּ   טְרֵפָה. 
בְּפֶרֶק הַשְּׁנוּיוֹת  הַטְּרֵפוֹת  מִן  אֶחָד  כְּגוֹן   לְהִפָּסֵל. 

 וְאֵלּוּ טְרֵפוֹת:

  בְּיָדַיִם מְסֹאָבוֹת. כְּלוֹמַר בְּלֹא נְטִילַת יָדַיִם. דְּגָזְרוּ
 עַל הַיָּדַיִם לִהְיוֹת שְׁנִיּוֹת לַטֻּמְאָה. וּבְחֻלִּין שֶׁנַּעֲשׂוּ
 עַל טָהֳרַת הַקֹּדֶשׁ מַיְרֵי, דְּשֵׁנִי עוֹשֶׂה שְׁלִישִׁי בָּהֶן.
 דְּאִלּוּ בְּחֻלִּין גְּרֵידָא, אֲפִלּוּ הָיוּ מֻכְשָׁרִין בְּדָם אֵין
 שֵׁנִי עוֹשֶׂה שְׁלִישִׁי בְּחֻלִּין: לְפִי שֶׁלֹּא הֻכְשְׁרוּ בְדָם.
 שֶׁאֵין אֹכֶל מְקַבֵּל טֻמְאָה עַד שֶׁיָּבֹא עָלָיו מַיִם אוֹ
חָלָב שֶׁמֶן  יַיִן  מַיִם  שֶׁהֵם  מַשְׁקִין,  מִשִּׁבְעָה   אֶחָד 

 וּדְבַשׁ דָּם טַל: הֻכְשְׁרוּ בַשְּׁחִיטָה. מִגּוֹ דְּשַׁרְיָא שְׁחִיטָה לְהַךְ בָּשָׂר מִידֵי אֵבָר מִן הַחַי, מְשַׁוְּיָא לֵיהּ נַמִּי אוֹכְלָא לְגַבֵּי טֻמְאָה. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן:.

 הִתִּיז אֶת הָרֹאשׁ בְּבַת אַחַת, פְּסוּלָה. הָיָה שׁוֹחֵט וְהִתִּיז
 אֶת הָרֹאשׁ בְּבַת אַחַת, אִם יֵשׁ בַּסַּכִּין מְלֹא צַוָּאר, כְּשֵׁרָה.
 הָיָה שׁוֹחֵט וְהִתִּיז שְׁנֵי רָאשִׁים בְּבַת אַחַת, אִם יֵשׁ בַּסַּכִּין
בִּזְמַן אֲמוּרִים.  דְבָרִים  בַּמֶּה  כְּשֵׁרָה.  אֶחָד,  צַוָּאר   מְלֹא 
אִם אֲבָל  הוֹלִיךְ.  וְלֹא  הֵבִיא  אוֹ  הֵבִיא,  וְלֹא   שֶׁהוֹלִיךְ 
כְּשֵׁרָה. בְאִזְמֵל,  אֲפִלּוּ  שֶׁהוּא,  כָל  אֲפִלּוּ  וְהֵבִיא,   הוֹלִיךְ 
 נָפְלָה סַכִּין וְשָׁחֲטָה, אַף עַל פִּי שֶׁשָּׁחֲטָה כְדַרְכָּהּ, פְּסוּלָה,
זוֹבֵחַ, שֶּׁאַתָּה  מַה  וְאָכַלְתָּ,  וזְָבַחְתָּ  יב(,   שֶׁנֶּאֱמַר )דברים 
 אַתָּה אוֹכֵל. נָפְלָה הַסַּכִּין וְהִגְבִּיהָהּ, נָפְלוּ כֵלָיו וְהִגְבִּיהָן,
 הִשְׁחִיז אֶת הַסַּכִּין וְעָף, וּבָא חֲבֵרוֹ וְשָׁחַט, אִם שָׁהָה כְדֵי
 שְׁחִיטָה, פְּסוּלָה. רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, אִם שָׁהָה כְדֵי בִקּוּר:

 שָׁחַט אֶת הַוֶּשֶׁט וּפָסַק אֶת הַגַּרְגֶּרֶת, אוֹ שָׁחַט אֶת הַגַּרְגֶּרֶת
וְהִמְתִּין לָהּ עַד מֵהֶן  הַוֶּשֶׁט, אוֹ שֶׁשָּׁחַט אַחַד   וּפָסַק אֶת 
 שֶׁמֵּתָה, אוֹ שֶׁהֶחֱלִיד אֶת הַסַּכִּין תַּחַת הַשֵּׁנִי וּפְסָקוֹ, רַבִּי
 יְשֵׁבָב אוֹמֵר, נְבֵלָה. רַבִּי עֲקִיבָא אוֹמֵר, טְרֵפָה. כְּלָל אָמַר
 רַבִּי יְשֵׁבָב מִשּׁוּם רַבִּי יְהוֹשֻׁעַ, כֹּל שֶׁנִּפְסְלָה בִשְׁחִיטָתָהּ,
 נְבֵלָה. כֹּל שֶׁשְּׁחִיטָתָהּ כָּרָאוּי וְדָבָר אַחֵר גָּרַם לָהּ לִפָּסֵל,

 טְרֵפָה. וְהוֹדָה לוֹ רַבִּי עֲקִיבָא:

כְּשֵׁרִים, דָּם,  מֵהֶן  יָצָא  וְלֹא  וְעוֹף  חַיָּה  בְּהֵמָה   הַשּׁוֹחֵט 
 ונְֶאֱכָלִים בְּיָדַיִם מְסֹאָבוֹת, לְפִי שֶׁלֹּא הֻכְשְׁרוּ בְדָם. רַבִּי

 שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, הֻכְשְׁרוּ בַשְּׁחִיטָה:
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כָּל הַמְסֻכֶּנֶת.  אֶת  הַשּׁוֹחֵט    
עוֹמֶדֶת וְאֵינָהּ  אוֹתָהּ   שֶׁמַּעֲמִידִים 
 מֵחֲמַת חָלְיָהּ, הַוְיָא מְסֻכֶּנֶת. וַאֲפִלּוּ
קוֹרוֹת לֶאֱכֹל  בְּשִׁנֶּיהָ  כֹּחַ  לָהּ   יֵשׁ 
שֶׁתְּפַרְכֵּס. עַד  עֵץ:  שֶׁל   וּבְקָעִיּוֹת 
שֶׁמָּא חָיְשִׁינַן  פִרְכְּסָה  לֹא   דְּאִי 
שְׁחִיטָה: גְּמַר  קֹדֶם  נִשְׁמָתָהּ   נִטְּלָה 
שֶׁהַבְּהֵמוֹת כְּדֶרֶךְ  זִנְּקָה.   אִם 
מְקַלֵּחַ וְהַדָּם  בִּגְרוֹנָם   נוֹפְחוֹת 
 וּמְזַנֵּק בְּכֹחַ: הַשּׁוֹחֵט בַּלַּיְלָה. בְּהֵמָה
וְלֹא פִּרְכּוּס,  שֶׁצְּרִיכָה   מְסֻכֶּנֶת 
הִשְׁכִּים וּלְמָחָר  פִּרְכְּסָה,  אִם   יָדַע 
הַצַּוָּאר שְׁחִיטַת  בֵית  כָּתְלֵי   וּמָצָא 
שֶׁזִּנְּקָה. מִפְּנֵי  כְּשֵׁרָה,  דָּם,   מְלֵאִים 
דְּמַכְשִׁיר אֱלִיעֶזֶר  רַבִּי   וּכְשִׁיטַת 
שִׁמְעוֹן. רַבִּי  אֲמָרָהּ  בְּזִנּוּק,   לָהּ 
אֶחָד אֱלִיעֶזֶר:  כְּרַבִּי  הֲלָכָה   וְאֵין 
גַסָּה. בְּהֵמָה  וְאֶחָד  דַקָּה   בְּהֵמָה 
מְסֻכֶּנֶת: הִיא  אִם  פִרְכּוּס   צְרִיכָה 
שְׁחִיטָה: בִּגְמַר  יָדָהּ.   שֶׁפָּשְׁטָה 
הָיְתָה אִם  פְּסוּלָה.  הֶחֱזִירָה   וְלֹא 
 מְסֻכֶּנֶת. לְפִי שֶׁאֵין זֶה פִּרְכּוּס אֶלָּא כֵּן דַּרְכָּהּ בִּשְׁעַת צֵאת נַפְשָׁהּ. אֲבָל גַּסָּה לָאו אוֹרְחָהּ בְּהָכִי, וּבֵין שֶׁפָּשְׁטָה וְלֹא כָפְפָה בֵּין שֶׁכָּפְפָה וְלֹא פָשְׁטָה, כְּשֵׁרָה:

עַד אוֹמֵר,  גַּמְלִיאֵל  בֶּן  שִׁמְעוֹן  רַבָּן  הַמְסֻכֶּנֶת,  אֶת   הַשּׁוֹחֵט 
 שֶׁתְּפַרְכֵּס בַּיָּד וּבָרָגֶל. רַבִּי אֱלִיעֶזֶר אוֹמֵר, דַּיָּהּ אִם זנְִּקָה. אָמַר
 רַבִּי שִׁמְעוֹן, אַף הַשּׁוֹחֵט בַּלַּיְלָה וּלְמָחָר הִשְׁכִּים וּמָצָא כְתָלִים
וַחֲכָמִים אֱלִיעֶזֶר.  רַבִּי  וּכְמִדַּת  שֶׁזִּנְּקָה,  כְּשֵׁרָה,  דָּם,   מְלֵאִים 
שֶׁתְּכַשְׁכֵּשׁ עַד  אוֹ  בָרֶגֶל  אוֹ  בַיָּד  אוֹ  שֶׁתְּפַרְכֵּס  עַד   אוֹמְרִים, 
דַקָּה בְּהֵמָה  גַסָּה.  בְּהֵמָה  וְאֶחָד  דַקָּה  בְּהֵמָה  אֶחָד   בִּזנְָבָהּ, 
 שֶׁפָּשְׁטָה יָדָהּ וְלֹא הֶחֱזיִרָה, פְּסוּלָה, שֶׁאֵינָהּ אֶלָּא הוֹצָאַת נֶפֶשׁ
 בִּלְבָד. בַּמֶּה דְבָרִים אֲמוּרִים, שֶׁהָיְתָה בְחֶזְקַת מְסֻכֶּנֶת. אֲבָל אִם
 הָיְתָה בְחֶזְקַת בְּרִיאָה, אֲפִלּוּ אֵין בָּהּ אַחַד מִכָּל הַסִּימָנִים הַלָּלוּ,

 כְּשֵׁרָה:

בֶּהֱמַת אִם  פּוֹסֵל.  אֱלִיעֶזֶר  וְרַבִּי    
דְּיִשְׂרָאֵל גַּב  עַל  אַף  הִיא.   נָכְרִי 
מַחֲשֶׁבֶת בָּהּ  מְהַנְיָא  לָהּ   קָשָׁחֵיט 
לַעֲבוֹדָה מַחֲשַׁבְתּוֹ  דִּסְתָם   נָכְרִי, 
 זָרָה: חֲצַר כָּבֵד. יוֹתֶרֶת הַכָּבֵד: אָמַר
מְהַנְיָא דְּלֹא  וָחֹמֶר.  קַל  יוֹסֵי   רַבִּי 
וְיִשְׂרָאֵל הוֹאִיל  בְּעָלִים,   מַחֲשֶׁבֶת 
שֶׁמַּחֲשָׁבָה בִּמְקוֹם  וּמַה  לָהּ:   שָׁחֵיט 
כְּדִכְתִיב בְּמֻקְדָּשִׁים,  דְּהַיְנוּ   פוֹסֶלֶת. 
בֵיהּ קָרֵי  יֵחָשֵׁב,   הַמַּקְרִיב אוֹתוֹ לֹא 
יַחֲשֹׁב שֶׁלֹּא  כְּלוֹמַר  יַחֲשֹׁב,   לֹא 
יִהְיֶה: פִּגּוּל  כִּי  לִזְמַנּוֹ  חוּץ   לְאָכְלָהּ 
פוֹסֶלֶת. הַמַּחֲשָׁבָה  שֶׁאֵין  מְקוֹם  כֹּהֵן:  לָהּ  מַקְרִיב  כִּי  בְּמַחֲשַׁבְתָּן  פָסְלֵי  בְּעָלִים לֹא  אֲבָל  יֵחָשֵׁב.  הַמַּקְרִיב לֹא  דִּכְתִיב  הָעוֹבֵד.  אַחַר  אֶלָּא  הַכֹּל הוֹלֵךְ   אֵין 
שֶׁאֵין מְקוֹם  הָעוֹבֵד,  אַחַר  אֶלָּא  הַכֹּל הוֹלֵךְ  אֵין  עֲבוֹדוֹת,  בְּאַרְבַּע  בְּמֻקְדָּשִׁים  שֶׁהַמַּחֲשָׁבָה פוֹסֶלֶת  בִּמְקוֹם  וּמַה  קָאָמַר,  דְּהָכִי  לְמַתְנִיתִין  מְפָרֵשׁ   בַּגְּמָרָא 
וְהָכִי פֵּרוּשָׁהּ, בְּמָקוֹם שֶׁהַמַּחֲשָׁבָה פוֹסֶלֶת בְּמֻקְדָּשִׁים  מַחֲשָׁבָה פוֹסֶלֶת בְּחֻלִּין אֶלָּא בִּשְׁתֵּי עֲבוֹדוֹת, אֵינוֹ דִין שֶׁלֹּא יְהֵא הַכֹּל הוֹלֵךְ אֶלָּא אַחַר הַשּׁוֹחֵט. 
 בְּאַרְבַּע עֲבוֹדוֹת, שְׁחִיטָה וְקַבָּלַת הַדָּם זְרִיקָה וְהוֹלָכָה, בְּאֵיזוֹ מֵאֵלּוּ שֶׁחָשַׁב עַל מְנָת לֶאֱכֹל מִן הַזֶּבַח חוּץ לִזְמַנּוֹ, פִּגּוּל הוּא, וְאַף עַל פִּי שֶׁיֵּשׁ בָּהּ חֻמְרָא זוֹ
 אֵין מַחֲשָׁבָה הוֹלֶכֶת אֶלָּא אַחַר הָעוֹבֵד. חֻלִּין לְעִנְיַן עֲבוֹדָה זָרָה שֶׁאֵין מַחֲשָׁבָה פוֹסֶלֶת בָּהֶן בְּאַרְבַּע עֲבוֹדוֹת אֶלָּא בִּשְׁתַּיִם, בִּשְׁחִיטָה וּבִזְרִיקָה, דְּהָנֵי הוּא
 דִּכְתִיבָן, זֹבֵחַ לָאֱלֹהִים יָחֳרָם, בַּל אַסִּיךְ נִסְכֵּיהֶם מִדָּם, אֲבָל קַבָּלָה וְהוֹלָכָה לֹא כְתִיב בְּהוּ. וְהַקְטָרָה אַף עַל גַּב דְּשַׁיְּכָא בַּעֲבוֹדָה זָרָה, מִיהוּ לָאו עֲבוֹדָה
 הִיא לְאַפְסוֹדֵי בְּהֵמָה מִשּׁוּם הֶקְטֵר חֶלְבָּהּ לַעֲבוֹדָה זָרָה הֵיכָא דְּלֹא נִשְׁחֲטָה וְלֹא נִזְרַק דָּמָהּ לַעֲבוֹדָה זָרָה, דְּהָא אֲפִלּוּ בִּפְנִים לֹא מִפְּסִיל קָרְבָּן אִם חָשַׁב

עַל אֲכִילַת בָּשָׂר בִּשְׁעַת הֶקְטֵר חֲלָבִים, וְכֵיוָן שֶׁמָּצִינוּ קֻלָּא בְּמַחֲשֶׁבֶת חוּץ, דִּין הוּא שֶׁנָּקֵל בָּזֶה שֶׁלֹּא יְהֵא הַדָּבָר תָּלוּי אֶלָּא בַשּׁוֹחֵט. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי יוֹסֵי:

שְׁחִיטָתוֹ וְכוּ'  הָרִים  לְשֵׁם  הַשּׁוֹחֵט    
לֹא זָרָה  עֲבוֹדָה  וְתִקְרֹבֶת   פְסוּלָה. 
דְּכָל מִשּׁוּם  בַּהֲנָאָה,  לֵאָסֵר   הַוְיָא 
זָרָה, עֲבוֹדָה  נַעֲשִׂים  אֵינָן   הָנֵי 
וְלֹא הֶהָרִים,  עַל  אֱלֹהֵיהֶם   דִּכְתִיב 
פְּסוּלָה וּמִיהוּ  אֱלֹהֵיהֶם.   הֶהָרִים 
לִשְׁחִיטָה דְּדַמְיָא  מִשּׁוּם   מִלֶּאֱכֹל, 
בָהּ. וּמִחַלְּפָא  זָרָה  עֲבוֹדָה   לְשֵׁם 
לְשֵׁם הָרִים  לְשֵׁם  שֶׁאָמַר   וְדַוְקָא 

גְּבָעוֹת, אֲבָל אִם אָמַר לַמַּלְאָךְ הַמְּמֻנֶּה עַל הֶהָרִים וְעַל הַגְּבָעוֹת, הֲרֵי זוֹ זִבְחֵי מֵתִים וַאֲסוּרָה בַהֲנָאָה: לְשֵׁם דָּבָר כָּשֵׁר. שְׁחִיטָה סְתָם:

 הַשּׁוֹחֵט לְנָכְרִי, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה. וְרַבִּי אֱלִיעֶזֶר פּוֹסֵל. אָמַר רַבִּי
 אֱלִיעֶזֶר, אֲפִלּוּ שְׁחָטָהּ שֶׁיֹּאכַל הַנָּכְרִי מֵחֲצַר כָּבֵד שֶׁלָּהּ, פְּסוּלָה,
וָחֹמֶר יוֹסֵי, קַל  רַבִּי  זָרָה. אָמַר  לַעֲבוֹדָה  נָכְרִי  מַחֲשֶׁבֶת   שֶׁסְּתָם 
 הַדְּבָרִים, וּמַה בִּמְקוֹם שֶׁהַמַּחֲשָׁבָה פוֹסֶלֶת, בְּמֻקְדָּשִׁין, אֵין הַכֹּל
 הוֹלֵךְ אֶלָּא אַחַר הָעוֹבֵד, מְקוֹם שֶׁאֵין מַחֲשָׁבָה פוֹסֶלֶת, בְּחֻלִּין,

 אֵינוֹ דִין שֶׁלֹּא יְהֵא הַכֹּל הוֹלֵךְ אֶלָּא אַחַר הַשּׁוֹחֵט:

נְהָרוֹת, לְשֵׁם  יַמִּים,  לְשֵׁם  גְּבָעוֹת,  לְשֵׁם  הָרִים,  לְשֵׁם   הַשּׁוֹחֵט 
 לְשֵׁם מִדְבָּרוֹת, שְׁחִיטָתוֹ פְסוּלָה. שְׁנַיִם אוֹחֲזיִן בְּסַכִּין וְשׁוֹחֲטִין,
שְׁחִיטָתוֹ כָּשֵׁר,  דָּבָר  לְשֵׁם  וְאֶחָד  אֵלּוּ,  מִכָּל  אַחַד  לְשֵׁם   אֶחָד 
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  הַשּׁוֹחֵט. חֻלִּין בַּחוּץ: לְשֵׁם עוֹלָה. כֵּיוָן דְּעוֹלָה
עַכְשָׁיו אוֹמֵר  הָרוֹאֶה  וּנְדָבָה  בְּנֶדֶר   בָּאָה 
וְקָדָשִׁים בַּחוּץ מַקְדִּישׁ וְשׁוֹחֲטָהּ לְעוֹלָה   הוּא 
וְכֵן וּפְסוּלָה.  עֲלָהּ  רַבָּנָן  גַּזּוּר  הִלְכָּךְ   מֻתָּרִים. 
]וְכוּ'[: אָשָׁם תָּלוּי. בָּא עַל סָפֵק חִיּוּב  שְׁלָמִים 
 כָּרֵת. כְּגוֹן שְׁתֵּי חֲתִיכוֹת אַחַת שֶׁל חֵלֶב וְאַחַת
 שֶׁל שֻׁמָּן וְאָכַל אַחַת מֵהֶן וְאֵין יָדוּעַ אֵיזוֹ מֵהֶן
עַל וּבָא  בַמִּטָּה  עִמּוֹ  וַאֲחוֹתוֹ  אִשְׁתּוֹ   אָכַל, 
 אַחַת מֵהֶן וְאֵין יָדוּעַ עַל אֵיזוֹ מֵהֶן בָּא, מֵבִיא
לוֹ שֶׁיִּוָּדַע  עַד  הַיִּסּוּרִים  מִן  לְהָגֵן  תָּלוּי   אָשָׁם 
רַבִּי וּמַתְנִיתִין  חַטָּאתוֹ.  מֵבִיא  וַדַּאי  חָטָא   אִם 
מִתְנַדֵּב כה.[  ]כְּרֵתוֹת  דְּאָמַר  הִיא   אֱלִיעֶזֶר 
עוֹמֵד יוֹם  שֶׁבְּכָל  יוֹם,  בְּכָל  תָּלוּי  אָשָׁם   אָדָם 
 בִּסְפֵק חֵטְא וְלִבּוֹ נוֹקְפוֹ שֶׁמָּא חָטָאתִי. וְנִמְצָא
 שֶׁדָּבָר הַנִּדָּר וְנִדָּב הוּא: לְשֵׁם פֶּסַח. וּפֶסַח נַמִּי
עָשׂוּי וְהוּא  הוֹאִיל  וְנִדָּב,  הַנִּדָּר  דָּבָר   מִקְּרֵי 
זְמַנּוֹ, וּלְהַנִּיחוֹ עַד   לְהַפְרִישׁוֹ כָּל יְמוֹת הַשָּׁנָה 

 אָמְרֵי קָא שָׁחֵיט שְׁלָמִים בַּחוּץ וְאָכֵיל לְהוּ: וְרַבִּי שִׁמְעוֹן מַכְשִׁיר. דְּלֹא חָיֵישׁ לְמַרְאִית הָעַיִן: אָשָׁם וַדַּאי. כְּגוֹן אֲשַׁם גְּזֵלוֹת, מִי שֶׁנִּשְׁבַּע לַשֶּׁקֶר עַל כְּפִירוֹת
 מָמוֹן. וַאֲשַׁם מְעִילוֹת, וַאֲשַׁם שִׁפְחָה חֲרוּפָה. וְעַל שֵׁם שֶׁאָשָׁם תָּלוּי בָּא עַל סָפֵק, קָרֵי לְהָנֵי אָשָׁם וַדַּאי: לְשֵׁם בְּכוֹר לְשֵׁם מַעֲשֵׂר. מֵידַע יָדְעֵי אֱינָשֵׁי דְּשֶׁקֶר
 הוּא, דִּבְכוֹר וּמַעֲשֵׂר קָלָא אִית לְהוּ וּמֵידַע יָדְעֵי מִקַּמֵּי הָכִי, דְּאִלּוּ הַהוּא שַׁעְתָּא לָאו בְּנֵי אַפְרוֹשֵׁי נִינְהוּ דְּנֵימָא הַשְׁתָּא קָמַקְדִּישׁ לְהוּ: זֶה הַכְּלָל. לַאֲתוֹיֵי
 אִם אָמַר הֲרֵינִי שׁוֹחֵט לְשֵׁם עוֹלַת נָזִיר, שֶׁהִיא פְסוּלָה. דְּמַהוּ דְתֵימָא לֵיכָּא לְמֵיחַשׁ לְחֻרְבָּא, דְּמֵידַע יָדְעֵי דְּהָא לֹא נָדַר, קָא מַשְׁמַע לָן דְּמֵימַר אָמְרֵי דִּלְמָא
 נָדַר בְּצִנְעָא זֶה שְׁלֹשִׁים יוֹם שֶׁהוּא סְתָם נְזִירוּת וּבִשְׁלֹשִׁים יוֹם לֹא מִנְכְּרָא מִלְּתָא לִשְׁכֵנָיו: וְשֶׁאֵינוֹ נִדָּר וְנִדָּב. לַאֲתוֹיֵי עוֹלַת יוֹלֶדֶת, שֶׁאִם אָמַר לְשֵׁם עוֹלַת
 יוֹלֶדֶת בְּפֵרוּשׁ, כְּשֵׁרָה. וַאֲפִלּוּ לְשֵׁם אִשָּׁה שֶׁאֵינָהּ חַיֶּבֶת קָרְבַּן לֵידָה. וּמַהוּ דְתֵימָא הוֹאִיל וְאֵין אוֹתָהּ אִשָּׁה חַיֶּבֶת קָרְבַּן לֵידָה לֹא הָיְתָה זוֹ אֶלָּא נְדָבָה, קָא

מַשְׁמַע לָן דְּאֵימוּר שֶׁמָּא הִפִּילָה, דְּמַפֶּלֶת אֵין לָהּ קוֹל, וְנִמְצָא קָרְבַּן זֶה חוֹבָה וְלֹא נְדָבָה, וּלְפִיכָךְ שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה:

  אֵין שׁוֹחֲטִין לְתוֹךְ יַמִּים. שֶׁלֹּא יֹאמְרוּ לְשָׂרוֹ
הַכֵּלִים. שֶׁלֹּא לְתוֹךְ  וְלֹא  יָם הוּא שׁוֹחֵט:   שֶׁל 
עֲבִיד: קָא  זָרָה  לַעֲבוֹדָה  דָּמָהּ  לִזְרֹק   יֹאמְרוּ 
בְּמוֹעֵד לַגְּפָנִים,  עוּגִיאוֹת  לְשׁוֹן  גֻּמָּא.   עוּגָא. 
דַּוְקָא מַיִם.  שֶׁל  עוּגָא  מ"א[:  ]פ"א   קָטָן 
יֹאמְרוּ שֶׁמָּא  לֹא.  צְלוּלִין  אֲבָל   עֲכוּרִים, 
שׁוֹחֵט: הוּא  בַּמַּיִם  הַנִּרְאֶה  פָּנָיו   לְפַרְצוּף 
וְהַדָּם כֵלִים  גַּבֵּי  עַל  לִשְׁחֹט  יָכוֹל   וּבִסְפִינָה. 
אוֹמֵר שֶׁהָרוֹאֶה  הַיָּם.  לְתוֹךְ  וְיוֹרֵד   שׁוֹתֵת 
אֵין עוֹשֶׂה:  הוּא  הַסְּפִינָה  לְלַכְלֵךְ  שֶׁלֹּא   כְּדֵי 
 שׁוֹחֲטִין לְגֻמָּא כָּל עִקָּר. וַאֲפִלּוּ בַּבַּיִת. וְטַעֲמָא

 דְגֻמָּא, מִפְּנֵי שֶׁהוּא חֹק הַמִּינִים: אֲבָל עוֹשֶׂה גֻמָּא. בַּגְּמָרָא מְפָרֵשׁ דְּהָכִי קָאָמַר, אֵין שׁוֹחֲטִים לְגֻמָּא כָּל עִקָּר. וְהָרוֹצֶה לְנַקֵּר חֲצֵרוֹ כֵּיצַד הוּא עוֹשֶׂה, עוֹשֶׂה
מָקוֹם חוּץ לַגֻּמָּא וְשׁוֹחֵט, וְהַדָּם שׁוֹתֵת וְיוֹרֵד לַגֻּמָּא: יְחַקֶּה אֶת הַמִּינִים. יַחֲזִיק יְדֵיהֶן בְּחֻקּוֹתֵיהֶם. יְחַקֶּה לְשׁוֹן חֹק:

 הַשּׁוֹחֵט לְשֵׁם עוֹלָה, לְשֵׁם זְבָחִים, לְשֵׁם אָשָׁם תָּלוּי, לְשֵׁם
 פֶּסַח, לְשֵׁם תּוֹדָה, שְׁחִיטָתוֹ פְסוּלָה. וְרַבִּי שִׁמְעוֹן מַכְשִׁיר.
 שְׁנַיִם אוֹחֲזיִן בְּסַכִּין וְשׁוֹחֲטִין, אֶחָד לְשֵׁם אַחַד מִכָּל אֵלּוּ,
לְשֵׁם הַשּׁוֹחֵט  פְסוּלָה.  שְׁחִיטָתוֹ  כָּשֵׁר,  דָּבָר  לְשֵׁם   וְאֶחָד 
 חַטָּאת, לְשֵׁם אָשָׁם וַדַּאי, לְשֵׁם בְּכוֹר, לְשֵׁם מַעֲשֵׂר, לְשֵׁם
 תְּמוּרָה, שְׁחִיטָתוֹ כְשֵׁרָה. זֶה הַכְּלָל, כָּל דָּבָר שֶׁנִּדָּר ונְִּדָּב,
לִשְׁמוֹ, ונְִדָּב, הַשּׁוֹחֵט  נִדָּר  וְשֶׁאֵינוֹ  לִשְׁמוֹ, אָסוּר,   הַשּׁוֹחֵט 

 כָּשֵׁר:

 אֵין שׁוֹחֲטִין לֹא לְתוֹךְ יַמִּים, וְלֹא לְתוֹךְ נְהָרוֹת, וְלֹא לְתוֹךְ
 כֵּלִים. אֲבָל שׁוֹחֵט הוּא לְתוֹךְ עוּגָא שֶׁל מַיִם, וּבִסְפִינָה, עַל
גֻמָּא עוֹשֶׂה  אֲבָל  עִקָּר,  כָּל  לְגֻמָּא  אֵין שׁוֹחֲטִין  כֵלִים.   גַּבֵּי 
 בְתוֹךְ בֵּיתוֹ בִּשְׁבִיל שֶׁיִּכָּנֵס הַדָּם לְתוֹכָהּ. וּבַשּׁוּק לֹא יַעֲשֶׂה

 כֵן, שֶׁלֹּא יְחַקֶּה אֶת הַמִּינִין:
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לוֹ יֵשׁ  עוֹרוֹת  שְׁנֵי  הַוֶּשֶׁט.  נִקַּב  טְרֵפוֹת.  אֵלּוּ    
 לַוֶּשֶׁט, הַחִיצוֹן אָדֹם וְהַפְּנִימִי לָבָן. אִם נִקַּב זֶה
זֶה שֶׁלֹּא אֲפִלּוּ  שְׁנֵיהֶן  נִקְּבוּ  כְּשֵׁרָה,  זֶה,   בְּלֹא 
וּפְסוּקַת בְּמַשֶּׁהוּ:  נֶקֶב  וְכָל  טְרֵפָה.  זֶה,   כְנֶגֶד 
עַד טְרֵפָה  וְאֵינָהּ  בְּרֻבָּהּ.  לְרָחְבָּהּ   הַגַּרְגֶּרֶת. 
מַשְׁלִים אֵינוֹ  הַתְּנוּךְ  וָעֳבִי  הֶחָלָל.   שֶׁיִּפָּסֵק רֹב 
 לְרֹב. וְדַוְקָא כְּשֶׁנִּפְסְקָה לְרָחְבָּהּ הוּא דִּפְסוּלָה
לֹא אֲפִלּוּ  קָנֶה,  שֶׁל  לְאָרְכָּהּ  אֲבָל   בְּרֻבָּהּ, 
לְצַד לְמַעְלָה  אַחַת  חֻלְיָא  אֶלָּא  בָּהּ   נִשְׁתַּיֵּר 
 הָרֹאשׁ וְחֻלְיָא אַחַת לְמַטָּה סָמוּךְ לְכַנְפֵי רֵאָה,
מוֹשֶׁכֶת שֶׁהַבְּהֵמָה  זְמַן  שֶׁכָּל  לְפִי   כְּשֵׁרָה, 
 צַוָּארָהּ יוֹתֵר הַסֶּדֶק מִתְמַעֵט וְאֵינוֹ נִרְאֶה: נִקַּב
 קְרוּם שֶׁל מֹחַ. שְׁנֵי קְרוּמִים יֵשׁ לַמֹּחַ, הָעֶלְיוֹן
לַמֹּחַ. הַסָּמוּךְ  וְהַשֵּׁנִי  הַגֻּלְגֹּלֶת,  לְעֶצֶם   דָּבוּק 
קַיָּם, לַמֹּחַ  הַסָּמוּךְ  וְהַשֵּׁנִי  הָעֶלְיוֹן  נִקַּב   אִם 
פִּי עַל  אַף  לַמֹּחַ  הַסָּמוּךְ  הַשֵּׁנִי  נִקַּב   כְּשֵׁרָה. 
נִקַּב שֶׁלֹּא  פִּי  עַל  וְאַף  טְרֵפָה,  קַיָּם,   שֶׁהָעֶלְיוֹן 
 הָעֶצֶם: נִקַּב הַלֵּב לְבֵית חֲלָלוֹ. שְׁנֵי חֲלָלִים יֵשׁ
קָטָן וְחָלָל  הַבְּהֵמָה,  יְמִין  לְצַד  הַגָּדוֹל   לַלֵּב, 
וְהִגִּיעַ בְּמַשֶּׁהוּ  הַלֵּב  נִקַּב  אִם  שְׂמֹאל.   לְצַד 
 הַנֶּקֶב לְאֶחָד מִשְּׁנֵי אֵלּוּ הַחֲלָלִים, טְרֵפָה. וְכֵן
 אִם נִקַּב בַּסְּחוּס שֶׁבַּלֵּב הֶעָשׂוּי כְּעֵין בִּיב וְהוּא
הַשִּׁדְרָה. נִשְׁבְּרָה  טְרֵפָה:  הַלֵּב,  קְנֵה   קָרוּי 
וְנִפְסַק הַחוּט. כְּמִין חוּט לָבָן  חֻלְיוֹת הַשִּׁדְרָה: 
הַשִּׁדְרָה אֹרֶךְ  פְּנֵי  עַל  וְעוֹבֵר  הַמֹּחַ  מִן   יוֹצֵא 
 כֻלָּהּ, וּקְרוּם דַּק מַקִּיף אֶת הַחוּט. וְאִם נִפְסַק רֹב הֶקֵּפוֹ שֶׁל קְרוּם זֶה בְּרָחְבּוֹ, הַיְנוּ נִפְסַק הַחוּט וּטְרֵפָה, וַאֲפִלּוּ לֹא נִשְׁבְּרָה הַשִּׁדְרָה, אֶלָּא אוֹרְחָא דְמִלְּתָא
 נָקַט, דְּרֹב פְּסִיקַת הַחוּט עַל יְדֵי שְׁבִירַת הַשִּׁדְרָה הוּא: נִטַּל הַכָּבֵד וְלֹא נִשְׁתַּיַּר הֵימֶנּוּ כְלוּם. טְרֵפָה, עַד שֶׁיִּשְׁתַּיֵּר כַּזַּיִת בִּמְקוֹם מָרָה וְכַזַּיִת בִּמְקוֹם שֶׁהִיא
 חַיָּה מִשָּׁם, דְּהַיְנוּ מְקוֹם תְּלִיָּתָהּ כְּשֶׁהִיא מְעוּרָה וּדְבוּקָה תַּחַת הַכְּלָיוֹת. וְאִם נִשְׁתַּיֵּר בָּהּ פָּחוֹת מִשְּׁנֵי זֵיתִים בִּשְׁנֵי מְקוֹמוֹת הַלָּלוּ, אוֹ אֲפִלּוּ יוֹתֵר מִשְּׁנֵי זֵיתִים
 וְשֶׁלֹּא בִשְׁנֵי מְקוֹמוֹת הַלָּלוּ, טְרֵפָה: הָרֵאָה שֶׁנִּקְּבָה. שְׁנֵי קְרוּמִים דַּקִּים יֵשׁ לָרֵאָה, נִקַּב זֶה בְּלֹא זֶה, כְּשֵׁרָה. נִקְּבוּ שְׁנֵיהֶן וְהָרוּחַ יוֹצֵא כְּשֶׁנּוֹפְחִים אוֹתָהּ,
 טְרֵפָה. וּמִטַּעַם רֵאָה שֶׁנִּקְּבָה נֶאֶסְרוּ כָּל הַסִּרְכוֹת שֶׁבָּרֵאָה כְּשֶׁהֵם בִּמְקוֹם דַּעֲבִידֵי לְאִנְתּוֹקֵי, לְפִי שֶׁאֵין סִרְכָא בְּלֹא נֶקֶב, שֶׁהָרֵאָה שׁוֹאֶבֶת כָּל מִינֵי מַשְׁקֶה
 וְהַמַּשְׁקֶה נַעֲשֶׂה עָב בְּתוֹכָהּ וְיוֹצֵא מְעַט מְעַט דֶּרֶךְ הַנֶּקֶב וְנִקְפֶּה וְנַעֲשֶׂה קְרוּם. וּכְשֶׁהַסִּרְכוֹת בִּמְקוֹם דְּלָא עֲבִידֵי לְאִנְתּוֹקֵי, כְּגוֹן אוּנָא בְאוּנָא כְּסִדְרָן, זוֹ
 מְגִנָּה עַל זוֹ וְחוֹזֶרֶת לִבְרִיאוּתָהּ וְאֵין הַנֶּקֶב מִתְגַּלֶּה. אֲבָל כְּשֶׁהֵם בִּמְקוֹם דַּעֲבִידֵי לְאִנְתּוֹקֵי, הַקְּרוּם מִתְפָּרֵק וְהַנֶּקֶב מִתְגַּלֶּה: אוֹ שֶׁחָסְרָה. כְּגוֹן שֶׁחָסְרָה אַחַת
 מֵחֲמֵשׁ אוּנוֹת שֶׁיֵּשׁ לָרֵאָה. וְאִם נֶחְסְרָה אַחַת מִשְּׁלֹשׁ הָאוּנוֹת שֶׁל צַד יָמִין, יֵשׁ אוֹמְרִים שֶׁהָעֲנוּנִיתָא מַשְׁלֶמֶת וּכְשֵׁרָה. וְאִם חָסְרָה הָעֲנוּנִיתָא עַצְמָהּ, יֵשׁ
 מַכְשִׁירִין, דְּאֵין זֶה חִסָּרוֹן, שֶׁהַרְבֵּה בְהֵמוֹת אֵין לָהֶם עֲנוּנִיתָא. כָּךְ מוּכָח בַּגְּמָרָא: עַד שֶׁתִּנָּקֵב לְבֵית הַסִּמְפּוֹנוֹת. קְנוֹקְנוֹת קְטַנּוֹת הַמִּתְפַּשְּׁטוֹת בְּתוֹךְ הָרֵאָה
 כֻּלָּן שׁוֹפְכִין לַסִּמְפּוֹן הַגָּדוֹל. וּלְבֵית הַסִּמְפּוֹנוֹת דִּתְנַן, כְּלוֹמַר לַסִּמְפּוֹן הַגָּדוֹל שֶׁכָּל הַסִּמְפּוֹנוֹת שׁוֹפְכִים לוֹ. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן: נִקְּבָה הַקֵּבָה. נֶקֶב
 מְפֻלָּשׁ לְתוֹךְ חֲלָלָהּ בְּכָל שֶׁהוּא: נִקְּבָה הַמָּרָה. הַכִּיס שֶׁלָּהּ, לִמְקוֹם שֶׁאֵין הַכָּבֵד סוֹתַמְתָּהּ: נִקְּבוּ הַדַּקִּין. בְּנֵי מֵעַיִם, לִמְקוֹם שֶׁאֵין דַּקִּים אֲחֵרִים סָמוּךְ לַנֶּקֶב
 לְהָגֵן עָלָיו. אֲבָל הַדְרָא דְכַנְתָּא דְּאִנְקִיב לְחַבְרֵיהּ, חַבְרֵיהּ מָגֵן עֲלֵיהּ: כֶּרֶס הַפְּנִימִי. כָּל הַכֶּרֶס כֻּלּוֹ קָרוּי כֶּרֶס פְּנִימִי, וּנְקוּבָתוֹ בְּמַשֶּׁהוּ. כֶּרֶס הַחִיצוֹנָה, בָּשָׂר
 הַחוֹפֶה אֶת רֹב הַכֶּרֶס וְהוּא קְרוּם עָב עוֹבֵר עַל כָּל הֶחָלָל מִן הֶחָזֶה וְעַד הַיְרֵכַיִם. וְהַכֶּרֶס מִעוּטוֹ נֶחְבָּא תַּחַת צַלְעוֹת הֶחָזֶה. וְרֻבּוֹ תַּחַת אוֹתוֹ קְרוּם. וְנִקְרַע
 בְּרֻבּוֹ דְּקָאָמַר, הַיְנוּ שֶׁרוֹאִים כַּמָּה יֵשׁ מִן הַקְּרוּם כְּנֶגֶד אוֹתוֹ רֹב הַכֶּרֶס, וְאִם נִקְרַע שָׁם רֹב מַה שֶּׁיֵּשׁ מִן הַקְּרוּם כְּנֶגֶד הַכֶּרֶס, טְרֵפָה. וְאִם מִמְּקוֹם שֶׁהַכֶּרֶס
 כָּלֶה וּלְמַטָּה נִקְרַע אוֹתוֹ קְרוּם, כְּשֵׁרָה: הַגְּדוֹלָה טֶפַח. בְּשׁוֹר גָּדוֹל אִם נִקְרַע טֶפַח, טְרֵפָה, אַף עַל גַּב דְּלֹא הֲוֵי רֻבָּהּ. וּבְעֵגֶל קָטָן מִטַּרְפָא בְּרֻבָּהּ, אַף עַל גַּב
כְּשֶׁבָּאִים לְחִבּוּרָן  וְסָבִיב  בּוֹ,  מְחֻבָּר  וְהַמְסֵס  הַכּוֹסוֹת,  בֵּית  וְקָרוּי  כְּכוֹבַע  עָשׂוּי  הַכֶּרֶס  סוֹף  הַכּוֹסוֹת.  וּבֵית  הַמְסֵס  יְהוּדָה:  כְּרַבִּי  וַהֲלָכָה  טֶפַח.  הֲוֵי   דְּלֹא 
 לְהַבְדִּילָן יֵשׁ דֹּפֶן לָזֶה וְדֹפֶן לָזֶה, וּבָאֶמְצַע הֵן שׁוֹפְכִין זֶה לְתוֹךְ זֶה, וְהַמַּאֲכָל נִכְנָס מִבֵּית הַכּוֹסוֹת לַהַמְסֵס וּמִן הַמְסֵס לַקֵּבָה וּמֵהַקֵּבָה לַדַּקִּין: שֶׁנִּקְּבוּ לַחוּץ.
 שֶׁהַנֶּקֶב נִרְאֶה מִבַּחוּץ, כְּגוֹן שֶׁנִּקְּבוּ אוֹ זֶה אוֹ זֶה שֶׁלֹּא בִמְקוֹם חִבּוּרָן, לַאֲפוֹקֵי אִם נִקְּבוּ בִמְקוֹם חִבּוּרָן דְּכָשֵׁר, לְפִי שֶׁדֹּפֶן הַמְסֵס מָגֵן עַל נִקְבֵי בֵית הַכּוֹסוֹת,
 וְדֹפֶן בֵּית הַכּוֹסוֹת מָגֵן עַל נִקְבֵי הַמְסֵס: נָפְלָה מִן הַגָּג. וּשְׁחָטָהּ מִיָּד, טְרֵפָה, אִם לֹא הָלְכָה בְרַגְלֶיהָ אַחַר נְפִילָתָהּ. דְּחָיְשִׁינַן שֶׁמָּא נִתְרַסְּקוּ אֵבָרֶיהָ. וְאִם
 הָלְכָה מְלֹא קוֹמָתָהּ, כְּשֵׁרָה וְאֵינָהּ צְרִיכָה בְּדִיקָה. וְאִם עָמְדָה וְלֹא הָלְכָה וּשְׁחָטָהּ, צְרִיכָה בְּדִיקָה. וְכֵן אִם שָׁהֲתָה מֵעֵת לְעֵת אַחַר שֶׁנָּפְלָה וּשְׁחָטָהּ, אַף
 עַל פִּי שֶׁלֹּא הָלְכָה וְלֹא עָמְדָה, כְּשֵׁרָה וּצְרִיכָה בְּדִיקָה. וּבְדִיקָה זוֹ בַּחֲלַל הַגּוּף בִּפְנִים לִרְאוֹת אִם נִתְרַסְּקוּ אֵבָרֶיהָ. וּבֵית הָרֶחֶם וְכֵן הַסִּימָנִים אֵין בָּהֶם
 מִשּׁוּם רִסּוּק אֵבָרִים: נִשְׁתַּבְּרוּ רֹב צַלְעוֹתֶיהָ. עֶשְׂרִים וּשְׁתַּיִם צְלָעוֹת גְּדוֹלוֹת שֶׁיֵּשׁ בָּהֶן מֹחַ יֵשׁ לַבְּהֵמָה, אַחַת עֶשְׂרֵה מִכָּאן וְאַחַת עֶשְׂרֵה מִכָּאן. נִשְׁתַּבְּרוּ
 שֵׁשׁ מִכָּאן וְשֵׁשׁ מִכָּאן, אוֹ אַחַת עֶשְׂרֵה מִכָּאן וְאַחַת מִכָּאן, זֶהוּ נִשְׁתַּבְּרוּ רֹב צַלְעוֹתֶיהָ. וְהוּא שֶׁנִּשְׁבְּרוּ מֵחֶצְיָן כְּלַפֵּי הַשִּׁדְרָה, לְפִי שֶׁשָּׁם חַיּוּתָהּ, וְלֹא מֵחֶצְיָן
 לְצַד הֶחָזֶה: וּדְרוּסַת הַזְּאֵב. שֶׁמַּכֶּה בְצִפָּרְנָיו בַּבְּהֵמָה וּמַטִּיל בָּהּ אֶרֶס וְשׂוֹרְפָהּ. וְאֵין דְּרִיסָה אֶלָּא בַּיָּד, אֲבָל לֹא בָרֶגֶל. וְאֵין דְּרוּסָה אֶלָּא מִדַּעַת. וּדְרוּסָה
 שֶׁאָמְרוּ, צְרִיכָה בְּדִיקָה כְנֶגֶד בְּנֵי מֵעַיִם, וּכְגוֹן סָפֵק דְּרָסָהּ אוֹ שֶׁרָאָה שֶׁדְּרָסָהּ וְאֵין מְקוֹם הַדְּרִיסָה נִכָּר מִבַּחוּץ, צְרִיכָה בְּדִיקָה גַּבָּהּ וּכְרֵסָהּ וְצִדֶּיהָ וְכָל
 שֶׁכְּנֶגֶד בְּנֵי מֵעַיִם. וְאִם הֶאֱדִים שָׁם בָּשָׂר, טְרֵפָה. וְאִם וַדַּאי דְּרוּסָה הִיא, בּוֹדֵק כְּנֶגֶד מְקוֹם הַדְּרִיסָה וְרוֹאֶה אִם הֶאֱדִים הַבָּשָׂר, טְרֵפָה, וְאִם לָאו, כְּשֵׁרָה:
 דְּרוּסַת הַזְּאֵב בַּדַּקָּה. אֲבָל בַּגַּסָּה לֹא אַלִּים זִיהֲרֵיהּ לְמִקְלְיֵהּ: וּדְרוּסַת אֲרִי בַּגַּסָּה. וְכָל שֶׁכֵּן בַּדַּקָּה. וְרַבִּי יְהוּדָה לְפֵרוּשֵׁי מִלְּתֵיהּ דְּתַנָּא קַמָּא אָתֵי וְלָאו
 לְאִפְלוֹגֵי עֲלֵיהּ. וַהֲלָכָה כְּמוֹתוֹ: הַנֵּץ. אשפרוי"ר בְּלַעַ"ז: בָּעוֹף הַדַּק. יוֹנִים וְצִפֳּרִים: דְּרוּסַת הַגַּס. אשטו"ר: בָּעוֹף הַגָּס. אַוָּזִים וְתַרְנְגוֹלִים: זֶה הַכְּלָל. לַאֲתוֹיֵי
 שִׁבְעָה מִינֵי טְרֵפוֹת שֶׁלֹּא הֻזְכְּרוּ בַּמִּשְׁנָה, וְאֵלּוּ הֵן. ]א'[ קוּלִית הַיָּרֵךְ שֶׁקָּפַץ מִמְּקוֹמוֹ מִן הַחוֹר שֶׁבְּעֶצֶם הָאַלְיָה שֶׁהוּא תָחוּב בּוֹ, וְהוּא דְּאִיעֲכּוּל נִיבֵיהּ. ]ב'[
 לָקְתָה אֲפִלּוּ בְּכֻלְיָא אַחַת, וְכָל שֶׁכֵּן בִּשְׁתֵּיהֶן. וְהוּא דְמַטְיָא לַקּוּתָא לִמְקוֹם חָרִיץ שֶׁל כֻּלְיָא. ]ג'[ טְחוֹל שֶׁנִּקַּב נֶקֶב מְפֻלָּשׁ בְּמָקוֹם עָבֶה שֶׁבּוֹ. וְאִם נִשְׁתַּיֵּר בּוֹ
 כָּעֳבִי דִינַר זָהָב, כָּשֵׁר. ]ד'[ סִימָנִים שֶׁנִּדַּלְדְּלוּ בְּרֻבָּן, כְּלוֹמַר שֶׁנִּתְלְשׁוּ בְּכַמָּה מְקוֹמוֹת וּמְחֻבָּרִים כָּאן מְעַט וְכָאן מְעַט. ]ה'[ נֶעְקְרָה צֶלַע מֵעִקָּרָהּ. דְּדַוְקָא
 נִשְׁתַּבְּרוּ תְּנַן בְּמַתְנִיתִין דְּבָעִינַן רֻבָּא, אֲבָל נֶעְקְרָה צֶלַע אַחַת מֵעִקָּרָהּ עַד חֲצִי חֻלְיָתָהּ, טְרֵפָה. ]ו'[ גֻּלְגֹּלֶת שֶׁהֻכְּתָה מַכּוֹת רַבּוֹת עַל גֻּלְגָּלְתָּהּ וְלֹא נִפְחֲתָה
 וְלֹא נִקַּב הַקְּרוּם, אִם רֻבָּהּ נֶחְבְּסָה דְּהַיְנוּ נִתְרוֹצְצָה, טְרֵפָה. ]ז'[ וּבָשָׂר הַחוֹפֶה אֶת רֹב הַכֶּרֶס בְּרֻבּוֹ, נַמִּי אִיכָּא לְמַאן דְּאָמַר דְּתָנָא מַיְתֵי לֵיהּ בְּזֶה הַכְּלָל. וְלֹא
 הֻזְכַּר בְּפֵרוּשׁ בַּמִּשְׁנָה, לְפִי שֶׁאֵינָם מְפָרְשִׁין הַכֶּרֶס הַחִיצוֹנָה שֶׁשָּׁנוּי בַּמִּשְׁנָה שֶׁהוּא בָּשָׂר הַחוֹפֶה אֶת רֹב הַכֶּרֶס כִּדְפָרֵישְׁנָא לְעֵיל. וְכֵן מַיְתֵי תָּנָא בְּזֶה הַכְּלָל
 בְּהֵמָה שֶׁנֶּחְתְּכוּ רַגְלֶיהָ הָאַחֲרוֹנִים מִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַעְלָה, טְרֵפָה. וְחִסָּרוֹן בַּשִּׁדְרָה, שֶׁאִם חֲסֵרָה חֻלְיָא אַחַת, טְרֵפָה. וּגְלוּדָה, שֶׁנָּפַל עוֹרָהּ וְהֻפְשְׁטָה כֻלָּהּ,
 אוֹ מֵחֲמַת שְׁחִין אוֹ מֵחֲמַת מְלָאכָה, טְרֵפָה. וַחֲרוּתָה, שֶׁצָּמְקָה רֵאָה שֶׁלָּהּ וְנַעֲשֵׂית כַּחֲרִיּוֹת שֶׁל דֶּקֶל מֵחֲמַת פַּחַד שֶׁהִבְעִיתָהּ אָדָם, דְּדַוְקָא בִידֵי שָׁמַיִם תְּנַן
 לְקַמָּן שֶׁהִיא כְּשֵׁרָה מִשּׁוּם דְּהָדְרָא בְּרִיאָה, אֲבָל לֹא בִידֵי אָדָם. וְכָל הָנֵי טְרֵפוֹת רַבִּינְהוּ תַּנָּא בְּזֶה הַכְּלָל: כֹּל שֶׁאֵין כָּמוֹהָ חַיָּה. שֶׁלָּקְתָה מַכָּה שֶׁאֵין בְּהֵמָה

לְקוּיָה דֻּגְמָתָהּ יְכוֹלָה לִחְיוֹת:

הַגַּרְגֶּרֶת, וּפְסוּקַת  הַוֶּשֶׁט,  נְקוּבַת  בַּבְּהֵמָה.  טְרֵפוֹת   אֵלּוּ 
 נִקַּב קְרוּם שֶׁל מֹחַ, נִקַּב הַלֵּב לְבֵית חֲלָלוֹ, נִשְׁבְּרָה הַשִּׁדְרָה
 ונְִפְסַק הַחוּט שֶׁלָּהּ, נִטַּל הַכָּבֵד וְלֹא נִשְׁתַּיֵּר הֵימֶנּוּ כְלוּם,
עַד אוֹמֵר,  שִׁמְעוֹן  רַבִּי  שֶׁחָסְרָה,  אוֹ  שֶׁנִּקְּבָה,   הָרֵאָה 
הַמָּרָה, נִקְּבָה  הַקֵּבָה,  נִקְּבָה  הַסִּמְפּוֹנוֹת.  לְבֵית   שֶׁתִּנָּקֵב 
רֹב שֶׁנִּקְרַע  אוֹ  שֶׁנִּקְּבָה,  הַפְּנִימִית  הַכֶּרֶס  הַדַּקִּין,   נִקְּבוּ 
וְהַקְּטַנָּה טֶפַח,  הַגְּדוֹלָה  אוֹמֵר,  יְהוּדָה  רַבִּי   הַחִיצוֹנָה, 
 בְּרֻבָּהּ. הַמְסֵס וּבֵית הַכּוֹסוֹת שֶׁנִּקְּבוּ לַחוּץ, נָפְלָה מִן הַגַּג,
 נִשְׁתַּבְּרוּ רֹב צַלְעוֹתֶיהָ, וּדְרוּסַת הַזְּאֵב. רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר,
הַנֵּץ דְּרוּסַת  בַּגַּסָּה,  אֲרִי  וּדְרוּסַת  בַּדַּקָּה,  הַזְּאֵב   דְּרוּסַת 
 בָּעוֹף הַדַּק, וּדְרוּסַת הַגַּס בָּעוֹף הַגָּס. זֶה הַכְּלָל, כֹּל שֶׁאֵין

 כָּמוֹהָ חַיָּה, טְרֵפָה:
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חֶסְרוֹן בְּלֹא  הַגַּרְגֶּרֶת.   נִקְּבָה 
נִקְּבָה וְאִם  כְּדִמְפָרֵשׁ.   אִסָּר 
בָּהֶן וְאֵין  מְפֻלָּשִׁים  הַרְבֵּה   נְקָבִים 
יֵשׁ כְּשֶׁיִּצְטָרְפוּ  אִם  רוֹאִין   חִסָּרוֹן, 
טְרֵפָה, גַּרְגֶּרֶת,  רֹב  שִׁעוּר   בְּכֻלָּן 
אוֹ חִסָּרוֹן  נְקָבִים  בְּאוֹתָן  יֵשׁ   וְאִם 
אֲרֻכּוֹת, רְצוּעוֹת  מִמֶּנּוּ   שֶׁחָסְרוּ 
מַה כָּל  כְּשֶׁיִּצְטָרֵף  אִם   רוֹאִין 
אִסָּר, מִשִּׁעוּר  יוֹתֵר  יַעֲלֶה   שֶּׁחָסֵר 
פָּחוֹת, אוֹ  כְּאִסָּר  וְאִם   טְרֵפָה, 
שֶׁנִּסְדְּקָה. אוֹ  הֲלָכָה:  וְכֵן   כְּשֵׁרָה. 
 וְהוּא שֶׁיִּשְׁתַּיֵּר בָּהּ בַּקָּנֶה לְמַעְלָה
נִפְחֲתָה שֶׁהוּא:  כָּל   וּלְמַטָּה 
וְרוֹאִים נִפְחַת  הָעֶצֶם   הַגֻּלְגֹּלֶת. 
מֹחַ: שֶׁל  קְרוּם  נִקַּב  שֶׁלֹּא   אָנוּ 
הֵימֶנָּה וְנִשְׁתַּיֵּר  הַכָּבֵד   נִטְּלָה 
בִּמְקוֹם כַּזַּיִת  שֶׁיִּהְיֶה  וְהוּא   כַזָּיִת. 

 מָרָה וְכַזַּיִת בִּמְקוֹם שֶׁהִיא מְעוּרָה: זֶה לְתוֹךְ זֶה. שֶׁסְּמוּכִין הֵן וְדָפְנָן שֶׁל שְׁנֵיהֶם אֲדוּקִים זֶה לָזֶה וּבְאֶמְצָעִיתָן הֵן שׁוֹפְכִין זֶה לָזֶה. וְאִם חָזְרוּ וְנִקְּבוּ בִּמְקוֹם
 אֲדִיקַת דָּפְנוֹתֵיהֶם וְאֵין הַנֶּקֶב נִרְאֶה לַחוּץ אֶלָּא זֶה לְתוֹךְ זֶה, כְּשֵׁרָה, דְּהָא לַהֲדָדֵי נַמִּי שָׁפְכֵי: נִטַּל הַטְּחוֹל. לֹא שָׁנוּ אֶלָּא נִטַּל, אֲבָל נִקַּב בִּמְקוֹם עָבְיוֹ וְלֹא
 נִשְׁתַּיֵּר בּוֹ כָּעֳבִי דִינַר זָהָב, טְרֵפָה, כְּדִמְפָרְשִׁינַן לְעֵיל: נִטְּלוּ הַכְּלָיוֹת. בֵּין שֶׁנִּטְּלוּ שְׁתֵּיהֶן בֵּין שֶׁנִּטְּלָה אַחַת מֵהֶן, כְּשֵׁרָה. וְלֹא שָׁנוּ אֶלָּא נִטְּלוּ, אֲבָל הַכֻּלְיָא
 שֶׁהִקְטִינָה מֵחֲמַת חֹלִי, בַּדַּקָּה עַד כְּפוֹל, בַּגַּסָּה עַד כַּעֲנָבָה בֵּינוֹנִית, טְרֵפָה. וְאִם מְלֵאָה מַיִם סְרוּחִים, טְרֵפָה. מַיִם זַכִּים, כְּשֵׁרָה: נִטַּל לְחִי הַתַּחְתּוֹן. מֵעַל
 הַבָּשָׂר וְהַסִּימָנִים מְחֻבָּרִין בַּבָּשָׂר. וְלֹא שָׁנוּ אֶלָּא שֶׁיְּכוֹלָה לִחְיוֹת עַל יְדֵי הַלְעָטָה, שֶׁשּׁוֹפְכִים הַמַּאֲכָל לְתוֹךְ פִּיהָ. אֲבָל אֵינָהּ יְכוֹלָה לִחְיוֹת עַל יְדֵי הַלְעָטָה,
 טְרֵפָה: נִטְּלָה הָאֵם. הִיא הָרֶחֶם, מטרי"ץ בְּלַעַ"ז, שֶׁהָעֻבָּר מֻנָּח בָּהּ: וַחֲרוּתָה בִידֵי שָׁמָיִם. שֶׁצָּמְקָה הָרֵאָה שֶׁלָּהּ וְיָבְשָׁה כַּחֲרִיּוֹת שֶׁל דֶּקֶל מִקּוֹל רַעַם]וּרְאִיַּת
 בָּרָק[, כְּשֵׁרָה. וּבִידֵי אָדָם, כְּגוֹן שֶׁהִבְעִיתָהּ אָדָם אוֹ שְׁאָר כָּל הַבְּרִיּוֹת כְּגוֹן שַׁאֲגַת אַרְיֵה וְקוֹל שַׁחַל, טְרֵפָה. וְהֵיכִי יָדְעִינַן אִם בִּידֵי שָׁמַיִם וּכְשֵׁרָה אִם בִּידֵי
 אָדָם וּטְרֵפָה. בַּקַּיִץ מֵבִיא כְּלֵי חֶרֶס לְבָנִים וּמְמַלְּאָן מַיִם קָרִים וּמַנִּיחַ הָרֵאָה בְּתוֹכָם מֵעֵת לְעֵת, אִי הָדְרָא בָּרִיא, בִּידֵי שָׁמַיִם הִיא וּכְשֵׁרָה, וְאִי לֹא הָדְרָא
 בָּרִיא, בִּידֵי אָדָם הִיא וּטְרֵפָה. וּבַחֹרֶף מֵבִיא כְּלִי חֶרֶס שָׁחוֹר, שֶׁאֵינוֹ מַזִּיעַ כְּמוֹ הַלָּבָן וְאֵין הַמַּיִם מִצְטַנְּנִים בּוֹ. וְיֵשׁ מְפָרְשִׁים שֶׁמֵּבִיא כְּלֵי נְחֹשֶׁת, וּמְמַלְּאָן
 מַיִם פּוֹשְׁרִים וּמַנִּיחַ הָרֵאָה בְּתוֹכָן מֵעֵת לְעֵת, אִי הָדְרָא בָּרִיא כְּשֵׁרָה, וְאִם לָאו, טְרֵפָה: הַגְּלוּדָה. שֶׁהֻפְשַׁט עוֹרָהּ מֵעָלֶיהָ. אִם נִשְׁאַר בָּהּ עוֹר כְּרֹחַב סֶלַע
 עַל פְּנֵי הַשִּׁדְרָה כֻלָּהּ, שֶׁנִּמְצְאוּ חֻלְיוֹת הַשִּׁדְרָה כֻּלָּן מְחֻפִּים, הֲרֵי זוֹ כְשֵׁרָה. וְאִם נִפְשַׁט מִמֶּנּוּ רֹחַב סֶלַע עַל פְּנֵי כָל הַשִּׁדְרָה, אַף עַל פִּי שֶׁכָּל שְׁאָר עוֹרָהּ

קַיָּם, טְרֵפָה. וְכֵן פְּסַק הֲלָכָה:

כַּמָּה עַד  שֶׁנִּסְדְּקָה.  אוֹ  הַגַּרְגֶּרֶת  נִקְּבָה  בַּבְּהֵמָה.  כְשֵׁרוֹת   וְאֵלּוּ 
הָאִיטַלְקִי. כָּאִסָּר  עַד  אוֹמֵר,  גַּמְלִיאֵל  בֶּן  שִׁמְעוֹן  רַבָּן   תֶּחְסַר. 
לְבֵית וְלֹא  הַלֵּב  נִקַּב  מֹחַ,  שֶׁל  קְרוּם  נִקַּב  וְלֹא  הַגֻּלְגֹּלֶת   נִפְחֲתָה 
הַכָּבֵד נִטְּלָה  שֶׁלָּהּ,  הַחוּט  נִפְסַק  וְלֹא  הַשִּׁדְרָה  נִשְׁבְּרָה   חֲלָלוֹ, 
 ונְִשְׁתַּיֵּר הֵימֶנָּה כַזּיִָת, הַמְסֵס וּבֵית הַכּוֹסוֹת שֶׁנִּקְּבוּ זֶה לְתוֹךְ זֶה,
 נִטַּל הַטְּחוֹל, נִטְּלוּ הַכְּלָיוֹת, נִטַּל לְחִי הַתַּחְתּוֹן, נִטַּל הָאֵם שֶׁלָּהּ,
וַחֲכָמִים מַכְשִׁיר,  מֵאִיר  רַבִּי  הַגְּלוּדָה,  שָׁמָיִם.  בִידֵי   וַחֲרוּתָה 

 פּוֹסְלִין:

רֹאשָׁהּ. עַל  חֻלְדָּה   הִכַּתָּהּ 
יֵשׁ בַּיָּד,  דְּאִלּוּ  בְשִׁנֶּיהָ.   שֶׁנָּשְׁכָה 
וְכָל בְּעוֹפוֹת  לְחֻלְדָּה   דְּרִיסָה 
מְקוֹם בֵיהּ:  מִטַּרְפָא  הֶחָלָל   כְּנֶגֶד 
שֶׁיֵּשׁ טְרֵפָה.  אוֹתָהּ   שֶׁעוֹשֶׂה 
מֹחַ. שֶׁל  קְרוּם  נִקַּב  שֶׁמָּא   לָחוּשׁ 
יָדוֹ מַכְנִיס  עוֹשֶׂה,  הוּא   וְכֵיצַד 
אֶצְבָּעוֹ וְדוֹחֵק  הָעוֹף  פִּי   לְתוֹךְ 
 לְמַעְלָה, אִם הַמֹּחַ מְבַצְבֵּץ וְיוֹצֵא
 בְּיָדוּעַ שֶׁנִּקַּב הַקְּרוּם וּטְרֵפָה: נִקַּב
הַנֶּקֶב שֶׁיִּהְיֶה  וְהוּא   הַקֻּרְקְבָן. 

וְכִיס שֶׁלּוֹ קַיָּם, אוֹ אֲפִלּוּ נִקְּבוּ וְהַבָּשָׂר זֶה כְנֶגֶד זֶה. אֲבָל קֻרְקְבָן שֶׁנִּקַּב   בִּבְשַׂר הַקֻּרְקְבָן וּבַכִּיס שֶׁבְּתוֹכוֹ שֶׁהַמַּאֲכָל עוֹבֵר בּוֹ, דְּהַיְנוּ שֶׁיִּהְיוּ נְקוּבִים הַכִּיס 
 שְׁנֵיהֶם זֶה שֶׁלֹּא כְנֶגֶד זֶה, כְּשֵׁרָה: וְנֶחְמְרוּ בְנֵי מֵעֶיהָ. כֻּוְּצוּ מֵחֲמַת הָאוּר וְנֶהֶפְכוּ מַרְאִיתָן. לְשׁוֹן מֵעַי חֳמַרְמָרוּ: יְרֻקִּים פְּסוּלִים. הָכִי קָאָמַר, אֵבָרִים שֶׁדַּרְכָּן
 לִהְיוֹת אֲדֻמִּים, כְּגוֹן הַלֵּב וְהַכָּבֵד וְהַקֻּרְקְבָן שֶׁדַּרְכָּן לִהְיוֹת אֲדֻמִּים בְּאַוָּזִין וְתַרְנְגוֹלִים וְתוֹרִים וּבְנֵי יוֹנָה וְכַיּוֹצֵא בָהֶן, אִם נִשְׁתַּנּוּ וְנַעֲשׂוּ יְרֻקִּים מֵחֲמַת הָאוּר,
 פְּסוּלִים, וְאִם נִשְׁאֲרוּ אֲדֻמִּים כְּמוֹ שֶׁהָיוּ, כְּשֵׁרִים. וְהוּא הַדִּין הַדַּקִּים שֶׁדַּרְכָּן לִהְיוֹת יְרֻקִּים, אִם נִשְׁתַּנּוּ מִבְּרִיָּתָן וְנֶהֶפְכוּ אֲדֻמִּים, פְּסוּלִים. וְכֵן עוֹפוֹת הַמַּיִם
 שֶׁהַלֵּב וְהַכָּבֵד וְהַקֻּרְקְבָן שֶׁלָּהֶם יְרֻקִּים, אִם נָפְלוּ לָאוּר וְהֶאֱדִימוּ, פְּסוּלִים. שֶׁכָּל שֶׁנִּשְׁתַּנּוּ מַרְאִיתָן מֵחֲמַת הָאוּר, פְּסוּלִים. וְשִׁעוּר שִׁנּוּי הַמַּרְאֶה, בְּמַשֶּׁהוּ,
 כְּמוֹ שֶׁהַנֶּקֶב בְּמַשֶּׁהוּ: דְּרָסָהּ. אָדָם בְּרַגְלָיו: אוֹ שֶׁטְּרָפָהּ בַּכֹּתֶל. שֶׁהִכָּה בָהּ בַּכֹּתֶל: אוֹ שֶׁרִצְּצַתָּהּ בְּהֵמָה. דְּאִיכָּא לְמֵיחַשׁ לְהָנֵי תְּלָתָא מִשּׁוּם רִסּוּק אֵבָרִים.
 וַעֲדַיִן מְפַרְכֶּסֶת: אִם שָׁהֲתָה מֵעֵת לְעֵת וּשְׁחָטָהּ כְּשֵׁרָה. וּבַעְיָא בְּדִיקָה כִּדְכָתְבִינַן לְעֵיל גַּבֵּי בְהֵמָה. שֶׁכָּל טְרֵפוֹת שֶׁמָּנוּ חֲכָמִים בַּבְּהֵמָה, כְּנֶגְדָּן בָּעוֹף. יָתֵר

עֲלֵיהֶן הָעוֹף, אֵלּוּ הַשְּׁנוּיִין בַּמִּשְׁנָה:

שֶׁנִּסְדְּקָה. אוֹ  הַגַּרְגֶּרֶת  נִקְּבָה    
בָּעוֹף, וּסְדִיקָתָהּ  הַגַּרְגֶּרֶת   נְקוּבַת 
וּסְדִיקָתָהּ הַגַּרְגֶּרֶת   כִּנְקוּבַת 
לְעֵיל. פֵּרַשְׁנוּ  וּכְבָר   בַּבְּהֵמָה. 
חִסָּרוֹן, בָּהּ  שֶׁיֵּשׁ  נֶקֶב  נִקְּבָה   וְאִם 
 אִם הַחִסָּרוֹן הֲוֵי כְּשִׁעוּר רֹב חֲלַל
טְרֵפָה, הָעוֹף,  אוֹתוֹ  שֶׁל   הַקָּנֶה 
הוּא הַזֶּפֶק.  כְּשֵׁרָה:  לָאו,   וְאִם 
עִם הַנִּמְשָׁךְ  וְכָל  לַוֶּשֶׁט.   סָמוּךְ 
צַוָּארוֹ מוֹשֵׁךְ  כְּשֶׁהָעוֹף   הַוֶּשֶׁט 

 דִּינוֹ כַוֶּשֶׁט וּנְקוּבָתוֹ בְּמַשֶּׁהוּ, וּשְׁאָר הַזֶּפֶק אִם נִקַּב כָּשֵׁר: רַבִּי אוֹמֵר אֲפִלּוּ נִטָּל. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי: יָצְאוּ בְנֵי מֵעֶיהָ. לֹא שָׁנוּ אֶלָּא שֶׁבְּשָׁעָה שֶׁהִכְנִיסָן לְתוֹכוֹ
 לֹא הָפַךְ עֶלְיוֹנוֹ לְתַחְתּוֹנוֹ, אוֹ עֲגֻלָּה זוֹ לְמַעְלָה מִכְּמוֹת שֶׁהָיְתָה, שֶׁהֶחֱלִיף זוֹ לְמַעְלָה וְזוֹ לְמַטָּה. אֲבָל הָפַךְ בָּהֶן, טְרֵפָה, שֶׁכֵּיוָן שֶׁנֶּהְפַּךְ אֶחָד מֵהֶם אֵינוֹ יָכוֹל
 לִחְיוֹת: נִשְׁתַּבְּרוּ גַפֶּיהָ. עַצְמוֹת הַכְּנָפַיִם. וְדַוְקָא נִשְׁתַּבְּרוּ, אֲבָל שְׁמוּטַת גַּף בָּעוֹף, טְרֵפָה, חָיְשִׁינַן שֶׁמָּא נִקְּבָה הָרֵאָה. לְפִי שֶׁהָרֵאָה נֶחְבֵּאת בֵּין הַצְּלָעוֹת
 וּקְרוּם הַבָּשָׂר רַךְ וְדַק בֵּין צֶלַע לְצֶלַע, וּכְשֶׁשּׁוֹמֵט גַּפָּהּ מִתְנַתֶּקֶת הָרֵאָה עִם הַגַּף: נִשְׁתַּבְּרוּ רַגְלֶיהָ. מִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַטָּה, אוֹ אֲפִלּוּ לְמַעְלָה וְלֹא יָצָא הָעֶצֶם
 לַחוּץ. אֲבָל יָצָא לַחוּץ, תְּנַן בִּבְהֵמָה הַמַּקְשָׁה דַּהֲוֵי טְרֵפָה, וְשָׁם נְפָרֵשׁ: נִמְרְטוּ כְנָפֶיהָ. הַיְנוּ נוֹצָה גְדוֹלָה שֶׁעַל כָּל גּוּפָהּ: נוֹצָה. הִיא הַדַּקָּה שֶׁעַל הַבָּשָׂר

שֶׁאֵין לָהּ קָנִים, דַּחֲשִׁיב לָהּ כִּגְלוּדָה. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי יְהוּדָה:

הִכַּתָּהּ הַגַּרְגֶּרֶת,  פְּסוּקַת  הַוֶּשֶׁט,  נְקוּבַת  בָּעוֹף.  טְרֵפוֹת   וְאֵלּוּ 
הַקֻּרְקְבָן, נִקַּב  טְרֵפָה,  אוֹתָהּ  שֶׁעוֹשֶׂה  מְקוֹם  רֹאשָׁהּ,  עַל   חֻלְדָּה 
 נִקְּבוּ הַדַּקִּין, נָפְלָה לָאוּר ונְֶחְמְרוּ בְנֵי מֵעֶיהָ, אִם יְרֻקִּים, פְּסוּלִין.
 אִם אֲדֻמִּים, כְּשֵׁרִים. דְּרָסָהּ, וּטְרָפָהּ בַּכֹּתֶל, אוֹ שֶׁרִצְּצַתָּהּ בְּהֵמָה

 וּמְפַרְכֶּסֶת, וְשָׁהֲתָה מֵעֵת לְעֵת וּשְׁחָטָהּ, כְּשֵׁרָה:

חֻלְדָּה הִכַּתָּהּ  שֶׁנִּסְדְּקָה,  הַגַּרְגֶּרֶת אוֹ  נִקְּבָה   וְאֵלּוּ כְשֵׁרוֹת בָּעוֹף. 
רַבִּי הַזֶּפֶק.  נִקַּב  טְרֵפָה,  אוֹתָהּ  עוֹשֶׂה  שֶׁאֵינוֹ  מְקוֹם  רֹאשָׁהּ,   עַל 
גַפֶּיהָ, נִשְׁתַּבְּרוּ  נִקְּבוּ,  וְלֹא  מֵעֶיהָ  בְנֵי  יָצְאוּ  נִטָּל.  אֲפִלּוּ   אוֹמֵר, 
נִטְּלָה אִם  אוֹמֵר,  יְהוּדָה  רַבִּי  כְנָפֶיהָ.  נִמְרְטוּ  רַגְלֶיהָ,   נִשְׁתַּבְּרוּ 

 הַנּוֹצָה, פְּסוּלָה:
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וְחָלְתָה: דָּם  שֶׁאֲחָזָהּ  הַדָּם.  אֲחוּזַת    
בְּגוּפָהּ: עָשָׁן  שֶׁנִּכְנַס   וְהַמְעֻשֶּׁנֶת. 
צִנָּה. מֵחֲמַת  חֹלִי   וְהַמְצֻנֶּנֶת. 
שֶׁגָּבַר הַדָּם  אֲחוּזַת  פֵּרֵשׁ   וְרַמְבַּ"ם 
שֶׁגָּבְרָה וְהַמְעֻשֶּׁנֶת  הַדָּם,   עָלֶיהָ 
וְהַמְצֻנֶּנֶת הַשְּׁחוֹרָה,  הַלֵּחָה   עָלֶיהָ 
וְלֹא הַלְּבָנָה.  הַלֵּחָה  עָלֶיהָ   שֶׁגָּבְרָה 
שֶׁהִיא הָרְבִיעִית  הַלֵּחָה   הִזְכִּיר 
 הָאֲדֻמָּה, לְפִי שֶׁאֵינָהּ מְצוּיָה כָּל כָּךְ
סַם דָּבָר שֶׁהוּא  הַמָּוֶת.  סַם  מְגֻלִּים:  מַיִם  הָרָעִים.  מַיִם  מִמֶּנָּה מֵתוֹת:  הַבְּהֵמוֹת הָאוֹכְלוֹת  הַתַּרְנְגוֹלִים,  וְכֵן צוֹאַת  דִּבְהֵמָה.  הַמָּוֶת  סַם  הַרְדֻּפְנִי.   בַּבְּהֵמוֹת: 

הַמָּוֶת לָאָדָם וְאֵינוֹ סַם הַמָּוֶת לַבְּהֵמָה:

 אֲחוּזַת הַדָּם, וְהַמְּעֻשֶּׁנֶת, וְהַמְצֻנֶּנֶת, וְשֶׁאָכְלָה הַרְדֻּפְנִי, וְשֶׁאָכְלָה
 צוֹאַת תַּרְנְגוֹלִים, אוֹ שֶׁשָּׁתְתָה מַיִם הָרָעִים, כְּשֵׁרָה. אָכְלָה סַם
 הַמָּוֶת אוֹ שֶׁהִכִּישָׁהּ נָחָשׁ, מֻתֶּרֶת מִשּׁוּם טְרֵפָה, וַאֲסוּרָה מִשּׁוּם

 סַכָּנַת נְפָשׁוֹת:

וּמַגְבִּיהַּ בְּצִפָּרְנָיו  הָאוֹחֵז  הַדּוֹרֵס.    
וְיֵשׁ אוֹכֵל.  שֶּׁהוּא  מַה  הַקַּרְקַע   מִן 
 שֶׁפֵּרְשׁוּ, שֶׁאֵינוֹ מַמְתִּין לַבַּעַל חַי עַד
אֶצְבַּע מֵחַיִּים:  אֶלָּא אוֹכְלוֹ   שֶׁיָּמוּת 
שֶׁאֲחוֹרֵי הַגְּבוֹהָה  אֶצְבַּע  זוֹ   יְתֵרָה. 
הַכִּיס נִקְלָף.  וְקֻרְקְבָנוֹ   הָאֶצְבָּעוֹת: 
מִבְּשַׂר נִקְלָף  הַקֻּרְקְבָן   שֶׁבְּתוֹךְ 
 הַקֻּרְקְבָן. וְלֹא שֶׁיִּהְיֶה כָּל עוֹף טָהוֹר
אֶלָּא הַלָּלוּ,  הַסִּימָנִים  לְכָל   צָרִיךְ 
 סִימָן אֶחָד בִּלְבָד דַּי, וּבִלְבָד שֶׁנֵּדַע בּוֹ שֶׁאֵינוֹ דוֹרֵס וְאוֹכֵל. וְהַגְּאוֹנִים כָּתְבוּ שֶׁמָּסֹרֶת בְּיָדָם שֶׁאֵין מַכְשִׁירִים עוֹף הַבָּא בְּסִימָן אֶחָד וְאַף עַל פִּי שֶׁיָּדוּעַ לָנוּ בּוֹ
 שֶׁאֵינוֹ דוֹרֵס וְאוֹכֵל, אֶלָּא אִם כֵּן הָיָה אוֹתוֹ סִימָן שֶׁקֻּרְקְבָנוֹ נִקְלָף בַּיָּד, אֲבָל אִם אֵינוֹ נִקְלָף בַּיָּד אַף עַל פִּי שֶׁיֵּשׁ לוֹ זֶפֶק אוֹ אֶצְבַּע יְתֵרָה מֵעוֹלָם לֹא הִתִּירוּהוּ:

הַחוֹלֵק אֶת רַגְלָיו. כְּשֶׁמַּעֲמִידוֹ עַל הַחוּט נוֹתֵן שְׁתֵּי אֶצְבְּעוֹתָיו מִכָּאן וּשְׁתַּיִם מִכָּאן: טָמֵא. בְּיָדוּעַ שֶּׁהוּא דוֹרֵס:

כֹּל טָהֳרָתָם:  סִימַן  זֶהוּ  וּבַחֲגָבִים.    
וְאַרְבַּע רַגְלַיִם  אַרְבַּע  לוֹ   שֶׁיֶּשׁ 
שְׁנֵי הֵם  קַרְסֻלַּיִם.  לוֹ  וְיֵשׁ   כְּנָפַיִם 
וְהֵם הָאַרְבַּע.  לְבַד  אֲרֻכִּים   רַגְלַיִם 
 סָמוּךְ לְצַוָּארוֹ מִמַּעַל לְרַגְלָיו לְנַתֵּר
מִתְחַזֵּק לִקְפֹּץ  כְּשֶׁהוּא רוֹצֶה   בָּהֶם, 
חָגָב. וּשְׁמוֹ  אוֹמֵר  יוֹסֵי  רַבִּי   בָּהֶם: 
פִּי שֶׁיֵּשׁ בּוֹ אַרְבָּעָה סִימָנִים  אַף עַל 
 הַלָּלוּ אֵינוֹ כָשֵׁר, אֶלָּא אִם כֵּן יָדוּעַ
שֶׁיֶּשׁ כֹּל  הֲלָכָה:  וְכֵן  חָגָב.   שֶׁשְּׁמוֹ 
לוֹ אֵין  אֲפִלּוּ  וְקַשְׂקָשֶׂת.  סְנַפִּיר   לוֹ 

עַכְשָׁיו וְעָתִיד לְגַדֵּל לְאַחַר זְמַן, אוֹ שֶׁיֵּשׁ לוֹ עַכְשָׁיו וְעָתִיד לְהַשִּׁירָן כְּשֶׁיּוֹצֵא מִן הַמַּיִם, מֻתָּר: וּסְנַפִּירִין הַפּוֹרֵחַ בָּהֶן. שֶׁשָּׁט בָּהֶן עַל פְּנֵי הַמַּיִם:

  בְּהֵמָה הַמַּקְשָׁה כוּ'. מֻתָּר בַּאֲכִילָה.
שֶׁל חֲתָךְ  מְקוֹם  וַאֲפִלּוּ  כֻּלּוֹ,   הָעֻבָּר 
 אֵבָר. דְּאִם הוֹצִיא יָדוֹ וְלֹא הֶחֱזִירָהּ
לַצַּד שֶּׁבִּפְנִים  מִמַּה  לְהַנִּיחַ   צָרִיךְ 
הַחֲתָךְ שֶׁמְּקוֹם  וּלְחָתְכוֹ,   הַחִיצוֹן 
אָסוּר, וְהַפְּנִימִי  הַחִיצוֹן   הַבְדָּלַת 
 מִפְּנֵי שֶׁהוּא עוֹמֵד עַל שְׂפַת הָרֶחֶם.
 אֲבָל הֶחֱזִירָהּ אֵין צָרִיךְ לַחְתֹּךְ לְצַד
וּמְקוֹם וְחוֹתֵךְ  מְצַמְצֵם  אֶלָּא   פְּנִים, 
נֶאֱסַר טַעֲמָא  דְּמַאי  מֻתָּר.   חֲתָךְ 
וּבָשָׂר לַחוּץ, מִשּׁוּם  כְּשֶׁיָּצָא   הָאֵבָר 
 בַּשָּׂדֶה טְרֵפָה, בָּשָׂר שֶׁיָּצָא חוּץ לִמְחִצָּתוֹ שֶׁהוּא לוֹ שָׂדֶה, טְרֵפָה. מַה טְּרֵפָה כֵּיוָן שֶׁנִּטְרְפָה שׁוּב אֵין לָהּ הֶתֵּר, אַף בָּשָׂר כֵּיוָן שֶׁיָּצָא חוּץ לִמְחִצָּתוֹ שׁוּב אֵין
 לוֹ הֶתֵּר. וּמְקוֹם חֲתָךְ לֹא יָצָא חוּץ לִמְחִצָּתוֹ, הִלְכָּךְ מֻתָּר כְּשֶׁהֶחֱזִירָהּ קֹדֶם שְׁחִיטָה, דְּקָרִינַן בֵּיהּ בְּהֵמָה בַּבְּהֵמָה תֹּאכֵלוּ: הֲרֵי הוּא כְיָלוּד. וְתוּ לֹא מַהֲנֵי
 לֵיהּ שְׁחִיטַת אִמּוֹ, וְצָרִיךְ שְׁחִיטָה לְעַצְמוֹ אִם נִמְצָא חַי. וְאִם נִמְצָא מֵת הֲרֵי הוּא כִנְבֵלָה: חוֹתֵךְ מֵעֻבָּר שֶׁבְּמֵעֶיהָ. וְהִנִּיחַ הַחֲתִיכָה בְּתוֹכָהּ, מֻתָּר בִּשְׁחִיטַת
 הַבְּהֵמָה וְלֹא נֶאֱסָר מִשּׁוּם אֵבָר מִן הַחַי: מִן הַטְּחוֹל וּמִן הַכְּלָיוֹת. שֶׁל בְּהֵמָה עַצְמָהּ: אָסוּר בַּאֲכִילָה. וְאַף עַל פִּי שֶׁהִנִּיחוֹ בַּבְּהֵמָה לֹא הֻתַּר בִּשְׁחִיטָתָהּ.

וּלְהָכִי נָקַט טְחוֹל וּכְלָיוֹת, מִשּׁוּם דְּמִידִי דְלֹא מִטַּרְפָא בְּהוּ הוּא:

 סִימָנֵי בְהֵמָה וְחַיָּה נֶאֶמְרוּ מִן הַתּוֹרָה, וְסִימָנֵי הָעוֹף לֹא נֶאֱמָרוּ.
אֶצְבַּע כֹּל שֶׁיֶּשׁ לוֹ  טָמֵא.  חֲכָמִים, כָּל עוֹף הַדּוֹרֵס,  אָמְרוּ   אֲבָל 
צָדוֹק בַּר  אֱלִיעֶזֶר  רַבִּי  טָהוֹר.  נִקְלָף,  וְקֻרְקְבָנוֹ  וזְֶפֶק,   יְתֵרָה, 

 אוֹמֵר, כָּל עוֹף הַחוֹלֵק אֶת רַגְלָיו, טָמֵא:

 וּבַחֲגָבִים, כֹּל שֶׁיֶּשׁ לוֹ אַרְבַּע רַגְלַיִם, וְאַרְבַּע כְּנָפַיִם, וְקַרְסֻלַּיִם,
וּבַדָּגִים, חָגָב.  וּשְׁמוֹ  אוֹמֵר,  יוֹסֵי  רַבִּי  רֻבּוֹ.  אֶת  חוֹפִין   וּכְנָפָיו 
קַשְׂקַשִּׂין שְׁנֵי  רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר,  וְקַשְׂקָשֶׂת.  סְנַפִּיר   כֹּל שֶׁיֶּשׁ לוֹ 
 וּסְנַפִּיר אֶחָד. וְאֵלּוּ הֵן קַשְׂקַשִּׂין, הַקְּבוּעִין בּוֹ. וּסְנַפִּירִין, הַפּוֹרֵחַ

 בָּהֶן:

מֻתָּר וְהֶחֱזיִרָהּ,  יָדוֹ  אֶת  הָעֻבָּר  וְהוֹצִיא  לֵילֵד,  הַמַּקְשָׁה   בְּהֵמָה 
 בַּאֲכִילָה. הוֹצִיא אֶת רֹאשׁוֹ, אַף עַל פִּי שֶׁהֱחֱזיִרוֹ, הֲרֵי זֶה כְיָלוּד.
 חוֹתֵךְ מֵעֻבָּר שֶׁבְּמֵעֶיהָ, מֻתָּר בַּאֲכִילָה. מִן הַטְּחוֹל וּמִן הַכְּלָיוֹת,
גוּפָהּ, שֶׁאֵינוֹ  אָסוּר.  שֶׁגּוּפָהּ,  דָּבָר  הַכְּלָל,  זֶה  בַּאֲכִילָה.   אָסוּר 

 מֻתָּר:
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הַמְבַכֶּרֶת הַמַּקְשָׁה לֵילֵד. בְּפֶטֶר
 רֶחֶם שֶׁלָּהּ. מֻתָּר לַחְתֹּךְ אֵבָר אֵבָר
רִאשׁוֹן: רִאשׁוֹן  יוֹצֵא  כְּשֶׁהוּא 
כַּמָּה דְּכָל  לַכְּלָבִים.   וּמַשְׁלִיךְ 
יָצָא קַדִּישׁ:  לֹא  רֻבֵּיהּ  נָפַק   דְלֹא 

 רֻבּוֹ. כְּאֶחָד, וַחֲתָכוֹ: הֲרֵי זֶה יִקָּבֵר. דְּבִיצִיאַת הָרֹב חָלָה קְדֻשָּׁה עָלָיו, דְּקָרִינַן בֵּיהּ אֲשֶׁר יִוָּלֵד: וְנִפְטְרָה מִן הַבְּכוֹרָה. שֶׁהַבָּא אַחֲרָיו אֵינוֹ בְכוֹר. בֵּין שֶׁיָּצָא
רִאשׁוֹן אֵבָר אֵבָר וּבֵין שֶׁיָּצָא רֹב כְּאֶחָד, דְּהָא שֵׁנִי לָאו פֶּטֶר רֶחֶם הוּא:

לַכְּלָבִים. וּמַשְׁלִיךְ  אֵבָר  אֵבָר  מְחַתֵּךְ  לֵילֵד,  הַמַּקְשָׁה   הַמְבַכֶּרֶת 
 יָצָא רֻבּוֹ, הֲרֵי זֶה יִקָּבֵר, ונְִפְטְרָה מִן הַבְּכוֹרָה:

מִקַּל טָהוֹר.  טְהוֹרָה   בִּבְהֵמָה 
לוֹ הוֹעִילָה  אִם  וּמָה   וָחֹמֶר, 
בַּאֲכִילָה לְהַתִּירוֹ  אִמּוֹ   מְחִצַּת 
שֶׁהוּא פִּי  עַל  אַף   בִּשְׁחִיטָתָהּ 
חַיָּה כְּשֶׁהִיא  לוֹ  תוֹעִיל  לֹא   מֵת, 
טְמֵאָה וּבְהֵמָה  מִלְּטַמֵּא.   לְטַהֲרוֹ 
מִן יָמוּת  וְכִי  קְרָא  דְּאָמַר   מְנָלָן, 
אֲשֶׁר טְמֵאָה.  בְהֵמָה  זוֹ   הַבְּהֵמָה, 
בְהֵמָה זוֹ  לְאָכְלָה,  לָכֶם   הִיא 
טְמֵאָה בְּהֵמָה  אִיתְקַשׁ   טְהוֹרָה. 
בְּהֵמָה מַה  טְהוֹרָה,   לִבְהֵמָה 

 טְהוֹרָה עֻבָּרָהּ טָהוֹר, אַף בְּהֵמָה טְמֵאָה עֻבָּרָהּ טָהוֹר: רַבִּי יוֹסֵי הַגְּלִילִי אוֹמֵר בִּטְמֵאָה טָמֵא. וּמַפִּיק לֵיהּ מִקְּרָא דִּכְתִיב אוֹ נֶפֶשׁ אֲשֶׁר תִּגַּע בְּכָל דָּבָר טָמֵא
 אוֹ בְנִבְלַת חַיָּה טְמֵאָה אוֹ בְנִבְלַת בְּהֵמָה טְמֵאָה, וְכִי נִבְלַת בְּהֵמָה טְמֵאָה מְטַמְּאָה וְנִבְלַת בְּהֵמָה טְהוֹרָה אֵינָהּ מְטַמְּאָה. אֶלָּא אֵיזֶה, זֶה עֻבָּר שֶׁבַּטְּמֵאָה
 טָמֵא, וּבַטְּהוֹרָה טָהוֹר מִקַּל וָחֹמֶר. וּבַטְּמֵאָה טָמֵא דְּלֵיכָּא קַל וָחֹמֶר וְלֹא דָרְשִׁינַן הֶקֵּשָׁא. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי יוֹסֵי: הַחַיָּה טְמֵאָה טֻמְאַת שִׁבְעָה. וּמִדְרַבָּנָן,
 גְּזֵרָה שֶׁמָּא יוֹצִיא הָעֻבָּר אֶת רֹאשׁוֹ חוּץ לַפְּרוֹזְדוֹר וַהֲרֵי הוּא כְיָלוּד וּמְטַמֵּא, וְהַחַיָּה סְבוּרָה שֶׁעֲדַיִן הוּא בְּמֵעֶיהָ וְאָתֵי לִטְהוּרֵי. אֲבָל בְּרוֹעֶה שֶׁהוֹשִׁיט יָדוֹ
 לִמְעֵי בְהֵמָה דְּקָתָנֵי מַתְנִיתִין טָהוֹר, לֵיכָּא לְמִגְזָר הָכִי, מִפְּנֵי שֶׁרֶחֶם שֶׁל בְּהֵמָה גָּלוּי וְכִי מַפִּיק חָזֵי לֵיהּ: וְהָאִשָּׁה טְהוֹרָה עַד שֶׁיֵּצֵא הַוָּלָד. דְּאִשָּׁה מַרְגֶּשֶׁת

בְּעַצְמָהּ כְּשֶׁמּוֹצִיא רֹאשׁוֹ חוּץ לַפְּרוֹזְדוֹר וְלֹא אָתֵי לְטִהוּרֵי:

הָעֻבָּר בְּשַׂר  טָהוֹר.   הַבָּשָׂר 
מְקַבֶּלֶת בְּהֵמָה  שֶׁאֵין   טָהוֹר, 
מַגַּע הַבָּשָׂר  מֵחַיִּים:   טֻמְאָה 
אֵבָר מַגַּע  הָעֻבָּר  בְּשַׂר   נְבֵלָה. 
כִּנְבֵלָה: מְטַמֵּא  שֶׁהוּא  הַחַי,   מִן 
שֶׁהַשְּׁחִיטָה שְׁחוּטָה.  טְרֵפָה   מַגַּע 
הָאֵבָר מַתֶּרֶת  שֶׁאֵינָהּ  פִּי  עַל   אַף 
נְבֵלָה. מִידֵי  מְטַהֲרַתּוּ   בַּאֲכִילָה, 
שֶׁאֵינָהּ שְׁחוּטָה  כִּטְרֵפָה   וְהַוְיָא 
אֶלָּא הַתּוֹרָה  מִן   מְטַמְּאָה 
גָרְסִינַן, הָכִי  בְּמֻקְדָּשִׁין:   מִדְּרַבָּנָן 
אֶת תְּטַהֵר  בְּהֵמָה  שְׁחִיטַת   אַף 
הָעֻבָּר: אֶת  גָרְסִינַן  וְלֹא   הָאֵבָר. 
טְרֵפָה שְׁחִיטַת  טִהֲרָה  אִם   לֹא 
שֶׁהֲרֵי הוּא  הַדִּין  מִן   אוֹתָהּ. 
לַטְּרֵפָה וּמִנַּיִן  שֶׁגּוּפָהּ:   דָּבָר 
דְּשֶׁמָּא מְטַהַרְתָּהּ.   שֶׁשְּׁחִיטָתָהּ 
אֵינָהּ הַדִּין  וּמִן  מְטַהַרְתָּהּ   אֵינָהּ 
טְמֵאָה שֶׁבְּהֵמָה   מְטַהַרְתָּהּ, 
אֲסוּרָה וּטְרֵפָה  בַאֲכִילָה   אֲסוּרָה 
אֵין טְּמֵאָה  וּמַה   בַאֲכִילָה: 
מִלְּטַמֵּא, מְטַהַרְתָּהּ.   שְׁחִיטָתָהּ 
לְכָל כֹּהֲנִים,  בְּתוֹרַת  תַּנְיָא   דְּהָכִי 
מַפְרֶסֶת הִיא  אֲשֶׁר   הַבְּהֵמָה 
בָּהֶם הַנּוֹגֵעַ  כָּל  וְגוֹ',   פַּרְסָה 
טְמֵאָה בְּהֵמָה  לְהָבִיא   יִטְמָא, 
תְטַהֲרֶנָּה שְׁחִיטָתָהּ: תֹּאמַר  שֶׁלֹּא 
 בִּטְרֵפָה שֶׁהָיְתָה לָהּ שְׁעַת הַכֹּשֶׁר.
שְׁחִיטָה, תּוֹרַת  עֲלָהּ  דְּחָל   דְּכֵיוָן 

 תּוּ לֹא פָקְעָה מִנַּהּ וְהַוְיָא בִּכְלַל שְׁאָר צֹאן וּבָקָר: טֹל לְךָ מַה שֶּׁהֵבֵאתָ. טֹל מִכָּאן רְאָיָה זוֹ שֶׁהֵבֵאתָ: הֲרֵי שֶׁנּוֹלְדָה טְרֵפָה מִן הַבֶּטֶן מִנַּיִן. שֶׁתְּטַהֲרֶנָּה: שֶׁיֵּשׁ
 בְּמִינָהּ שְׁחִיטָה. הִלְכָּךְ לֹא נַפְקָא מִכְּלַל צֹאן וּבָקָר. אֲבָל בֶּן שְׁמֹנָה חַי שֶׁנּוֹלַד מִבְּהֵמָה חַיָּה אֵין לָנוּ בְּמַה לְטַהֵר אֲפִלּוּ נִשְׁחַט, לְפִי שֶׁאֵינוֹ בִכְלַל בָּקָר וָצֹאן.
נִתָּר בִּמְעֵי אִמּוֹ  בְּבֶן שְׁמֹנָה, אֶלָּא כְּשֶׁהוּא  נְבֵלָה, שֶׁאֵין שְׁחִיטָה מוֹעֶלֶת  מִידֵי  אֵין שְׁחִיטָתוֹ מְטַהַרְתּוֹ.  חַי. אִם נוֹלַד וּשְׁחָטוֹ:  בֶּן שְׁמֹנָה  כַּחֲכָמִים:   וַהֲלָכָה 

בִּשְׁחִיטַת אִמּוֹ:

ונְָגַע יָדוֹ  אֶת  הָרוֹעֶה  וְהוֹשִׁיט  מֵעֶיהָ  בְּתוֹךְ  עֻבָּרָהּ  שֶׁמֵּת   בְּהֵמָה 
יוֹסֵי רַבִּי  טָהוֹר.  טְהוֹרָה,  בִּבְהֵמָה  בֵּין  טְמֵאָה,  בִּבְהֵמָה  בֵּין   בּוֹ, 
שֶׁמֵּת הָאִשָּׁה  טָהוֹר.  וּבִטְהוֹרָה,  טָמֵא,  בִּטְמֵאָה,  אוֹמֵר,   הַגְּלִילִי 
 וְלָדָהּ בְּתוֹךְ מֵעֶיהָ וּפָשְׁטָה חַיָּה אֶת יָדָהּ ונְָגְעָה בוֹ, הַחַיָּה טְמֵאָה

 טֻמְאַת שִׁבְעָה, וְהָאִשָּׁה טְהוֹרָה עַד שֶׁיֵּצֵא הַוָּלָד:

כָּךְ וְאַחַר  וַחֲתָכָהּ  יָדוֹ  אֶת  עֻבָּר  וְהוֹצִיא  לֵילֵד,  הַמַּקְשָׁה   בְּהֵמָה 
חֲתָכָהּ, כָּךְ  וְאַחַר  אִמּוֹ  אֶת  שָׁחַט  טָהוֹר.  הַבָּשָׂר  אִמּוֹ,  אֶת   שָׁחַט 
מַגַּע אוֹמְרִים,  וַחֲכָמִים  מֵאִיר.  רַבִּי  דִּבְרֵי  נְבֵלָה,  מַגַּע   הַבָּשָׂר 
אַף מְטַהַרְתָּהּ,  שֶׁשְּׁחִיטָתָהּ  בַטְּרֵפָה  מָּצִינוּ  מַה  שְׁחוּטָה.   טְרֵפָה 
 שְׁחִיטַת בְּהֵמָה תְּטַהֵר אֶת הָאֵבָר. אָמַר לָהֶם רַבִּי מֵאִיר, לֹא, אִם
 טִהֲרָה שְׁחִיטַת טְרֵפָה אוֹתָהּ, דָּבָר שֶׁגּוּפָהּ, תְּטַהֵר אֶת הָאֵבָר, דָּבָר
 שֶׁאֵינוֹ גוּפָהּ. מִנַּיןִ לַטְּרֵפָה שֶׁשְּׁחִיטָתָהּ מְטַהַרְתָּהּ. בְּהֵמָה טְמֵאָה
 אֲסוּרָה בַאֲכִילָה, אַף טְרֵפָה אֲסוּרָה בַאֲכִילָה. מַה בְּהֵמָה טְמֵאָה
 אֵין שְׁחִיטָתָהּ מְטַהַרְתָּהּ, אַף טְרֵפָה לֹא תְטַהֲרֶנָּה שְׁחִיטָתָהּ. לֹא,
 אִם אָמַרְתָּ בִּבְהֵמָה טְמֵאָה שֶׁלֹּא הָיְתָה לָהּ שְׁעַת הַכֹּשֶׁר, תֹּאמַר
הֲרֵי שֶּׁהֵבֵאתָ,  מַה  לְךָ  טֹל  הַכֹּשֶׁר.  שְׁעַת  לָהּ  שֶׁהָיְתָה   בִּטְרֵפָה 
טְמֵאָה בִּבְהֵמָה  אָמַרְתָּ  אִם  מִנַּיןִ. לֹא,  הַבֶּטֶן  מִן  טְרֵפָה   שֶׁנּוֹלְדָה 
שְׁחִיטָה. בְּמִינָהּ  שֶׁיֵּשׁ  בִּטְרֵפָה  תֹּאמַר  שְׁחִיטָה,  בְּמִינָהּ  אֵין   שֶׁכֵּן 

 בֶּן שְׁמֹנָה חַי, אֵין שְׁחִיטָתוֹ מְטַהַרְתּוֹ, לְפִי שֶׁאֵין בְּמִינוֹ שְׁחִיטָה:
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בִּלְבָד דְּחֶלְבּוֹ  דָּמוֹ.  אֶת  וּמוֹצִיא    
 הוּא דְשָׁרֵי. כִּדְתַנְיָא בְּתוֹרַת כֹּהֲנִים,
כְּלָיוֹת וּשְׁתֵּי  חֵלֶב  אוֹמֵר   כְּשֶׁהוּא 
דְּמִקַּל לוֹמַר  צָרִיךְ  שֶׁאֵין   בָּאָשָׁם, 
יָלְפִינַן לָהּ, וּמַה שְּׁלָמִים  וָחֹמֶר הֲוָה 
הֵן הֲרֵי  אַלְיָה,  טָעוּן  מִינָן  כָּל   שֶׁאֵין 
אָשָׁם כְּלָיוֹת,  וּשְׁתֵּי  חֵלֶב   טְעוּנִים 
דִין אֵינוֹ  אַלְיָה,  טָעוּן  מִינוֹ   שֶׁכָּל 
וּמַה כְּלָיוֹת,  וּשְׁתֵּי  חֵלֶב   שֶׁיִּטְעֲנוֹ 
מַה לָךְ  לוֹמַר  אֶלָּא  לוֹמַר,   תַּלְמוּד 
בָּאָשָׁם הָאָמוּר  כְּלָיוֹת  וּשְׁתֵּי   חֵלֶב 
יָכוֹל שֶׁאֵינְךָ  שְׁלִיל,  מִכְּלַל   מוּצָא 
 לוֹמַר חֵלֶב שְׁלִיל הַנִּמְצָא בָּאָשָׁם יַקְרִיב, שֶׁהֲרֵי אֵין אָשָׁם בָּא נְקֵבָה, אַף כָּל אֲפִלּוּ בְּקָרְבָּנוֹת הַבָּאִים נְקֵבָה, חֵלֶב הָאָמוּר בָּהֶן מוּצָא מִכְּלַל שְׁלִיל. וְכֵיוָן
 דְּאֵין חֵלֶב שְׁלִיל קָרֵב בְּכָל הַקָּרְבָּנוֹת, שָׁרֵי בַּאֲכִילָה. אֲבָל דָּמוֹ לֹא גָרַע מִדַּם הָאֵבָרִים דְּקַיְמָא לָן בְּמַסֶּכֶת כְּרֵתוֹת דַּם הָאֵבָרִים עוֹבֵר בְּלֹא תַעֲשֶׂה: טָעוּן
 שְׁחִיטָה. דָּחֳדָשִׁים גָּרְמֵי לְשַׁוְיֵהּ בְּהֵמָה בְּאַנְפֵּי נַפְשָׁהּ וְלֹא אִתְרַבֵּי מִכֹּל בַּבְּהֵמָה תֹּאכֵלוּ: וְחַיָּב בְּאוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ. שֶׁלֹּא יִשְׁחֲטֶנּוּ בְּיוֹם שֶׁשָּׁחַט אֶת אִמּוֹ: וַחֲכָמִים
דְּאָתֵי מִדְּרַבָּנָן,  שְׁחִיטָה  קַרְקַע טָעוּן  גַּבֵּי  עַל  שֶׁהָלַךְ  כֵּיוָן  חֲכָמִים  לְדִבְרֵי  שְׁזוּרִי כוּ'.  רַבִּי שִׁמְעוֹן  גָּרְמֵי:  וְלֵידָה  דָּחֳדָשִׁים  מְטַהַרְתּוֹ.  שְׁחִיטַת אִמּוֹ   אוֹמְרִים 

לְאִחְלוֹפֵי לֶאֱכֹל בְּהֵמָה בְּלֹא שְׁחִיטָה. וְרַבִּי שִׁמְעוֹן שְׁזוּרִי מַתִּיר אֲפִלּוּ לְאַחַר שֶׁהִפְרִיס עַל גַּבֵּי קַרְקַע. וַהֲלָכָה כַּחֲכָמִים: קְרָעָהּ. לַבְּהֵמָה בְּלֹא שְׁחִיטָה:

בֶן אוֹ  מֵת,  אוֹ  חַי  שְׁמֹנָה  בֶּן  בָהּ  וּמָצָא  הַבְּהֵמָה  אֶת   הַשּׁוֹחֵט 
 תִּשְׁעָה מֵת, קוֹרְעוֹ וּמוֹצִיא אֶת דָּמוֹ. מָצָא בֶן תִּשְׁעָה חַי, טָעוּן
וַחֲכָמִים מֵאִיר.  רַבִּי  דִּבְרֵי  בְּנוֹ,  וְאֶת  בְּאוֹתוֹ  וְחַיָּב   שְׁחִיטָה, 
 אוֹמְרִים, שְׁחִיטַת אִמּוֹ מְטַהַרְתּוֹ. רַבִּי שִׁמְעוֹן שְׁזוּרִי אוֹמֵר, אֲפִלּוּ
קְרָעָהּ מְטַהַרְתּוֹ.  אִמּוֹ  שְׁחִיטַת  בַּשָּׂדֶה,  וְחוֹרֵשׁ  שָׁנִים  שְׁמֹנֶה   בֶן 
 וּמָצָא בָהּ בֶּן תִּשְׁעָה חַי, טָעוּן שְׁחִיטָה, לְפִי שֶׁלֹּא נִשְׁחֲטָה אִמּוֹ:

רַגְלֶיהָ. שֶׁנֶּחְתְּכוּ  בְּהֵמָה    
וּלְמַטָּה. הָאַרְכֻּבָּה  מִן   הָאַחֲרוֹנִים: 
הַתַּחְתּוֹן בַּיָּרֵךְ,  עֲצָמוֹת   שָׁלֹשׁ 
הַפְּרָסוֹת עִם  הַנֶּחְתָּךְ  עֶצֶם   הוּא 
וְאוֹתָהּ הַבְּהֵמָה   כְּשֶׁמַּפְשִׁיטִין 
הַנִּמְכֶּרֶת אַרְכֻּבָּה  נִקְרֵאת   רְכוּבָה 
קוֹרִין לַעַ"ז  וּבִלְשׁוֹן  הָרֹאשׁ,   עִם 
וּבַעֲרָבִי יינוקל"ו,  פֶּרֶק   אוֹתוֹ 
בָּאַלְיָה. הַתְּחוּבָה  קוּלִית  הִיא  וְהָעֶלְיוֹן  הָרֹאשׁ.  עִם  הַנִּמְכֶּרֶת  אַרְכֻּבָּה  לְפֶרֶק  סָמוּךְ  בְּתַחְתִּיתוֹ  הַגִּידִים  וְצֹמֶת  הָאֶמְצָעִי  עֶצֶם  הֵימֶנָּה  וּלְמַעְלָה   דוקב"א. 
בְּמַתְנִיתִין דְּקָתָנֵי  חַיִּים. וּמִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַטָּה  בַּעֲלֵי  בַּגָּמָל כְּשֶׁהוּא רוֹבֵץ יוֹתֵר מִבִּשְׁאָר  וְנִרְאֶה  נִכָּר   וְהַפֶּרֶק שֶׁבֵּין סוֹף הַקּוּלִית לְרֹאשׁ הָעֶצֶם הָאֶמְצָעִי 
 שֶׁהִיא כְשֵׁרָה הַיְנוּ מִתְּחִלַּת הָאַרְכֻּבָּה הַנִּמְכֶּרֶת עִם הָרֹאשׁ וּלְמַטָּה. וּמִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַעְלָה דְּהַיְנוּ מִסּוֹף הָעֶצֶם הָאֶמְצָעִי שֶׁהוּא מְקוֹם צֹמֶת הַגִּידִים, בְּכָל
 מָקוֹם שֶׁנֶּחְתַּךְ הָרֶגֶל מִשָּׁם וּלְמַעְלָה טְרֵפָה: וְכֵן שֶׁנִּטַּל צֹמֶת הַגִּידִין. אֲפִלּוּ לֹא נֶחְתַּךְ הָרֶגֶל שֶׁלֹּא נִשְׁבַּר הָעֶצֶם אֶלָּא שֶׁנִּטַּל צֹמֶת הַגִּידִים, טְרֵפָה. כָּךְ פֵּרְשׁוּ
 קְצָת אֲמוֹרָאִים מִשְׁנָה זוֹ בַּגְּמָרָא. וְשִׁיטָה זוֹ תָּפְסוּ רַבּוֹתַי עִקָּר וְהוֹרוּ שֶׁבְּכָל מָקוֹם שֶׁתֵּחָתֵךְ הָרֶגֶל לְמַעְלָה מֵהָאַרְכֻּבָּה הַתַּחְתּוֹנָה שֶׁקּוֹרִין בְּלַעַ"ז ינוקל"ו,
 בֵּין בִּמְקוֹם צֹמֶת הַגִּידִין בֵּין לְמַעְלָה מִצֹּמֶת הַגִּידִין, טְרֵפָה. אֲבָל רַמְבַּ"ם וְרַב אַלְפַס רַבּוֹ תָּפְסוּ עִקָּר הַפֵּרוּשׁ הָאַחֵר, שֶׁמְּפָרֵשׁ מִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַטָּה כְּשֵׁרָה
 מִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַעְלָה פְּסוּלָה, דְּהָכִי קָאָמַר, לְמַטָּה מֵאַרְכֻּבָּה הָעֶלְיוֹנָה שֶׁהוּא הַקּוּלִית הַתְּחוּבָה בָּאַלְיָה, וְלֹא לְמַטָּה מִיָּד הַסָּמוּךְ לוֹ אֶלָּא לְמַטָּה מֵעֶצֶם
 הָאֶמְצָעִי כֻּלּוֹ דְּהַיְנוּ בָּעֶצֶם הַתַּחְתּוֹן, וַדַּאי כְּשֵׁרָה. לְמַעְלָה מִן הָאַרְכֻּבָּה דְּהַיְנוּ בַּקּוּלִית, וַדַּאי טְרֵפָה כָּל מָקוֹם שֶׁיֵּחָתֵךְ. וְכֵן שֶׁנִּטַּל צֹמֶת הַגִּידִין, כְּלוֹמַר,
 וּבָעֶצֶם הָאֶמְצָעִי יֵשׁ מָקוֹם שֶׁהִיא טְרֵפָה כְּגוֹן בְּצֹמֶת הַגִּידִין, וְיֵשׁ מָקוֹם שֶׁהִיא כְשֵׁרָה כְּגוֹן לְמַעְלָה מִן הַצֹּמֶת. וְאַל תִּתְמַהּ הֵיאַךְ אִי פָּסֵיק לָהּ לְמַעְלָה מִן
 הַצֹּמֶת בַּעֶצֶם הָאֶמְצָעִי כְּשֵׁרָה, וּכְשֶׁתַּשְׁפִּיל לְחָתְכָהּ בַּצֹּמֶת טְרֵפָה, שֶׁאֵין אוֹמְרִים בִּטְרֵפוֹת זוֹ דּוֹמָה לָזוֹ, שֶׁהֲרֵי חוֹתְכָהּ מִכָּאן וּמֵתָה חוֹתְכָהּ מִכָּאן וְחָיְתָה,
 וְלֹא נֶאֶסְרָה בְּהֵמָה זוֹ מִפְּנֵי שֶׁהִיא חֲתוּכַת רֶגֶל מִמָּקוֹם זֶה, אֶלָּא מִפְּנֵי שֶׁנֶּחְתְּכוּ הַגִּידִין, שֶׁחֲתִיכָתָן הִיא מִכְּלַל הַטְּרֵפִיּוֹת. וּמְקוֹם צֹמֶת הַגִּידִין הוּא מַתְחִיל
 מִן הַמָּקוֹם שֶׁהֵן נִרְאִים קָשִׁין וּלְבָנִים עַד הַמָּקוֹם שֶׁיַּתְחִילוּ לְהִתְרַכֵּךְ וּלְהִתְאַדֵּם: צֹמֶת הַגִּידִים. הֵם שְׁלֹשָׁה חוּטִים לְבָנִים בַּבְּהֵמָה צְמוּתִים וּמְחֻבָּרִים יַחַד,
 אֶחָד עָבֶה וּשְׁנַיִם דַּקִּים. וְאִם נִטַּל הָאֶחָד הֶעָבֶה לְבַדּוֹ אֵין זֶה נִטַּל צֹמֶת הַגִּידִים, שֶׁהֲרֵי נִשְׁאֲרוּ שְׁנַיִם. וְאִם נִטְּלוּ שְׁנַיִם הַדַּקִּים מִמְּקוֹמָם מֻתֶּרֶת, שֶׁהֲרֵי
 הָאֶחָד הָעָב גָּדוֹל מִשְּׁנֵיהֶם וַהֲרֵי לֹא נִטַּל כָּל הַצֹּמֶת אֶלָּא מִעוּטָם. וְאִם נֶחְתַּךְ רֻבּוֹ שֶׁל כָּל אֶחָד מֵהֶן, טְרֵפָה. וְאֵין צָרִיךְ לוֹמַר אִם נֶחְתְּכוּ כֻּלָּן אוֹ נִטְּלוּ כֻּלָּן.
 וּבָעוֹף הֵם שִׁשָּׁה עָשָׂר חוּטִים לְבָנִים. אֲפִלּוּ לֹא נֶחְתַּךְ אֶלָּא רֻבּוֹ שֶׁל אֶחָד מֵהֶן, טְרֵפָה: נִשְׁבַּר הָעֶצֶם. לְמַטָּה מִן הָאַרְכֻּבָּה בְּמָקוֹם שֶׁאֵין עוֹשֶׂה אוֹתָהּ טְרֵפָה:
 אִם רֹב הַבָּשָׂר קַיָּם. דְּהַיְנוּ שֶׁעוֹר וּבָשָׂר חוֹפִים רֹב עָבְיוֹ וְרֹב הֶקֵּפוֹ שֶׁל שֶׁבֶר. דְּזִמְנִין דְּמַשְׁכַּחַת לֵיהּ זֶה בְּלֹא זֶה כְּגוֹן שֶׁמַּרְחִיב מִצַּד אֶחָד וּמֵצֵר מִצַּד אַחֵר,
 שֶׁאֵין הָעֶצֶם עָגֹל, הִלְכָּךְ בָּעֵי לְתַרְוַיְהוּ: שְׁחִיטָתוֹ מְטַהַרְתּוֹ. לָאֵבָר הַמְדֻלְדָּל. וּמֻתָּר אֲפִלּוּ בַּאֲכִילָה: וְאִם לָאו. שֶׁאֵין עוֹר וּבָשָׂר חוֹפִים אֶת רֻבּוֹ, אֵין שְׁחִיטָתוֹ
 מְטַהַרְתּוֹ. וְאַף עַל גַּב דִּבְהֵמָה מֻתֶּרֶת הֲוֵי אֵבָר אָסוּר מִשּׁוּם וּבָשָׂר בַּשָּׂדֶה טְרֵפָה, כִּדְאָמְרִינַן ]דַּף ע"ג[ לְהָבִיא אֵבָר וּבָשָׂר הַמְדֻלְדָּלִים. וְאִם נִשְׁבַּר הָעֶצֶם
מִן הָאַרְכֻּבָּה וּלְמַעְלָה בְּמָקוֹם שֶׁעוֹשֶׂה אוֹתָהּ טְרֵפָה, אִם רֹב בָּשָׂר קַיָּם, אֵבָר וּבְהֵמָה מֻתָּר. וְאִם לָאו, אֵבָר וּבְהֵמָה אָסוּר. וְדִין הָעוֹף כְּדִין בְּהֵמָה לְדָבָר זֶה:

מֻנָּח שֶׁהָעֻבָּר  כִּיס  כְּמִין  שִׁלְיָא.    
דַּעְתּוֹ שֶׁאֵין  הַיָּפָה.  נֶפֶשׁ   בְּתוֹכוֹ: 
תֹּאכְלֶנָּה. מִאוּס:  מֵחֲמַת  בָהּ   קָצָה 
הוּא, הַחַי  מִן  אֵבָר  אָמְרִינַן   וְלֹא 
בִּשְׁחִיטַת נִתֶּרֶת  הִיא  גַם   אֶלָּא 
 הָאֵם: וְאֵינָהּ מְטַמְּאָה. דְּלָא חֲשִׁיבָא
 אֹכֶל: וְלֹא טֻמְאַת נְבֵלוֹת. אִם מֵתָה
אֳכָלִין. טֻמְאַת  מְטַמְּאָה   הַבְּהֵמָה: 
דְּמַחֲשָׁבָה בַּטֻּמְאָה,  נָגְעָה   אִם 
טֻמְאַת אֲבָל  אֹכֶל.  לֵיהּ   מְשַׁוְיָא 
אֶלָּא הוּא  בָּשָׂר  דְּלָאו  לֹא,   נְבֵלוֹת 
אֲסוּרָה הוּא:  בְּעַלְמָא  אֹכֶל   כִּשְׁאָר 
נָפַק דְּלֹא  גַּב  עַל  וְאַף   בַאֲכִילָה. 
מִחוּי דְּכָל  וּפְשִׁיטָא  פּוּרְתָּא   אֶלָּא 
 הַוָּלָד לֹא הָיָה שָׁם, מִכָּל מָקוֹם חָיְשִׁינַן שֶׁמָּא בְּאוֹתוֹ מִקְצָת יָצָא רֹאשׁ הַוָּלָד וַהֲרֵי הוּא כְיָלוּד: ]הָכִי גָרְסִינַן[ סִימַן וָלָד בָּאִשָּׁה, וְסִימַן וָלָד בַּבְּהֵמָה: הַמְבַכֶּרֶת.
 זֶהוּ פֶּטֶר רֶחֶם שֶׁלָּהּ: יַשְׁלִיכֶנָּה לִכְלָבִים. שֶׁאֵין קְדֻשָּׁה בָּהּ. דְּאַף עַל גַּב דְּאֵין שִׁלְיָא בְּלֹא וָלָד, הָכָא רֻבָּא לָאו בַּת מְקַדְּשָׁא הִיא, דְּדִלְמָא נְקֵבָה הֲוָת אוֹ
 נִדְמֶה הֲוָה וְלֹא קַדִּישׁ: וּבַמֻּקְדָּשִׁין. כְּגוֹן בֶּהֱמַת שְׁלָמִים שֶׁהִפִּילָה שִׁלְיָא: תִּקָּבֵר. דְּכֵיוָן דְּאֵין שִׁלְיָא בְּלֹא וָלָד, קַדְּשָׁה, דְּבֵין זָכָר וּבֵין נְקֵבָה דְּנָפֵיק מִבֶּהֱמַת
 הֶקְדֵּשׁ, קַדִּישׁ: בְּפָרָשַׁת דְּרָכִים. מָקוֹם שֶׁהַדְּרָכִים מִתְפָּרְשִׁים לִשְׁנַיִם, וְדֶרֶךְ הַמְנַחֲשִׁים לְקָבְרָהּ שָׁם כְּדֵי שֶׁלֹּא תַפִּיל עוֹד: דַּרְכֵי הָאֱמֹרִי. נִחוּשׁ. וּכְתִיב לֹא

תַעֲשֶׂה כְמַעֲשֵׂיהֶם:

מִן כְּשֵׁרָה.  וּלְמַטָּה,  הָאַרְכֻּבָּה  מִן  רַגְלֶיהָ  שֶׁנֶּחְתְּכוּ   בְּהֵמָה 
נִשְׁבַּר הַגִּידִין.  צֹמֶת  שֶׁנִּטַּל  וְכֵן  פְּסוּלָה.  וּלְמַעְלָה,   הָאַרְכֻּבָּה 
אֵין לָאו,  וְאִם  מְטַהַרְתּוֹ.  שְׁחִיטָתוֹ  קַיָּם,  הַבָּשָׂר  רֹב   הָעֶצֶם, אִם 

 שְׁחִיטָתוֹ מְטַהַרְתּוֹ:

תֹּאכְלֶנָּה, הַיָּפָה  נֶפֶשׁ  שִׁלְיָא,  בָהּ  וּמָצָא  הַבְּהֵמָה  אֶת   הַשּׁוֹחֵט 
חִשֵּׁב נְבֵלוֹת.  טֻמְאַת  וְלֹא  אֳכָלִין  טֻמְאַת  לֹא  מְטַמְּאָה   וְאֵינָהּ 
שִׁלְיָא נְבֵלוֹת.  טֻמְאַת  לֹא  אֲבָל  אֳכָלִין  טֻמְאַת  מְטַמְּאָה   עָלֶיהָ, 
וְסִימַן בָּאִשָּׁה,  וָלָד  סִימַן  בַאֲכִילָה.  אֲסוּרָה  מִקְצָתָהּ,   שֶׁיָּצְתָה 
לִכְלָבִים. יַשְׁלִיכֶנָּה  שִׁלְיָא,  שֶׁהִפִּילָה  הַמְבַכֶּרֶת  בַּבְּהֵמָה.   וָלָד 
וְאֵין דְּרָכִים,  בְּפָרָשַׁת  אוֹתָהּ  קוֹבְרִין  וְאֵין  תִּקָּבֵר.   וּבַמֻּקְדָּשִׁין, 

 תּוֹלִין אוֹתָהּ בְּאִילָן, מִפְנֵי דַּרְכֵי הָאֱמֹרִי:
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  הַמְבַכֶּרֶת הַמַּקְשָׁה לֵילֵד. בְּפֶטֶר
 רֶחֶם שֶׁלָּהּ. מֻתָּר לַחְתֹּךְ אֵבָר אֵבָר
רִאשׁוֹן: רִאשׁוֹן  יוֹצֵא   כְּשֶׁהוּא 
כַּמָּה דְּכָל  לַכְּלָבִים.   וּמַשְׁלִיךְ 
יָצָא קַדִּישׁ:  לֹא  רֻבֵּיהּ  נָפַק   דְלֹא 
 רֻבּוֹ. כְּאֶחָד, וַחֲתָכוֹ: הֲרֵי זֶה יִקָּבֵר.
 דְּבִיצִיאַת הָרֹב חָלָה קְדֻשָּׁה עָלָיו,
וְנִפְטְרָה יִוָּלֵד:  אֲשֶׁר  בֵּיהּ   דְּקָרִינַן 
אֵינוֹ אַחֲרָיו  שֶׁהַבָּא  הַבְּכוֹרָה.   מִן 
אֵבָר רִאשׁוֹן  שֶׁיָּצָא  בֵּין   בְכוֹר. 
 אֵבָר וּבֵין שֶׁיָּצָא רֹב כְּאֶחָד, דְּהָא

שֵׁנִי לָאו פֶּטֶר רֶחֶם הוּא:

הַבַּיִת בִּפְנֵי  לָאָרֶץ,  בְּחוּצָה  בֵּין  בָּאָרֶץ  בֵּין  נוֹהֵג  בְּנוֹ,  וְאֶת   אוֹתוֹ 
 וְשֶׁלֹּא בִפְנֵי הַבַּיִת, בְּחֻלִּין וּבְמֻקְדָּשִׁין. כֵּיצַד. הַשּׁוֹחֵט אוֹתוֹ וְאֶת
הָאַרְבָּעִים. אֶת  סוֹפֵג  וְהַשֵּׁנִי  כְּשֵׁרִים,  שְׁנֵיהֶם  בַּחוּץ,  חֻלִּין   בְּנוֹ 
וּשְׁנֵיהֶם פְּסוּלִים,  וּשְׁנֵיהֶם  כָּרֵת,  חַיָּב  הָרִאשׁוֹן  בַּחוּץ,   קָדָשִׁים 
וְהַשֵּׁנִי פְּסוּלִים,  שְׁנֵיהֶם  בִּפְנִים,  חֻלִּין  הָאַרְבָּעִים.  אֶת   סוֹפְגִים 
וּפָטוּר, כָּשֵׁר  הָרִאשׁוֹן  בִּפְנִים,  קָדָשִׁים  הָאַרְבָּעִים.  אֶת   סוֹפֵג 

 וְהַשֵּׁנִי סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים וּפָסוּל:

נָקַט דַּוְקָא  וְקָדָשִׁים בַּחוּץ.  חֻלִּין    
קָדָשִׁים. וְהַשֵּׁנִי  חֻלִּין   הָרִאשׁוֹן 
דַּוְקָא בַּמִּשְׁנָה  הַשְּׁנוּיִין  כָּל   וְכֵן 
מִשּׁוּם סוֹפֵג.  וְהַשֵּׁנִי  לְהוּ:   נָקַט 
בַּתְּחִלָּה, קָדָשִׁים.  בְּנוֹ:  וְאֶת   אוֹתוֹ 
 וְאַחַר כָּךְ חֻלִּין בַּחוּץ: הַשֵּׁנִי כָשֵׁר.
 בַּאֲכִילָה. וְאַיְדֵי דְתָנָא פָּסוּל, תָּנָא
רִאשׁוֹן סוֹפְגִים.  וּשְׁנֵיהֶם   כָּשֵׁר: 
מִשּׁוּם וְשֵׁנִי  חוּץ,  שׁוֹחֵט   מִשּׁוּם 
וְקָדָשִׁים חֻלִּין  בְּנוֹ:  וְאֶת   אוֹתוֹ 
רִאשׁוֹן פְּסוּלִים.  שְׁנֵיהֶם   בִּפְנִים 
בָעֲזָרָה, שֶׁנִּשְׁחֲטוּ  חֻלִּין   מִשּׁוּם 
וְהַשֵּׁנִי זְמַן:  מְחֻסַּר  מִשּׁוּם   וְשֵׁנִי 
 סוֹפֵג. מִשּׁוּם אוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ: חֻלִּין
בַּחוּץ הָרִאשׁוֹן  וּבִפְנִים.   בַּחוּץ 
בַּחוּץ קָדָשִׁים  בִּפְנִים:   וְהַשֵּׁנִי 
מִשּׁוּם בְּכָרֵת.  הָרִאשׁוֹן   וּבִפְנִים 
פְּסוּלִים. וּשְׁנֵיהֶם  בַּחוּץ:   שׁוֹחֵט 
בַּחוּץ, שֶׁנִּשְׁחַט  מִשּׁוּם   רִאשׁוֹן 
וּשְׁנֵיהֶם זְמַן:  מְחֻסַּר  מִשּׁוּם   וְשֵׁנִי 
שׁוֹחֵט מִשּׁוּם  רִאשׁוֹן   סוֹפְגִים. 
בְּנוֹ: וְאֶת  אוֹתוֹ  מִשּׁוּם  וְשֵׁנִי   חוּץ, 
 קָדָשִׁים בִּפְנִים וּבַחוּץ. הַשֵּׁנִי סוֹפֵג

מִשּׁוּם אוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ. וּמִשּׁוּם שׁוֹחֵט חוּץ לֹא לָקֵי, דִּמְחֻסַּר זְמַן הוּא וְאֵינוֹ מִתְקַבֵּל בִּפְנִים:

אֶת סוֹפֵג  וְהַשֵּׁנִי  וּפָטוּר,  כָּשֵׁר  הָרִאשׁוֹן  בַּחוּץ,  וְקָדָשִׁים   חֻלִּין 
 הָאַרְבָּעִים וּפָסוּל. קָדָשִׁים וְחֻלִּין בַּחוּץ, הָרִאשׁוֹן חַיָּב כָּרֵת וּפָסוּל,
וְקָדָשִׁים חֻלִּין  הָאַרְבָּעִים.  אֶת  סוֹפְגִין  וּשְׁנֵיהֶם  כָּשֵׁר,   וְהַשֵּׁנִי 
קָדָשִׁים הָאַרְבָּעִים.  אֶת  סוֹפֵג  וְהַשֵּׁנִי  פְּסוּלִים,  שְׁנֵיהֶם   בִּפְנִים, 
 וְחֻלִּין בִּפְנִים, הָרִאשׁוֹן כָּשֵׁר וּפָטוּר, וְהַשֵּׁנִי סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים
סוֹפֵג וְהַשֵּׁנִי  וּפָטוּר,  כָּשֵׁר  הָרִאשׁוֹן  וּבִפְנִים,  בַּחוּץ  חֻלִּין   וּפָסוּל. 
 אֶת הָאַרְבָּעִים וּפָסוּל. קָדָשִׁים בַּחוּץ וּבִפְנִים, הָרִאשׁוֹן חַיָּב כָּרֵת,
בִּפְנִים חֻלִּין  הָאַרְבָּעִים.  אֶת  סוֹפְגִים  וּשְׁנֵיהֶם  פְּסוּלִים,   וּשְׁנֵיהֶם 
 וּבַחוּץ, הָרִאשׁוֹן פָּסוּל וּפָטוּר, וְהַשֵּׁנִי סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים וְכָשֵׁר.
אֶת סוֹפֵג  וְהַשֵּׁנִי  וּפָטוּר,  כָּשֵׁר  הָרִאשׁוֹן  וּבַחוּץ,  בִּפְנִים   קָדָשִׁים 

 הָאַרְבָּעִים וּפָסוּל:
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דְּלָאו אֲדֻמָּה.  פָּרָה  חַטָּאת.  פָּרַת    
 לַאֲכִילָה הִיא: וְשׁוֹר הַנִּסְקָל. לְאַחַר
דְּאָסוּר לָן  דְּקַיְמָא  דִּינוֹ.   שֶׁנִּגְמַר 
וְעֶגְלָה שְׁחָטוֹ:  אֲפִלּוּ   בַּהֲנָאָה 
דְּנֶאֱסֶרֶת לֵיהּ  דִּסְבִירָא   עֲרוּפָה. 
אֲסוּרָה. שְׁחָטָהּ  וַאֲפִלּוּ   מֵחַיִּים, 
 וּבַגְּמָרָא מַסִּיק דְּפָרַת חַטָּאת וְעֶגְלָה
הַוְיָא דִּשְׁנֵיהֶן  מִשְׁנָה,  אֵינָהּ   עֲרוּפָה 
וְצָרִיךְ רְאוּיָה,  שְׁחִיטָה   שְׁחִיטָתָן 
 לַהֲסִירָן מִן הַמִּשְׁנָה, דְּלֹא פָטַר בְּהוּ
הַאי מְחַיְּבִין.  וַחֲכָמִים  שִׁמְעוֹן:   רַבִּי 
לַעֲבוֹדָה בְּשׁוֹחֵט  חֲכָמִים   דִמְחַיְּבֵי 
רִאשׁוֹן שֶׁשָּׁחַט  אֶלָּא  שָׁנוּ  לֹא   זָרָה, 
וְשָׁחַט שֵׁנִי  וּבָא  זָרָה   לַעֲבוֹדָה 
רִאשׁוֹן אֲבָל  לֶאֱכֹל,   לְשֻׁלְחָנוֹ 
דִּבְהַךְ זָרָה,  לַעֲבוֹדָה  וְשֵׁנִי   לְשֻׁלְחָנוֹ 
עֲלָהּ דְּמִיחַיַּב  בַּתְרַיְתָּא   שְׁחִיטָה 
דִּין נַמִּי  אָתֵי  בְּנוֹ  וְאֶת  אוֹתוֹ   מִשּׁוּם 
מִמַּלְקוֹת, פָּטוּר  עֲלוֹהִי,   קְטָלָא 
 דְּקָם לֵיהּ בִּדְרַבָּה מִנֵּיהּ, דְּתַרְתֵּי לֹא
וּפְעָמִים שֶׁאֲפִלּוּ שָׁחַט  עָבְדִינַן בֵּיהּ. 
לַעֲבוֹדָה וְשֵׁנִי  לְשֻׁלְחָנוֹ   רִאשׁוֹן 
מִשּׁוּם בֵיהּ  דְּאַתְּרוּ  כְּגוֹן  חַיָּב,   זָרָה 
בֵיהּ אַתְּרוּ  וְלֹא  בְּנוֹ  וְאֶת   אוֹתוֹ 
דְּלֹא דְּכֵיוָן  זָרָה,  עֲבוֹדָה   מִשּׁוּם 
לֹא זָרָה  עֲבוֹדָה  מִשּׁוּם  בֵיהּ   אַתְּרוּ 
וְאֶת אוֹתוֹ  מִשּׁוּם  וְלוֹקֶה   מִקְטָל, 
וְנִתְנַבְּלָה כַּחֲכָמִים:  וַהֲלָכָה   בְּנוֹ. 
 בְיָדוֹ. שֶׁלֹּא מִדַּעַת: וְהַנּוֹחֵר. שֶׁתּוֹחֵב
וְהַמְעַקֵּר. וְחוֹתֵךְ:  בִּנְחִירָיו   הַסַּכִּין 
חִבּוּרָן מִמְּקוֹם  הַסִּימָנִים   שֶׁעוֹקֵר 
לְרַבָּנָן. וַאֲפִלּוּ  פָּטוּר.  שׁוֹחֲטָן:   וְאֵינוֹ 
 וְלֹא דַמְיָא לַשְּׁחִיטָה דִלְעֵיל, דְּהָתָם
אַחֵר וְדָבָר  אִיכָּא  מְעַלְּיָא   שְׁחִיטָה 
לֵיכָּא הָכָא  אֲבָל  לִפָּסֵל,  לָהּ   גּוֹרֵם 
 שְׁחִיטָה כְּלָל: אֵיזֶה שֶׁלָּקַח רִאשׁוֹן יִשְׁחֹט רִאשׁוֹן. אִם בָּאוּ לְבֵית דִּין, שֶׁבָּא הָאֶחָד לִשְׁחֹט וַחֲבֵרוֹ מְעַכֵּב עָלָיו וְאוֹמֵר אֲנִי צָרִיךְ יוֹתֵר מִמְּךָ, אָנוּ אוֹמְרִים לָהֶם
 הַלּוֹקֵחַ רִאשׁוֹן יִשְׁחַט, שֶׁעַל מְנָת כֵּן לָקַח, שֶׁאִלּוּ לֹא מְכָרָהּ בַּעַל הַבַּיִת לַשֵּׁנִי וְעִכְּבָהּ לְעַצְמוֹ הָיָה הַלּוֹקֵחַ שׁוֹחֵט. שֶׁכָּךְ שָׁנִינוּ בַּתּוֹסֶפְתָּא, הַלּוֹקֵחַ מִבַּעַל
 הַבַּיִת הוּא קוֹדֵם לְבַעַל הַבַּיִת, שֶׁעַל מְנָת כֵּן לָקַח: וְאִם קָדַם הַשֵּׁנִי זָכָה. שֶׁהִקְדִּים בְּעַצְמוֹ כְּדֵי שֶׁלֹּא יָבֹא לִידֵי אִסּוּר, וְיֵשׁ לוֹ רֶוַח שֶׁאוֹכֵל הַיּוֹם בָּשָׂר: סוֹפֵג
 שְׁמוֹנִים. דְּעַל כָּל בֵּן שֶׁשּׁוֹחֵט עוֹבֵר בְּלָאו: סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים. דְּאֵין כָּאן שְׁחִיטַת אִסּוּר אֶלָּא אַחַת: שְׁחָטָהּ וְאֶת בִּתָּהּ וְאַחַר כָּךְ אֶת בַּת בִּתָּהּ. יֵשׁ כָּאן שְׁנֵי
 אוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ: שְׁחָטָהּ וְאֶת בַּת בִּתָּהּ. אֵין כָּאן עֲדַיִן אִסּוּר. וְאַחַר כָּךְ שָׁחַט אֶת בִּתָּהּ. וְיֵשׁ בִּשְׁחִיטָה זוֹ שְׁנֵי אִסּוּרִים, אוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ מִשּׁוּם אִמָּהּ, וּבְנוֹ וְאוֹתוֹ
 מִשּׁוּם בִּתָּהּ שֶׁל זוֹ שֶׁכְּבָר נִשְׁחֲטָה: סוֹפֵג אַרְבָּעִים. דְּחַד לָאו הוּא וַחֲדָא הַתְרָאָה וְחַד מַעֲשֶׂה: סוּמְכוֹס אוֹמֵר סוֹפֵג שְׁמוֹנִים. דִּסְבִירָא לֵיהּ לְסוּמְכוֹס דְּמִחַיַּב
 בְּהַתְרָאָה אַחַת וּבְלָאו אֶחָד שְׁתֵּי מַלְקֻיּוֹת. וְהוּא הַדִּין לְרֵישָׁא דְּקָתָנֵי שָׁחַט שְׁנֵי בָנֶיהָ וְאַחַר כָּךְ שְׁחָטָהּ סוֹפֵג אַרְבָּעִים, לְסוּמְכוֹס סוֹפֵג שְׁמוֹנִים. וְכָךְ הִיא
 בַּתּוֹסֶפְתָּא, שָׁחַט חֲמִשָּׁה בָנֶיהָ וְאַחַר כָּךְ שְׁחָטָהּ, סוּמְכוֹס אוֹמֵר מִשּׁוּם רַבִּי מֵאִיר חַיָּב מִשּׁוּם חֲמִשָּׁה לָאוִין: בְּאַרְבָּעָה פְרָקִים בַּשָּׁנָה. דֶּרֶךְ יִשְׂרָאֵל לַעֲשׂוֹת
 סְעֻדּוֹת בְּאַרְבָּעָה פְרָקִים הַלָּלוּ, וּסְתָם הַלּוֹקֵחַ בְּהֵמָה אֵינוֹ לוֹקֵחַ אֶלָּא לִשְׁחֹט מִיָּד, לְפִיכָךְ הַמּוֹכֵר בְּהֵמָה לַחֲבֵרוֹ וּמָכַר תְּחִלָּה אִמָּהּ אוֹ בִתָּהּ בּוֹ בַּיּוֹם, צָרִיךְ
 שֶׁיֹּאמַר לַשֵּׁנִי דַּע לְךָ שֶׁהַיּוֹם מָכַרְתִּי אִמָּהּ לִשְׁחֹט אוֹ בִתָּהּ מָכַרְתִּי לִשְׁחֹט, שֶׁמָּא כְּבָר נִשְׁחֲטָה: בְּיוֹם טוֹב הָאַחֲרוֹן שֶׁל חָג. הָיוּ מַרְבִּים בְּשִׂמְחָה מִפְּנֵי שֶׁרֶגֶל
 בִּפְנֵי עַצְמוֹ הוּא וְחָבִיב עֲלֵיהֶן. וְהַאי דְּלָא חֲשִׁיב עֶרֶב יוֹם טוֹב רִאשׁוֹן שֶׁל חָג, מִשּׁוּם דְּכֻלֵּי עַלְמָא טְרִידֵי בְּסֻכָּה וְלוּלָב וְאֵין לָהֶם פְּנַאי לְהַרְבּוֹת בִּשְׁחִיטָה:
 אַף עֶרֶב יוֹם הַכִּפּוּרִים בַּגָּלִיל. וְלֹא בִיהוּדָה וּבִשְׁאָר אֲרָצוֹת, שֶׁלֹּא הָיוּ אוֹכְלִים עֶרֶב יוֹם הַכִּפּוּרִים אֶלָּא בְּשַׂר עוֹף וְדָגִים כִּדְמוּכָח בִּבְרֵאשִׁית רַבָּה גַּבֵּי
 הַהוּא חַיָּטָא דִּזְבַן נוּנָא: בִּזְמַן שֶׁאֵין לוֹ רֶוַח. הֶפְסֵק בֵּינְתַּיִם, שֶׁמָּכַר הָאֵם הַיּוֹם: אֲבָל יֶשׁ לוֹ רֶוַח. שֶׁמָּכַר אֶת הָרִאשׁוֹנָה אֶתְמוֹל וְהַשְּׁנִיָּה הַיּוֹם: אֵין צָרִיךְ
 לְהוֹדִיעוֹ. שֶׁאֲנִי אוֹמֵר אֶתְמוֹל שְׁחָטָהּ הָרִאשׁוֹן. פֵּרוּשׁ אַחֵר, בִּזְמַן שֶׁאֵין לוֹ רֶוַח שֶׁהוּא נֶחְפָּז וּמָהִיר לִקְנוֹת שֶׁמַּרְאֶה שֶׁרוֹצֶה לִשְׁחֹט הַיּוֹם. אֲבָל יֶשׁ לוֹ רֶוַח
 שֶׁאֵינוֹ נֶחְפָּז בִּקְנִיָּתוֹ, אֵינוֹ חַיָּב לְהוֹדִיעוֹ, דְּשֶׁמָּא לְצֹרֶךְ יוֹם אַחֵר הוּא קוֹנֶה. וְרַבִּי יְהוּדָה לְפֵרוּשֵׁי מִלְּתֵיהּ דְּתַנָּא קַמָּא אָתֵי וְלֹא לְאִפְלוֹגֵי עֲלֵיהּ: וּמוֹדֶה רַבִּי
 יְהוּדָה. אַף עַל פִּי שֶׁלָּקַח זֶה הַיּוֹם וְזֶה לְמָחָר. וְלַפֵּרוּשׁ הַשֵּׁנִי, אַף עַל פִּי שֶׁאֵינוֹ נֶחְפָּז וּמָהִיר לִקְנוֹת: אֶת הָאֵם לֶחָתָן וְאֶת הַבַּת לַכַּלָּה. אוֹרְחָא דְמִלְּתָא נָקַט,

דְּאוֹרַח אַרְעָא לַעֲשׂוֹת סְעֻדָּה טְפֵי בְּבֵית הֶחָתָן מִבְּבֵית הַכַּלָּה, הִלְכָּךְ הָאֵם לֶחָתָן שֶׁהִיא גְדוֹלָה, וְהַבַּת שֶׁהִיא קְטַנָּה לַכַּלָּה:

פָּרַת וְהַשּׁוֹחֵט  זָרָה,  לַעֲבוֹדָה  הַשּׁוֹחֵט  טְרֵפָה,  ונְִמְצָא   הַשּׁוֹחֵט 
פּוֹטֵר, שִׁמְעוֹן  רַבִּי  עֲרוּפָה,  וְעֶגְלָה  הַנִּסְקָל,  וְשׁוֹר   חַטָּאת, 
וְהַמְּעַקֵּר, וְהַנּוֹחֵר,  בְיָדוֹ,  ונְִתְנַבְּלָה  הַשּׁוֹחֵט  מְחַיְּבִין.   וַחֲכָמִים 
אֵיזֶה וּבְנָהּ,  פָרָה  שֶׁלָּקְחוּ  שְׁנַיִם  בְּנוֹ.  וְאֶת  אוֹתוֹ  מִשּׁוּם   פָּטוּר 
 שֶׁלָּקַח רִאשׁוֹן, יִשְׁחֹט רִאשׁוֹן. וְאִם קָדַם הַשֵּׁנִי, זָכָה. שָׁחַט פָּרָה
כָּךְ וְאַחַר  בָנֶיהָ  שְׁנֵי  בָנֶיהָ, סוֹפֵג שְׁמוֹנִים. שָׁחַט  שְׁנֵי  כָּךְ   וְאַחַר 
 שְׁחָטָהּ, סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים. שְׁחָטָהּ וְאֶת בִּתָּהּ וְאֶת בַּת בִּתָּהּ,
 סוֹפֵג שְׁמוֹנִים. שְׁחָטָהּ וְאֶת בַּת בִּתָּהּ וְאַחַר כָּךְ שָׁחַט אֶת בִּתָּהּ,
סוֹפֵג מֵאִיר,  רַבִּי  מִשּׁוּם  אוֹמֵר  סוּמְכוֹס  הָאַרְבָּעִים.  אֶת   סוֹפֵג 
צָרִיךְ לַחֲבֵרוֹ  בְּהֵמָה  בַּשָּׁנָה הַמּוֹכֵר  פְרָקִים  בְּאַרְבָּעָה   שְׁמוֹנִים. 
הֵן, וְאֵלּוּ  לִשְׁחֹט.  מָכַרְתִּי  בִּתָּהּ  לִשְׁחֹט,  מָכַרְתִּי  אִמָּהּ   לְהוֹדִיעוֹ, 
 עֶרֶב יוֹם טוֹב הָאַחֲרוֹן שֶׁל חָג, וְעֶרֶב יוֹם טוֹב הָרִאשׁוֹן שֶׁל פֶּסַח,
 וְעֶרֶב עֲצֶרֶת, וְעֶרֶב רֹאשׁ הַשָּׁנָה, וּכְדִבְרֵי רַבִּי יוֹסֵי הַגְּלִילִי, אַף
 עֶרֶב יוֹם הַכִּפּוּרִים בַּגָּלִיל. אָמַר רַבִּי יְהוּדָה, אֵימָתַי, בִּזְמַן שֶׁאֵין
 לוֹ רֶוַח. אֲבָל יֶשׁ לוֹ רֶוַח, אֵין צָרִיךְ לְהוֹדִיעוֹ. וּמוֹדֶה רַבִּי יְהוּדָה
 בְּמוֹכֵר אֶת הָאֵם לֶחָתָן וְאֶת הַבַּת לַכַּלָּה, שֶׁצָּרִיךְ לְהוֹדִיעַ, בְּיָדוּעַ

 שֶׁשְּׁנֵיהֶם שׁוֹחֲטִין בְּיוֹם אֶחָד:

כָּרְחוֹ. בְּעַל  הַטַּבָּח  אֶת  מַשְׁחִיטִין    
לוֹ לִתֵּן  מִלּוֹקֵחַ  דִּינָר  קִבֵּל   שֶׁאִם 
אֶלֶף. שָׁוֶה  אֲפִלּוּ שׁוֹר  בָּשָׂר:   בְּדִינָר 
פִּי עַל  אַף  כָּרְחוֹ,  בְּעַל  שׁוֹחֲטוֹ   זוּז, 
הַבָּשָׂר. לִשְׁאָר  לוֹקְחִים  לוֹ   שֶׁאֵין 
קוֹנוֹת מָעוֹת  תּוֹרָה  שֶׁדְּבַר   לְפִי 
קָנָה הַדִּינָר  הַמּוֹכֵר  שֶׁקִּבֵּל   וּמֵעֵת 
חֲכָמִים תִקְּנוּ  וְלֹא  הַבָּשָׂר.   הַלּוֹקֵחַ 
אֶלָּא מָעוֹת  וְלֹא  קוֹנָה   שֶׁמְּשִׁיכָה 
הַמּוֹכֵר בְּבֵית  דְּלֵקָה  מִתְרְמֵי  אִי  הַמָּעוֹת,  מִשֶּׁנָּתַן  הַלּוֹקֵחַ  בְּאַחְרַיוּת  לְפֵירֵי  לְהוּ  מוֹקְמָת  דְּאִי  בָּעֲלִיָּה.  חִטֶּיךָ  נִשְׂרְפוּ  לַקּוֹנֶה  מוֹכֵר  לוֹ  יֹאמַר  שֶׁמָּא   גְּזֵרָה 
דִּין תּוֹרָה עַל  דִּבְרֵיהֶם  חֲכָמִים  הֶעֱמִידוּ  אֵלּוּ  פְרָקִים  וּבְאַרְבָּעָה  לְבֵיתֵיהּ.  לְהוּ  מַמְטֵי  מִסְּתָמָא  שֶׁמָּשַׁךְ  לְאַחַר  אֲבָל  לְאַצוֹלִינְהוּ.  טָרַח  שָׁם לֹא   שֶׁהַפֵּרוֹת 

שֶׁהַמָּעוֹת קוֹנוֹת: לְפִיכָךְ אִם מֵת מֵת לַלּוֹקֵחַ. וּמַפְסִיד לַדִּינָר, שֶׁהֲרֵי בִּרְשׁוּתוֹ מֵת: אֵינוֹ כֵן. דְּבָעִינַן מְשִׁיכָה וְכָל זְמַן שֶׁלֹּא מָשַׁךְ חוֹזֵר בּוֹ הַטַּבָּח:

אֲפִלּוּ כָּרְחוֹ.  בְּעַל  הַטַּבָּח  אֶת  מַשְׁחִיטִין  אֵלּוּ  פְרָקִים   בְּאַרְבָּעָה 
כּוֹפִין אוֹתוֹ דִינָר,  אֶלָּא  לַלּוֹקֵחַ  לוֹ  וְאֵין  דִּינָרִין  אֶלֶף  שָׁוֶה   שׁוֹר 
 לִשְׁחֹט, לְפִיכָךְ, אִם מֵת, מֵת לַלּוֹקֵחַ. אֲבָל בִּשְׁאָר יְמוֹת הַשָּׁנָה,

 אֵינוֹ כֵן. לְפִיכָךְ, אִם מֵת, מֵת לַמּוֹכֵר:
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  יוֹם אֶחָד הָאָמוּר בְּאוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ
בְּנוֹ וְאֶת  אוֹתוֹ  שֶׁפָּרָשַׁת  לְפִי   כוּ'. 
יֵרָצֶה דִּכְתִיב  לְקָדָשִׁים,   סְמוּכָה 
אוֹתוֹ לֵיהּ  וְסָמִיךְ  אִשֶּׁה,   לְקָרְבַּן 
הוֹלֵךְ לַיְלָה  וּבְקָדָשִׁים  בְּנוֹ.   וְאֶת 
קָרְבָּנוֹ בְּיוֹם  דִּכְתִיב  הַיּוֹם,   אַחַר 
בֹּקֶר, עַד  מִמֶּנּוּ  יַנִּיחַ  לֹא   יֵאָכֵל 
יוֹם קָרוּי  שֶׁלְּאַחֲרָיו  לַיְלָה   אַלְמָא 
זֶה אַף  יָכוֹל  הַבֹּקֶר.  עַד   קָרְבָּנוֹ 
וְנֶאֱמַר אֶחָד[  יוֹם  כָּאן  ]נֶאֱמַר   כֵּן 
בְּמַעֲשֵׂה בְרֵאשִׁית יוֹם אֶחָד וְכוּ':

 יוֹם אֶחָד הָאָמוּר בְּאוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ, הַיּוֹם הוֹלֵךְ אַחַר הַלָּיְלָה. אֶת
 זוֹ דָרַשׁ שִׁמְעוֹן בֶּן זוֹמָא. נֶאֱמַר בְּמַעֲשֵׂה בְרֵאשִׁית )בראשית א(,
 יוֹם אֶחָד, ונְֶאֱמַר בְּאוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ )ויקרא כב(, יוֹם אֶחָד. מַה יּוֹם
 אֶחָד הָאָמוּר בְּמַעֲשֵׂה בְרֵאשִׁית הַיּוֹם הוֹלֵךְ אַחַר הַלַּיְלָה, אַף יוֹם

 אֶחָד הָאָמוּר בְּאוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ, הַיוֹם הוֹלֵךְ אַחַר הַלָּיְלָה:

דְּבָעֵי מִשּׁוּם  כוּ'.  הַדָּם  כִּסּוּי    
 לְמִתְנֵי בְּחֻלִּין אֲבָל לֹא בְמֻקְדָּשִׁין,
חַטַּאת בְּמֻקְדָּשִׁין.  לְכֻלְּהוּ:   נָקַט 
קָדְשֵׁי וְכֵן  הָעוֹף.  וְעוֹלַת   הָעוֹף 
וּשְׁחָטָן עָבַר  אִם  הַבַּיִת   בֶדֶק 
בְּחַיָּה וְנוֹהֵג  כִּסּוּי:  טְעוּנִים   אֵין 
דְּלֹא בְּהֵמָה.  לְמִעוּטֵי   וּבְעוֹף. 
וְנַפְקָא חַיָּה.  בִּכְלַל  בְּהֵמָה   תֵימָא 
 לָן מִדִּכְתִיב בִּבְכוֹר בַּעַל מוּם עַל

 הָאָרֶץ תִּשְׁפְּכֶנּוּ כַּמָּיִם, מַה מַּיִם אֵינָן טְעוּנִין כִּסּוּי אַף דַּם בְּהֵמָה אֵינוֹ טָעוּן כִּסּוּי: בִּמְזֻמָּן. עוֹף הַגָּדֵל בַּבַּיִת: וְנוֹהֵג בְּכוֹי. בְּרִיָּה בִּפְנֵי עַצְמָהּ הִיא וְלֹא הִכְרִיעוּ
 בָהּ חֲכָמִים אִם חַיָּה הִיא וּטְעוּנָה כִּסּוּי אִם בְּהֵמָה וְאֵינָהּ טְעוּנָה כִּסּוּי: וְאֵין שׁוֹחֲטִים אוֹתוֹ בְיוֹם טוֹב. מִשּׁוּם דִּלְמָא בָּעֵי כִּסּוּי, וּמִסְּפֵקָא לֹא מְחַלְלִינַן יוֹם
 טוֹב: וְאִם שְׁחָטוֹ בְיוֹם טוֹב אֵין מְכַסִּין אֶת דָּמוֹ. וַאֲפִלּוּ הָיָה לוֹ עָפָר מוּכָן אוֹ אֵפֶר. שֶׁמָּא יֹאמַר הָרוֹאֶה, חַיָּה וַדַּאי הוּא וּלְפִיכָךְ כִּסָּה דָמוֹ בְּיוֹם טוֹב, וְיָבֹא

לְהַתִּיר חֶלְבּוֹ:

  רַבִּי מֵאִיר מְחַיֵּב. דְּסָבַר שְׁחִיטָה
שְׁחִיטָה: שְׁמָהּ  רְאוּיָה   שֶׁאֵינָהּ 
לָאו דְּסָבְרֵי  פּוֹטְרִים.   וַחֲכָמִים 

שְׁמָהּ שְׁחִיטָה. וַהֲלָכָה כַּחֲכָמִים:

דְּבִכְהַאי אוֹתָם.  רוֹאִין  וַאֲחֵרִים    
חַיָּבִים כְּשֵׁרָה:  שְׁחִיטָתָן   גַוְנָא 
שֶׁרוֹאִים אֲחֵרִים  אוֹתָן   לְכַסּוֹת. 
לְקַמָּן, כְּדִתְנַן  לְכַסּוֹת.   חַיָּבִים 
אַחֵר וְרָאָהוּ  כִסָּה  וְלֹא   שָׁחַט 
רַבִּי מִלְּכַסּוֹת.  פָּטוּר  לְכַסּוֹת:   חַיָּב 
שְׁחִיטַת דְּסָבַר  לַהּ,  קָאָמַר   מֵאִיר 
 חֵרֵשׁ שׁוֹטֶה וְקָטָן בֵּינָן לְבֵין עַצְמָן
וְרֹב הוֹאִיל  הִיא  גְמוּרָה   נְבֵלָה 
פְּלִיגֵי וְרַבָּנָן  מְקֻלְקָלִים.   מַעֲשֵׂיהֶן 
 עֲלֵיהּ דְּרַבִּי מֵאִיר בֵּין אַרֵישָׁא בֵּין

 אַסֵּיפָא, אֶלָּא דְּנָטְרֵי לֵיהּ עַד דְּאַסִּיק לְמִלְּתֵיהּ וַהֲדַר פְּלִיגֵי עֲלֵיהּ, וְסָבְרֵי רַבָּנָן דִּסְפֵק נְבֵלָה הִיא, לֹא נְבֵלָה וַדָּאִית, הִלְכָּךְ לְעִנְיַן כִּסּוּי חַיָּבִים לְכַסּוֹת, וְאֵין
שׁוֹחֲטִים אַחֲרֵיהֶן אוֹתוֹ וְאֶת בְּנוֹ דְּשֶׁמָּא שְׁחִיטָה מַעַלְיָתָא הִיא. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי מֵאִיר:

בִפְנֵי וְשֶׁלֹּא  הַבַּיִת  בִּפְנֵי  לָאָרֶץ,  בָּאָרֶץ וּבְחוּצָה  נוֹהֵג  הַדָּם   כִּסּוּי 
בִּמְזֻמָּן וּבְעוֹף,  בְּחַיָּה  ונְוֹהֵג  בְמֻקְדָּשִׁים.  לֹא  אֲבָל  בְּחֻלִּין   הַבַּיִת, 
 וּבְשֶׁאֵינוֹ מְזֻמָּן. ונְוֹהֵג בְּכוֹי, מִפְּנֵי שֶׁהוּא סָפֵק. וְאֵין שׁוֹחֲטִין אוֹתוֹ

 בְיוֹם טוֹב. וְאִם שְׁחָטוֹ, אֵין מְכַסִּין אֶת דָּמוֹ:

חֻלִּין וְהַשּׁוֹחֵט  זָרָה,  לַעֲבוֹדָה  וְהַשּׁוֹחֵט  טְרֵפָה,  ונְִמְצָא   הַשּׁוֹחֵט 
מְחַיֵּב, מֵאִיר  רַבִּי  הַנִּסְקָלִים,  וָעוֹף  חַיָּה  בַּחוּץ,  וְקָדָשִׁים   בִּפְנִים, 
 וַחֲכָמִים פּוֹטְרִין. הַשׁוֹחֵט ונְִתְנַבְּלָה בְיָדוֹ, הַנּוֹחֵר, וְהַמְעַקֵּר, פָּטוּר

 מִלְּכַסּוֹת:

לְכַסּוֹת. חַיָּב  אוֹתָן,  רוֹאִין  וַאֲחֵרִים  שֶׁשָּׁחֲטוּ  וְקָטָן  שׁוֹטֶה   חֵרֵשׁ, 
בְּנוֹ, וְאֶת  אוֹתוֹ  לְעִנְיןַ  וְכֵן  מִלְּכַסּוֹת.  פָּטוּר  עַצְמָם,  לְבֵין   בֵּינָן 
בֵּינָן אַחֲרֵיהֶם.  לִשְׁחֹט  אָסוּר  אוֹתָן,  רוֹאִין  וַאֲחֵרִים   שֶׁשָּׁחֲטוּ 
 לְבֵין עַצְמָן, רַבִּי מֵאִיר מַתִּיר לִשְׁחֹט אַחֲרֵיהֶן, וַחֲכָמִים אוֹסְרִים.

 וּמוֹדִים שֶׁאִם שָׁחַט, שֶׁאֵינוֹ סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים:
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